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1. ,L'APERÇU 

(1) Le 30 octobre 1995, 49.42 % des Québécois invités aux umes dans le cadre 
d'un référendum portant sur l'avenir du Québec votent en faveur d'une démarche visant 
à ce que la province se sépare du reste du Canada1• ' 

(2) Bien qu'insuffisant pour donner suite à la mise en œwre de la deuxième phase 
d'un tel projet. dans l'hypothèse où la majorité des votes, c'est-à-dire 50 % plus un, 
avait été obtenue, ce résultat ébranle tout de même le gouvemement fédéral2 et 
provoque de ('Incertitude politique, un peu partout au Canada3• ' 

[3) En septembre 1996, le gouvemement fédéral juge pertinent d'obtenir l'avis de la 
Cour, suprême sur la légalité d'une éventuelle démarche souverainiste de la part des 
québécois et soumet trois questions à la Cour dans ce qui deviendra le célèbre Renvoi 
sur la sécession du QuébeC". 

[4] Le 20 aQÛt 1998, la Cour suprême livre le fruit de sa réflexion dans un Avis 
consultatif s. 

[5] Dans cet AVis, la Cour juge nécessaire de préciser ce qu'elle entl3nd par le mot 
«sécession,., étant donné qu'il se trouve au centre des questions posées. eUe le définit 
ainsi: 

2 

3 
4 

5 

86. Le C@!actère «unilatéral» de l'acte est de première importance, et il faut 
bien comprendre,le sens donné à ce mot. Dans un sens, toute démarche faite 
par un acteur unique sur le plan constitutionnel en we de parvenir à une 
modification de la Constitution est «unilatérale,.. Nous ne pensons pas que tel 
soit le' sens visé dans la question 1, ni le sens donné dans les arguments 
présentés devant nous. Ce gui est revendiqué comme droit de faire 
ccunilatéralement~ sécession est plutôt le droit de Drpcéderà la sécession sans 
négoclauoos Préalables avec les autres provinces et le gouvememm 
fédéraL Ce nlest pas la légalité de la démarche initiale qui est en cause ici, mais 
la légalité de l'acte final de sécession unilatérale envisagée. Le fondement 
lurldlque d'un tel acte serait une volonté démocratique clairement exprimée 
par un référendum an. la province de Québec. Cet argument npus amène @ 
examiner l'mpact juridique Que - poUD'§it avoir un tel référendum sur IQ 
fonctionnement de notre Constitution et sur la légalité alléguée d'un acœ 
unilatéral de sécession. 

(Nos soulignements et emphase) 

Journal des débats du 7 décembre 2000. page 8576 et jugement du juge Jacques Blanchard dans 
Bertrand c. Bouchard. [1998] A.J.a. 1203. page 1207. 
Cl-après cc le Fédéral ". " 
JoumaJ des débats du7 décembre 2000, page 8576. 
Ci-après appelé le « Renvoi If ou .. le Renvoi de 1998 JI, selon le contexte. 
Renvoi relatif à la sécession'du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217. 
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[6] La .prooédure référendaire étant au cœur des préoccupations du fédéral, la Cour 
aborde deux sujets sans toutefois aller trop loin, pour des raisons qu'elle explique en 
détail: 1) la détermination de ce ·que serait une question claire et une majorité claire 
lors d'un éventuel référendum, 2) si la population du Québec constitue un peuple au 
sens du droit international. . 

[7] Après avoir élaboré sur la clarté de la question et celle du résultat du vote sur 
cette question, la Cour énonce qu'à à la première étape du processus, ce sujet relève 
des acteurs politiques et non de pouvoir judiciaire. 

[8] Sur l'existence d'un ou de peuples québécois, après avoir énoncé que peu de 
préCiSions sont apport~s à la définition du mot peuple et que le sens de ce mot reste 
te assez incertain ", la Cour ajoute· toutefois que c'est aux peuples, une fois qualifiés 
comme tels, que le droit intemational accorde le droit à "autodétermination6• Mais 
comme eUe ne Considère pas nécessaire de se prononcer sur la qualité de peuple de la 
population résidant au Québec pour disposer des questions posées par le Renvoi, elle 
ne se prononce pas sur ce sujet. 

[9] Une fois les tenants et aboutissants de l'Avis consultatif de 1998 bien décantés, 
ils ne laissent aucun acteur politique indifférent. 

[1 0] Le plus vite à réagir sur le plan juridique est le gouvernement fédéral; il décide 
d'adopter· une loi portant sur différents paramètres en lien avec la tenue de 
référendums. 

[11) L~vis consultatif venait de donner naissance au projet de loi intitulé Loi donnant 
effet à l'exigence de clarté formulée par la Cour suprême du Canada dans son avis sur 
le Renvoi sur la sécession du auébec7, dont le titre abrégé est Loi de clarification, 
communément appelée Loi C-2O. 

[12] Lorsque les parlementaires québécois apprennent l'existence de ce projet de Loi 
C--20 et en découvrent le contenu, ils dénoncent vertement cette initiative du 
gouvemement fédéral, qu'ils considèrent être une intrusion illégale dans les affaires du 
Québec. 

[13J En plus du sentiment d'invasion, les parlementaires québécois perçoivent que le 
projet de Loi 0-20 fait fi du droit du peuple québécois à l'autodétermination ainsi que du 

e Par. 123. 
7 Projet de foi nO C·20, adopté en juin 2000 et toujours en Vigueur, malgré une tentative avortée de 

rabroger, (L.C. 2000. ch. 26), cf.après appelée cc Loi C-20 " ou parfois CI 0·20 ". selon le contexte. 



10 

20 

46 

Judgment under appeal, April 18, 2018 

500-05-065031·013 PAGE: 4 

droit.de ses institutions de mettre en œuvre ce droit fondamental, que la Cour suprême 
vient tout juste de confirmer, selon leur compréhension de l'Avis consultatif. 

[14] La série de règles que le gouvemement fédéral croit alors pouvoir imposer au 
Québec au moyen de la Loi C-20 leur donne également l'impression que le fédéral se 
cherche une porte de sortie pour éluder les négociations obligatoires que la Cour 
suprême vient. de reconnaitre comme étant la résultante d'un vote en faveur d'une 
sécession 

[15] Ils jugent donc unanimement que l'attaque perpétrée par la Loi C-20 mérite une 
réponse immédiate et ferme, et Cherchent alors le bon moyen de faire comprendre au 
fédéral et aux autres· membres de la fédération canadienne que le peuple québécois et 
ses institutions ont toujours été, sont, et seront toujours les seuls à décider de leur 
avenir, que personne ne viendra s'Ingérer dans l'exercice de leur souveraineté en leur 
dictant de l'extérieur et à l'avance le contenu des questions référendaires qui pourrait 
être acceptable, ni leur enseigner comment compter les votes pour Interpréter le 
résultat d'un futur référendum sur ce sujet délicat. 

[16]. S'il Y a consensus sur l'importance de réagir et sur le contenu du message à 
transmettre, les parlementaires ne s'entendent toutefois pas sur la manière la plus 
efficace de le passer. . 

[17] Certains sont. alors d'avis que la gravité de l'atteinte nécessite une réponse du 
même type que l'arme utilisée pour l'attaque, donc une loi. Ils croient qu'une loi serait 

30 plus à même de rassurer les ·Québécols sur leurs droits qu'une déclaration solennelle, 
dans l'hypothèse où surgissent des difficultés lors d'un futur référendum et qu'il soit 
nécessaire d'avoir recours aux tribunaux'. 

40 

[1 al D'autres soutiennent qu'une résolution unanime ou une déclaration solennelle de 
l'Assemblée nationale. votée à l'unànimité, est amplement suffisante. Ils insistent sur la 
nécessité de maintenir le débat dans l'enceinte' politique, pour ne pas risquer d'affaiblir 
le contenu· et la portée des principes énoncés, dans l'hypothèse 00 la 101 qui les 
enchâsse soit remise en cause devant une cour de justice9. . 

[19] Les détracteurs du véhicule législatif sont probablement encore échaudés par 
leur expérience avec l'avant-projet de Loi sur la souveraineté du Québec10 ainsi qu'avec 

B . Voir Journal des débats du 3 mai 2000. 
8 Le poJte.parcle de l'opposition officielle en matière constitutionnelle qui' a livré. voire réitéré à 

plUSieurs reprises ce.message, était alors le député de Chapleau, Benoit Pelletier. 
10 Loi sur la souveraineté du Québec, avant-projet de loi (dépôt - 6 décembre 1994), 1re sess., 35-

légis. (Cc). 
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celle du projet de loi nO 1, intitulé Loi sur l'avenir du Québec11 , le dernier ayant été 
qualifié comme constituant une « menace grave aux droits et libertés » du citoyen Guy 
Bertrand et diverses injonctions visant à en limiter les effets ayant été émises par notre 
Cour, en 199512• 

[20] Mais les fervents d'une loi liemportent, puisqu'Ils. détiennent la majorité à 
l'Assemblée nationale. 

[21] C'est donc dans ce terreau fertile que nait, en décembre 2000, alors que le 
gouvemement péquiste de Lucien Bouchard est au pouvoir, la Loi 99, qui porte le titre 
de Loi sur l'exercice des prérogatives du peuple québécois et de l'Etat du QUébec13, 
communément appelée cc loi 99 )14, ou cc Lo! Facal ., du nom du ministre provincial des 
Affaires intergouvemementales canadiennes de l'époque qui l'a proposée, et présentée 
devant l'Assemblée nationaJe1S• 

[22] Si elle suscite de nombreuses réactions politiques ainsi que médiatiques, les 
heures de gloire de cette Loi sont de bien courte durée, car quelques mois à peine 
aprèS son entrée en vigueur, le requérant Henderson et le Parti égalité mettent à 
exécution la menace qui planait au-dessus d'elle depuis ses premiers balbutiements. 

[23] En mai 2001, Ils déposent une demande de jugement déclaratoire qui remet en 
cause la constitutionnalité de 6 de ses 14 articles'6• 

[24] Ainsi, la boutade lancée par Me Brent Tyler au ministre Facal, le 29 mars 2000, 
cc we,!1 ses you in court », aura donc été prémonitoire, et le vœu du requérant, formulé lors 
de ses représentations devant la Commission parlementaire, qu'une cc institution 
sérieuse» se prononce un jour sur la légalité de la Loi 17, est exaucé dans ce jugement. 

[25] Dix-huit ans après ('adoption de la Loi 99, celle-ci connait maintenant sa 
première sentence, après que le dossIer judiciaire ait à deux reprises fait un détour 
obligé devant la Cour d'appel pour limiter le contenu du débat à ce qui était justiciable et 
que les parties intéressées se soient wes reconnaitre le droit de présenter leurs 
observations. 

11 Loi sur l'aven;r du Québec. projet de loi n° 1 (dépal - 7 septembre 1995), 1111 sess., 3511 légis. {Qc}. 
12 Par le juge Marc Lesage de notre Cour, le 8 septembre 2015. [1995] A.J.a. 2500 (C.8.) 2516, 

par. 85, pièce R-9. Le juge Robert Pidgeon reprend cela dans Bertrand o. Bégin, (19961 R.J.a. 2393, 
page 2396 (C.S.). . 

'3 RLRQ c. E-20.2. ci-après cc la Loi ». 
14 Ci-après cc La Loi ., selon le contexte. 
15 Joseph Fecal. 
1Ci La version finale de la procédure est datée du 3 décembre 2012. 
17 Pièce R-13, page 15. 
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[26] Tous ceux Qui prédisaient un bien sombre avenir à la Loi 99 sauront s'ils ont eu 
raison de s'opposer à caquè les principes qu'elle contient se retrouvent dans une loi et 
s'il aurait été plus judicieux.de les enchâsser au creux du nid douillet d'une déclaration. 
solennelle, ou si la voie choisie par le gouvemement de l'époque était la bonne parce 
qu'elle respecte le partage des compétences préw dans la Constitution entre les 
différents paliers 'de gouvernement tout en ayant une portée plus officielle. 

[2'?] Les mots (C peuple", cc peuple fondateur)l. cc société· distincte »18, (C nation ". 
« État nationaJ)I, (C État du Québec If, cc souveraineté If et cc sécession" reviennent donc 
soulever la passion des souverainlstes et hanter les fédéralistes, mais ailleurs que dans 
.l'enceinte politique de l'Assemblée nationale, pour se retrouver, cette fois. aux 
premières loges de l'enceinte jùdlciaire. 

[28] Il est donp ici question de déterminer si la Loi 99 permet au· Québec de 
s'autoproclamer Etat indépendant et de se séparer du reste du canada sans négocier 
au préalable sa sortie, ce qui serait inconstitutionnel, ou si le contenu de cette Loi vise 
un autre but, soit faire Je point sur les droits et prérogatives du peuple q~ébécois et de 
ses instItUtions, ce qui relèverait de ses pOUVOirs de gestion interne et respecterait à la 
fois la ConstitUtion et la Charte des droits et libertés. 

. . 

[29] Ce jugement dispose· ainsi de la première manche de la joute constitutionnelle 
amorcée parle oltoyen Henderson et le Parti égalité et permet de savoir si le Québec a 
enrichi son corpus législatH d'un outil valable pour faire face à fa Loi fédérale sur la 
clarté, dans l'éventualité d'un futur référendum sur l'avenir du Québec, ou si le Québec 
pourra se servir· de cette Loi pour cc éCrire lui aussi son nom dans le grand livre de l'histoire 
des peuples » 19~ donc si elle lui permet de déclarer unilatéralement son indépendance, 
sans autre formalité, de sorte que l'Assemblée nationale aurait commis cc une erreur 
historique grave »en . livrant les droits politiques du peuple québécois cc en pâture • à ceux 
qui annonçaient déjà la contestation dont nous disposons20• 

[30] . Le vœu du citoyen Henderson sera certes exaucé, mais malheureusement pour 
lui, probablement pas dans le sens qu'il souhaitait. 

[31] En effet, après avoir fait l'étude du texte de la Loi 99. du contexte dans lequel 
40 elle a été adoptée, et ce, à la lumière des lois constitutionnelles pertinentes et des 

principes d'Interprétation applicables; le Tribunal arrive à la conclusion que tous les 

18 . Déjà reconnue dans l'Acte de Québec de 1774, 14 Geo. III, c. 83 (R.U.), t8)(te reproduit dans L.R.C. 
1985. app. Il, no 2. Voir aussi le Journal des débats du 7 décembre 2000. page 8576. où il est fait 
référence à une résolution du gouvemement fédéral à ce sujet. 

tt Comme il est écrit dans J'un des programmes du Parti québécois, pièce R-15, page 86. 
20· Comme l'a affirmé la députée Une Beauchamp, du comté de Sauvé; voir Journal des débats du 25 

mai 2000, page 6183. 
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articles de la Loi 99 passent le test du contrôle judiciaire et qu'elle respecte à la fois la 
ConstltlJtion et la Charte canadienne. 

[32] Espérons que malgré cette conclusion, le citoyen Henderson saura trouver un 
certain réconfort en ce qui a trait à la suite des choses dans les pages qui suivent, dans 
l'éventualité où "option souverainiste recueille la faveur populaire lors d'un futur 
référendum sur l'avenir du Québec. 

2. LA MISE EN CONTEXTE 

2.1 CE QUI A DONNÉ NAISSANCE À LA LOI 99 

[33] D'habitude, les jugements comportent un chapitre dans lequel les faits litigieux 
survenus entre les parties sont présentés, afin de comprendre la toile de fond à partir 
de laquelle se posent ensuite les questions. Vient ensuite l'exposé de la position des 
parties, tout cela permettant d'entrer dans l'analyse, pour ensuite trancher le débat. 

[34] Comme ce dossier est de nature constitutionnelle et que le seul fait à l'origine du 
litige est celui d'avoir adopté. une 101 comportant certains articles dont la 
constitutionnarit~est contestée, la section sur l'aperçu aurait normalement suffi pour 
camper le débat. 

[35] Toutefois, les tribunaux supérieurs ont élaboré diverses méthodes pour encadrer 
la manière d'interpréter un texte de loi de la nature de la Loi 99, et ils nous enseignent 
que les faits historiques, politiques et parfois même juridiques ayant entouré ou mené à 
l'adoption d'une telle loi doivent être étudiés à plus large échelle, afin de déterminer ce 
que l'autorité légiSlative cherchait à accomplir par le biais de la loi contestée. 

[36] Nous avons donc choisi de mettre en lumière les circonstances qui ont donné 
naissance au projet de Loi 99· dès à présent, afin d'Identifier le plus tôt pOSSible le 
ft mal » que le ·Iégfslateur souhaitait enrayer et les objectifs qu'il cherchait à accomplir 
en adoptant cette Loi. 

40 [37] De plus, comme le dossier judiciaire a débuté en 2001 et qu'il est facile de s'y 
perdre dans ses nombreux rebondissements, il faut revenir sur les étapes les plus 
pertinentes afin de comprendre le rôle joué par les parties et l'évolution de leur position 
respective. 

{38] Voilà donc le double objet de Ce chapitre. 
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[39] . La preuve permet de faire un bref survol des démarches effectuées par le Parti 
québécois en lien avec l'avenir du Québec dans la fédération canadienne, entre 1980 et 
1995. 

[40] Dans cette preuv~, la loi intitulée Loi sur l'avenir du Québec, présentée du temps 
du premier ministre Parize8.udans le cadre du processus d'accès à la souveraineté, en 
décembre 1994, retient notre attention, puisqu'elle n'est pas étrangère à certaines 
réactions des différentes parties en cause, selon nous. 

[41] . En effet, à l'époque où Il est présenté, ce projet de loi est perçu par plusieurs 
comme contenant des articles très forts21 • Il est finalement soumis à la Cour supérieure, 
qui juge aJors qu'il constitue une Cc menace grave aux droits et libertés» du citoyen Guy 
Bertrand, en septembre 201522. Cela se passe tout juste un mois avant le référendum 
d'octobre 1995. 

[42] Bien que ce projet de loi soit finalement cc mort au feuilleton »23, il n'est pas encore 
tombé- dans l'oubli et laissera même des séquelles jusqu'à l'époque où la trame 
factuelle pertinente à notre dossier débute. 

[43] Mais sur le coup, il provoque de l'inquiétude non seulement chez nous, mais 
aussi au fédéral. 

[441 Malgré qu'il se soit fait malmener et qu'il n'ait jamais été adopté, à IJautomne 
1995, ce projet de loi _ est encore· relativement chaud. Cela n'empêche toutefois pas 

30 "Assemblée nationale de maintenir le cap ni de sonder la population québécoise, le 30 
octobre, dans le cadre d'un référendum tenu en vertu de la Loi sur la consultation 
populafre24, afin de connaitreles intentions de la· population québécoise sur l'avenir du 
Québec, sujet passionnant, pour certains, mais plutôt angoissant, pour d'autres. 

21 Aux articles 1 et 2, on lisait que l'Assemblée nationale était autorisée à prononcer la souveraineté du 
Québec, que cette proclamation devait être précédée d'une offre de partenariat économique et 
politique àvec le Canada, ·qu'à la date fiXée par la- proclamation, la déclaration de souveraineté 
prenait effet et le Québec devenait souverain, acquérant alors le pouvoir exclusif d'adopter toutes 

-ses lois, de prélever tous ses Impôts et de conclure tous ses traités. Ces éléments ont contribué à la 
conclusion du Juge Lesage que le projet de Loi comportait une menace pour les droits du citoyen 

40 Guy Bertrand. Voir aussi le jugement rendu par le juge Jacques Blanchard de notre Cour, [1998] 
R.J.O. 1203, à la page 1217. 

22 . [1995] R.J.a. 2500 (C.S:) 2516, par. 85, pièce R-9. 
23 Expression utilisée par leS juges Robert Pldgeon et Jacques Blanchard. dans deux décisions 

rendues par la Cour supérieure dans des dossiers impliquant Guy Bertrand, en lien avec ce projet de 
loi, ou y faisant référence. (1996) R.J,a. 2393 et [1998] R.J,a, 1203, de même qu'utilisée par le juge 
Michel Côté, j.c.s., dans le présent dossier, 2002 CANLlI527.aCCS, laquelle a été renversée par la 
Cour d'appel. qui a également repris -cette expression. dans Henderson c. ~uébec (Procureur 
général), 2007 QCCA 1138, par. 53. 

24 RLRO .• c. 0.64.1. 
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[45] Soulignons au passage que malgré les effets du jugement condamnant la Loi sur 
l'avenir du Québec à la peine capitale, le gouvernement fédéral n'intervient pas pour 
empêcher la tenue du référendum de 1995, au motif, par exemple, que la question ne 
serait pas à son goût ou parce qu'if s'inquiète du nombre de votes requis pour que l'une 
ou l'autre des options l'emporte. Il ne tente pas davantage de légiférer sur le contenu 
des questions qui devraient être soumises lors de ce référendum ni pour gérer le 
décompte des votes ou interpréter le caractère significatif du résultat. 

[46] Ce· proeessusréférendaire de 1995 se fait donc sous l'entier contrôle des 
institutions québécoises, dans le respect de la démocratie, et guidé par les prescriptions 
de la Loi sur la consultation populaire2S. 

[47J Le résultat de ce référendum, soit 49.42 % de la population qui souhaite que le 
Québec se sépare du Canada, en surprend plus d'un et cela change quelque chose à la 
donne; une vague d'inquiétude sans précédent se propage instantanément jusqu'à 
Ottawa, à la vitesse d'un éclair, et laisse aussi des traces dans les autres provinces. 

[481 Nous sommes d'avis que cette onde de choc donne ensuite lieu à des 
démarches qui sont loin d'être étrangères à la décision que prendra l'Assemblée 
nationale d'adopter la Loi 99; quelques années plus tard 

[49] La première démarche qui trahit cet effet est l'adoption par le gouvemement 
fédéral, le 30 septembre 1996, d'un décret lui permettant d'initier une demande de 
Renvoi à la Cour suprême ayant comme thème la sécession du Québec. 

[50] Pour comprendre en quoi cette demande de Renvoi joue un rôle essentiel dans 
l'adoption de la future Loi·99, voici les trois questions soumises par le gouvernement 
fédéral au plus haut tribunal du pays : 

1. L'Assemblée nationale, la législature, ou le gouvernement du Québec peut-il, 
. en vertu de la Constitution du canada, procéder unilatéralement à la 

sécession du Québec du canada? 

2. L'Assemblée· nationale, la législature, ou le gouvernement du Québec 
possècle-t-il, en vertu du droit international, le droit de procéder 
unilatéralement à la sécession du Québec du Canada? À cet égard, existe-t-il 
un droit à Itautodéterminationqui procurerait à l'Assemblée nationale la 
législature, ou le· gouvemem~nt du Québec le droit de procéder 
unilatéralement à la séCession du Québec du canada? 

2S RLRQ., c. c-64.1. 
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3. Lequel du droit inteme ou du droit international aurait préséance au Canada 
dans l'éventualité d'un conflit entre eux quant au droit de l'Assemblée 
nationale, la. législature, ou le gouvernement du Québec de procéder 
unilatéralement à la sécession du Québec du Canada? 

10 [51] Deux ans plus tard, le 30 aoOt 1998, la Cour suprême répond à ces questions 
dans un Avis consultatif très élaboré dont chaque mot sera par la suite minutieusement 
étudié pour bien en saisir la portée, le sujet étant d'intérêt public et le contenu étant 
susceptible. d'avoir un impact sur les droits et obligations des uns et des autres lors d'un 
futur référendum sur la détermination de l'avenir du âuébec ou même de celui d'une 
autre province canadienne. 
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[52] C'est au tour.de cet Avis consultatif de soulever les passions et de faire couler 
beaucoup d'encre. 

[53) Sur certains points, ·Ie contenu de l'Avis consultatif explique la deuxième étape 
que le. gouvernement fédéral entame en lien avec la tenue d'un Mur référendum au 
Québec. 

[54] Tout d'abord, la Courréitère que rien, dans la Constitution, ne J'empêChe d'agir à 
titre consultatif comme le fédéral lui demande de faire. 

[55] Considérant que Jes questions soumises n'ont pas qu'une vocation purement 
politique et qu'elles ont une importance· fondamentale pour le public, la Cour suprême 
confirme leur caractère justiciable, ce qui signifie qu'un tnbunal 'peut s'y pencher et elle 
accepte de donner son avis sur les trois, étant consciente que ses réponses 
n'usurperont pas le pouvoir démocratique de décision que la population du Québec 
détient et qU'elie pourrait être appelée à exercer en regard du droit à la sécession, sur 
lequel elle fait certains énonCés. 

[56] Afin de rassurer les citoyens que son intervention se limite à circonscrire le cadre 
juridique dans . lequel une décision démocratique de se séparer du reste du Canada 
devrait êtrè prise par le Québec, la Cour confirme, en lien avec ce sujet, qu'il existe une 
distinction fondamentale en la fonction judiciaire et la fonction polWque. 

1 • 

[57] . C'est dans ce contexte qu'elle réitère, deux fois plutôt qu'une, qu'il reviendra aux 
acteurs politiques, suivant les circonstances. dans lesquelles un futur référendum 
pourrait être tenu lors de la' première· étape du processus, de déterminer en quoi 
consiste cc une majorité claire'ên réponse à une question claire JI, et aussi de déterminer le 
contenu des négociations et du processus de mise en œuvre du désir de faire 
sécession, dans une deuxième étape. 
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[58] Elle précise que les questions discutées lors de telles négociations sont de 
nature politique et ajoute' que le$ tribunaux ne devraient pas en surveiller les tenants et 
aboutissants. 

[59] Sur la première question, la Cour suprême conclut que dans le cadre 
1 0 oonstitutionnel existant, la sécession d'une province ne peut être réalisée sans 

négociations avec lesaut~es membres de la Confédération. 
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[60] Elle confirme. que tout partioipant à la Confédération a le droit de prendre 
l'Initiative de modifications de l'ordre constitutionnel existant. 

[61] Elle affirme aussi qu'un vote aboutissant à une majorité claire en faveur de la 
sécession au Québec, en réponse à une question claire, conférerait une légitimité 
démocratique au projet de sécession et que tous les autres partioipants à la 
Confédération auralènt alors l'obligation de reconnaitre ce fait 

[62] Par contre, elle insiste qu'à la deuxième étape de la démarche, le Québeo ne 
pourra être le seul à dicter lasuile des choses. 

[63] Pour elle, le vote démocratique qui intervient à la première étape du processus 
de sécession; aussi fort soit-il, n'a aucun effet juridique. Ce vote ne pourra dono justifier 

, le Québec de mettre de côté léS principes du fédéralisme et de la primauté du droit, de 
même que les droits 'de la personne et C81,.D( des minorités dans les autres provinces ou 
dans l'ensemble du canada afin de faire sécession unilatéralement, puisque les droits 
démocratiques qu'il possède ont pour corollaire des obligations constitutionnelles qu'il 
doit respecter. ' , 

[64] La Cour ajoute toutefois que face au résultat d'un tel vote, l'ordre constitutionnel 
ne pourra demeurer indifférent: 

87. La Constitution elle-même ne traite pas d'un reco~rs au référendum, et 
les résultats d'un référendum n'oot aucun r6Je direct ni effet iuridique dans notre 
régime constitutionnel, mals un référendum peut certainement fournir un 
moyen démocratique de connaitre, l'opinion de l'électorat sur des questions 
politiques Importantes dans un cas préciS, Le principe démocratique défini 
plus haut exigerait d'accorder un poids considérable à l'eXJK8S8lon claire 
parla population du Québec de sa volonté de faire sécession du canada 
même si un référendum. de lui·même et sans plus. n'aurait aucun effet juridique 
direct et ne pourraR à lui seul réaliser une sécession unPatérale. Nos institutions 
politiques sont basées sur le principe démocratique et, par conséquent, 
l'expression de la volonté démocratique de la population d'yne proVince aurait du 
~ en ce sens qu'elle' conférerait légItimité aux efforts que ferait le 
gouvernement du Québec pour e,ngager un processus de modification de la 
Constitution en vue de faire sécession par des voles constitutionnelles. 
Dans ce contexte, nous parlons de majorité «claire» au sens qualitatif. Pour 
;tre considérés comme l'eXO!'e§Sion de la volonté démocratique, les résuftats 
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d'un référendum de>lvent être dénués de toute ambiguïté en ce· qui 
concerne tant la question posée que l'appui reçu. 

[ ... ] 
151. Le Québec ne P9urrait, malgré un résultat référendaire clair, invoquer un 
droit à l'autodétermination ~ur dicter aux autres partles à la fédération les 
conditions d'un projefdeSécesslon, Le vote démocratique. quelle que soit 
l'ampleur de la maJorité, n'aurait en soi ~ucun effet juridique et ne pourrait 
écarter les principes du fédéralisme et de la primauté du droit, les droits de la 
personne et dès minorités, non plus que le fonctionnement de la démocratie 
dans ·Ies autres provinces ou dans l'ensemble du Canada. Les d;oits 
démocratiques fondés sur la Constitution ne. peuvent être dissociés des 
. obligations constitutionnelles., La prôposition inverse n'est pas acceptable non 
plus. ,L'ordr~ constitutionl"!el canadien existant ne pourrait pas demeurer 

, indifférent devant l'expression claire, par une majorité claire de Québécois, de 
leur volonté de ne plus faire partie du canada. Les autres provinces et le 
gouvemement fédéral n'auraient aucune raison valable de nier au gouvemement 
du Québec le droit de cherCher à réaliser la sécession, si· une majorité claire de 
la population du Québec choisissait cette voie, tant et aussi longtemps que, dans 
cette. poursuite, le Québec, respecterait les droits des autres. Les négocIations 
qui suivraient 'un tel ,vote porteraient .ur l'acte potentiel de sécession et sur 
ses conditions éventueUes si eUe devait effectivement être réalisée. Il n'y 
aurait aucUne concluslonprédétennlnée en droit sur quelque aspect que 
cesolt. Les négociations deVraient traiter des intérêts des autres' provinces, du 
gouvernement fédéral, du Québec et, en fait, des droits de tous les Canadiens à 
l'intérieur et à l'extérieur d.,t Québec. et plus parUculièrement des droits des 
minorités. Il va sans dire que de telles négociations ne seraient pas aisées. 

152. . Le processus de négoCiation exigerait la conciliation de divers droits et 
obligations par voie de négociation entre deux majorités légitimes, soit la majorité 
de la population du Québec et cene de l'ensemble du Canada. Une malorlté 
politique, à l'yn pyl'autre niveau. qui n'agIrait pas en·· accord avec les 
principes sous-iacents de la constitution gue nouS avons mentlonn" mettrait 
en pérll-la.léglUmHé de "exerclce de ses droits et ultimement l'acceptation 
du résultat par .acommunauté InternàtJOnale. 

(Nos soulignements et notre emphase) 

40 (65] Sur la questiÇ)n2, Ja Cour est d'avis que même si la majeure partie de la 
population du Québec partage un bon nombre de traits qui caractérisent un peuple, il 
n'est pas nécessaire'· de confirmer ou d'infirmer ce fait juridique, puisqu'en droit 
intemational, le Québec ne constitue pas un peuple Cl colonisé ou opprimé» et que les 
Québécois ne se volent pas refuser un réel accès au gouvernement pour assurer leur 
développement politique, éçol1omique, cu~urel et social. C'est ce qui lui fait conclure 
qu'en droit intemational, l'Assemblée nationale, la législature et le gouvernement du 
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Québeo ne possèdent pas le droit de procéder unilatéralement à la sécession du 
Québec du canada, au sens où elle décrit le mot unilatéral. 

[66] Malgré ces énoncés, elle reconnait qu'il est toujours possible qù'une déclaration 
de sécession inconstitutionnelle (sans négociations préalables) intervienne et ajoute 

10 qu'une telle déclaration conduirait à la sécession, dans les faits. Mais elle considère que 
le succès d'une telle sécession. dépendrait de sa reconnaissance par la communauté 
Intemationale, ,qui étudierait le comportement de toutes les parties en cause, avant de 
reconnaître une telle sécession. 
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[67] Quant à la question 3, la Cour conclut qu'iJ n'existe aucun conflit entre le droit 
interne (canadien) et le droit international pour répondre aux questions posées, ce qui 
clôt le débat. 

[68] Le message de la Cour suprême est donc clair: le Québec détient une 
souveraineté interne qui· lui permet de poser certains gestes politiques consultatifs en 
we de mener à terme un projet sécessionniste, mais le simple fait que la popula~on 
vote en faveur d'un tel projet ne suffit pas pour lui reconnaitre illico le statut d'Etat 
indépendant Pour donner suite à ce vote, le Québec doit ensuite négocier de bonne foi 
avec les autres membres de la fédération, ces derniers ayant évidemment la même 
obligation que le Québec à ce chapitre, soit de négocier, eux aussi. La Cour se dit 
consciente que ces négociations ne seront pas nécessairement faciles. 

[69] Tous les acteurs politiq~es et ·Ies constitutionnalistes mettent ensuite les 
énergies nécessaires pour apporter leur propre interprétation de la recette qui se 
dégage de cet Avis consultatif, dans l'hypothèse d'un nouveau processus 
sécessionniste. 

[70] Même si nous n'avons pas eu le bénéfice de consulter de preuve sur la réaction 
du gouvernement fédéral à cet Avis, celle de Lucien Bouchard est significative sur l'effet 
que l'Avis consultatif a pu avoir sur le fédéral. Ce demler déclare que lj4vis a créé cc une 
véritable commotion à Ottawa", parce que la Cour suprême a affirmé - clairement et 
expressément la légitimité du projet soweralrijste québécois» et qu'elle cc n'a d'aucune façon 
remis en cause le droit de l'Assemblée nationale de décider seule de la question et du seuil de 
la majorité" lors d'un référendum sur l'avenir du Québec tenu en vertu de la Loi sur la 
consultation populaire26. 

[71] Que l'on soit ou non d'accord avec son interprétation importe peu; ce qui est 
pertinent est ta réaction que les propos de la Cour suprême ont pu raisonnablement 
provoquer au sein du gouvemement fédéral. 

26 Journal des débats du 7 décembre 2000. page 8576. 
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[72] . Noùs sommes d'opinion que l'Avis consultatif de 1998 a eu un effet de levier qui 
a inspiré le fédéral dans la préparation du projet de loi dont le titre choisi est des plus 
évocateurs: Loi donnant effet à l'exigence de clarté formulée par la COur suprême du 
canada dans· son avis sur le Renvoi sur la sécession du Québec (Loi C-20), qu'il a 
présenté dès décembre 1999, à la Chambre des communes27. . 

[73] Cette demière, ainsi que le Sénat, ont alors fait du pouce sur les pouvoirs que la 
Cour suprême venait tout juste de reconnattre aux acteurs politiques, en lien avec .Ia 
clarté référendaire dans un contexte de sécession, se sentant alors clairement 
interpellés par les propos de la Cour. . 

[74] C'est de cette prérogative conférée au pouvoir politique que résulte la sanction 
de la Loi C-20, le 29 juin 2000, alors que se joue en parallèle, à l'Assemblée nationale, 
le sort d'une autre loi qui n'est qu'à l'étape de l'étude, mais dont le but sera de donner la 
répliqué à 0-20, la L()i 99, dont le titre, tout aussi évocateur, sera Loi sur l'exercice des 

20 droits fondamentaux et"des prérogatives du peuple québécois et de l'État du Québec. 
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[75] Revenons à la Loi 0-20. 

[76] Avec son titre,· à ce moment précis de l'histoire, et lorsque l'on sait que le 
gouvemement fédéral possède déjà: sa propre loi portant sur Jes consultations 
populaires2B, la matière sur laquelle le législateur fédéral légifère dans la Loi C-20 trahit 
ses angoisses advenant que la population du Québec donne mandat à ses élus de 
mettre en œuvre une nouvelle tentative de sécession à J'issue d'un futur référendum 
tenu par le gouvemement provincial. 

[77] Sans faire l'analyse détaillée de la Loi 0-20, puisque ce n'est pas là notre 
mission, il faUt tout de même jdentifier o.ertains de ses éléments, puisqu'ils provoqueront 
des réactions qui ne sont pas.étrangè~es à l'adoption de la Loi 99 et surtout au contenu 
de celle-ci.· . 

(78] . D'entrée de jeu, le préambule de la Loi 0-20 reconnait que le gouvemement 
d'une province a le droit de consulter sa population par référendum, sur divers sujets, et 
qu'il péut décider du texte de la question référendaire.29 

'D CANADA. Débats de la Chsmbredes communes, 2-sess" 36-légis.,13 décembre 1999, CIl Affaires 
courantes. Loi donnant effet à l'exigence de clarté formulée par la Cour suprême du Canada dans 
son avis sur le ·Renvol sur la sécession du Québec ., p. 2765 (L 'hon. Stéphane Dion). 

28 Loi référendaire, L.C. 1992, C. 30. 
29 Voir la Loi 0.20, mais aussi la Loi électorale du canada adaptée aux fins d'un référendum, 

OORS/2Q10-2O. 
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[79) Toutefois. la Lpi C-20 semble introduire un nouveau concept en édictant qu'il faut 
cc davantage que la simple règle de la majorité» pour faire naitre l'obligation de négocier 
dont fait état la Cour suprême dans son Avis. Voilà un premier élément qui interpelle. 

[80] Mais o'est surtout sur l'adjectif cc clair », que la Cour suprême utilise dans son 
Avis consultatif, que le législateur fédéral intervient pour légiférer, afin de préciser ce 
que œla signifie pour lui, de manière plus concrète30. 

[81] En effet, dans les dispositions formelles de la Loi C-20, le gouvemement fédéral 
prend la balle au bond et légifère sur ce que seront une question et une majorité 
suffisamment claires pour accepter de s'engager dans des négociations visant la mise 
en œuvre du désir d'une province de faire sécession. 

[82] \1 se ménage même un droit de regard pour décider. a posteriori, si la question 
proposée aura été assez claire, si les propositions offertes aux citoyens étaient 
convenables, et si le résultat du vote est suffisant pour qu'il prenne place autour d'une 
table afin d'amorcer la mise en œuvre du projet sécessionniste31, 

[83] Lorsqu'if fait le point sur J'incidence de la Loi C-20, le professeur de droit 
constitutionnel Patrick Taillon conclut qu'elle constitue cc une forme de contrôle politique 
par les députés fédéraux de la cJarté de la question et des résultats d'un troisième référendum 
sur la sécession du Québec» et qu'elle permet à l'élite de contrôler les procédés 
démocratiques tant avant, pendant, qu'après un processus référendaire, ce qui redéfinit 
selon lui IC les règles du jeu référendaire It qui ont toujours prévalu jusqu'à l'adoption de 
cette Loi •. 

[84] Il dénonce l'énumération de toute une liste de motifs qui se retrouvent dans cette 
Loi pour justifier le gouvemement fédéral de ne pas vouloir s'engager dans un 
processus de négociation de la mise en œuvre d'un éventuel désir d'une province de 
faire sécession32• 

[85) En guise de conclusiori, le constitutlonnaliste émet des doutes sur la validité 
constitutionnelle de la loi C-20, qu'il considère être cc en décalage et en contradiction avec 
l'Avis de 1998 de la Cour suprême du Canada» par la mise en place d'un dispositif 

40 cc imprécis et arbitraire» qui confond ta clarté avec la radicalité de la question, rompant 

Sel . Préambule no 5. 
31 Art. 4. 
32 Onglet SO. Saint-Jean·Baptiste de Montréal. pages 16, 17. qui cite en partie Alain Pellet, cité par 

Daniel Turp, page 59. 
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ainsi ct avec les pratiques et conventions constitutionnelles existantes relatives à l'effet 
politiquement contraignant de la majorité des voix exprimées lors d'un référendum »33, 

(86) . Voilà un exemple de réaction que la Loi C·20 a suscitée, et il n'est pas isolé. 

[87) Plusieurs constltutionnalistes s'entendent aussi pour dire que la Loi C-2D peut à 
la limite avoir pour effet de nier au Québec le droit de disposer de lul-même34 et c'est là 
que le bât blesse, pour la suite des choses. selon nous. . 

[88] L'annonce de cette Loi ne provoque pas uniquement des réactions chez les 
juristes, elle entraine un tollé généraf3S à.I'Assemblée nationale, où tous s'entendent 
qu'il est alors hors de question de battre en retraite dans son co'n dans J'éventualité 
d'une nouvelle démarche souveralnlste. lorsqu'ils imaginent que les tenants et 
aboutissants de cette démarche pourraient dorénavant être contrôlés par le fédéral. 

189] Au lendemain du dépôt du projet de Loi C-20 à la Chambre des communes, 
Jean Charest déclare que les parlementaires québécois « ne laisseront aucun parlement 
ou gouvernement réduire les pouvoirs, "autorité, la souveraineté et la légitimité de l'Assemblée 
nationale ,.38. Le ministre Facallul emboîte le pas en résumant comme suit sa perception 
du message que le fédéral vient d'envoyer au Québec par l'Intermédiaire de la Loi C· 
20 : Cl Faites·nous confiance, nous savons ce qui est bon pour vous, c'est pour votre bien qu'on 
vous frappe ,.37. 

[90] Tous les partis politiques font ensuite front commun pour dénoncer l'intrusion du 
. gouvemement fédéral dans les affaires du Québec; Ils sont outrés du culot dont fait 
preuve le fédéral en voulant ainsi s'immiscer dans un sujet aussi délicat que la clarté 
d'une éventuelle question référendaire ainsi qu'au sujet du vote qu'elle entrainerait, et 
qu'il tente de décider d'une telle 'questlon, de manière unilatérale, poussant même 

33 Onglet BO. Saint-Jean-Baptiste de Montréal. page 42. 
34 Daniel Turp, CIl Le droit à l'autodétermination du Québec et le processus d'accession du Québec », 

dans GotNERNEMENT DU QuéBeC, MISes à jour des études originalement préparées pour la 
Commission parlementaire d'étude des questions afférentes à l'accession du Québec à la 
souveraineté (1991-1992J, Volume 3 (Première partie) (Uvre 2) qui cite en partie Alain Pellet. page 
59. 

35 Le constitutionnallste Henri Brun écrit que la Cour suprême cc se tue» à dire que cette question 
portant sur. la consultation populaire et ses modalités relève cc <Jas différen~ acteurs politiques 
agissant sous l'égide de la communauté Internationale JI> et quatifie la Loi sur la clarté de « bien 
singulière », du fait qu'elle porte sur ce sujet. Il écrit même que cette loi 0-20 a pour objectif 
« d'entraver l'exercice du droit collectif le plus fondamental qui soit, celui pour un peuple d'exprimer 
en toute liberté son choix quant à son avenir politique." Henri Brun, "Le Clarlty Act est 
inconstitutionnel », Le Devoir, 23 février 2000. 

36 Citée par le ministre Facal. dans le JOumai des débats du 30 mai 2000, page 40 sur 53. 
37 Journal des débats du 7 décembre 2000, page 8581, propos du ministre Facal. 
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l'audace jusqu'à exclure, à l'avance, ou a posteriori, tant qu'à y être, une question qui 
ne serait pas à son g0tJt38. 

[91] Pour eux, il est invraisemblable que le fédéral fIXe la majorité requise pour 
permettre au Québec d'exercer son droit de choisir s'il veut s'engager ou non dans un 
processus de sécession et qu'il dicte des règles du jeu à l'avance, pour daigner ensuite 
avoir le privilège de le voir s'assair à la table des négociations pour discuter des 
paramètres de mise en œuvre du désir exprJmé de faire sécession, auquel il aurait au 
préalable donné sa bénédiction39• 

[92] Le gouvernement du Québec bondit donc, face à ce qu'il perçoit comme un outil 
d'intimidation dont le but est de décourager les Québécois, afin qu'ils ne s'aventurent 
pas de nouveau dans un référendum sur l'avenir du Québec. Il considère essentiel 
d'intelVenir pour ne pas laisser le peuple sur la fausse impression que son vote en 
faveur d'un ter projet sécessionniste pourrait n'avoir aucun effet 

[93] . Il n'en . fallait· pas plus pour faire germer le projet de Loi 99, présenté à 
l'Assemblée nationale quelques jours après l'annonce du projet de Loi C-20. 

[94] Quelques mols plus tard, le ministre Facal confirmera que cc s'il ny avait pas eu de 
projet de loi G-20, il ny en aurait sans doute pas eu de projet de loi 99 ( ... ) » et que cc Le projet . 
de loi no 99 a vu le jour uniquement en faison de l'atteinte portée par le projet de 101 C-20 contre 
les droits fondamentaux du peuple québécois. ,,40 

30 [95] C'est donc dire qu'au moment où il amorce la démarche législative qui nous 
intéresse, le gouvemement provincial est convaincu que le peuple québécois a déjà des 
droits fondamentaux, et tout particulièrement, celui de pouvoir décider de son avenir. 

40 

[96] Lorsque le gouvemement du Québec discute du contenu du projet de Loi 99, au 
printemps 2000, la Loi C-20 repose déjà sur la table à dessin du Sénat et les craintes 
qu'un vote favorable à celle-ci intervienne à court terme seront confirmées deux mois 
plus tard, en juin, lorsqu'elle est finalement sanctionnée. 

[97] Pour le gouvernement provincial, il est donc encore plus capital de se munir d'un 
bouclier pour contrer la stratégie du fédéral, qui porte atteinte à plusieurs droits et 
principes démocratiques dévolus à la population du Québec, ainsi qu'à ses institutions 

38 Journal des débats du 25 mal 2000, page 6179. propos de Mario Dumont, du 30 mai 2000, page 47 
sur 53. 

D R .. 13. page 14. . 
40 Journal des débats du 25 mai 2000, page 6170. 
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légitimes, maintenant que le sombre projet que véhiculait le projet de Loi C-20 s'est 
transformé en une 101 officielle du Canada41• 

[98] Comme le gouvemement provincial considère que l'exercice fait dans C-20 est 
un cc travestissement grossier» et ·une «réécriture tout à fait déformée de l'avis de la· Cour 
suprême » sur des sujets chauds, sa détermination de mener à bien le projet de Loi 99 
est donc moussée, afin que cette future loi rétabnsse enfin ce qu'il. estime que le 
gouvernement fédé~1 auraitdO retenir des énoncés de la Cour suprême dans l'Avis 
consultatif, que le gouvemement provincial avait pour sa part applaudi cc pour sa sagesse 
et sa justesse ))42. 

[99] Pour ajuster le tir, il juge nécessaire d'envoyer un message fort à la population 
québécoise, c'est-à-dire, que le gouvernement protège et défend ses droits et prMlèges 
immémoriaux et qu'il. n'accepte pas que le Québec en soit réduit à l'état de partenaire 
minoritaire au sein de la fédération canadienne. 

[100] Ciest pour ces raisons qu'il juge que la déclaration solenneUe unanime proposée 
par l'opposition ne suffit pas pour faire contrepoids à la Loi C-2(J43. 

[101] Voilà ce qui· résume de nombreuses pages de débats parlementaires sur 
l'adoption du projet de Loi 99 devant l'Assemblée nationale, les discussions ayant entre 
autres toumé autour du véhicule qui devrait être privilégié pour accomplir ce dessein. 

[102] D'un côté, les députés Pelletier et Gautrin répètent sans cesse que la Loi 99 
relève essentiellement du domaine politique et que les parlementaires doivent garder la 
juridiction sur les paramètres entourant la tenue d'un référendum sur ravenlr politique et 
constitutionnel du Québec, plutôt que d'Incorporer ces sujets délicats dans une loi qui 
pourrait. un jour prêter flan aux attaques juridiques. car ce spectre risque selon eux 
d'affaiblir l'impact de la réplique offerte pour contrer ('offensive féclérale44• 

41 Id., pages 61 n et 6187; Journal des débats du 30 mal 2000, page 52 sur 53; Joumal des débats du. 
7 décembre 2000, page 8582. . . 

42 JoumsJ des débats du 25 mal 2000. page 6175, pièce R-13, page 14. Voir aussi Journal des débats 
du 21 novembre 2000. page 7989. . 

43 Id., pages 6167 et 6184, .où l'on rappelle que quelques heures à peine après l'annonce du projet de 
Loi C-20. le chef de "opposition a déposé une motion réafflnnant les droits des Québécois, en 
réaction à 0-20. Voir aussi Journal des débats du 30 mal et du 21 novembre 2000 (pages 7990-
7~1). . 

44 Journal des débats du 25 et du 30 mai 2000. Voir entre autres le Joumal des débats du 30 mal 
2000. page 40 sur 53 et Journal des débats du 7 décembre 2000, pages 8578-8579, propos de Jean 
Charest •. qui volt en ce projet de Loi un cc moyen pour essayer de mousser la ferveur nationaliste .. et 
pour « créer des conditions gagnantes pour la tenue d'un référendum ». 
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[103] Du côté du parti au pouvoir, le ministre Facal et certains autres insistent pour 
leur part pour que tous se rallient au véhicule législatif, y voyant là un moyen plus 
puissant de combattre un jour, si ·Ie débat se retrouve devant les tribunaux dans le 
contexte où les Québécois retournent aux urnes pour y voter sur l'avenir du Québec, 
d'où l'analogie juridique faite par certains avec la Loi du Talion: Loi pour Loi. 

[104] Le gouvemement de l'époque voit aussi l'opportunité rêvée de créer une sorte 
de constitution interne qui réaffirmera plusieurs des droits et principes fondamentaux 
ayant toujours régi le peuple et les institutions démocratiques québécoises, regroupés 
dans un seul texte de 10145• Une loi de cette nature se voulait aussi une manière plus 
soUde de rassurer la population, advenant un débat sur la légalité du résultat d'un 
éventuel référendum4$. 

[105] Malgré les exhortations de l'opposition à la prudence, la déclaration solennelle 
n'est pas retenue. . 

[106] La gestation de la Loi 99 débute donc le à la ml-décembre 1999, elle se 
développe jusqu'au 7 décembre 2000, jour de son adoptlon47, et elle est promulguée le 
28 février 2001 48, après que plus de GO mémoires aient été produits à son sujet, l'un 
d'entre eux émaoat:lt du requérant49, que le projet de loi ait été disouté durant quelques 
jours devant l'Assemblée nationaleSO, que des personnes intéressées par celui-ci aient 
présenté leurs observations devant la Commission permanente des institutions51, dont 
le requérant et son avocat52, et que certains des commentaires formulés par l'opposition 
et diverses autres personnes alent été apportés au projet Initiai, afin de l'améliorer53. 

[107] Lors de son passage devant la Commission des institutions, le requérant 
demande qu'une procédure de Renvoi à la Cour d'appel soit initiée pour vérifier la 
constitutionnalité du projet de Loi 99. Sa suggestion n'est pas retenue54• 

[108] C'est donc tout ce contexte qui a fait dire au ministre Facal, le jour où la Loi 99 
est adoptée: . 

4S Journal des débats du 25 mai 2000. 
46 Id., page 6186 et Journal des débats du 7 décembre 2000, page 8578. 
47 Elle a été sanctionnée le 13 décembre et ses versions officielles ont été pUbliées en janvier 2001. 

Pièces R1 et R~2. 
48 R-3. 
49 Mémoire du requérant. voir pièce R-12. 
50 Les 3. 25 et 30 mai, les 21 novembre et 7 décembre 2000. 
51 Le 29 mars 2000. 
52 Le 29 mars 2000, pièce R-13. 
53 Journal des débats du 21 novembre 2000. page 1989. 
54 R-13 en fait mention. 
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Nos droits" ils existent. Ils n'ont rien de fictifs, Hs n'ont rien d'incertains, ils sont 
réels. Et ce qu'il y a de, nouveau et de différent, c'est simplement que, pour la 
première f()is, ils sont réunis et formellement énoncés dans un texte de notre 
Parlement national. En effet. ces droits puis, ces prérogatives sont ceux - rien de 
plus. mais rien de moins - qui ont été dans le passé et qui sont actuellement 
déjà exercés par le peuplé et' par J'État québécois, et défendus aussi par tous les 
gouvernements, péquistes comme libéraux, avant nous •• 55 

[109] ,L'adoption de œtte 101 donne lieu à un véritable raz de marée' politique; tous y 
allant de leurs supputations pessimistes sur le temps requis pour qu'elle soit déolarée 
inconstitutionnelle. histoire de ralentîr les ardeurs des souverainistes et de rassurer les 
fédéralistes.' ", 

[110] Trois mois plus tard, le 9 mai 2001, le vœu de oertains est exaucé. car le 
requérant. un résidant du Québeo qui se trouve aussi être alors Je chef du Parti 

20 égalitéSS, de même que Je Parti égalité, déposent ensemble un recours en jugement 
déclaratoire57• 

30 ' 

40 

[111] Dans celui-oi, ils demandent à la Cour supérieure d'exercer son pouvoir de 
surveillance en déclarant que les articles 1 , 2, 3, 4, 5 et 13 de la Loi 99 sont 'nuls et ultra 
vires des pouvoirs du gouvernement québécois, au motif, entre autres, qu'ils violent les 
Lois constitutionnelles, ainsi que la Charte des droits et libertés. 

, , ' 

, [112] En ce faisant, Hendersoncherohe à protéger les droits qui lui sont dévolus à titre 
de c1toyen 'canadien, qu'il a peur de perdre si la Loi 99 permet aux institutions 
gouvernant le Québec de, proclamer la sécession de manière unilatérale sans passer 
par les procédures d'amendements prévues à la Constitution. 

[113] Le citoyen Henderson n'en étant pas à sa première implication du genre. ayant 
débuté ses quêtes constitutionnelles en 1995 dans un autre débat Juridique portant sur 
le même thème, de même que dans le cadre du Renvoi sur la sécession, en 199658, il 
était donc tout désigné pour porter le ballon de l'inconstltutionnalité alléguée de certains 
des articles de la Loi 99 devant la Cour supérieure du Québec. 

55 Journal des débats du 7 décembre 2000, page 8582 et aussi celui du 21 novembre 2000, page 
7989. 

56 Il l'a été de 1992 à 2012. 
,57 Sous l'ancien article 453 C.p.c. , 

58 Voir entre autres les pîêces R-10, R-11, de même que les paragraphes 17, 20, 45·57 de l'arrêt de la 
Cour d'appel du 30 août 2007 sur le sujet 2007 QCCA ,1138. 
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2.2 CHRONOLOGIE DU RECOURS INTENTÉ 

(114) Si le dossier des requérants Henderson et du Parti égalité débute sur les 
chapeaux de roues, il subit un ralentissement important d'une durée de six ans, le 
temps que la Cour d'appel Infirme un premier jugement rendu par notre Cour, qui a 
déclaré Je recoursirrecevabJe pour défaut d'intérêt juridique des requérants de 
l'époque, à la lumière de ce que contenait la demande originale59. 

[115] À ,'issue de ce premier périple à la Cour d'appel, qui se termine par un jugement 
daté du 30 aoOt 2007, le Parti égalité est renvoyé chez lui et le requérant Henderson 
s'en sort avec quelques écorchures. 

[116] En effet, la Cour d'appel fait subir une purge importante aux conclusions de 
l'acte de procédure initialement déposé60, après avoir conclu que plusieurs tiennent cc de 
la pétition de principe, de la conjecture ou ont fait l'objet de décisions de la Cour suprlme, ne 
serait-ce que dans le Renvoi relatif à la sécession du Québec ( .... ) »61. Les six conclusions 
originales que recherchait Henderson sont . alors . réduites à deux, l'une d'elles étant. 
même reformulée par la Cour, afin de s'assurer que la partie non justiciable qu'elle 
contient soit dûment évacuée du dossier; . 

[117] Le dossier reprend donc son cours devant la Cour supérieure, mais uniquement 
avec Jes conclusions suivantes: 

(1) DeCLARE that sections l, 2, 3, 4, 5 and 13 of the Act respecting the exercise 
of the fundamental rlghts and prerogatives of the Québec people and the Québec 
State and la Loi sur l'exercice des droits fondamentaux et des prérogatives du 
peuple québéCOis et de l'État du Québec, being BllI99·of the First Session of the 
Thirty-sixth Legislature of Quebec, adopted on December 7, 2000 and assented 
to on December 13, 2000 and being chapter 46 of the Statutes of Quebec for 
2000, are ultra vires, absolutely null and void, and of no force or effect; 

(4) DECLARE. that sections 1, 2, 3, 4, 5 and 13 of the said Act purportlng 10 
confer the authority to establish Quebec as a sovereign state, or otherwise to 
alter the poJiticai regime and legal status of Quebec as a province of Canada, 
constitutes an infringement and denial of Petitioners' rights under the canadian 
Charter of Rights and Freedoms, and is accordingly unfawful,invalid, and of no 
force or effect; 

[118] Maintenant, il nous faut dire un mot sur les parties au litige et les raisons qui 
expliquent leur présence au dossier. 

59 Voir Henderson c. Québec (Procureur général). prée., note 23, par. 58. 
eo Id., par. 74-84. 
61 Id., par. 85, 86, 89. 
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[119] Puisqu'il conteste une 101 québécoise, le recours n'est intenté que' contre le 
Procureur général du Québeç62, ce dernier étant la personne désignée pour représenter 
,'état québécois Jors de telles contestations. 

[120] Le Procureur général 4.u Canada63 est Je premier à s'Inviter au débat, w la 
nature de oelul-ci et sa portée; il le :fait par le dépôt d'une Intervention volontaire, plus de 
12 ans après le dépôtdu recours, soit le16 octobre 2013~ 

[121] Cette intervention judiciaire n'est pas bien reçue par l'Assemblée nationale, qui y 
réagit immédiatement en votant une motion unanime reprenant les principes 
fondamentaux que J'on retrouve dans la Loi 99, en guise de dénonciation contre cette 
nouvelle cc intrusion ,,64. 

[122] La Société Saint .. Jean-Baptiste de Montréaj65 est Ja dernière à Intervenir, trois 
20 ans plus tard, le 26 août 2016,. après avoir demandé la permission pour ce faire. 

30 

[123] Comme le Procureur géné~l du Can~da s'oppose à cette intervention, la juge 
Chantal COrriveau, de notre Cour, tranche le débat et refuse à la SSJBM d'intervenir. 

[124] Cette décision donne lieu à la deuxième visite du groupe à Ja Cour d'appel, à 
l'issue de laquelle la SSJBM est· autorisée à inteavenir, le 27 janvier 2017, mais selon 
des paramètres particuliers. 

(125] Étant donné que cet organisme se bat depuis des lunes pour la protection et la 
défense des intérêts du le peuple québécois », la Cour d'appel juge qu'elle a l'intérêt 
requis' pour apporter un éclairage complémentaire sur les questions d'intérêt pubUc qui 
serontdébattues·devant la Cour supérieuré, deux mois plus tard66 •. 

[126] Tout comme elle l'a fait pour la requête de M. Henderson, la Cour d'appel limite 
les motifs sur lesquels la SSJBM est autorisée à intervenir aux seules questions 
constitutionn~lIes redéfinies dans l'arrêt rendu en·2007'7. 

(127] Et puisque le droit intemational publio ne fait pas partie du débat, tel que 
40 circonscrit entre les autres parties au litige, la Cour n'accorde pas à la SSJBM la 

62 CI-après le « PGQ _, 
63 CI-après le cc PGC ,., 
64 Pièce R-25. 
liS Ci-après la Ct SSJBM ". 
68 Société St-Jean-Baptiste de Montréal c. Henderson. 2017 aCCA 179, par. 13 et 21. 
ff7 Henderson c. Québec (ProcureurgénéraQ, 2007 aCCA 1138. par. 28. 
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permission de soulever des arguments sur ce sujet. Elle ne l'autorise également pas à 
déposer de la preuve nouvelle 68. . . 

[128] Ces modifications justifient le dépôt d'un nouvel acte d'intervention épuré, pour 
donner suite à cette deuxième décision de fa Cour d'appeJ69. 

[129] Maintenant que le tableau est brossé quant à de nombreux éléments permettant 
d'identifier le caractère véritable de la Loi 99 et que nous avons une meilleure idée de 
qui fait quoi dans cette histoire, il est temps de préciser à quelles questions tout ce beau 
monde nous demande de répondre, et de présenter les arguments soumis par chacun 
pour étoffer le bien-fondé de sa position respective, lesquels qui nous permettront 
ensuite de trancher le débat . 

3. LES QUESTIONS 

[130] Les questions qui se posent pour disposer des conclusions du recours en 
jugement déclaratoire du requérant se résument ainsi: 

10 Les articles 1 à 5(1) et 13 de Ja Loi sur Jlexercice des droits fondamentaux et 
des prérogatives du peuple 'québécois et de l'État du Québec (Loi 99) 
respectenl-:ils les Lois constitutionnelles et la Charte des droits et libertés? 

20 Le requérant a-t-il le droit d'obtenir un remède constitutionnel de la nature 
d'un jugement déclaratoire confirmant que la Loi 99 n'est pas conforme aux 
Lois constitutionnelles et à la Chatte des droits et libertés? 

[131] Dans son intervention amicale, la SSJBM ajoute les questions suivantes, qu'elle 
quarlfie cc de droit nouveau » : 

43. ( ... ): 

a) en promulguant la Loi 99, notamment ses articles 1 à 3 et 13. le Québec 
pouvait-il cristalliser en droit le statut de peuple reconnu par la Loi et 
dans les faits à la population du Québec, avec les droits fondamentaux à 
l'autodétermination qui s'y rattachent, y compris son droit de choisir le 
régime politique et le statut juridique du Québec et de déterminer seul, 
par l'intermédiaire des institutions qui lui appartiennent en propre, les 
moeJarrtés d'exercice de ce droit? 

ea Société St-Jean-Baptiste de Montréal c. Henderson. 2017 QCCA 179. par. 21. 22, 28 et 30. 
69 Voir requête re-modifiée du 9 mars 2017. 
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4. 

b) en promulguant la Loi 99, notamment ses articles 3 et 13, le Québec 
pouvait-il légiférer sur son droit de chercher té réaliser la sécession du 
Québec; powait .. iI ainsi déterminer et clarifier les modalités d'exercice 
de ce droit; 

c) ( ... ) 

d) l'article 4 de la Loi 99,relève-HI de la Constitution du Québec eu égard 
aux prérogatiVes du Parlement du Québec découlant du droit public de 
pétition, reconnu' notamment. par le Bill of Rights (1689) et prévu 
expressément' par la Charte' québécoise des droits et libertés de fa 
personne' (RLRQ, chap. C-12); tel droit s'étend-il aux consultations 
, populaires sur le statut politique du Québec et le Québec détient-il le 
pouvoir exclusif d'en déterminer et clarifier les modalités? 

e) l'article 4 de la Loi 99 donne-t-il validement effet à l'exigence qualitative 
de clarté formulée par la Cour suprême du canada dans son avis sur le 

. Renvoi relatif à la sécession du Québec? 

LA POSmON DES PARTIES 

4.1 POSITION DU REQUÉRANT HENDERSON 

[132] À l'audience, le requérant retire sa demande au sujet du deuxième alinéa de 
l'article 5, dont Il ne conteste prus Ja constitutionnalité. Nous prenons donc note de cette 
demande et ne prononcerons aucun jugement déclarant l'inconstitutionnalité de cet 
alinéa7D• 

[133J Le requérant reconnait que la Loi 99 a été adoptée en réplique à la Loi C-20 et 
que cette demière a suM de près l'Avis consultatif émis par la Cour suprême, en 1998. 

[134] Lors de sa comparution devant l'Assemblée nationale, il reconnaît que le Renvoi 
de 1998 n'est pas un jugement, à proprement parler, mais qu'II est plutôt un Avis 
consultatif 71. . 

40 [135] 'Pour ce qui est du mérite de son argumentation, comme la Cour d'appel en a fait 
un bon résumé lorsque le dossier lui a été soumis, en 2007, pourquoi alors nous priver 
du fruit de son analyse, d'autant plus que notre jugement lui sera vraisemblablement . 

70 Voir procès-verbal d'audience du 20 mars 2017,15 h 51; 
71 Voir R-13, pag~ 13 et 15, 0':' Il utilise à 5 reprises le mot cc opinion» plut6t que «jugement» en 

référant à l~vis consultatif de 1998. 
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soumis, pour la deuxième partie de la traditionnelle joute constitutionnelle qui en 
comporte trois. Cela simplifiera donc sa tâche. 

[136] Pour la Cour d'appel, le requérant invoque: 

[66] ( ... ) la primauté de la constitution canadienne (Art. 52(1) de la Loi 
constitutionnelle de 1982, annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (1982, R.
U., 0.11, (Loi de 1982) et, par ailleurs, l'absence de compétence de l'Assemblée 
nationale pour modifier unilatéralement la constitution (Art. 45 a contrario de la 
même loi). 

[67] ( ••. ) que les articles 2 et 3 de la Lof affirment l'existence d'un pouvoir 
unilatéral de sécession du peuple québécois, contredisant en cela l'article 52 de 
la Loi de 1982 et les formules de modification à la Constitution canadienne. 
Selon fui, l'article 5 de la Loi contredit l'article 52 de la Loi de 1982 et excède les 
pouvoirs conférés aux provinces en vertu de l'article 45 de la même loi. Quant à 
l'article 13 de la Loi, l'appelant le décrit comme une limitation, voire une négation, 
des pouvoirs du gouvernement fédéral, excédant en cela l'article 45 de la Loi de 
1982 et contredisant, selon lui, la partie V de la même loi. 

[68] Il propose essentiellement le même argument concernant l'article 1 de la 
Loi que pour l'article 13, en situant son argument juridique en fonction de 
certains propos tenus par la Cour suprême du Canada dans le Renvoi relatif à la 
sécession du Québec, précité. 

[69) Enfin, l'appelant soutient que l'article 4 de la Loi, pris isolément, pourrait 
être valide, mais que sa validité est entachée par le fait d'être relié aux autres 
articles contestés de la loI. 

(70) À l'évidence, l'essentiel· de la demande tient à la conclusion recherchant 
YaD . décJir.l.tion dt Oullité et d"llégalité des disP9Ji1ipns attaqyjJf et à cell, 
recherchant une déclaration selon laquelle les dispositions constituent une 
violation des droits protégés DaI' la Charte canadienne des droits et libertés12• 
( .... ) 

(Notre soulignement) 

[137] À la suite de l'audition que nous avons présidée, nous oomprenons que le 
requérant craint que le ·maintien des dispositions contestées puisse un jour permette au 

40 Québec de se séparer du Canada sans respecter les modalités prescrites par la Cour 
suprême dans l'Avis consultatif de 1998, si ce n'est pas déjà fait, ce qui signifie sans 
être obligé de négOCier au préalable les conditions de son retrait. 

[138] Selon lui, à leur face même, les mots utilisés, l'intention verbalisée par les 
parlementaires lors des débats, ainsi que le reste de la preuve extrinsèque supportent 

72 Henderson c. Québec (Procureur généra/). 2007 QCCA 1138. 
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l'hypothèse selon laquelle le gouvemement québécQis po~rrait un jour brandir la Loi 99 
pour proclamer sa souveraineté et se déclarer comme Etat indépendant du Canada, 
comme cela, sans façon, tout simplement, et sans plus. La population du Québec et le 
reste du canada risquent donc de se retrouver un jour devant le fait accompli si o'est là 
ce que permettent les articles cOntestés de la Loi 99. 

[139] Pour étoffer cette thèse, il dépose les programmes et plateformes du Parti 
québécois, dont le contenu est des plus explicites sur les réelles. intentions du 
gouvernement québécois, selon lui 73. 

73 R.15. À la page 55. de cette pièce, le programme de 1996, diffusé en 1997, précise que le Parti a 
comme objectif fondamental de réaliser la. souveraineté du Québec cc de façon démocratique ... L'on 
y prévoit auSsi la manière dont cela se fera: par référendum a et sur lé dépôt d'une offre de 
partenariat avec le Canada ». Il est précÏ!sé cc advenant une réponse favorable, l'Assemblée 
netionale aura, d'une part, le mandat de' proclamer la souveraineté du Québec et le gouvemement 
du Québec sera tenu, d'autre part, d'offrir au canada un nouveau partenariat économique et 
politique. La ProclamatiOn de la souveraineté sera faite dès gue le traité de Partenarjat aura été 
approuvé Dar l'Assemblée nationale ou dès· que cette derrilère aura constaté gue les négoclatloos 
sont InfructueuSes. Ces négociations ne dureront pas plus d'un an, sauf si l'Assemblée nationale en 
décide aUtrement .. Partout. Il y est question d'offrir un partenariat au Canada et non de simplement 
battre pavillon seul. après un résultat favorable à un référendum (pàge 58) dans le programme de 
2001,11 est mentic;mné ceci : CIl Mais l'époque des grands coups de force et des paris constitutionnels 
est révolue. Lesêchecs de Meech, de Charlottetown et de Calgary démontrent l'impossibilité, pour le 
Canada angliais, de répondre favorablement aux attentes constitutionneUes des Québécoises et des 
Québécois. On assiste maintenant à une tentative de prise en charge pleine et entière, par Ottawa, 
de toute l'action sociale et (K;ooomique du Québec ». (page 64), Quant aux modalités, on lit: CI par 
voie de référendum~ dans des conditions fixées par l'Assemblée nationale, le peuple québécoiS sera 
appelé à se prononcer sur la souveraineté du Québec Il sur le dépôt d'une offre de partenariat avec 
le Canada. Advenant une réponse favorable atteignant le seuil dém~ratique universellement 
reconnu, de 50% plus 1, ,'Assemblée nationale aura d'une part le droit de proclamer la souveraineté 
du Québec.et le gouvernement du Québec sera tenu,.d'autre part. d'offrir au Canada un nouveau 
partenariat économique et politique. ens'Inèpirant notamment du mocJèle de "Union européenne 
(page 65). f»uis en 2005, lors ete son congrès, dans. un document intitulé Un projet de pays, il diffuse 
entré autres ceci: cc les Québécois et Québécoises sont déçus de l'expérience du fédéralisme 
canadien vécue depuis 1867. Depuis une cinquantaine d'années, des Québécoises et Québécois 
ont proposé plusieurs modifications au fonctionnement de ,'Union canadienne afin de répondre aux' 
aspirations partiCUlières du peuple québécois. L'Élite politique canadienne a maintes fois exprimé 
son refus de réformer l'état canadien pour satisfaire les besoins du Québec. pire, elle a marginalisé 
le Québec en tentant de lui Imposer la Constitution de 1982. Les Québécoises et Québécois 
constatent aujourd'hui qu'il est impossible d'obtenir les réformes qui leur sont nécess!Ûres dans le 
cadre constitutionnel actuel. Le Parti Québécois veut étabnr un nouveau rapport avec l'Etat canadien 
en sortant le Québec du cadre constitutionnel actuel (page 73). Cette démarche se veut a pacifique 
et plelnernent démocratiQye» (page 77). L'on y Rad' ste pr6parer un prolet de constitution 
Initiale pour le Québec « en prenant appUI sU' la 101 99 ~ (page 78). Pour le parti. 1. vgte 
fayorable cc amènera l'Agamblée natlgnaJe à déclarer la Murplne" dy Québec et à donner 
dei effets immédiats à celle-ci en POSBnt des gestes de SOuveraineté nationale et internationale. 
Cela se ferait cc au lendemain du référendum» et sont pour le moins expllcjtes. telle l'adoption par 
l'Assemblée nationale d'une déclaration de souveraineté natjanaJe. "adoption d'une loi dpclarant Que 
seul le gouvernement du Québec peyt perCevoir desknpôts et créer une Cour suprême. pour ne 
citer que ceux-là. (Page 80) (Nos stlUligneinents et notre emphase) 
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[140] Il considère que la Loi 99 contourne les principes de la constitutionnalité, du 
. fédéralisme et de la primauté du droit, et il nous demande' de ne pas cautionner une 
telle Ulégalité74• ' 

[141] Référant aux paragraphes 47 et 48 du Renvoi sur le Sénat 75, il plaide que selon 
J'article 45 de la Loi constitutionnelle de 1982, la seule chose que l'Assemblée nationale 
pouvait faire au lendemain du projet de Loi 0-20, était de modifier sa constitution 
inteme, ses propres institutions et ses processus intemes, point final, sans que ce qu'il 
décide de faire puisse' avoir des effets à l'extérieur du Québec. La Loi 99 aurait une plus 
grande portée. 

[142] l'Assemblée nationale aurait fait davantage; la Loi 99 peut selon lui mener à 
l'abrogation de la Constitution canadienne, à la fin des institutions fédérales et nie les 
effets juridiques de la fédération, ce qui peut entrainer la révolution76• 

[143] Il se dit exaspéré des crises constitutionnelles interminables et répétées77, qui 
laissent planer une menace constante sur l'intégrité et la pérennité de la ConstitUtion 
canadienne. 11 est convaincu que œtte quête de souveraineté ne cessera que 
lorsqu'elle aura été acquise, même s'il faut que le Québec passe par une déclaration 
unilatérale pour y arriver, ce qui pourrait à la limite exclure la première étape qutest la 
consultation populaire par voie de référendum. 

[144) Le requérant est convaincu que le législateur québécois n'a pas diwlgué ses 
vraies intentions par rapport à ce qu'il cherchait à accomplir au moyen de la Loi 99, ce 
but étant de permettre' la séce$Sion du Québec sans passer par la procédure 
d'amendement préwe à la Constitution. 

[145] Il veut ainsi éviter que le Québec en vienne un jour à rejeter la suprématie de la 
Constitution pour y substituer la suprématie de la législature du Québec, ou, pire 
encore, celle de l'électorat québécois, qu'il ne considère pas être un peuple78, plaidant 
que la Cour suprême du Canada a énoncé que l'électorat ne possédait pas un te) 
pouvoir décisionnel. 

(146) Autrement dit, la Loi 99 donne carte blanche aux institutions québécoises ou aux 
40 électeurs résidant au Québec. pour modifier le statut du Québec au sein de la 

74 Voir R-13, page 11 • 
. 7$ Renvoi relatif à la réforme du Sénat, [2014} 1 R.C.S. 704, par. 4&-48. 

7& Par. 29 de la requête ré-amendée du requérant. . 
77 L'expression utilisée par l'avocat des requérants Henderson et le. Parti égalité avait qualifié leur 

recours comme ct the hlstory o.f thls saga of unHateral secession... Voir Henderson c, Québec 
(procureur général), 2002 CanUI 527 (QC CS) par.12. . 

78 Voir le paragraphe 42(2) de la requête. 
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Confédération pour le changer par celui qui lui plaira, sans avoir à subir d'Ingérence ou 
d'influence de.quiconque dans ce processus, alors que les alinéas c) et e) de l'article 41 
de la Constitution requièrent un consentement unanime des autres membres de la 
fédération pour ce faire. Encore une fois, il rappelle que telle est là la façon dont la Cour 
suprême a reconnu qu'Il fallait faire les choses, dans l'Avis consultatif de 1998, recette 

10 qu'elle a réitérée dans le Renvoi sur le Sénat, en 201479• . 

20 

[147] Les articles contestés de la Lol.99 seraient à ce point invalides que nous ne 
pourrions pas les maintenir en· recourant à la technique de l'interprétation atténuée, 
suggérée par le PGC, et, de manière subsidiaire, par le PGQ. 

[148] La Cour d'appel ayant décidé que plusieurs des sujets soulevés dans la requête 
initiale ne devaient pas demeurer au menu du jour aux fins de notre audition, nous 
suivrons donc ses instructions et n'irons pas plus loin dans l'exposé des prétentions du 
requérant. . 

4.2 POSITION DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 

[149] Le Procureur général dlJ Québec rappelle que la Cour d'appel a réduit l'ampleur 
du dossier, en aoOt 2007, et que le requérant sait très bien à quoi son recours a été 
circonscrit tel qu'il l'indique aux paragraphes 1 et 26 de sa requête ré-amendée de 
2012'JO. 

[150] Malgré tout, il a lalssé de nombreux paœ.graphes sur ses diverses impressions 
30 sur. la valeur du projet séCessionniste, ainsi que sur ce qui pourrait se produire advenant 

tel ou tel fait, de sorte que ces paragraphes ouvrent encore la porte à la partie du débat 
qui lui a été refusée. Dans d'autres paragraphes, le requérant commente des articles de 
la Lo/99 qu'il ne conteste ·paS81 •. 

40 

[151] Tout cela ne serait plus pertinent, d'où le moyen préliminaire présenté par Je 
PGQ, afin de prononcer en. accéléré l'Irrecevabilité du recours, du moins quant à ces 
s~em. . 

[152] Le PGQ· plaide que· tout ce qui ne porte pas exclusivement sur la question 
relative à la compétence de l'ASsemblée nationale pour adopter les articles 1 à 5(1) et 

7t Voir le paragraphe 85 du Renvoi de 1998 et le paragraphe 48 du Renvoi du Sénat. 
BO Le PGQ a prls acte de cela au paragraphe 5 de sa défense. 
81 Les paragraphes 14, 15,17.27.29.32-55. Aux paragraphes 1 et 26 de sa requête amendée du 3 

décembre 2012. le requérant circonscrit son recours •. après le jugement de la Cour d'appel. Le PGQ 
prend acte de cela au paragraphe 5 de sa défense. Voir aussi le paragraphe 52 de la requête, sur la 
non~contestation de certains articles, auquel répond IePGQ, au paragraphe 24 de sa défense. 
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l'article 13 de la Loi 99 est irrecevable et il s'oppose à ce que nous nous prononcions 
sur les scénarios hypothétiques que propose le requérant. 

[153] Selon lui, en l'absence de faits précis et concrets, il n'y a pas lieu de nous 
pencher sur ce que J'Assemblée nationale pourrait éventuellement décider de faire ni 
comment elle pourrait le faire advenant un vote en faveur de la séparation. Ces sujets 
ne regardent pas les tribunaux, du moins, pas encore. 

[154] Sur le mérite, le PGQ restreint le débat à une seule· question: l'Assemblée 
nationale avait-elle compétence pour adopter les articles 1 à 5(1) et 13 de Loi 99? 

[155] Selon lui, la réponse à cette question est affirmative. 

[156] Tout d'abord, il plaide que l'Assemblée nationale avait tout à fait le droit de réagir 
20 à une 101·· fédérale qui Venait de remettre en cause des prérogatives et des droits 

fondamentaux qui existaient pourtant depuis des décennies, aiJIeurs, dans la législation 
du Québec, et qui n'ont jamais été contestés82• Ces dispositions n'auraient entraîné 
aucun changement juridique notoire. 

30 

40 

[157] JI est catégorique sur une chose: le gouvernement n'a jamais voulu adopter une 
loi lui permettant de déclarer l'indépendance du Québec sanS négocier au préalable 
avec le reste du canada. le texte ne dit pas cela, ce n'est pas l'intention déclarée, et il 
n'y a aucun détournement de pouvoirs. 

[158] Il soutient que le but de la Loi 99 était de créer une sorte de constitution 
provinciale, ou de charte inteme, si l'on préfère. destinée à régir les activités du 
Québec. Ce que contient la Loi 99 respecte donc en tous points le partage des 
compétences fédérales-provinciales. 

[159] Ainsi, les articles contestés codifient divers droits fondamentaux et principes qui 
ont toujours guidé les organes de l'État québécois dans l'exercice de ses compétences, 
notamment lors des trois référendums de t980, 1992 et 1995, et leur contenu ne lie que 
l'Assemblée nationale et le gouvemement du Québec, pour Jes gestes posés par eux, 
dans les limites de leur compétence, et protègent les droits aliénables du peuple 
québécois, dont celui à l'autodétermination. 

[160] Il plaide que ce type de législation n'est pas unique et qu'il existe ailleurs au 
Canada, ainsi que dans d'autres états fédérés. Les expertises qu'il produit en faisant la 
preuve. 

82 Journal des débats du 25 mai 2000, page 6168. 
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[161] Selon lui, les dispositions contestées de la Loi 99 devraient être wes comme 
étant analogues à celles de. la Charte des droits et libertés de la personne, à la 
différence près qu'au lieu de porter sur des libertés et droits oMis, elles enohâssent des 
droits politiques coll$otifs dans une loi qui fait partie de la constitution inteme du 
Québe~. . 

[162] Rien dans le texte, dans les débats parlementaires ni dans la preuve extrinsèque 
ne supporterait la thèse voulant que le législateur ait eu pour but de se doter d'un outil 
pour faire sécession du reste du canada. 

[1631 Que ce soit le but ou les effets de cette Loi, rien ne pointe olairement vers la 
possibilité pour le Québec de violer la Constitution, que ce soit directement, ou par 
implication néoessaire. 

20 [164] Quant à ce que propose la SSJBM, soit que nous déoidions s'il existe bel et bien 
un peuple québécois depuis· l'adoption de la Loi 99, le PGQnous met en garde de ne 
pas succomber à la tentation de nous prononcer sur les tenants et aboutissants de ce 
sujet. Il en est de même en ce qui a trait à la définition de ce que constituent une 
question olaire et une majorité olaire. 

30 

40 

(165) . Pour ce faire, il nous rappelle ql.le les tribunaux ont un devoir de réserve et que 
la règle veut que . lorsqu'II n'est pas nécessaire de se discuter d'un sujet soumis par 
l'une ou ,'autre des parties à un litige pour disposer du recours soumis à leur 
adjudication, mieux vaut s'abstenir. 

[166] Selon lui, il n'existe aucune difficulté réelle justifiant notre intervention sur ces 
sujets délicats, lesquels relèvent du domaine de la politique et non du domaine 
judloiaire, à œmoment-cl de l'histoire du Québec. comme l'a à juste titre affirmé la Cour 
suprême dans l'Avis consultatif de 1998. 

[167] Selon lui, les règl~ générales d'Interprétation suffisent pour interpréter les 
artioles contestés et. pour conclure' qu'ils respectent la Constitution et la Charte, dans 
leur ensemble, et ainsi disposer du litige. 

[168J . Si nous entretenons des doutes à ce sujet, Il suggère que nous ayons recours à 
la technique de l'interprétation atténuée, de manière subsidiaire, tout comme le suggère 
aussi re PGC, afin de maintenir les dispositions contestées pour qu'elles continuent de 
générer des effets, en· . limitant cèux~Qi à la souveraineté interne du Québec et en 
excluant· ceux que la Lo/S9 pourrait avoir à "externe, donc envers le reste du Canada, 
ce qui serait conforme aux compétences constitutionnelles du Québec et respecterait 

83 Paragraphe 41 de la défense. 
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les principes qui s'appliquent en matière constitutionnelle, notamment la présomption 
de constitutionnalité. 

4.3 POSmON DU PROCUReUR GÉNÉRAL DU CANADA 

[169] Le Procureur général du Canada est d'avis que les articles contestés devraient 
être déclarés constitutionnels, mais il emprunte un chemin différent de celui du PGQ 
pour arriver à cette conclusion. 

[170] Il soutient que toutes les dispositions contestées doivent recevoir une 
interprétation atténuée pour en cerner la portée véritable et la limiter aux compétences 
législatives que la Constitution confère au Québec. 

[171) Ainsi, ces articles, qu'il considère de nature purement déclaratoires, pourraient 
20 survivre et 'continuer de générer des effets sur des matières conformes à celles sur 

lesquelles l'Assemblée nationale a compétence, et œla les rendrait conformes à la 
Constitution, un peu .dans le même esprit que ce que le constitutlonnallste Peter W. 
Hogg résume: cc (to)a/low the bulk of the /egislative policy to be accomplished, whlle trlmming 
off thoSB applications that are constitutionally bad,,84. . 

[172] Le PGC considère que certaines des questions soulevées par le requérant ont 
été examinées dans le Renvoi de 1996 et qu'elles ont été tranchées de manière 
définitive dans l'Avis consultatif. Ce serait notamment Je cas de celle voulant que le 
Québec ne puisse faire sécession de manière unilatérale, c'est-à-dire sans négociations 

30 préalables, celle voulant que le droit international fasse une distinction entre le droit à 
l'autodétermination inteme et externe, et celle voulant que la sécession du Québec 
exige une modification constitutionnelle pour constituer un acte légal. 

40 

(173] En utilisant la technique d'interprétation atténuée, nous serions en mesure de 
circonscrire de façon précise et non ambigüe l'objet et la portée limitée des articles 
contestés. ce qui mettrait ainsi un terme aux supputations de tout un chacun sur ce que 
pourra ou non accomplir le Québec au moyen de la Loi 99 lorsqu'un nouveau chapitre 
relatif à l'avenir du Québec s·ouvrira. 

[174J Pour le PGC, si nous nous limitons à affirmer que Jes principes généraux qui 
sous-tendent la Loi 99.relèvent de la constitution inteme du Québec, cela ne sera pas 
suffisant, puisque le flou perdurera. Il faut régler la situation une fois pour toutes. 

84 PeterW. HOGG, Constitutlonsl Law of Csnada, 5th ed., vol. 1, Toronto, Thomson Reuters, 2007, 
feuilles mobiles, à Jour en 2009, p. 15-27. 
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[175) Il nous suggère donc de conclure que les articles çontestés apportent des 
modifications valides à la constitution inteme de la province, en ce sens que leur 
contenu porte sur les organes qui régissent le gouvernement, qu'ils sont en 
conséquence compatibles avec le principe du fédéralisme, lequel permet à chaque 
province· d'avoir ses prinoipes directeurs internes, mais· insiste pour que nous 
confirmions qu'ils ne portent pas sur des disposJtions ou conditions fondamentales de 
l'union fédérale garanties par la Constitution et qu'ils ne provoquent pas ou ne peuvent 
servir à provoquer de grands bouleversementSSS. 

[176] Et histoire d'ajouter les bretelles à la ceinture, il propose que nous ajoutions une 
déclaration établissant que le Québec a toujours le statut de province canadienne, que 
la Loi 99 ne peut constituer le fondement juridique d'une déclaration unilatérale 
d'indépendance ou d'un acte de . sécession par le gouvemement du Québec, 
l'Assemblée nationale ou la législature du Québec (au sens précisé par la Cour 
suprême) et que certains des articles contestés ne peuvent référer qu'au principe de 
l'autodétermination interne, et non exteme (opposable aux tiers), en ce sens qu'ils ne 
pourraient être utilisés comme levier pour justifier une éventuelle déclaration 
d'inc:iépendance si les choses ne: toumalent pas au goOt du Québeo à l'issue de 
négociations infructueuses avec le fédéral et les autres province~. 

4.4 POSITION DE LA SOCIÉTÉ SAINT .JEAN-BAPnSTE DE MONTRÉAL 

[177]· Depuis 183 ans, la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal fait la promotion des 
intérêts du peuple québécois, que ce soit pour sa souveraineté, sa langue, la 

30 stimulation de sa culture ou la préservation de son héritage. 

40 

[178] Ainsi, lorsque le requérant conteste la constitutionnalité des principaux articles 
de la Loi 99, lesquels portent sur la protection des droits fondamentaux, les 
prérogatives et le statut politique de la population québécoise, tout comme de la 
qualifiœtion de cette dernière comme peuple, nation ou une société distincte, et que le . 
résultat . des procédures. est· susceptible de porter un coup dur au droit à 
l'autodétermination de ce· peuple, la SSJBM considère essentiel d'intervenir, à titre . 
amical, pour ajouter sa voix à toutes celles qui plaident en faveur du maintien de toutes 
les dispositions de la Loi 99. .. 

[179] Elle souhaite aussi apporter sa touche particulière au débat, pour nous inciter à 
pousser plus loin notre exercice, plutôt que de le limiter à la simple confirmation de la 
constitutionnalité des articles attaqués de la Loi 99. 

es S.E.F.P.O. c. Ontario {Procureur général), (1987J 2 R.C.S. 2, p. 47. 
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[180] Sur la réalité de ce qu'est la Loi 99, la SSJBM est d'avis que ses dispositions 
cc sont de droit nouveau et (qu'elles) codifient le statut juridique du peuple québécois ainsi que 
les droits et obligations du Québec et du Canada qui se rattachent à la reconnaissance de ce 
statut ». 

[181] Même avec cette nouveauté, elle conteste qu'il soit nécessaire de recourir à la 
méthode de l'interprétation atténuée pour reconnaitre la validité constitutionnelle de 
l'ensemble des dispositions de cette Lol 86• 

[182] La Loi 99 n'a donc pas pour but ou pour effet d'introduire un système de 
démocratie directe étranger aux institutions du Canada ni d'établir une répUblique 
révolutionnaire en violation de la suprématie de la Constitution87• 

[183) Au oontraire, elle est convainoue que l'Assemblée nationale était parfaitement au 
fait que la sécession convoitée ne peut se faire qu'à la suite de négociations préalables, 
puisque la Cour suprême est très claire à ce sujet au paragraphe 57 de l'Avis consultatif 
que les élus avaient étudié, selon ce qui ressort clairement du Joumal des débatsee. 

[184] Pour la SSJBM, rien, dans la Constitution canadienne, n'interdit cette 
reconnaissance légale, dans la constitution Inteme du Québec, puisque la matière visée 
par la Loi relève des droits cMls de la population québécoise et est de nature purement 
locale, œ que permet l'article 45 de la Loi constitutionnelle de 1982 ou, si l'on préfère, 
les articles 92(13) et (16) de la Loi constitutionnelle de 1867. 

30 [185] Tout œla est conforme aux énoncés de la Cour 'suprême du Canada, au 
paragraphe 153 du Renvoi de 1998. 

40 

[186] Les méthodes d'interprétation. législatives suffisent pour dégager l'intention du 
législateur et il n'est pas nécessaire d'avoir recours à la technique de l'interprétation 
atténuée pour confirmer la validité des dispositions législatives contestées. 

[187) À la lumière des. précédents historiques, nous pourrions reconnaître que la Loi 
99 génère des effets politiques, déclaratoires et juridiques propres au statut du peuple 
québécois, lesquels proviennent des articles 1 à 3 et 13 de la Loi. 

[188] Pour elle, il faut que nous nous prononcions sur ce sujet, étant donné que Je 
requérant conteste clairement le statut de peuple de la population québéCOise dans ses 

86 Société St-Jean-Baptiste de Montréal c. Henderson, 2017 COCA 179, par. 18, 19. 
B7 Paragraphes 92 et 151 du Renvoi. 
es Journal des débats, pages 6168, 6169, 6193 et 8582. 
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procédures. Nous ne serions donc pas dans un contexte purement spéculatif, 
contrairement à ce que plaide Je PGQ. 

[189] Elle souhaite aussi que nous confirmions que l'article 4 de la Loi donne effet à 
l'exigence qualitative de olarté formulée par la Cour suprême du Canada dans l'Avis 
consultatif de· 1998 et que les dispositions contestées déterminent valablement les 
modalités d'exercice du droit du Québec de chercher à réaliser la sécession89• 

[190] Elle diverge d'avis avec le paa et le PGC sur l'effet des dispositions contestées. 
Selon elle, ces dispositions ne sont pas que purement déclaratoires et l'occasion est 
rêvée de nous prononcer sur le réel impact de cette Loi, ce qu'" mettra un terme à 
l'interminable inachèvemént constitutionnel sur ce sujet. 

[191] Donner suite à cette demande aurait pour avantage d'assurer ensuite la mise en 
20 œuvre du droit à l'autodétermination qui découle d'un tel statut et faciliterait la suite des 

30 

40 

chosesSO. " 

[192] Tout en rappelant que la Loi contestée bénéficie de la présomption de 
constitutionalité et en rappelant que le fardeau de démontrer l'inconstitutionnalité des 
dispositions attaquées repose sur tes épaules du requérant, la SSJBM nous demande 
donc de répondre à diverses questions, que nous avons reprises dans la section 
particulière de ce jugement. 

[193] Contrairement au PGa, la SSJBM est d'opinion que la Loi 99 n'est pas qu'un 
cc Instrument de droit mou» dont la vocation ntest que purement déclaratoire. Ainsi. même 
si cette Loi n'a qu'un statut d'une loi ordinaire, contrairement à la Charte des droits et 
libertés de la personne, qui elle, est supra législative, ou quasi constitutionnelle, si l'on 
préfère, elle doit tout de même générer pJus d'effets qu'une déclaration solennelle ou 
une simple résolution adoptée par l'Assemblée nationale. 

[194] Ainsi, certaines des dispositions attaquées créeraient de nouvelles normes dont 
les effets juridiques seraient compatibles avec la Constitution et les énoncés de la Cour 
suprême, dans son Avis consultatif. de 1998. 

[195] La SSJBM nous exhorte à ne pas tomber dans le piège qui consiste à ne 
considérer les articles de loi contestés que oomme s'ils avaient finalement été 
regroupés que dans la fameuse résolution unanime, que l'opposition voulait à tout prix 
éviter. " 

89 Voir par 274 de sa procédure. 
90 Paragraphe 39 de la procédure de mars 2017. 
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(196) De plus, comme la Cour suprême a réitéré qu'un groupe qui souhaite 
revendiquer un droit à l'autodétermination doit au préalable être qualifié de peuple91, 

mais qu'elle a jugé ne pas avoir à se prononcer sur ce sujet dans le Renvoi, notre 
intervention se justifierait encore plus, afin de lever cette ambiguïté, à supposer qu'il y 
en ait une92• 

[197] Notre jugement pourrait ainsi cristalliser les droits collectifs du peuple québécois 
et donnerait un effet réel aux dispositions législatives contestées de la Loi 99, ce qui 
pourrait mettre en œuvre cc les engagements formels, passés et futurs du canada relatifs aux 
droits des peuples à disposer d'eux-mêmes» à l'égard du peuple québécois93• 

[198] C'est donc sur cette toile de fond que s'amorce l'analyse de la Loi contestée. 

5. L' ANALYSE 

5.1 QUESTIONS PROCÉDURALES 

[199] D'entrée de jeu, malgré les conclusions de l'arrêt de la Cour d'appel au sujet de 
l'acte d'intervention de la SSJBM, le PGC s'est opposé à ,'acte modifié que cette 
demière a déposé à la suite de ce jugement au motif que cet acte réfère encore à des 
éléments de preuve ainsi qu'à des arguments de droit international. 

[200] Séance tenante, nous avons diSposé de ces sujets, en déclarant que cette 
30 opposition était bien fondée, du moins, sur certains de ses aspects. 

40 

[201] De plus, en début d'audience, le PGQ a de nouveau présenté un moyen 
préliminaire d'irrecevabilité pour contester fe choix du recours entrepris par le requérant, 
plaidant que le recours pour jugement déclaratoire n'est pas approprié, puisqu'II repose 
sur des faits hypothétiques. 

[202] Il considère que la crainte que le Québec s'autoproclame État indépendant dès 
l'obtention du résunat d'un référelldum favorable à la sécession n'est qu'hypothétique et 
qu'il n'y a donc pas lieu d'Intervenir au moyen d'un jugement déclaratoire en prévision 
d'un tel scénario, jugement qui n'aurait que pour effet d'apaiser les angoisses du 
requérant, ce qui n'est pas le rôle du Tribunal. 

91 Paragraphe 123 du Renvoi. 
82 Voir par. 59 et 125 sur plusieurs des traits particuliers et de la réalité sociale et démographique du 

Québec a constitué l'une des raisons essentielles de la création d'une structure fédérale pour l'Union 
canadienne. en 1867. 

es Paragraphe 109 de leur procédure du 9 mars 2017. 
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[203] En présentant ce moyen préliminaire, le PGQ semble avoir oublié l'effet de l'arrêt 
que la Cour d'appel a rendu sur cette objection préliminaire, en aoOt 2007. lorsqu'elle 
s'est prononcée sur la recevabilité du recours ainsi que sur le caractère justiciable des 
questions soumises94. Ce nouveau moyen semble faire abstraction d'une partie de ce 
jugement qui l'a déjà tranché lorsque la Cour d'appel a refusé que 4 des 6 conclusions 
du requérant fassent partie du débat au motif qu'elles relevaient de la pétition de 
principe. 

[204] Comme il y a chose jugée,. cela dispose de l'argument, puisqu'il serait mal venu 
de nous prononcer. une nouvelle fois sur une question déjà réglée qui bénéficie de la 
protection accordée par le principe de la chose jugée. 

[205] Le citoyen Henderson présentant. une demande relevant du pouvoir de 
surveillance de la Cour supérieure, Il y a lieu. d'y donner suite et d'analyser les 
arguments pFésentés de part et d'autre pour disposer du mérite de la demande de 
jugement déclaratoire. 

[206] Le PGQ s'est aussi opposé au dépôt en preuve de 18 des 25 pièces alléguées 
au soutien de la requête, et a demandé la radiation des allégations qui Jes 
Introduisaient, au motif qu'elles n'étaient pas davantage pertinentes à la décision que 
nous ·devons rendre à la suite du jugement de la Cour d'appel d'aoOt 200795. 

[207) Ces éléments de preuve et ces allégations concernent ·des contestations logées 
par le requérant à l'encontr~ de lois antérieures96, de différents documents et mémoires 

30 présentés par le PGC à la Cour suprême du Canada lors du Renvoi ayant mené à l'Avis 
consultatif de 1998, des copies de programmes politiques du Parti québécois, et une 
résolution de l'Assemblée nationale d'octobl'$ 2013, après que le PGC soit intervenu au 
dossier judiciaire. 

[208] Le 20 mars 2017, en début d'audition. nous avons rejeté cette objection à la 
preuve, et la demande de radiation des paragraphes qui introduisaient les pièces 
contestées97• 

40 M À ce sujet, Iês paragraphes 29. 3D. 73, 77, 81. 83 et 84 du jugement semblent vider la question, la 
Cour ayant conclu que la recherche d'une déclaration judiciaire d'Invalidité de dispositions d'une loi 
était une question justiciable et que le fait que Ja requête soit présentêe dans la perspectiVe d'un 
référendum éloigné n'était pas un facteur déterminant, en respèce. Elle a alors considéré que toutes 
les ·conclitions pour qu'un juge dispose des deux seules conclusions autorisées et reformulées 
étalent satisfaites pour aller de ,'avant avec Je recours, après avoir mis de côté les conclusions qui 
ne se qualifiaient pas pour alimenter le présent débat judiciaire. 

95 . Voir procès-verbal d'audience du 20 mars 2017,12 h 09 et 14 h 28. 
96 Entre autres concernant le projet de loi 150. . 
97 Voir procès-verbal d'audience du 20 mars 2017,14 h 28. 



10 

20 

79 

Judgment under appeal, April 18, 2018 

500-05-065031-013 PAGE: 37 

[209) Toutefois, dans le présent jugement, nous devons revenir plus en détail sur le 
poids que nous accordons à ces divers éléments de preuve extrinsèque, puisqu'ils sont 
utiles pour nous aider à interpréter la Loi gg98. 

[210] D'ores et déjà, nous pouvons conclure que les éléments portant sur des lois qui 
retournent aussi -loin qu'en 197899 et que la résolution adoptée par "Assemblée 
nationale le 23 octobre 2013100 ont moins d'impact que toute la preuve concomitante à 
l'adoption de la Loi, cette dernière étant " nécessaire» aux fins de l'exercice que nous 
devons accomplir, tel que nous en avons déjà fait état dans le chapitre portant sur la 
mise an contexte. . 

[211] Mais comme la preuve présentée porte sur des matières connexes, voire 
similaires, la manière dont le sujet qui nous intéresse a été traHé antérieurement ou 
postérieurement à la Loi 99 est utile, et nous considérons qu'II ne serait pas avisé de 
mettre cette preuve de côté dans le cadre de "exercice destiné à déterminer l'objet et le 
but recherchés par le législateur lOrsqu'il a adopté les dispositions contestées de cette 
fameuse Loj101. . 

[212] Quant aux éléments portant ·sur la position que le PGC a présentés à la Cour 
suprême lors du Renvoi déposé en 1996, éléments que nous pourrions qualifier de 
« making of. dU dossier'02, nous ne' les avons pas utilisés, étant donné que nous 
bénéficions maintenant dù produit final, c'est~à..cfire l'Avis consultatif émis en 1998, et 
qu'il ne nous reVient pas de refaire le droit sur ce sujet"03• 

30 [213] Ainsi, pour davantage de préèlsion sur la preuve admise au dossier et utilisée 
pour disposer de la requête pour jugement déclaratoire, les éléments suivants ont été 
considérés: Jes pièces R-1 à R-25, PGQ-1 à 3 et PGC-1, 1 a) et 2104• 

40 

(214) Outre ce ·que nous avons .déjà énuméré, ·ces pièces incluent quatre rapports 
d'experts portant sur le pouvoir accordé au peuple dans d'autres états fédérés, comme 
les Ètats-Unis d'Amériqu~ e1 l'Allemagne, sur la validité de dispositions similaires à 
. celles contestées, qui eXiStent dans lès ~. constitutions Intra-étatiques» de d'autres états 

98 Renvoi relatff à la Loi sur les armes à feu (Gan.), [2000) 1 R!C.S. 783. pages 796~799; Renvoi relatif 
à la loi sur les valeurs mobilières. [2011]3 R.C.S. 837, par. 64. 

99 R-19 à R-24, au sujet des projets de loi 194 (1978) et 191 (1985) sur la reconnaissance du droit à la 
libre disposition du peuple québécois. 

100 R-2S. La preuve extrinsèque postérieure peut s'avérer pertinente dans certains cas. 
101 R. c. MorgentaJer, [1993] 3 A.C.S~ 463, page 483. .-
102 Voir pièce R-U.. . .. . . 
103 L'arrêt R. c. Big M Orug A,fart, {19B5] 1 R.C.S. 295, précise à la page 335 que" l'objet d'uoe loi est 

fonQtlon de l'intention de ceux qui l'ont rédigée et adoptée à l'Epoque. et non pas d'un facteur 
variable quelconque "'. 

104 Voir procès-verbal d'audience du 20 mars 2017. 
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fédérés1OS, ainsi que sur la limite de leur portée, lorsqu'elles entrent en conflit avec la 
Constitution fédérale de ces états. 

[215] Toutes ces expertises concordent sur le fait que des énoncés de la nature de 
ceux que l'on retrouve dans les dispositions législatives contestées par le requérant 
sont valides tant et aussi longtemps qu'ils n'affectent pas la relation d'un état particulier 
avec l'État fédéraI106• 

[216] Quant aux pièces IN-1 à IN-32. à la suite des objections formulées par le PGC, 
la SSJBM a finalement décidé-de ne pas les produire107, mais elle nous a suggéré de 
les considérer comme des autorités, pour celles auxquelles ce concept s'applique. 

[217] Voilà pour la preuve. 

20 [218] Dans un autre . ordre d'idées, à la fin de l'audition, par délicatesse pour le 
requérant et son avocat, qui étaient plus à l'aise dans la langue anglaise, nous avons 
avisé les parties qu'étant donné la ·nature de )a cause, notre jugement serait rendu en 
français, ce qui a reçu l'aval de toutes les parties. 

30 

40 

[219] Vu l'importance de la cause et le temps requis pour nous livrer à une réflexion 
appropriée à la hauteur de rintérêt que suscite le sulet au cœur de ce jugement, les 
parties ont aussi été avisées que le jugement serait déposé plus tard qu'anticipé. 

[220] Ces éléments préliminaires étant évacués, abordons maintenant les principes à 
partir desquels nous . devons effectuer. notre analyse pour disposer des questions 
soulevées par la demande de jugement déclaratoire. 

5.2 PRINCIPES APPLICABLES EN MATIÈRE CONSTITUTIONNELLE 

5.2.1 Fardeau de la preuve, présomption de constitutionnalité et 
réparations disponibles 

[221] Dans un· premier temps, il importe de rappeler que le fardeau de démontrer 
l'inconstitutionnalité des dispositions contestées revient au requérant108• 

105 expressiOn utilisée par le Procureur général du canada pour traduire ce que les expertises du 
Procureur général du Québec démontrent (page 14 de son mémoire). 

108 Expertises déposées de consentement par les deux procureurs généraux. Voir les expertiseS du 
professeur Robert F WilHams (page 9) et du Dr Matthias Nledobiteck (page 3) pour le PGO, et les 
expertises du Dr Dirk Hanschel (pages 4.18) et du Dr Richard Steven Kay (pages 15.16,18.19,23) 
pour le PGC. 

107 Voir procès-verbal d'audience du 20 mars 2017. 11 h 37. 
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[222] En l'espèce, il faut -se rappeler que la requête initiale du requérant a subi une 
purge par laquelle. 4 des 6 conclusions initiales ont été rayées du dossier. 

[223] Par ses deux conclusions restantes, le requérant reoherche deux déclarations 
d'inconstitutionnalité: la première, que les articles 1 à 5 et 13 de la Loi 99 sont ultra 
vires des pouvoirs de l'Assemblée nationale, donc non oonformes à la Constitution 
canadienne, et la deuxième, que dans J'hypothèse où ces articles autorisent le Québec 
à s'autoproclamer comme·-État Indépendant ou lui permettent de modifier son régime 
politique et son statut légal de province canadienne pour un autre, sans passer par la 
procédure prescrite dans la Constitution, ils violent alors les droits protégés par la 
Charte canadienne des droits et libertés, de sorte qu'ils doivent être déclarés nuls. 

[224] C'est à cela que la Cour d'appel a oirconscrit la cause d'action du requérant, 
dans son jugement de 2007'09• 

[225] SI nous sommes d'avis que les dispositions contestées sont conformes à la 
Constitution et à la Charte, iJ nous faut éviter toute déclaration portant sur des conduites 
éventuelles qui pourraient survenir en 'prenant appui sur les dispositions attaquées. 

[226] Pour réussir, le requérant doit donc démontrer que les articles 1 à 5(1) et 13 de 
la Loi 99 autorisent expressément le Québec, ou par implication nécessaire, à faire 
sécession unilatérale du -canada sans respecter au préalable les obligations 
constitutionnelles qui lui imposent de négocier une telle sécession avec les autres 
membres de la fédération canadienne, de la manière dont elle est rédigée. ainsi que par 
le but qu'elle recherche, et qU'ene permet de violer la Charte. 

(227) Par contre, lorsque c'est la conduite d'un représentant de l'État qui est attaquée, 
c'est-à-dire lorsqu'un fonctionnaire applique une loi par ailleurs constitutionnelle, mais 
de manière inconstitutionnelle, une telle conduite a pour effet de violer la Charte et il 
faut comprendre que ce n'est pas la constitutionnalité de la loi qui est en cause. 

[228] Le remède disponible ne peut alors viser le texte de la loi sur lequel s'appuie le 
fonctionnaire -pour commettre son geste inconstitutionnel. En semblable cas, le remède 
ne trouve pas sa source dans l'article 52 de la Loi constitutionnelle de 1982, mais dans 

40 l'article 24(1) de la Charte. 

[229] Il est donc essentiel de bien saisir la différence entre les différents objets de 
revendication du requérant. afin de disposer adéquatement du litige. 

108 canada (Procureur général) et Dupond c. Ville de Montréal, [1978] 2 R.C.S. no, pages 792-793. 
1at Aux paragraphes 85 et 86. 
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[230] Dès le début de' son périple, le requérant affronte un obstacle important qui n'est 
pas de nature à faciliter son travail : la présomption de constitutionnalité des lois. 

[231] Cette présomption s'articule autour du principe voulant que l'on prête 
généralement au Parlement et aux législatures provinciales ,'intention d'agir dans les 
limites des compétences législatives qui leur sont attribuées dans la ConstitUtion, bref, 
de connaitre ce dont ils peuvent s'occuper ainsi que les limites à ne pas franchir. C'est 
un peu comme conna"rtre sa description de tâches et de présumer que personne n'en 
fera plus. . 

1232] Cela signifie que les lois sont présumées avoir été adoptées de manière 
conforme à la Constitution et dans Je but d'accomplir un objet compatible à cette 
demière. 

[233] Cette présomption s'étend aussi au fait que les autorités constituantes puissent 
tenir pour acquis que les lois qu'elles adoptent seront ensuite appliquées par les 
fonctionnaires d'une manière conforme à la Constitution 110. 

[234] À cela. la Cour suprême· ajoute que ~ Lorsqu'une interprétation plausible d'une 
disposition Qégislative) permet d'en reconnaitre la validité constitutionnelle, cette Interprétation 
doit être préférée à toute autre qui n'accomplirait pas le but recherché par le législateur. » 

[235] En ce qui concerne plus spécifiquement la Charte, la Cour suprême a spécifié 
que cc ( ••• ) dans les cas où li y a deux Interprétations pOSSibles d'une disposition législative, 
l'une incorporant les valeurs de la Charte et l'autre non, il convient d'adopter la première. » 111 

[236] Dans Je jugement que le juge Michel Côté112 a rendu sur la demande 
d'irrecevabilité du pao à l'encontre. de la deman~e originale du requérant en jugemerrt 
déclaratoire. en 2002, qui rejette le recours dont nous décidons finalement, de manière 
Interlocutoire, le juge reprend les principes auxquels nous venons de faire référence et il 
conclut qu'il lui est « impossible d'interpréter une disposition législative formulée généralement 

110 R. c. Nova Scatia Pharmaceutical Society, [1992] 2 R.C.S. 606, p. 660; R. c. G. (B.), [1999] 2 R.C.S. 
475, p. 499; Québec (Procureure générale) c. Commission des droits de la personne et des droits de 
lajeunesse, [2002] R.J.a. 588 (CA.); Renvoi relatif sur les armes à feu (Can.), [2000] 1 R.C.S. 783, 
par. 25: Littte Sfsters Book and Art Emporium c. Canada (Ministre de la Justice), 12000] 2 R.C.S. 
1120, par. 71.73.134. 

111 R. C. Nova Scotia PharmaceuticEiJ SOCIety, [1992) 2 R.C.S. 606, p. 660; Hills c. Canada, (Procureur 
générs/), [199811 R.C.S. 513; Oastillo c. CastlIIo, [2005] 3 R.C.S. 870, par. 30; Québec (Procureurs 
générale) c. Commission des droits de lapersonne et des droits de la Jeunesse, [2002] R.J.Q. 588 
(CA), par. 38. 

U2 De notre Cour. 
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comme permettant de violer la Constitution ».113 JI expose un autre aspect de cette 
présomption de constitutionnalité en lien avec le caractère général d'une loi. 

[231] Il est pertinent de préciser que lorsque le juge Côté écrit sur ce sujet, il considère 
que les articles de la Loi 99 que le requérant conteste toujours ont un caractère 
universel114• 

[238] Si la 101 contestée parait à première we ambigQe, c'est-à-dire lorsqu'elle peut à 
la fols être interprétée comme respectant les. pouvoirs de l'autorité qui l'a adoptée et à 
la fois comme les excédant, arrive alors au renfort la technique de l'interprétation 
atténuée, pour tenter de réchapper les dispositions qui causent problème, de manière à 
ce qu'elles continuent'dé produire leurs effets et gérer les matières sur lesquelles cette 
autorité avaH a priori le droit de légiférer. 

[239] Cette méthode permet de circonscrire la portée des effets de ces dispositions à 
ce qui demeure dans les compétences de l'autorité constituante. Autrement dit, le 
législateur ne perd pas tout et ne gagne pas de terrain qui ne lui appartiendrait pas 
autrement. 

[240] Lorsqu'une 101 est attaquée, comme c'est Je cas en l'espèce, et que le Tribunal 
conclut que la loi entière ou que certaines de ses dispositions sont inconstitutionnelles, 
le remède se trouve dans l'article 52 de la Loi constitutionnelle de 1982; il Y a alors lieu 
de prononcer une déclaration d'invalidité, d'Inconstitutionnalité ou, dans certains cas, 
d'inapplicabilité à l'égard des dispositions qui n'ont pu être rescapées par les règles 
d'interprétation utilisées 115. 

[241] Pour se prononcer sur la constitutionnalité de dispositions législatives, qualifier la 
nature de la loi, Identifier la matière visée par les dispositions contestées et le but 
recherché, ainsi que pour identifier les effets de ces dispositions, les principes 
d'interprétation constitutionnelle nous indiquent qu'il faut d'abord établir l'objet de la loi 

113 Voir Henderson c. Procureur général du Québec, 2002 CanLiI 527 (aC CS), page 19 où Il réfère 
plus spécifiquement aux arrêts Slaight Comml,!nicatJons lne. c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038, p. 
1078-1079, Eaton c. ConseR seo/aire du comté de Brant, (1997] 1 R,C.S. 241, par. 3, R. c. Ruzic, 
[2001]1 R.C.S. 687, par. 26 et Little Sisters Book and Art Emporium c. canada (Ministre de la 
Justice), [2000] 2 R.C.S. 1120, par. 134. 

U4 Voir son jugement sur le sujet: Henderson c. Procureur général du Québec, 2002 CanLII 527 
(QC CS). p. 19-20. 

115 Ce n'est pas la demière option que recherche le requérant. 
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et ses effets, afin de cemer son cc caractère véritable .. U6 ou, .si l'on préfère, le « mal» 
qu'elle cherche vraiment à curer117• 

[2421 La Cour suprême utilise l'expression cc caractère véritable », car parfois, il arrive 
que derrière des mots inoffensifs et l'énoncé de principes généraux en apparence tout à 
fait nobles et conformes aux prérogatives du législateur dont le travail est révisé, se 
cachent d'autres intentions, qui elles, peuvent dépasser les paramètres spécifiques de 
sa compétence législative, c'est-à-dire, que la matière sur laquelle il intervient ne se 
trouve pas dans son carré de sable. 

[243] Il faut donc s'assurer que celui ou celle qui est appelé à interpréter un texte de loi 
pour en extraire ··Ia substantifique moelle118 n'arrête pas l'exercice en se fiant 
uniquement au sens des mots, lorsque ceux-cI ne pointent pas nécessairement vers 
une illégalité. Il se peut qu'il se cache quelque chose, derrière ces mots. 

[244] Par contre, si les mots pointent clairement vers une illégalité, comme par 
exemple si le législateur n'ale droit de gérer que les objets rouges et qu'il légifère sur 
les bleus, l'exercice est terminé et la déclaration d'inconstitutionnalité peut être 
prononcée. 

[245] lorsque . les mots ne semblent· pas a priori pointer vers des buts détournés mais 
que les choses ne sont pas si claires que cela, il faut alors pousser plus loin l'exercice. 

[246] À ce stade, il importe de préciser que notre rôle n'est pas similaire à celui de la 
30 Cour suprême et de la Cour d'appel lorsque ces tribunaux disposent d'une procédure 

de renvoi, puisque cette procédure particulière leur permet de donner leur opinion à 
tous ceux qui ont le droit de la demander sur les questions soumises, comme ce fut le 
cas, en 1998. ce qui implique un exercice et une rédaction différents de ce que le juge 
d'instance est appelé à trancher un différend relatif à l'interprétation d'une loi 119. 

40 

[247] Le r61e de la Cour supérieure siégeant en vertu de son pouvoir de surveillance 
consiste à s'assurer que l'entité qui a adopté la loi en cause avait le pouVoir de faire ce 
qu'elle a fait en vertu des compétences qui lui sont accordées dans la Constitution. que 
l'objectif recherché par le contenu de la 101 est valable et respecte les limites de cette 

Uf Renvoi relatif à la Lo;sur /es armes à feu (Can.), {2000] 1 R.C.S. 783. par. 15, 16j Renvoi relatif à ta 
Loi sur /es valeurs mobilières, (2011] 3 R.C.S. 837; par. 63. 

m Renvoi relatif à la Loi sur leslJJ1Tt8S à feu· (Can.), (2oooJ 1 R.C.S. 783, par. 15, 16; R. c. MorgentaJer, 
[1993] 3 R.C.S. 463, p.684. 

118 expression utilisée par l'auteur Donald Béchard, dans plusieurs de ses présentations sur la preuve 
et la procédure civile. 

119 Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217. 
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compétence et que le libellé du texte utilisé pour mettre en œuvre cet objectif n 'ouvre 
pas toute grande la porte à la commission d'illégalités120• 

[248] Pour exécuter notre mission, la preuve intrinsèque et la preuve extrinsèque sont 
essentielles à la détermination du caractère véritable d'une loi121• 

[249] La preuve intrinsèque est celle que ron retrouve dans la loi elle-même. À titre 
d'exemple, le but de la loi est parfois indiqué dans son titre; la Loi 99 et la Loi 0·20 en 
sont des exemples éloquents. 

[250] Il arrive aussi que l'objet de la 101 se retrouve exposé de manière spécifique dans 
un article coiffé du titre .. objet ». Lorsque tel n'est pas le cas, il est possible de trouver 
ce but dans la note explicative qui résume la loi au début de celle-ci, dans sa structure, 
c'est-à-dire en regardant le titre des chapitres qui la compqsent, dans son préambule, 
ainsi que dans les énoncés contenus dans ses articles. Evidemment, le vocabulaire 
spécifique utilisé pour énoncer ce contenu est capital, car le législateur connait mieux 
qui quiconque Je sens et la portée des mots pour véhiculer des idées. 

[251] Le but peut aussi se retrouver ailleurs, tout particulièrement dans ce que le 
législateur a pu dire au sujet de cette loi lors des débats tenus à son sujet122• 

[252] Il est aussi possible d'inférer ce but, a contrario,· ou par association, à partir 
d'autres textes de lois et de matériel collatéral susceptibles d'expliquer pourquoi le 
législateur a eu besoin d'adopter une loi spécifique pour légiférer sur la matière qui y est 

30 visée, pourquolU ne l'a pas fait auparavant ou qu'lira fait, mais différemment, et ce qui 
s'est alors produit; en a-t·il tiré des leçons si cela n'a pas fonctionné?123 

40 

[253) Ces Indices ne se trouvant pas dans la loi elle-même, mais ailleurs, nous parlons 
alors de preuve extrinsèque124• 

[254] Maintenant que nous comprenons mieux la démarche, quoi chercher, comment 
et où poser nos yeux, il ne faut pas oublier les règles pour interpréter tout ce matériel. 

120 Fédération des producteurs de vola/Iles du Québec c. Pel/and, [2005] 1 R.e.S. 292, par. 19-20. 
'21 Renvoi relatif A la Loi sur les valeurS mobilières. [2011] 3 R.C.S. 837, par. 64; voir aussi Québec 

(Procureur ~néral) c. Lacombe, [2010] 2 R.e.S. 453, par. 20 et Québec (Procureur général) c. 
Canadian Owners and Pilots Association, {2010] 2 R.C.S. 536. par. 18. 

122 R. c. Morgenta/er, (1993) 3 R.C.S. 463, p. 483.· ... 
123 Voir à ce sulet la comparaison qu'" faut faire entre la LDi sur ravenir du Québec dont le contenu a 

été jugé non conforme, et la Loi 99. qui reprend certains des sujets couverts dans la loi précédente. 
sensiblement sur le même sujet, mais de manière moins forte, 

124 Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières. précité, par. 84. 
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[255] À cet effet, ces règles s'ajoutent aux principes dont nous venons de faire état et il 
faut les résumer pour comprendre l'exercice que nous devons entreprendre. 

5.2.2 Règles d'Interprétation 

[256] Le requérant reproche aux articles contestés de la Loi 99 d'avoir une trop grande 
portée, du fait de feurcaractère général. 

[257] II faut savoir que selon la nature de certaines lois et le type de matière qu'elles 
couvrent, le législateur est parfois contraint d'utiliser des termes plus généraux s'il ne 
veut pas modifier les lois à tout moment, ce qui ne serait pas.très productif. 1\ rédige 
alors dans un langage plus large. . 

[258} Cela ne signifie donc pas qu'il cherche ainsi à permettre aux fonctionnaires de 
20 faire . n'importe quoi et encore moins qu'il leur accorde carte blanche pour violer la 

Constitution. comme nous l'avons w lorsque nous avons é]aboré sur la présomption de 

30 

constitutionnalité des lois. . 

[259] Cette façon de faire vise plutôt à ce qu'une loi puisse évoluer plus souplement 
dans le temps. afin de s'adapter aux nouvelles réalités. 

[260] Lorsque la matière visée par la 101 porte sur des droits fondamentaux, un peu 
comme c'est le cas avec les chartes des droitS et libertés, ou qu'elle confère des droits 
politiques ou sociaux, Il n'est pas rare de voir des formulations législatives plus 
générales. 

[261] Cela est acceptable puisqu'II serait inopportun d'enfermer de tels droits dans des 
carcans trop serrés qui les empêcheraient de suivre la parade de J'évolution· sociale. 

[262) Dans le cas où les lois de cette nature sont rédigées ainsi. la Cour suprême nous 
incite à ne pas les Interpréter comme leur permettant de violer la Constitution ou la 
Charte125• . 

40 [263] Ce n'est que lorsque ces généralités accordent un pouvoir exprès de passer 
outre à la Constitution· ou à la Charte ou que l'on peut déduire des mots utilisés que le 
pouvoir conféré permet une telle violation par implication nécessaire que le texte pourra 
être· déclaré Inconstitutionnel. 

----------------~... .. . 

125 Slaight Communications Inc., c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038, p. 1078-1079; Eaton c. Conseil 
scolaire du comté de Brant. (1997) 1 R.C.S. 241. par. 3; R. c. Ruzio, [2001] 1 R.C.S.687, par. 26. 
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[264] En principe, les indices pour arriver à une telle conclusion ne devraient pas avoir 
besoin d'être cherchés comme on le ferait pour une aiguille dans une botte de foin. 

[2651 Le législateur peut aussi choisir d'adopter une loi pour déclarer des droits qui 
existent déjà, mais qui n'ont jamais été formellement reconnus auparavant dans un 

10 texte législatif. 

20 

30 

[266] Il peut aussi le faire pour clarifier une situation, ou simplement se limiter à les 
énoncer, de manière plus formelle, pour faire état du droit existant, un peu comme s'il 
faisait le ménage et classait tout ce qui concerne un sujet dans un même tiroir, plutôt 
que de devoir fouiller à gauche et à droite pour en trouver tous les morceaux126• 

[267] Parmi les règle$ d'interprétation pertinentes au litlge~ la première se résume à 
ceci : le législateur ne parle pas pour ne rien dire. 

[268] En langage plus savant, cette règle est codifiée à l'article 41 de la Loi 
d'interprétation du QUébec127, qui édicte que les articles d'une loi sont «réputé(s) avoir 
pour objet de reconna1tre des droits, d'imposer des obligations ou de favoriser l'exercice des 
droits, ou encore remédier à quelque-abus ou de procurer quelque avantage. ,. 

[269] Le principe énoncé à l'article 41 fait en sorte que celui ou celle qui est appelé à 
interpréter cette loi doit rechercher ce qui a motivé le législateur à enchâsser ces 
principes ou ces droits préexistants dans une loi, plutôt que de simplement continuer de 
les respecter et les appliquer comme il le faisait auparavant. 

[270] La question qui se pose alors est la suivante: qu'est-ce qui a changé dans 
l'histoire pour justifier ce soudain désir de formalisme et besoin d'apporter de l'ordre sur 
le plan législatif? 

[271] C'est là qu'entre en scène la preuve extrinsèque, 

(272] Vient ensuite la règle énoncée à J'article 40 de la Loi d'interprétation, qui édicte 
que les dispositions d'une loi s'interprètent les unes par les autres. 

40 [273] Cette règle suffit à disposer de l'objection du PGQ à ce que nous analysions 
plusieurs allégations de la requête ré .. amendée du requérant qui portent sur des 
dispositions de la Loi 99 qu'II ne conteste pas, sans toutefois en reconnaître la validité. 
L'on comprend pourquoi ces allégations sont pertinentes pour apprécier les arguments 

128 Plerr~André COTÉ, Interprétation des lois, 4' éd •• Montréal, Thémis, 2009, p. 597; Régie des rentes 
du Ouébec c. Canadian Bread Company Ltd., 2013 CSC, 46, par. 26. 

127 Loi d1nterprétation, L.R.a., c. 1-16. 
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soulevés, puisqu'il existe nécessairement une logique sous-jacente à la composition 
d'une loi et qu'elle entraine des liens d'interdépendance entre une disposition et une 
autre, l'une pouvant ainsi expliquer ou mettre en contexte les tenants et aboutissants 
d'une autre. 

[274] Enfin, l'article 41.1 de la Lo; d'interprétation édicte que le préambule d'une loi est 
pertinent pour en extraire le but et établir le contexte dans lequel une loi a été adoptée. 

[275] Comme "a Loi 99 comporte 15 considérants et 14 articles, le moins que "on 
puisse dire est qu'elle possède un très long préambule. Voilà pourquoi la règle de 
l'article 41.1 est pertinente à notre étude. 

[276], Ce n'est que lorsqu'il sub~iste un doute après avoir revu et appliqué tous ces 
principes et ces règles' d'interprétation que le Tribunal doit alors analyser le texte de loi 

20 au moyen de la méthode de l'interprétation atténuée, ou communément appelée 
cc reading down ", comme nous en avons tait état auparavant. 

30 

40 

[277] La traduction anglaise de cette méthode est significative, puisque tout est alors 
tenté pour ramener, ou comme disent certains, rabaisser la loi à des objectifs plus 
modestes que les ambitions qu'elle pouvait viser de manière Intentionnelle ou par 
accident, afin de lever toute amblguité à son sujet et lui permettre de survivre même si 
ce n'est qu'en la circonscrivant en partie. 

[278] C'est la méthode que le PGC suggère pour soutenir la validité de toutes les 
dispositions contestées de la Loi 99 et ainsi évier la peine capitale consistant en une 
déclaration d'inconstitutionnalité, alors que le PGQ propose de ne recourir à cette 

'méthode qu'en', dernier 'lieu, 'c'est-à-dire si notre étude au moyen des règles 
« ordinaires» d'interprétation ne nous permettent pas de nous faire une idée à savoir si 
les dispositions de la Loi 99 respectent ou' non les compétences constitutionnelles 
relevant qe la province de Québec. 

(279) Il faut aussi rappeler que fors de l'exercice d'interprétation d'une loi dont la 
constitutionnalité est attaquée, une autre règle s'ajoute à la fin de l'exercice: celle 
portant sur la réserve judiciaire. 

[280] Elle implique que nous ne nous' prononCions que sur ce qui est cc carrément 
nécessaire" pour motiver notre décision, pour ne pas porter préjudice à d'autres affaires 
en cours, ou à venir, par l'exposé d'obit ers inutiles et potentiellement dommageables. 
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[281] La règle est si importante que la Cour suprême la rappelle régulièrement aux 
juges d'instance 128. 

[282] Comme le requérant invoque des violations à la Charte, il faut rappeler qu'en 
l'absence d'allégations ou de preuve d'une conduite violant l'un ou l'autre des droits 
protégés par cette Cbarte, seuls les cas démontrant un «risque réel et important» 1 un 
cc haut degré de probabilité », voire une cc quasi-certitude ", justifient une Intervention 
judiciaire par laquelle la victime pourra se voir accorder une réparation129• 

5.2.3 Compétences législatives des provinces 

(283] On aura compris que lorsqu'il est question de déctaration d'inconstitutionnalité, 
tout est question de· compétence et de matière sur lesquelles le fédéral et les provinces 
peuvent ou non légiférer. 

[284] Au plus simple nous pourrions imager celte question de partage de compétence 
par qui peut jouer avec quoi dans quel carré de sable. Nous y retrouvons l'identité de 
celui qui légifère, sur quelle matière il le fait et l'étendue de sa prérogative. 

[285) Nous savons que l'identité de celui qui légifère et dont le travail est mis sous la 
loupe du Tribunal est le gouvemement du Québec. Reste maintenant à déterminer la 
matière à laquelle il a droit de toucher lorsqu'il adopte une loi, afin de déterminer si ce 
qui est visé par Loi 99 relève de ses pouvoirs ou s'il usurpe des pouvoirs qui ne lui ont 
pas été conférés ou exerce ceux qui le sont, mais de manière conforme aux règles du 

30 jeu. 

40 

[286] Les matières qui relèvent de la compétence provinciale se retrouvent dans les 
articles 92, 92A, 93 et 95 de la Loi constitutionnelle de 1867 (la Constitution). La 
majorité de celles-ci sont décrites à l'article 92. et sont regroupées en 16 catégories. 

[287] Le législateur de chaque province est présumé bien connaitre ces matières, car 
ce qu'il redoute le plus est de se faire taper sur les doigts s'il sort du carré de sable qui 
lui a été attribué lorsque la Constitution a été signée. 

128 Moysa c. AIbetta (Labour Relations Board), [isés] 1 R.C.S. 1572, p. 1580; Danson C. Ontario 
(Procureur généraJ). [1990] 2 R.C.S. 1086, p. 1099; Hy and Zefs lne. c. Ontario (Procureur général); 
[1993] 3 R.C.S. 675. Paul Magder FUIS Ltd. o. Ontario (Procureur généraJ), {1993] 3 R.C.S. 675, p.694; 
PhiHlps c. Nouvelle-Écosse (Commission d'enquête sur la tragédie de la mine Weslray), (1995] 2 
R.C.S. 97, par. 6 et 9: MacDonald c. Montréal (VIlle de), [1986] 1 R.C.S. 460. page 496. 

129 Mackay c. Manitoba. [1989] 2 R.C.S. 357. p. 359-362; Danson c. Ontario (Procureur généraJ). [1990] 
2 R.C.S. 1086, p. 1099. 
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[288] De plus, il a Intérêt à bien connaître non seulement les limites de ses propres 
compétences, mals aussi celles des autres membres de la fédération, s'il veut contrôler 
de possibles ingérences de la part d'un autre palier gouvernemental, comme l'explique 
la Cour suprême: . 

10 ( ... ) l'adoption de l'AANB crée une constitution fédérale pour le Canflda qui 
confie l'ensemble de la souveraineté canadienne au parlement du Canada et aux 
législatures provinciales, chacun étant souverain dans sa propre sphère ainsi 
définie. On peut donc dire à bon droit que le principe dominant du droit 
constitutionnel ~adien est le fédéralisme, et les implications de ce principe sont 
claires. On ne devrait permettre à aucun ordre de gouvernement d'empiéter sur 
l'autre, que ce soit directement ou indirectement Le compromis politique atteint 
par suite des conférences de Québec et de Londres avant l'adoption de l'AANB 
disparaitrait à moins qu'il y ait des limites efficaces et formelles à une action 
Inconstitutionnelle. 

20 [289] Pour la gestion de leurs affaires internes, les provinces on~ aussi le droit 
d'adopter des lois et entre autres une constitution dite interne, ou intra-étatlque130, pour 
la distinguer de la Constitution fédérale, qui elle, lie tous les membres de la fédération. 

30 

40 

[290] Ces lois, constitution ou charte provinciale, ont pour vocation de régir les 
institutions qui gouvernement la province, leur mode de fonctionnement131 , les principes 
fondamentaux qui s'appliquent sur le territoire, et ce, pour 'la gestion des affaires dites 
cc internes» de la province. 

[291] L'article 4S de la Loi constitutlonnene de 19S2 a repris les règles prévues dans la 
Constitution de 1867 en ce qui a trait à la compétence exclusive des législatures 
provinciales pour adopter et modifier leur constitution interne. 

[292] Mais pour être valide, une telle loi ne doit pas modifier l'une ou l'autre des 
conditions fondamentaies de l'uhion formée en 1867132• 

[293] Si la loi, par son but ou ses effets, modifie ou peut servir à modifier les 
dispositions cc essentielles à la mise en œuvre 'du principe fédéral », ou qu'elle a pour but ou 
effet de provoquer des cc bouleversements constitutionnels profonds par "introduction 

130 Voir l'article 92(1) de la Loi constitutionneHe de 1867. 
131 Proc. Gén. du Québecc. Blalkle et autres. [1979) 2 A.C.S. 1016. 1024; S.E.F.P.O. c. Ontario 

(ProcureurgénéraJ), (1987) 2 R.C.S. 2, par. 39. 
132 S.E.F.P.O. c. Ontario (Procureur général). [1987) 2 R.C.S. 2. par. 40. 
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d'institutions politiques étrangères et incompatibles avec le système canadien. ~ f33. elle ne 
passera pas le test de la constitutionnalité 134. 

[294] Sous réserve de cela, dans sa propre sphère de compétence, chaque membre 
de la fédération est souverain et n'a pas à subir l'ingérence des autres135• 

[295] C'est probablement ce grand principe qui explique que la perception de la Loi C-
20 a autant fait réagir le gouvemement québécois, qui a eu l'impression que le fédéral 
avait enfilé ses bottes pour venir piétiner ses plates-bandes. 

[296] Pour effectuer des changements à l'ordre constitutionnel existant, il faut passer 
par la partie V de la Loi constitutionnelle de 1982, qui prévoit, en résumé, que l'initiative 
peut bien provenir d'une province mais qu'il existe une manière précise de faire les 
choses et qu'elle n'inclut pas celle de le faire de manière unilatérale en mettant Jes 

20 autres devant le fait accompli. . 

[297] Parmi les 16 sujets préws à l'article 92(1), trois sont a priori pertinents à ce que 
semblent couvrir les articles contestés de la Loi 99 : 1) l'amendement à la constitution 
interne du Québec, 13) les droits cMls dans la province et 16) toutes les matières d'une 
nature purement locale ou privée propres au Québec. 

[298] En ce qui a trait au pouvoir des provinces de modifier leur constitution interne, la 
Cour suprême a confirmé que l'article 45 de la Loi constitutionnelle de 1982 jouait 
essentiellement le même rôle que l'article 92(1) de la Loi constitutionnelle de 1867, «à 

30 condition que les modifications ne mettent pas en cause les intérêts des autres ordres du 
gouvernement» 136. 

40 

[299] Forts de tous ces principes, nous pouvons aborder l'étude des dispositions 
attaquées. 

133 Id., par. 47. 
t34 Id., par. 39, 40, 47; Renvoi relatif à la réforme du Sénat, [2014J 1 R.C.S. 704, par. 46-47. 
135 Renvoi: Résolution pour modlfll!Jr la ConstitutlOn (Renvoi), [198111 R.C.S. 753, 821. 
138 Renvoi relatif à la réforme du Sénat, [2014] 1 R.C.S. 704, par. 46-48. 
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5.3 ÉTUDE DE LA LOI 99 

5.3.1 Présentation générale et structure 

[300] Étant donné que fa LOi sur l'exercice des droits fondamentaux et des 
prérogatives du peuple québécois et de l'État du Québec 137 est assez courte, et que 
l'étude ne peut porter que sur les seules dispositions contestées, Il est essentiel d'en 
citer le texte entier: 

CONSIDÉRANT que le peuple' québécois, majoritairement de langue française, 
possède des caractéristiques propres et témoigne d'une continuité historique 
enracinée dans son territoire sur lequel il exerce ses droits par l'entremise d'un 
État national moderne doté d'un gouvernement, d'une assemblée nationale et de 
tribunaux indépendants et impartiaux: 

CONSIDÉRANT que l'État du Québec est fondé sur des assises 
constitutionnelles qu'il a enrichies au cours des ans par "adoption de plusieurs· 
lois fondamentales et par la création d'institutions démocratiques qui lui sont 
propres; 

CONSIDÉRANT ('entrée du Québec dans la fédération canadienne en 1867; 

CONSIDÉRANT l'engagement résolu du Québec à respecter les droits et libertés 
de la personne; 

CONSIDÉRANT t'existence au sein du Québec des nations abénaquise. 
algonquine, attikamek, crie, huronne, innue, malécite, micmaque, mohawk, 
naskapi et inuit et les principes associés à cette reconnaissance énoncés dans la 
résolution du 20 mars 1985 de "Assemblée nationale, notamment leur droit à 
"autonomie au sein du Québec; 

CONSIDÉRANT· l'existence d'une communauté québécOise d'expression 
anglaise jouissant de droits consacrés; 

CONSIDÉRANT que le Qué~ reconnait "apport des Québécoises et des 
Québécois de toute origine à son développement; 

CONSIDÉRANT que l'Assemblée nationale est composée de députés élus au 
suffrage universel par le peuple québécois et qu'elle tient sa légitimité de ce 
peuple dont elle constitue le seul organe législatif qui lui soit propre; 

CONSIDÉRANT. qu'II Incombe à l'Assemblée nationale, en tant que dépositaire 
des droits et des pOUVOirs historiques et inaliénables du peuple québécois, de le 
défendre con1re toute tentative de l'en spolier ou d'y porter atteinte; 

CONSIDÉRANT que l'Assembiée nationale n'a pas adhéré à la .L.Q! 
constitutionnelle de 1982, adoptée malgré son opposition; 

137 RLRQ c E-20.2. 
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CONSIDÉRANT que le Québec fait face à une politique du gouvernement 
fédéral visant à remettre en cause la légitimité, l'Intégrité et le bon 
fonctionnement de ses· institutions démocratiques nationales, notamment par 
l'adoption et la proclamation de la Loi donnant effet à l'exigence de clarté 
formulée par la Cour suprême du Canada dans !Qn avis sur le Renvoi sur la 
sécession du Québec (Lois du Canada, 2000, chapitre 26); 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de réaffirmer le principe fondamental en vertu 
duquel le peuple québécois est libre d'assumer son propre destin, de déterminer 
son statut politique et d'assurer son développement économique, social et 
culturel; 

CONSIDÉRANT quet par le passé, ce principe a trouvé à plusieurs reprises 
application, plus particulièrement lors des référendum,s tenus en 1980, 1992 et 
1995; 

CONSIDÉRANT l'avis consultatif rendu par la Cour suprême du Canada le 20 
aoOt 1998 et la reconnaissance par Je gouvemement du Québec de son 
importance politique; 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de réaffirmer les acq~is collectifs du peuple 
québécois. les responsabilités de l'État du Québec ainsi que les droits et les 
prérogatives de l'Assemblée nationale à )'égard de toute question relative à 
l'avenir de ce peuple: 

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
2OOO,c.46. 

CHAPITRE 1 

DU PEUPLE QUÉBÉCOIS 
2000, c. 46, a. 1. 

1. Le peuple québécois peut, en fait et en droit, disposer de lui-même. Il est 
titulaire des droitS universellement reconnus en vertu du principe de l'égalité de 
droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes. 
2000. c. 46. a. 1. 

2. Le peuple québécoiS a le droit inaliénable de choisir librement le régime 
politique et le statut juridique du Québec. 
2000. c. 46. a. 2. 

3. Le peuple québécois détermine seul, par l'entremise des institutions politiques 
qulluf appartiennent en propre, les modalités de l'exercice de son droit de choisir 
le régime politique et le statut juridique du Québec. 

Toute condition ou modalité d'exercice de ce droit, notamment la consultation du 
peuple québécois par un référendum, n'a d'effet que si elle est déterminée 
suivant le premier alinéa. 
2000, C. 46, a. 3. 
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. 4. LOrsque le peuple québécois est consulté par un référendum tenu en vertu de 
la Loi sur la consultation popylaire (chapitre C§4.1 l, l'option gagnante est celle 
qui obtient la majorité des votes déclarés valides, soit 50% de ces votes plus un 
vote. 
2000, c. 46, a. 4. 

CHAPITRE Il 

DE L'ÉTAT NATIONAL DU QUÉBEC 
2000, c. 48, a. 5. 

5. L'État du Québec tient sa légitimité de la volonté du· peuple qui habite son 
territoire. . 

Cette volonté s'exprime par· l'élection au suffrage universel de députés è 
l'Assemblée nationale, è vote égal et au scrutin secret en vertu de la .b2I. 
électorale Ccbapitre E-3.31 ou lors de référendums tenus en vertu de la Loi sur la 
consultation populaire (chapitre Q.64.1)' 

La qualité d'électeur est établie selon les dispositions de la Loi électorale. 
2000, c. 46. a. 5. 

6. L'État du Québec est souverain dans les domaines de compétence qui spi"lt 
les siens dans le cadre des lois et des conventions de nature constitutionnelle. 

" est également détenteur au nom du peuple québécois de tout droit établi à son 
avantage en vertu d'une convention ou d'une obligation constitutionnelle. 

Le gOuVemement a le devoir de soutenir l'exercice de ces prérogatives et de 
défendre en tout temps et partout leur intégrité, y compris sur la scène 
internationale. 
2000, c. 46. a. 6. 

7. L'État du Q!Jébec est libre de consentir à être lié par tout traité, convention ou 
entente internationale qui touche à sa compétence constitutionnelle. 

Dans ses domaines de compétence, aucun traité, convention ou entente ne peut 
. l'engager à moins qu'il n'ait formellement signifié son consentement à être lié par 
la voiX de l'Assemblée nationale ou du gouvemement selon les dispositions de la 
101. 

1] peut également, cjans ses domaines de compétence, établir et poursuivre des 
relations avec des Etats étrangers et des organisations internationales et assurer 
sa repréSentation à l'extérieur du Québec. 
2000, c. 46, a. 7. 

8. Le français est la langue officielle du Québec. 

Les d,evoirs et obligations se rattachant à ce statut ou en découlant sont établis 
par la Charte dels lanaue francaise (chaoitre 0-11 ). 

L'État du Québec doit favoriser la qualité et le rayonnement de la langue 
française. Il poursuit ces objectifs avec un esprit de justice et d'ouverture, dans le 
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respect des droits consacrés de la communauté québécoise d'expression 
anglaise. 
2000, c. 46, a.. 8. 

CHAPITRE III 
DU TERRITOIRE QUÉBÉCOIS 
2000, c. 46, a. 9. 

9. Le territoire du Québec et ses frontières ne peuvent être modifiés qu'avec le 
consentement de l'Assemblée nationale. 

Le gouvemement doit veiller au maintien et au respect de l'intégrité territoriale du 
Québec. 
2000, c. 46. a. 9. 

10. L'État du Québec exerce sur le territoire québécois et au nom du peuple 
québéCOiS tous les pouvoirs Jiés à sa compétence et au domaine public 
québécois. 

L'État peut aménager, développer et administrer ce territoire et plus 
particulièrement en confier l'administration déléguée à des entités locales ou 
régionales mandatées par lui, le tout conformément à la loi. Il favorise la prise en 
charge de leur développement par les collectivités locales et régionales. 
2000, c. 46, a. 10. 

CHAPITRE IV 

DES NATIONS AUTOCHTONES DU QUÉBEC 
2000, c. 46, a. 11. 

11. L'État du Québec reconnait. dans "exercice de ses compétences 
constitutionnelles, les droits existants - ancestraux ou issus de traités - des 
nations autochtones du Québec. 
2000, c. 46, a. 11. 

12. Le gouvernement s'engage à promouvoir l'établissement et le maintien de 
relations harmonieuses avec ces nations et à favoriser leur développement ainsi 
que l'amélioration de leurs conditions économiques, sociales et culturelles. 
2000, C. 46, a. 12. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 
2000. c. 46, a. 13. 

13. Aucun autre parlement ou gouvernement ne peut réduire les pouvoirs, 
l'autorité, la souveraineté et Ja légitimité de l'Assemblée nationale ni contraindre 
la volonté démocratique du peuple québécois à disposer lui-même de son avenir. 
2000, c. 46, a. 13. 

14. (Omis). 
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Conformément à l'article 9 de la Loi sur la refonte des lois et des rèalements 
(chapitre R-3), le chapitre 46 des lois de 2000, tel qu'en vigueur le 1'" avril 2001, 
à ('exception de l'article 14, est abrogé à compter de l'entrée en vigueur du 
chapitre E-20.2 des Lois refondues. ' 

[301] Comme les arguments ne portent pas spécialement sur la différence entre le 
sens à donner à un mot ou à un autre selon l'une ou l'autre des versions officielles, la 
version anglaise de la Loi est en annexe au jugement, aux fins de référence. 

[302] L'étude débute par l'étude du titre de la Loi,' puisqu'il fournit trois indices 
importants sur le but et la matière visés: ,il Y est question d'exercice de droits 
fondamentaux et de prérogatives qui visent le peuple québécois et les institutions qui le 

20 représentent. 

[303] Contrairement à d'autres textes 'législatifs antérieurs à la Loi 99138, le titre de la 
Loi n'indique pas qu'elle porte sur l'avenir du Québec ou sur le droit de faire sécession. ' 

[304] Le législateur ne parlant pas pour ne rien dire, s'il choisit ces mots forts te droits 
fondamentaux» et cc prérogatives", qu'II les associe à deux entités distinctes, mais 
complémentaires, cc le peuple québécois» et cc rÊtat du Québec", et qu'il est question 
d'exercice desdits droits et prérogatives, on ne peut qu'y voir une loi à caractère 
solennel dont le message fort pointe vers ce qui s'apparente en tous points à un~ 

30 charte constituante. 

40 

[305] De plus. s'il choisit de ne pas parler de sécession ou d'avenir dans Je titre, le 
choi>< de mots doit aussi porter à conséquence dans ce qu'il ne cherchait pas à 
accomplir par cette Loi. 

[306) Vient ensuite la note explicative qui se trouve au début de la version réimprimée, 
qulelrconscrit bien à notre avis le but et la matière visés, en apportant aussi des 
précisions supplémentaires, en terme de vocabulaire et d'idées importantes: 

Le proiet de loi prévoit entre autres que le peuple québécois a le droit inaliénable 
de choisir 'librement le régime politique et le statut juridique du Québec m qu'II 

'38 Loi sur l'avenir du Québec, à titre d'exemple~ 
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détermine seul. par l'entremise des institutions politiques qui lui appartiennent en 
propre, les modalités de l'exercice de ce droit. 

Il établit en outre qu'aucun autre parlement ou gouvemement ne peut réduire les 
pouvoirs, l'autorité, la souveraineté et la légitimité de l'Assemblée nationale ni 
contraindre la volonté démocratigue du peuple Québécois à disposer lui-même 
de son avenir. 

(Nos soulignements et notre emphase) 

[307] Les trois paragraphes de cette n,ote transmettent chacun un message différent, 
mais complémentaire. 

[308] Dans le premier, il est question de réaffirmer des choses et non d'en instituer de 
nouvelles. 

20 [309] Même si nous ne sommes pas encore à l'étape de l'analyse du texte de la Loi, 
l'on ne peut ignorer la thématique portant sur le choix du mot te réaffirme ), non 
seulement dans la note, mals à plusieurs autres endroits dans la Loi ni la non-utilisation 
des mots cc crée» ou Cl institue », comme le légisJateurle fait pourtant ailleurs, dans de 
nombreux autres textes de Jais, Jorsqu'il désire se livrer à un exercice de création 
législative. 

[310] Cela donne le ton. 

[311]. Dans le jugement rendu sur "irrecevabilité du recours du citoyen Henderson, le 
30 juge Michel Côté a reconnu que la Loi 99 cc a pour seul objet de réaffirmer certains dr9its 

fondamentaux du peuple québécois, de même que les responsabilités pour ,'Etat 
québécois( ..• ) ,,1~. 

40 

[312] Même si son jugement a été infirmé par la Cour d'appel, il ne l'a été que sur la 
base des principes applicables à une demande d'Irrecevabilité. 

(313) Nous sommes d'avis que la conclusion citée du juge Côté produit toujours des 
effets juridiques pertinents dans le cadre de l'appréciation que nous devons faire du 
mérite du dossier. 

[314] Le Tribunal ne se sent pas nécessairement lié par un jugement rendu à une 
phase préliminaire, car il est évident que lorsqu'ils plaident une demande de rejet, 
notamment pour défaut d'intérêt juridique, les plaideurs ne sortent pas nécessairement 

'3~ Jugement du juge Côté en 2002. Voir Henderson c. Procureur général du Québec, 2002 CanLIl 527 
(aC CS). pages 19 à 22. 
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tout l'arsenal de leurs arguments pour faire valoir le bien-fondé de leur thèse sur le fond 
du dossier, puisque ce n'est pas le forum adéquat pour compléter l'exercice sur le fond. 

[315] Les commentaires sont donc pertinents, mais ils ne suffisent pas pour disposer 
du recours. 

[316]. Les deuxième et troisième paragraphes de la note explicative prévoient et 
. établissent certains de ces droits fondamentaux et prérogatives. Certains portent sur le 
peuple et d'autres, sur les institutions qui représentent ce peuple. 

[317] La thématique en deux volets est très bien résumée. Rien n'indique quoi que ce 
soit relativement à la faculté de faire sécession unilatéralement par l'un ou l'autre du 
peuple ou des institutions qui le représentent, même si ce qui est énoncé à leur sujet 
respectif véhicule une idée forte. 

(318] C'est ensuite à la structure de la Loi de fournir des indices additionnels sur le 
contenu de la Loi. . 

[319] Nous y trouvons deux grandes sections: la première, composée d'un long 
préambule de 15 paragraphes Oes considérants), et la deuxième, comportant 
seulement 14· articles 140. 

[320] Le législateur a même cru bon' subdMser la deuxième partie en 5 chap.itres, qui 
comportent entre 2 et 4 articles chacun. . 

[321] Ces chapitres sont coiffés de titres révélateurs sur la matière visée ainsi que sur 
leur importance: Le premier: cc Du peuple québécois »; 4 articles, le deuxième: te De l'État 
national du Québec »; 4 articles, le troisième: cc Du territoire du Québec »; 2 articles, le 
quatrième: cc Des nations autochtones du Québec »; 2 articles et le cinquième: 
« Dispositions finales »; 2 articles. 

[322] Dans 4 des 5 chapitres, nous trouvons plusieurs ingrédients du slogan qui 
pourrait se résumer par cc MaTtre chez nous» : les composantes humaines, l'identité 
des personnes et des organismes qui exercent les droits de to~ la population qui 
habite le territoire du Québec, leurs pouvoirs respectifs, de même que la dimension 
territoriale. 

[323] Non seulement les sujets identifiés dans ces chapitres portent sur des choses 
fondamentales, mais le fait que .Ie législateur ait mis autant de titres pour attirer 

140 Le demier ne couvrant que la mise en vigueur de la Loi. 
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l'attention sur ceux-cl et qu'il ait inséré si peu d'articles dans chacun. confirme le 
caractère général et solennel qu'II voulait donner à la Loi 99. 

[324] Même le titre du dernier chapitre, qui est le plus laconique, a son importance, 
puisqu'il chapeaute l'article 13, qui résume très bien l'essentiel du message législatif 

. véhiculé par chacun des articles de la Loi, au final, histoire de s'assurer que le reste du 
contenu de la Loi soit sans équivoque: personne ne réduira la souveraineté de 
l'Assemblée natibnale et ne viendra contraindre la volonté démocratique du peuple 
québécoiS à disposer lui-même de son avenir. . 

[325] A priori, il y a de quoi se poser des questions sur la portée d'un tel article, surtout 
lorsque f'on fait jouer la règle d'interprétation suggérant qu'il faille interpréter les 
dispositions d'une loi les unes par les autres. Nous y reviendrons plus loin, mais comme 
l'on sait que tout est matière de perception, lorsque le justiciable prend connaissance 
de la Loi, Il s'en fait une impression et c'est parfois sur celle-ci qu'il demeure, par la 
suite. Évidemment, le Tribunal doit aller plus loin, pour trancher un litige au sujet de la 
légalité de cette Loi. 

[326] Maintenant que l'on sait que le législateur ne parle pas pour ne rien dire, 
abordons le fait qu'il ait inséré plus de considérants que d'articles dans cette Loi, en 
guise de préambule. 

[327] Cela démontre que le contexte qui a donné naissance à la Loi 99 était jugé très 
Important. 

[328] D'ailleurs, il n'est pas banal de noter qu'un tel nombre de considérants, pour une 
loi aussi courte, est un phénomène assez rare dans la législation québécoise. Nous 
reviendrons en détail sur le contenu de ceux-ci, plus loin. 

[329] Tout cela profile donc le canevas dans lequel les balises de l'exercice d'une 
souveraineté interne nécessaire à la gestion des affaires québécoises sont réafflrmées, 
prévues ou établies, selon le cas, et a pour objet de remettre les pendules à l'heure 
après le décalage provoqué par le message transmis par le fédéral au provincial, au 
moyen de la Loi C-20, comme nous le verrons de ce qui se dégage de l'analyse du long 

40 préambule de la Loi. 

5.3.2 Préambule (les considérants) 

[3301 Si nous avions à wlgariser le message qui ressort du langage juridique utilisé 
dans tous ces considérants, nous le ferions de cette manière: 
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Nous existons depuis longtemps, nos caractéristiques font de nous un p~ple et 
nous détenons des droits et des pouvoirs historiques et inaliénables. Nos 
institutions démocratiques. qui tiennent leur légitimité du peuple habitant notre 
territoire, sont là pour nous défendre contre toute· démarche pouvant porter 
atteinte à nos droits ou à y mettre fin. 

. Même si nous faisons partie de la fédération canadienne, que nous savons 
pertinemment que cela vient avec des obligations que l'on retrouve dans la 
ConstitUtion et que nous avons. l'intention de la respecter, sachez que 
l'Assemblée nationale défendra nos droits et privilèges contre toute tentative du 
gouvemement fédéral visant à entraver le bon fonctionnement de nos 
institutions. La Loi C-2O en est le meilleur exemple et elle est inacceptable. dans 
le contexte des droits que la Cour suprême nous a reconnus. 

Il est donc hors de question que d'autres viennent s'Immiscer dans nos affaires, 
qu'ils tentent de nous empêcher de choisir librement de disposer de notre avenir, 
qu'ils nous dictent en plus comment nous le ferons et qu'Ils prennent la place des 
institutions qui nous gouvement ou tentent de le faire. 

[331] Pour nous, même en sourdine, c'est le message qui résonne haut et fort et qui 
relève de ce· que l'on retrouve dans ra constitution tnteme d'un état membre d'une 
fédération141 • 

[332] La longueur des débats en Commission parlementaire au sujet des considérants 
confirme l'importance du contexte et nous sommes d'accord avec la déclaration du 
ministre Facal quand il affirme que ces considérants cc campent bien l'arrière-plan qui 
justifie le Projet de loi »142, 

[333] Abordons maintenant l'une des désignations qui dérange le plus le requérant. 
puisqu'il nie ce qu'elle sous-tend: le cc peuple québécois". 

:> ct Le PEUP~ QUÉBÉCOIS» 

[334] Cette désignation est introduite pour la première fois dans le titre de la Loi, dans 
le premier de ses considérants, dans quatre autres par la suite, donc dans le tiers de 
ceux-ci, dans le titre du premier chapitre, qui comporte le plus grand nombre d'articles, 

40 avec le deuxième sûr l'Etat du Québec, et ensuite à de nombreux endroits dans les 

t41 C'est d'ailleurs en substance cela que déclare le ministre Facal, en élaborant sur les caractéristiques 
~ les compétences de l'État du Québec dans ses divers domaines de compétence. Voir JoumaJ des 
débats du 25 mal 2000, page 6167. Voir aussi les expertises du PGQ et celles du PGC, qui 
confirment le cOntenu des chartes Internes de tels états membres de fédérations, ailleurs qu'au 
Canada. 

142 Journal des débats du 30 mai 2000. 



10 

20 

30 

40 

101 

Judgment under appeal, April 18, 2018 

500-05-065031-013 PAGE: 59 

différents articles, tout particulièrement dans tous ceux que le requérant conteste, à 
l'exception de l'article 5. 

[3SS} Le moins que l'on puisse dire est que le message que veut faire passer le 
législateur est très oiblé et indique une préoccupation majeure à ce sujet. 

[336] Mais qu'est-ce donc que le gouvernement cherche à accomplir en recourant 
aussi souvent à la désignation « peuple du Québec» dans un si petit texte de loi? 

[337] Se pourrait-il qu'en édictant la Loi 99, il ait tenté de mettre la table pour se 
séparer unilatéralement du Canada, un peu comme Il a peut-être tenté de le faire dans 
les projets de 101 antérieurs auxquels nous avons fait référence auparavant? 

[33S) La réponse est non. 

(3391 JI faut donc remettre les choses en perspective et sortir de la thèse des complots 
ourdis mis en œuvre par les séparatistes, afin de se ramener un instant à la réalité 
historique dans laquelle intervient cette désignation de la population québécoise dans 
ce texte de loi. 

[340] Tout d'abord, cette désignation n'est pas un fait unique dans la législation 
québécoise. Elle y était auparavant. 

[341] Ainsi, si certains s'offusquent de l'utilisation d'une telle désignation de la 
population du Québec, il leur faut en revenir. 

[342] En effet, celle-ci, et oertaines de ses variantes, telles « Peuple du Québec n, ou 
ft Peuple du Bas-Canada", si l'on retourne encore plus loin dans le temps, ne sont donc 
pas nouvelles143, et pourtant, elles n'ont jamais fondé de demande d'intervention 

143 Voir le préambule de la Charte de la langue française (communément appelée la loi 101), RLRO. 
chap. C-11, dans lequel « peuple québécois» est utilisé. le préambule de la Loi sur l'Assemblée 
nationale. RLRQ, chap. A-23.1, dans lequel le législateur réfère à deux reprises au co peuple du 
Québec» envers qui tout député doit prêter serma.,t et dont il est le « dépositaire des droits et des 
pouvoirs historiques inaliénables », le Code d'Ethique et de déontologie des membres de 
l'Assemblée nationale, RLRQ, chap. c-23.1, article. 6, le Règlement sur les insignes de l'Ordre 
national, RLAQ, chap. 0-7.01 article 1, oû l'on parle du revers de la médaille, qui comporte 
l'inscription de la devise de l'Ordre national du Québec, soit « honneur au peuple du Québec» et la 
loi sur le ministère des Relations avec les citoyens et de l'Immigration et modifiant d'autres 
dispositions législatives, à l'article 1 0, où l'on réfère au ce peuple québécois '", RLRQ, chap. M-25.01, 
le décret 1437-99, du 15 décembre 1999, qui change le nom de la'région administrative de Québec 
pour celle de « la Capltale-nationale " et. postérieurement à la LDI-99, dans d'autres lois (voir celles 
énumérées dans la requête ré-amendée de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal, par. 79 q) à 
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judiciaire pour les bannir de ces autres textes législatifs au motif qu'elles seraient ultra 
vires des pouvoirs de la législature du Québec. 

[343] Pourquoi alors devient-eUe soudainement dérangeante? 

[344] Est-ce parce qu'elle se trouve en compagnie d'autres mots ou expressions à 
saveur souverainlste dans une loi adoptée à une époque où les politiciens sont encore 
fébriles à la suite de l'Avis consultatif de 1998, qui continl,le encore de faire des 
vagues? 

[345] Possiblement. Mais la démarche d'analyse ne peut se limiter qu'aux réactions 
. préliminaires que la Loi 99 a pu susciter. 

[346] Ainsi, lorsque le ministre Facal déclare que cette désignation de la populati~n 
20 québécoise dans la Loi 99 doit se comprendre dans son cc sens civique », c'est-à-dire 

comme référant à toute personne habitant le territoire du Québec144, cela devrait suffire 
pour refroidir les ardeurs qu'elle suscite. 

30 

40 

[347] Et lorsqu'li ajoute que le but derrière ce choix de mots n'èst pas de conférer un 
quelconque droit à la sécession au CIC peuple québécois'» 145, mais plutôt de cc faire 
contrepoids à une stratégie fédérale qui vise précisément à banaliser, voire même, dans 
certaines circonstances, à nier l'existence du peuple québécois» 146; "Intention divu1guée a le 
mérite d'être claire. 

[348] À notre avis,le but de ·Ia Loi 99 est bel. et bien de réaffirmer des choses qui 
existent déjà; le gouvernement québécois a toujours prétendu qu'il existait un peuple 
québécois, et il l'a réaffirmé dans cette Lof. 

v), pour l'expression a peuple du Bas-Canada -, Acte qui continue, pour un temps limité, les 
provisions d'un Acte passé dans la quarante-unlème Année du Règne de Sa présente Majesté, 
intitulé, Acte pour le soulagement des personnes dérangées dans leur esprit, et pour le soutien des 
Enfans abandonnés. The Provincial Statutes of Lower-Canada, [Québec: King's Printer, 1804]; 44 
Geo III. cap. 4; Acte qui continue, pendant un temps limité, la perceptlDn des Droits imposés par 
l'Acte ProVincial de la quarante- Cinquième Année de sa Majesté George Trois, Chapitre treize, et 
qui fait l'application d'une certaine somme d'argent aux fins y mentionnées, The Provincial Statutes 
of Lower-Canada, Quebec: P.E. Oesbarats, 1811; 51 Geo lU, cap. 1; Acte qui fait une provision 
temporaire pour le règlement du Commerce entre cette Province et les États-Unis de l'Amérique, par 
terre ou par la navigation intérieure, The ProvincIal Statutes of Lower-Canada. Quebec: P.E. 
Desbarats. 1815: 55 Geolll, cap. 11. 

144 Journal dS!J débats dU 30 m~ 2000, page 8. 
t45 JoumaJ des débats du 30 mal 2000, page 30 sur 53. 
146. Journal des débats du 25 mal 2000, page 6168. 
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[349] La Loi 99 ne crée donc pas ce peuple québécois et ne lui permet aucunement de 
faire sécession sans négocier au préalable. 

[350} Pour terminer sur les desseins obscurs que certains ·croient se cacher derrière 
l'abondante utilisation de l'expression cc peuple québécois », une autre déclaration du 
ministre Facal mérité d'être soulignée. 

[351] En effet, lorsqu'il explique qu'il existe une distinction entre le droit à 
l'autodétermination dont les peuples sont détenteurs et le droit à la sécession, qu'il 
démontre savoir que ces deux choses ne sont pas des synonymes, qu'il fait ensuite un 
lien entre eux en référant à ce qu'a énoncé la Cour suprême dans son Avis consultatif 
de 1998147 à leur sujet, et qu'il déclare ensuite ceci, il nous aide à comprendre encore 
un peu plus l'intention du gouvemement : 

Ce gue la Cour suprême a rejeté. c'est l'idée gue le Québec puisse détenir, iD. 
vertu du droit à "autodétermination, un droit de sécession unilatérale, o'est-à
dire. selon les termes mémés emPloyés par la Cour, un droit de sécession sans 
négociations préalables. 

( ... ) Sur ce point, la Cour suprême n'invente rien de nouveau. On se sowiendra 
que les cinq experts consultés par l'Assemblée nationale en 1992 en étaient déjà 
arrivés à cette même conclusion. 

À ce Que le sache. les gouvernements formés par le Parti québécois n'ont jamais 
proposé autre chose qu'une accession du Québec à la souveraineté réalisée à la 
suite de négociations menées d'égal à éga1 avec le reste du Canada. " n'a 
jamais été question d'une accession à la souveraineté sans négociations 
préalables et sans période de transition. 148 

(Nos soulignements) 

[352] Y a-t-il quoi que ce soit d'inconstitutionnel du fait que "expression cc peuple 
québécois" se retrouve aussi dans les articles 1, 2, 3, 4, et 13, que le requérant 
conteste? 

[353] La réponse est non. 

[354] Que le gouvernement québécois~ dans une 101, réaffirme l'existence du peuple 
québécois est une chose, mais peut .. on enfin confirmer qu'il existe pour vrai, ce peuple 
québécois, au sens juridique? 

147 Journal des débats du 25 mai 2000. page 6170 et de même que page 6193. 
148 Journal des débats du 25 mai 2000, page 6170. 
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[355] Rappelons-nous que la Cour suprême discute de ce sujet dans quelques 
paragraphes de son Avis consultatif de 1998, sous "angle du droit international, et 
qu'elle conclut que le Québ~ ne satisfait ·pas les conditions pour être qualmé de peuple 
opprimé et justifié de faire sécession unilatérale sans n~gocjatlons préalables, et 
qu'ensuite, elle considère ne pas avoir à trancher le sujet qui consiste à déterminer s'il 
existe bel et bien un peuple québéooispour disposer des questions soumises, telles 
que formulées. 

[356] C'est pour cette raison que la SSJBM nous invite à faire un bout de chemin 
additionnel et nous .demande de déclarer que ce peuple québécois, il existe, afin de 
faire· avancer le débat et que, dans un monde idéal, nous mettions un terme à 
l'ambiguïté qui plane sur ce sujet depuis les énoncés du plus haut tribunal du pays. 

[357] Malheureusement pour elle, et probablement pour plusieurs, la SSJBM n'aura 
pas ce plaisir sous nos bOns ausPices, car c'est Ici que nos routes se séparent, sans 
jeux de mots, le litige, tel qu'il nouse~ présenté, ne justifiant pas que nous nous 
prononcions· surcettè délicate question pour disposer du débat que le requérant a été 
autorisé à nous présenter. 

[358J En effet, que le peuple québécois· existe ou non, politiquement ou juridiquement, 
àl'inteme ou à l'International, ne change absolument rien aux questions auxquelles 
nous devons répondre, lesquelles ne tournent qu'autour de l'exercice, conforme ou non, 
par le gouvemement québécois, de la: compétence constitutionnelle du· Québec, à la 
lumière des parainètres préws· dans la Constitution canadienne. 

[359] Si la Cour suprême a jugé sage de ne pas se prononcer sur ce sujet autrement 
que dans les paramètres que soulevait le Renvoi, alors que des arguments de droit 
intemational lui ont été soumis, contrairement à nous, il serait mal venu de nous 
aventurer dans des eaux troubles que la Cour d'appel a· pris la. peine de calmer en 
excluant spéCifiquement ces questions de droit international lorsqu'elle a autorisé la 
SSJBM à intervenir au litige uniquement sur le débat qui avait déjà été circonscrit par 
les parties, qui ne portait aucunement sur du droit international, sauf aux fins de 
comparaisons de constitutions intemes, afin de sortir du caractère a priori insolite des 
dispositions contestées et démontrer qu'elles ne sont pas uniques, sur le plan 
constitutionnel. 

[360] Dans les circonstances, la seule chose que nous puissions faire est de respecter 
notre devoir de réserve, ce que la Cour suprême suggère aux juges d'instances que 
nous sommes, en we de ne pas nuire à de futurs débats. 

[361] Qu'en est-il maintenant de la deuxième désignation qui préoccupe le requérant: 
cc l'État du Québec» ou son synonyme, cc État national»? 
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[362] En décembre 2000, lors de son adoption, la Loi 99 a.,.t-elle créé l'État du Québec~ 
au sens intemationaJ, ou a-t-elle mis la table pour que cela se produise éventuellement 
et sans l'intervention de quiconque, ou si le législateur a tout simplement choisi de 
désigner la province de Québec par un terme fort, afin de rétablir le balancier qui avait 
été modifié par l'effet perçu de la Loi C-201 

[3631 Voyons ce qu'il en est. 

[364] De la même manière que la désignation précédente, cette désignation, à 
caractère inflammatoire, pour certains, se retrouve dans le titre de la Loi, dans le titre du 
deuxième chapitre, dans les deux premiers considérants, sous deux formes, toutefois, 
soit a État du Québec,. et cc État national ~, et elle est répétée dans d'autres conSidérants, 

20 la première de celles-ci étant plus populaire que la deuxième. 
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[365) Mais ce qui est le plus intéressant, c'est qu'elle se retrouve également dans sept 
autres articles de la Loi, que le requérant ne conteste pas, curieusement. 

(366) De plus, Je législateur n'utilise pas que ces deux expressions pour désigner Ja 
province de Québec; les désignations cc le Québec» et ec du Québec» se retrouvent 
assez souvent, alors qu'il aurait pu continuer d'utiliser l' ft État du Québec» 1 à chaque 
fois. 

[367] Selon nous, cette façon d'écrire n'a rien d'un hasard et trouve tout son sens, 
notamment pour en trouver un à l'article 3, que le requérant conteste, où il est question 
de choisir seul le régime politique et le statut juridique ft du Québec ». 

[368] À notre avis, cela suffit pour apaiser en partie le requérant. En effet, en 
promulguant la Loi 99, le législateur québécois n'a ~s déclaré que le Québeo venait de 
passer du statut de province d'un État fédéré à un État international. La preuve en est 
faite que depuis plus de 17 ans, il ne s'est rien passé pour la mise en œuvre d'un 
événement aussi important qui se serait produit en décembre 2000. 

l369] De plus, le mot ct état », avec un ct E» majuscule, se trouve déjà dans d'autres 
.Iols québécoises pour identifier la province de Québec ou son gouvernement; jusqu'à 
présent, ces autres lois n'ont pas w leur constitutionnalité être remise en cause pour ce 
motif149. 

149 Voir à titre d'exemple les articles 75 et suivants du Code de procédure CiVile et l'articte 54 de la 
Chatte des droits et libertés de la personne. pour ne nommer que ceux-là. 
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[370] Est-ce alors "effet cumulatif de ces désignations et de celle de «peuple 
québécois" qui cause problème? 

[371] Probablement pas. 

[372) Est-ce le fait que les deux désignations se retrouvent dans une loi qui réaffirme 
des principes et des droits fondamentaux, et que tout œla pourrait avoir pour effet direct 
ou indirect d'imposer une éventuelle transformation de la province de Québec en État 
international du Québec au reste du Canada, un jour? 

[373] Tout dépend de ce que l'on trouve dans le reste de la Loi et du contexte. 

[374] Lors des débats parlementaires, le ministre Facal explique que ce choix de mots 
n'est pas nouveau, puisque cette désignation était déjà utilisée du temps de Jean 

20 Lesage et· de. Daniel Johnson, père. Il soutient que ces mots ne lui semblent pas 
étrangers au contexte fédératif, qui implique un partage de souverainetés, par définition. 
ainsi que l'égalité des états membres. Il ajoute qu'il n'y a pas lieu d'y voir là cc une 
manigance souverainiste ,,150, ce qui n'est pas banal. 
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[375] JI ajoute même que ces mots doivent être compris dans leur sens politique cc pour 
l'exercice de sa souveraineté interne (celle du Québec)>> et qu'ils ont été choisis pour 
indiquer au peuple québécoiS que ce demier possède « chez lui. te contrôle des leviers 
majeurs de son développement" 151. Pour clore le débat, il confirme sans détour que ces 
expressions ne confèrent pas au Québec la qualification d'État, au sens intemationaJ152. 

.1< 

[376] Voilà donc pourquoi tout est une affaire de contexte. 

[377] Selon nous, l'intention communiquée au sujet de l'utilisation des désignations 
te État du Québec» et sa variante « État national» est limpide et ces désignations ne 
sauraient justifier une déclaration d'Inconstitutionnalité des articles dans lesquels elles 
se retrouvent. 

[378] le fait que «État du Québec» se retrouve à l'alinéa 1 de l'article 5. que le 
requérant conteste, ne change rien à notre conclusion. 

150 Journal des débats du 25 mai, page 6169, du 30 mai, page 30 sur 53 (version remise par le PGC au 
juge Côté). 

151 Nos soulignements. 
152 Journal. des débats du 25 mai 2000, page 6169. 
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[379] Nous reviendrons toutefois plus loin sur les caractéristiques particulières du 
premier alinéa de . l'article 5, sous un autre angle. 

[380] Mais pour le moment, il est essentiel de rappeler que dans son Avis consultatif 
de 1998. la Cour suprême écrit que la fédération canadienne implique un partage égal 
de plusieurs souverainetés entre différents états fédérés et qu'il n'existe aucune 
hiérarchie entre les différents ordres de gouvemement. ' 

[381] Tout cela explique pourquoi le gouvernement provincial a jugé qu'il pouvait une 
fois de plus utiliser la désignation ct État du Québec» et ses variantes dans une autre loi 
québécoise. 

[382] L'utilisation de ces désignations, de manière aléatoire ou combinée, avec celles 
cc du Québec» et cc le Québec», suffit pour conclure que le législateur réfère à la provi~œ 
de Québec, un état parmi plusieurs autres au sein de la fédération, et non à un Etat 
indépendant du reste du Canada ou susceptible de Je devenir d'office, sur simple 
déclaration unilatérale d'indépendance. 

[383] Mais cela laisse tout de même entendre que personne ne viendra jouer dans ses 
plates-bandes. 

1384] Il n'y a donc ici aucune violation des pouvoirs que la Constitution canadienne 
confère à la province de Québec, puisqu'en utilisant ces mots, le législateur québécois 
élabore dWers éléments de sa constitution interne dans la Loi 99, et qu'il a tout à fait le 

30 droit de se considérer comme un État pour cette fin" puisqu'il en est un, tant 
politiquement que juridiquement, à l'intérieur des paramètres exposés. 

40 

[385] Le fait qu'il ajoute une majuscule à ce mot et un identifiant (du Québec), pour se 
distinguer des autres états qui font partie de la fédération canadienne n'a rien 
d'inconstitutionnel. 

[386] Cette désignation, qui n'est pas nouvelle, ne permet pas de concl,ure 
expressément, ni par implication nécessaire, que le législateur venait de créer un Etat 
indépendant ou qu'II avait planté la graine pour qu'un Etat en devenir se développe un 

. jour, en passant, s'Ule faut, par une déclaration unilatérale d'indépendance, au sens où 
la Cour suprême décrit la dissociation d'un état membre d'une entité fédérée, c'est-à
dire H.r:i§ négociations préalables. 

[387] Un mot maintenant sur le bloc de considérants 3 à 7, car ils sont de nature à 
rassurer le lecteur sur les intentions du législateur. . 
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[388] Dans ces considérants •. le Québec recannait faire partie de la fédération 
canadienne et confirme qu'il souhaite respecter les droits et libertés de la personne, les 
droits des minorités et qu'il ne veut exclure personne qui ne soit pas de langue 
française. 

l389] Ce se considérant confirme aussi que le Québec ne s'est pas déjà autoproclamé 
Etat indépendant en adoptant la Loi 99, car l'on ne peut à la fois déclarer faire partie du 
Canada et être un État indépendant, au sens dt,.! droit intemational. 

[390] Viennent ensuite les S8 et 9& considérants, qui réitèrenf tout simplement que le 
. Québec applique le principe de démocratie populaire depuis plus de 150 ans sans que 
personne ne s'en soit formalisé jusque-là et ne soit intervenu pour imposer ses wes sur 
la manière dont 11 aurait dQ ou devrait mettre ce principe en œuvre. 

[391] Selon nous, le 98 considérant est l'un des plus clairs quant au message du 
gouvemement québécois à l'intention du gouvernement fédéral et des autres 
provinces: il est en réaction au contenu de la Loi C-20 et est d'ailleurs suM de près par 
le 11 e considérant. 

[392] Maintenant, le fait que le 10e considérant réfère à un fait historique à teneur 
juridique est-II problém!=ltique? 

1393] La réponse est non. 

1394] Et lorsque les parlementaires précisent que la réalité historique à laquelle ce 
considérant fait référence a déjà été incluse dans une résolution unanime de 
l'Assemblée nationale autorisant une modification à l'article 93 de la Constitution, ainsi 
que dans le préambule de la Loi 150, en 1991153, et cela, sans.que personne n'y ait w 
de menace, nous ne voyons pas pourquoi le fait de réitérer œfait est susceptible de 
faire naitre un projet de sécession unilatérale. . 

(395] Le 118 considérant confirme que la Loi 99 intervient en réaction à la Loi 0-20. 
Même si le PGQsemble minimiser ce fait en soulignant qu'un seul des quinze· 
considérants réfère à la Loi C-20, nous croyons que cela ne rend pas tout à fait justice à 
l'ampleur de ce qui a été dit durant les débats parlementaires en ce qui a trait au rôle 
central de la Loi C-20 joue dans la décision d'adopter la Loi 99 et dans son contenu .. 

153 LOi sur le processus de détermination de l'avenir politique et constitutionnel du QuMJec, L.a. 1991, 
0.34. . 
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[396] À la simple lecture des mots utilisés, l'on comprend que le gouvernement 
québécois perçoit que le fédéral porte atteinte à la légitimité, l'intégrité et le bon 
fonctionnement des institutions· démocratiques cc nationales» du Québec et qu'il y a lieu 
de le rabrouer fermement pour avoir daigné lui marcher sur les pieds. 

[397] Les débats parlementaires confirment que c'est le considérant qui identifie le mal 
à curer, étant donné que par la Loi C-20. le fédéral tente de cc verrouiller» le droit des 
Québécois de faire des choix, comme l'a illustré le député Côté, en Commission 
parlementaire 154. 

[398] Ce considérant, qui· fait aussi dire ceci au ministre Facal, ne laisse subsister 
aucune ambiguïté sur le but de la Loi 99, quant à nous: 

( ... ) Et je n'ai pas, je crois, besoin de rappeler ce que de ce côté-ci nous 
pensons d'une loi fédérale qui vise à donner à la Chambre des communes le 
droit de juger de la clarté d'une question avant même que l'Assemblée nationale 
ne l'ait adoptée, qui veut donner à la Chambre des communes le pouvoir 
d'exclure à l'avance les questions portant sur les dimensions partenariales et qui 
veut réserver à la Chambre des communes l'autorité de fixer a posteriori et à son 
gré Ia.majorité absoJue 155. 

[399] Le commentaire additionnel, formulé le même jour à la fin des débats156, pouvait 
susciter une certaine inquiétude, mais une fois remis dans le contexte décrit aux 
paragraphes précédents. celle-ci s'amenuise : 

À partir du moment où on subordonne le droit des québécois à décider de leur 
avenir à la formule .. d'amendeme]lt de 1982, en substance. ce qu'on dit, c'est 
qu'on reconnait à J'Ife du Prince-Edouard- 120000 habitants-, le droit de bloguer 
le droit des qyébécois de choiSir leur avenir »1fff. 

(Nos soulignements) 

[400] C'est ce qui explique pourquoi les 128 et 138 considérants ont été insérés dans le 
préambule. 

[401} Ceux-ci sont indissociables pour en tirer le véritable sens et enfin cc déterminer les 
buts visés par le légisJ~eur et les maux avec lesquels Il était aux prises »158, 

154 Du comté de Oubuc. 
155 Journal des débats du 30 mai 2000, page 21 de 53. 
158 Le 30 mai 2000. 
157 Voir aussi le Joumal des débats du 25 mai 2000. page 6193. 
158 Lyons C. R., [1984] 2 R.C.S. 633, p. 684. 
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[402] Il Y est question de la liberté du peuple québécois d'assumer son propre destin, 
principe qui a trouvé application à plusieurs reprises lors des référendums tenus dans le 
passé, et qui n'a jamais été remis en cause par une quelconque intervention du 
gouvernement fédéral. 

[403] Selon nous, pour la suite de l'analyse, cette précision èst cruciale; elle apporte 
un indice important sur ce que le législateur a en tête lorsqu'il énonce que le peuple 
québécoiS est libre d'assumer son propre destin. Il s'agit du cœur de la Loi 99. 

[404] Et cette idée était déjà présente dans une autre loi, avant oelle contestée 159. 
Enoore une fols, la légalité d'une telle Idée n'a suscité auCUn débat judioiaire. 

[405] Pourquoi devrait-il alors en être autrement, maintenant qu'elle se trouve de 
nouveau dans la Loi 991 

[406] Nous verrons plus loin·· qu'il n'y a aucune raison d'y voir quelque ohose 
d'inconstitutionnel. . 

[407] Les deux derniers considérants, 14 et 15, doivent aussi être lus ensemble et sont 
très importants pour notre exercice d'interprétation .. 

[408] Tout d'abord, le gouvernement réfère à l'Avis consultatif de 1998, ce qui est 
significatif et devrait rassurer ceux qui ont noté l'absence d'une telle référence dans le 
projet original. 

[409] En effet, cela prouve que le gouvemement a tenu compte des oommentaires 
formulés à cet effet et qu'il a considéré que l'ajout de cette référence dans la version 
réimprimée du projet de Loi 99 était pertinent aux fins d'une meilleure compréhension 
du contexte dans lequel intervenait la Loi. 

[410] Ainsi, l'impression que certains ont eue que l'absence initiale de référ~nce à cet 
Avis était une façon que le gouvemement avait trouvé d'éviter de faire face aux 
conséquences de celui.;.cl et qu'Il était peut-être en train de le contoumer par l'adoption 

40 de la Lo/99 ne tient plus la route. . 

(411] Le fait que ce considérant ne semble reconnaitre que l'importance « politique,. du 
Renvoi signifie-t-il que Je gouvernement tournait autour du pot et cherchait à exclure la 
reconnaissance des effets juridiques générés par celui-ci? 

'59 LOI Instituant la Commission sur ravenir politique et constitutionnel du Québec, L.O. 1990. c.34. 
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[412] De nouveau, la réponse est non. 

(413) Et c'est encore dans les débats que l'on peut se rassurer sur ce point. 

10 [414] En résumé, le ministre Facal n'est pas d'accord avec la vision de l'opposition 
voulant qu'un Renvoi génère exactement les mêmes effets qu'un jugement et il cite des 
propos tenus par le juge en chef Antonio Lamer qui lui donnent raison sur ce sujet. 

[415] Mals il ne faut pas oublier que le ministre, dans ses propos, ne remet 
aucunement en cause l'énoncé de la Cour suprême quant à l'obligation qu'a le Québec 
de négocier avant de mettre en œuvre les suites d'un vote sécessionniste, et qu'il 
réitère à plusieurs reprises que la sécession passera nécessairement par des· 
négociations préalables si elle se fait un jour. 

20 [416] À notre avis, les intentions du gouvemement sont claires et à moins qu'il veuille 
berner le peuple dont il tente par ailleurs de protéger les droits et privilèges, ce qui 
semble contradictoire, il ne subsiste en principe aucune amblguTté sur les intentions 
divulguées. 

30 

[417] Le fait qu'il entretienne des doutes sur la bonne foi du fédéral ainsi que sur 
l'implication sincère de ce demier lors d'éventuelles négociations ne change pas 
l'intention énoncée, car il n'est pas le seul à avoir évoqué la difficulté de telles 
négociations, la Cour suprême l'ayant fait avant lui, ce dont ene fait état dans son Avis 
consuftatff. 

[418] Les explications formulées lors des débats atténuent donc cette possible 
distinction entre les effets. politiques et juridiques du Renvoi et ne permettent pas de 
conclure que le gouvemement québécois rejetait l'impact juridique que génère un Avis 
consultatif de la Cour suprême160• 

[419] L'analyse de l'ensemble des considérants met donc la table pour mieux 
comprendre le contexte et le but recherché par la Loi 99 et nous permet de conclure, de 
façof1 préliminaire, qu'il ne s'agissait pas de fournir au Québec des armes pour devenir 
un Etat indépendant. coOte que coûte, de manière cavalière, et sans respecter la 

40 recette que la Cour suprême avait foumie dans son Avis consultatif pour faire lever le 
gâteau. 

[420] La table est mise pour l'étude de l'article 1. 

160 Cela se retrouve dans le Joumal des débats du 25 mal, 30 mat, 21 novembre et 7 décembre 2000, 
(à la page 7989. pour le demier). 
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5.3.3 Article 1 

[421] Le fait que le législateur édicte que le peuple québécois est titulaire d'un droit de 
disposer lui~même cc en fait et en droit» préoocupe le requérant. 

[422] Sur ce point, il n'a pas tout à fait tort de se sentir interpellé, lorsque ,'on fait 
uniquement la lecture de l'article 1. 

(423) Et lorsque l'article 1 est lu sous l'éclairage apporté par les autres articles que le 
requérant conteste, cette première impression s'accentue. 

[424] En effet, dans ceux-ci, nous retrouvons le concept de liberté de ohoisir son. 
régime politique et son statut juridique (articles 2 et 3), la référence au fait d'être le seul 
à déterminer les modalités de l'exercice de ce droit de choisir (article 3), une option 

20 gagnante déterminée par le peuple à la majorité des votes (article 4), le fait que l'État 
québécoiS tient sa légitimité de la volonté du peuple (article 5, alinéa 1) et, finalement, 
qu'aucun autre gouvemement ne peut réduire les pouvoirs des organes décisionnels du 
Québec ni contraindre la volonté du peuple québécois à disposer de lui-même (article 
13). 

[425] Vite fait, voilà en apparence une belle trame pour interpeller ceux qui ont ,peur 
que le Québec se sépare et qui ne souhaitent pas un tel dénouement, surtout s'il est 
ensuite imposé ,aux autres. 

30 [426] Lorsque l'on rajoute les désignations souveralnistes sur lesquelles nous avons 
élaboré, qui se trouvent à la fois dans les considérants et dans le reste des dispositions 
non contestées de la Loi 99, cela amplifie l'impression que cette Loi puisse a priori 
mener à une sécession unilatérale du Québec du reste du Canada, sur simple 
déclaration et sans autres formalités. 

40 

[427] SI j'on prend cette bouchée au complet, elle est excitante pour les 
souverainlstes, mals elle. est Indigeste pour ceux qui souhaitent demeurer au sein de la 
fédération canadienne. 

[428] Personne ne peut donc critiquer le requérant d'avoir eu l'impression de manquer 
d'air lorsqu'il a fait l'exercice, si pour oe faire, il n'a travaillé qu'avec la règle 
d'interprétation préwe à l'article 40 de la Loi d'interprétation, qui suggère d'interpréter 
les dispositions d'une 101 les unes avec les autres, plutôt de compléter l'analyse à la 
lumière de toutes les autres. En cessant l'exercice à la seule analyse de ces 
dispositions spécifiques de la Loi, cette combinaison d'éléments pouvait lui donner 
raison, a priori. 
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[429] C'est donc là que les autres règles que nous avons présentées auparavant 
entrent en scène et qu'une fois le cocktail analytique bien brassé, il n'a pas le même 
goût que le précédent et il ne génère pas les mêmes effets. 

[430] Après s'être entre autres arrêté un tant soit peu. sur les compétences 
constitutionnelles dont jouit le Québec pour gérer ses affaires, ainsi que sur la 
présomption de constitutionnalité qui s'impose au juge d'instance et présume que le 
législateur connaît les limites de ce sur quoi il est autorisé à légtférer, le requérant ne 
satisfait pas le fardeau qui lui incombe de démontrer que les articles contestés sont 
inconstitutionnels. 

[431] Tout d'abord, la preuve intrinsèque ne fait aucunement référence à la sécession 
unilatérale; elle ne le fait ni directement ni par implication nécessaire. 

[432] Sur œt aspect, il ne faut pas oublier que l'expression Implication nécessaire 
comporte le mot nécessaire, qui se définit comme quelque chose cc dont on ne peut se 
passer. 161,. Il ne peut donc s'agir que d'une simple possibilité ni d'une vague hypothèse. 

(433] Lorsque l'on demande au ministre Facal si le gouvemement entend utiliser 
l'article 1 pour faire la sécession, sa réponse est sans détour: cc pas du tout ,,162. 

[434] Se pourrait-il qu'il ait voulu cacher l'idée d'une éventuelle sécession unilatérale 
sans négOCiations derrière les mots contenus dans cet article? 

30 [435] La réponse est non. 

40 

[436] Non seulement ce n'est pas ce que ces mots véhiculent comme idée, mais 
conclure ainsi irait à l'encontre des règles d'interprétation dont nous avons fait état dans 
la section précédente, lesquelles exigent davantage que de simples suppositions ou 
hypothèses pour entrer dans la ronde des déclarations d'inconstitutionnalité. 

[437] Afin d'évacuer complètement cette hypothèse, l'extrait suivant du Journal des 
débats confirme les réelles intentions du législateur, lorsque le ministre Facal déclare 
qu'cc ( ..• ) il n'est aucunement question par l'article 1 de lui (en parlant du peuple québécois) 
conférer un quelconque droit à la sécession ,.163. 

161 Dictionnaire le Petit Robert de la langue française 2013. 
1112 JoumaJ des débats du 25 mai 2000. page 6170. 
163 Joumal des débats du 30 mai, page 22 sur 53. 
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[4381 Mais n'en demeure pas moins que sans bénéficier de tout l'éclairage juridique 
sur une matière qui n'est pas· des plus simples, cet article pouvait laisser entendre au 
commun des mortels que le peuple est roi et maTtre, qu'II peut tout faire par 
l'intermédiaire de ses institutions légitimes. et qu'ensemble, ils n'ont rien à se faire 
imposer par quiconque. 

[439]· Le fait d'ajouter cc en fait et en droit» dans l'article 1 pouvait donc faire peur, mais 
cela ne change rien à la portée de l'Avis consultatif et cela est insuffisant pour créer un 
droit direct ou indirect à la sécession unilatérale, au sens où la Cour suprême l'a détint 

[440] Selon nous, cela règle les doléances du requérant à l'encontre de l'article 1 et 
suffit pour conclure qu'il est conforme à la Constitution,· sans qu'II soit nécessaire de 
passer par la technique de l'interprétation atténuée. 

5.3A Article 2 

[441] À notre avis, les mots les plus significatifs· de cet article sont cc choisir librement '1. 
Ils trouvent tout leur sens à la lumière de la règle d'interprétation de l'article 41 : le 
législateur ne parte pas pour ne rien dire. 

[442] Cet article réitère le droit de la population québécoise de choisir librement le 
régime politique et le statut juridique qui lui conviennent, peu importe les 
caractéristiques particulières portant sur la langue et la culture, la différence n'ayant ici 
aucune incidence sur l'idée véhiculée. 

(443) Cette réalité n'est pas nouvelle, la preuve en étant faite que la population du 
Québec a déjà fait ce genre de choix au tout début de la COnfédération, en acceptant 
d'y adhérer. 

[444] C'est l'illustration du principe de la démocratie auquel la Cour suprême fait 
référence dans son Avis consultatif de 1998,· dans le même contexte que celui qui nous 
intéresse. . 

[445] Pour comprendre ce que comporte l'article 2, il est essentiel de faire la distinction 
entre choisir un régime politique et choisir un statut juridique. 

(446) Le choix de régime politique génère des effets en une seule étape: la population 
choisit ceux qui exerceront le pouvoir en leur nom, le ballon leur est remis et les élus 
décident ensuite de la suite des choses, sous réserve de rendre des comptes et d'être 
imputables, politiquement. Là s'arrête l'exercice. 
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[441] Pour ce qui est du choix de statut juridique, ce qui serait le cas si la population 
désirait ne plus faire partie de la fédération canadienne, et donc de sortir des effets 
juridiques générés par le fait d'avoir signé le contrat qu'est la ConstitUtion, le simple fait 
de voter en faveur du projet de sécession proposé par les élus lors d'un référendum 
n'est pas suffisant pour que le choix effectué génère des effets juridiques, comme 
l'établit clairement la Cour suprême, dans son Avis consultatif de 1998. 

[448] En ce qui conceme le premier type de choix (parti politique), la partie se joue à 
l'interne et concerne exclusivement la population du Québec. 

[449) Une fois ses représentants élus, la population vit avec les conséquences de son 
choix jusqu'aux prochaines élections, soit avec les députés et le parti porté au pouvoir .. 

[450] Pour ce qui est du deuxième type de choix (statut juridique), la partie se joue en 
deux étapes et comporte une portion inteme, la' première, et une portion Interactive, qui 
se joue à la fois à ,'inteme et à l'exteme. 

[451] Tout d'abord, la population est consultée et vote sur l'un ou l'autre des projets 
proposés ou sur l'unique question présentée; le résultat du vote, détermine quel mandat 
sera réalisé par ceux à qui la population a confié le pouvoir décisionnel. 

[452] Une fols le mandat clair octroyé, les représentants de la population posent 
ensuite les gestes nécessaires à la transformation d'un projet légitime vers un acte 
juridique formel. Et comme l'a très bIen expliqué la Cour suprême, cela ne peut que 

30 passer par une négociation avec les autres membres de la fédération, d'où les 
conséquences sur l'extérieur de la province qui veut faire sécession. 

40 

[4531 La Cour suprême est très claire sur la dMsion de ce processus en deux phases. 
C'est ce qui lui fait dire que la première phase a des effets à l'extérieur de la province, 
mais uniquement en termes de légitimité, en ce sens qu'un vote favorable à la 
sécession ne pourrait être Ignoré des autres partenaires de la fédération. Mais elle 
insiste: un tel vote n'a toutefois aucun effet juridique. 

[454] C'est donc le parfait exemple de l'interaction entre les différents principes 
auxquels adhère la société canadienne: le principe de la démocratie, dont résulte ce 
vote légitime, le principe du constitutÎonnalisme, puisque nous sommes régis par la 
Constitution , qui est la loi suprême et le principe de la primauté du droit, puisque nous 
avpns collectivement choisi d'être régi par la règle de droit, dont fait entre autres partie 
la Constitution, afin d'assurer le bon ordre et la stabilité des relations tant au sein des 
provinces que dans l'ensemble du Canada. 
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[455] Pour faire progresser le désir de faire sécession vers une matérialisation 
concrète de celul-cl, il doit néœssairementy avoir des modifications à la ConstitUtion, 
ne serait~ que pour retirer le nom du Québec de cet acte juridique. 

[456] Et cela ne peut passer que par le traVail acharné des élus qui devront négocier 
les paramètres de l'entente à l'Issue de laquelle le Québec pourra enl~ver son nom de 
la Constitution, si tel est le mandat que la population québécOise confie à ses élus et si 
ces élus décident d'aller de l'avant avec la mise en œuvre du mandat, ce qu'ils n'ont 
pas d'obligation légale de faire, bien qu'ils doivent gérer l'impact moral et politique de ne 
pas aller de l'avant s'ils ne veulent pas faire les frais ·d'une telle décision lors de 
prochaines élections. 

[457) À notre avis, ce long laïus était nécessaire pour comprendre dans quelle réalité 
soclo politique et juridique le législateur québécois a légiféré, afin d'apprécier ce qu'il a 
fait et les limites de ce qu'il pouvait faire lorsqu'il a édicté l'article 2. 

[458] Lorsque l'idée derrière cet article e~ discutée devant l'Assemblée nationale, le 
ministre Facal attire . ,'attention de son auditoire sur le fait que le peuple québécois s'est 
déjà prévalu du droit de choisir lorsqu'il a donné mandat à ses .élus de signer .Ia 
COnstitution lorsqu'ft était alors intéressé à substituer Je statut juridique de province du 
Dominion par une participation dans un régime fédératif, en 1867. 

[459] 1\ ajoute que lorsqu'II a fait ce choix, cc le peuple" n'a jamais renoncé à la 
possibilité de faire un autre choix. un jour, pour sortir de cette fédération164• 

[460] Seton nous, ce que vise l'article 2 relève des· affaires intemes du Québec et 
envoie le message que la liberté de choisir du peuple ne sera a1térée par l'intervention 
d'aucun tiers. 

[461] Celte liberté de faire a toujours existé et l'article 2 n'ajoute rien de nouveau. n ne 
fait que réaffirmer l'état des choses, tout simplement, et ce, en réaction à la Loi C-20. 

[462] La SSJBM apporte l'un des seuls arguments qui relève de l'impact des mots 
sous l'angle de la langue utilisée, qu'il est intéressant de rappeler afin de boucler la 
boucle sur ce que le législateur ne fait pas en édictant l'article 2. 

[463] Elle soutient que le mot «choisir », qui signifie cc prendre quelque chose, de 
préférence à une autre 10, traduit en anglais par« right to choose », n'est pas synonyme de 
cc proclainer ., cc déclarer », cc to proclatiJe » ou cc to declare indepen(fance ". 

164 Journal des débats du 30 maÎ 2000. page 31 sur 53. 
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[464] En application de l'article 41 de la Loi d'interprétation, si le législateur choisit 
certains mots plutôt que d'autres, il faut y voir une intention de ne pas faire ce que les 
mots qui ne se retrouvent pas auraient pu permettre de faire. 

[465] C'est là que l'argument de la SSJBM prend tout son sens, tout comme une 
certaine connaissance de notre système politique et juridique, pour ceux qui ne sont 
pas des initiés. 

[466] Ainsi, derrière les mots utilisés dans cet article, dans le contexte de notre litige, 
nous ne voyons rien d'autre que le droit de la population qui réside au Québec d'être 
consultée, afin de voter lors de la première étape d'un projet souverainiste. 

[467] Ce que recherche le législateur et les mots qu'il .utilise respectent donc sa 
compétence Interne. prévue à l'article 45 de la Loi constitutionnelle de 1982 et les effets 
de l'exercice de ce choix à l'extérieur du Québec ,sont limités à ce que la Cour suprême 
a déjà reconnu, soit la légitimité du projet sécessionniste, qui ne pourrait être Ignoré des 
autres membres de la fédération, qui auraient l'obligation de négocier de bonne foi pour 
que la phase deux de ce projet puisse se matérialiser. 

[468] Avec les règles générales 'd'interprétation, nous ne voyons aucune contravention 
à la Constitution dans cet article, que ce soit dans son objet ou ses effets, directs ou 
indirects, ou par implication nécessaire. 

[469] Avec ces observations, étendre la portée des mots utilisés dans l'article 2 à une 
30 déclaration unilatérale de sécession sans négociations préalables ferait faire au texte 

législatif des pirouettes interprétatives qui ne trouvent aucun appui dans la preuve 
intrinsèque ou dans la preuve extrinsèque analysée. 

40 

5.3.5 Article 3 

[470] Les mots utilisés dans cet article semblent être une variation sur le même thème 
que celui énoncé dans les deux premiers articles. 

(471] C'est un peu comme une forme de menu déroulant qui développe toujours la 
même idée: nous sommes assez grands pour nous occuper de nos propres affaires 
sans subir d'ingérence des autres membres de la fédération., 

[472] Pour ceux qui craignent un possible complot sécessionniste, les mots Cl détermine 
seul » sont probablement les plus irritants, et ils n'ont pas tort. a priori. 
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(473] Mais comme nous l'avons fait pour les autres articles. il ne faut pas nous arrêter 
qu'à ces mots, car ils sont accompagnés par d'autres qui y donnent un sens particulier 
et plus précis, soit cc les modalités de l'exercice de son droit de choisir ». Ces mots doivent 
aussi tenir compte de ce qui se trouve ailleurs dans la Loi, tous les articles étant inter 
reliés. 

[474] Quant au deuxième alinéa, il fait le pont pour introduire l'article 4, au sujet de la 
méthode de consultation permettant au peuple d'exercer son droit de choisir. 

[475] Cela dit, l'article 3 est à la fois très clair, sur certains aspects, et ambigu, sur 
d'autres. Nous nous expliquons. 

[476] Ce qui est clair, c'est que le Québec ne veut pas subir d'interférence de la part 
de quiconque lorsqu'il exercera son droit à l'autodétermination inteme. 

(477) Il ne veut donc personne par-dessus son épaule ou pour lui tenir la main et lui 
dicter comment il devra tenir le référendum provincial qui portera sur le prochain projet 
de sécession, en lui soufflant d'avance les questions, en interprétant à sa place Cà qui 
constituera un résultat suffisant pour tirer la conclusion qui s'impose à la suite du vote, 
et encore moins en fixant unilatéralement les conditions dans lesquelles Il pourra 
s'attendre à ce que leS autres participent à d'éventuelles négociations avec lui pour 
faire avancer le . projet, ou décident plutôt de bouder dans leur coin. 

[478] Ce qui est ambigu, c'est ce que le législateur entend ·comme étant la limite, s'il 
en est une, à l'expression cc les modalités de l'exercice de son droit de choisir », tout 
particulièrement lorsque l'alinéa 2 ajoute une référence à ft toute condition ou modalité 
d'exercice de ce droit ».(notre soulignement) 

[479] Cela couvre-t-il uniquement la tenue du référendum ou d'un quelconque autre 
processus de consultation interne auprès de la population québécoise sur son avenir, 
ce qui respecterait les paramètres constitutionnels, car cette étape relève de sa gestion 
inteme, ou si ces mots pourraient aussi permettre à la population québécoise.de choisir 
son régime politique et son statut juridique ft selon la modalité » qui pourrait aussi passer 
par une éventuelle déclaration unilatérale de sécession faisant abstraction d'une 
quelconque négociation préalable pour matérialiser ce droit de choisir, contrairement à 
ce que la Cour suprême énonce? 

[480] La question se pose et le requérant avait raison de se questionner sur les 
tenants et aboutissants de cet article. . 
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[481] Encore là, les débats parlementaires et la jurisprudence arrivent en renfort pour 
justifier le maintien de cet article. 

[482] De ceux-ci, nous comprenons qu'en cas de vote favorable à l'option 
souverainiste obtenu à l'issue d'un référendum, le gouvernement provincial souhaite 
éviter que la séparation du Québec se matérialise en se faisant imposer des conditions 
par les autres partenaires de la fédération sans pouvoir négocier au préalable avec eux 
lesdites conditions, donc de ne pas pouvoir dire son mot. 

[483] C'est donc tout à fait le contraire de ce que le requérant craint qui motive 
l'adoption de cet article 3. 

[484] Lucien Bouchard voyait pour sa part ceci dans le contenu de cet article 3 : 

Cet énoncé n'invente rien, il ne vise qu'à empêcher toute intervention extérieure 
dans nos débats relatifs à l'avenir du Québec et affinne clairement que nous 
n'avons pas besoin collectivement d'un grand frère. ( ••. ) . 

[485] Il ajoute ensuite que le gouvemement veut ainsi éviter qu'cc À une règle 
fondamentale de la démocratie (le processus de consultation du peuple), le Parlement fédéral 
tente de substituer un indigne stratagème» par l'établissement d'un nouveau concept lors 
de la tenue d'un futur référendum: la cc majorité flottante" 165. 

[486] La comparaison entre la loi C-20 et la Loi 99 nous mène à la conclusion que 
chacun des gouvemements, de son côté de la clôture politique, entretenait à peu près 

30 les mêmes craintes en réfléchissant aux conséquences d'un vote en faveur de l'option 
souverainiste suite à ce que la Cour suprême a énoncé sur les droits et Obligations de 
chacun des membres de la fédération dans son Avis consultatif de 1998 : personne ne 
voulait se faire imposer la suite des choses sans pouvoir dire son mot et tous ont réagi 
à cette crainte. 

40 

[487] Dans ce contexte, y a-t-il quelque chose d'Inconstitutionnel avec l'article 31 

(488] Nous ne le croyons pas, du moins, la démonstration ne nous en est pas faite. 

[489] Que ce soit parce que l'on ne retrouve pas l'expression d'idées menant 
directement à une déclaration unilatérale d'indépendance sans négociations ou parce 
que cette idée ne découle pas des mots utilisés ni de l'intention recherchée par le 
constituant, ou par implication nécessaire, comme cela est requis pour déclarer la 
disposition inconstitutionnelle, notre conclusion est que l'article 3 vise à établir comment 

165 Journal des débats du 7 décembre 2000, page 8577. 
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la matérialisation plus technique de droit de choisir interviendra et cela relève de la 
compétence Inteme du Québec. 

[490J À supposer que l'on puisse diverger d'opinion sur la conclusion à laquelle nous 
en arrivons. nous sommes d'avis qu'ultimement, la technique de l'interprétation 
atténuée sauverait cet article et qu'il pourrait être déclaré conforme à la Constitution en 
limitant la portée de celui-ci à l'exercice de la souveraineté Interne du Québec. dans le 
cadre plus précis du processus de consultation populaire, lequel, comme l'énonce la 
Cour suprême, ne joue pas un rôle décisionnel mais simplement consultatif dont l'effet 
légitime ne peut toutefois pas être Ignoré. . 

[491] À cette étape-ci de l'analyse, nous formulons ce commentaire, puisque l'étude 
des articles 6 à 12, n'e$! pas encore présentée. Le résultat de cette étude a une 
incidence sur la nécessité (ou non) de recourir à cette méthode d'interprétation pour 
disposer de la question relative à la légalité de cet article 3. 

5.3.6 Article 4 

[492] l'article 4. qui porte directement sur le processus de consultation par 
référendum, ne réitère. que ce qui a toujours été la règle lors de la tenue de 
référendums au Québec. au Canada, et même ce qui prévaut lorsqu'ils sont tenus par 
les Nations Unies166• 

[493] Le faIt de répéter que l'option gagnante est celle qui remporte la majorité des 
30 votes déclarés valides, soit cinquante pour cent de ces votes plus un a toujours existé, 

sans que cela n'ait été conteSté auparavant, comme nous l'avons déjà exposé. 

40 

[494] Il n'y a donc rien de nouveau sous le soleil dans cet article~ 

(495) Pour le ministre Facal. l'article 4 confirme quelque chose de "sacré et (d') 
incontournable », et·à quoi l'opposition ne s'oppose d'ailleurs pas. si ce n'est que parce 
Que cet important contenu est affirmé noir sur blanc dans une loi plutôt que de l'être 
dans une résolution unanime ou une déclaration solennelle, oubliant toutefois qu'une 
autre 101 prévoyait déjà cette façon de faire bien avant l'Avis consultatif de 1998. 

[496] .11 est vrai qu'au lendemain de l'Avis consultatif, cet article touche à un sujet très 
sensible: la clarté de la fameuse question et celle du vote y donnant suite, que nous 

, pourrions résumer comme étant le sujet de la clarté référendaire. 

166 Joumal des débats du 25 mai 2000. page 8172. 
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[497] Mais les mots utilisés dans l'article 4 ne témoignent pas d'une nouvelle façon de 
faire sécession de manière unilatérale, car nous ne sommes encore qu'à la première 
étape d'un éventuel processus de consultation de la population québécoise quant à ses 
intentions. 

[498] Le propos suivant, extrait des débats parlementaires, en lien avec ce que le 
gouvemement reprochait à la Loi 0-20, est intéressant pour déterminer Je cc mal» à 
endiguer par le biais de la Loi 99 : 

Au-delà de l'option souverainiste, l'intervention fédérale attaque deux 
fondements cruciaux de notre système de consultation populaire: le libellé de la 
question et la majorité requise ( ... ) ce ne sont plus nos différentes options 
politiques qui sont en cause. c'est notre liberté démocratigue.1&7 

(Nos soulignements) 

[499] Voilà qui est rassurant sur la matière visée par cet article. 

(500) De plus, le fait pour le gouvernement d'une province de consulter la population 
résidant sur son territoire sur divers sujets et que la majorité l'emporte sur un sujet ou 
un autre n'est pas un procédé unique au Québec; Il existe dans d'autres provinces: la 
Colombie-Britannique, l'Alberta et Terre-Neuve. 

[501] En Colombie-Britannique, l'article 4 du Referendum aet 168, édicte que cc if more 
than 50% of the vaI/d1y cast banots vote the same way on a question stated, that result is 
blnding on the government that Initiated the referendum ». Il en va de même pour l'article 
4(1) du ConstitutionaJ referendum act169, en Alberta, qui prévoit que: « If a majority of the 
ballots validly cast a referendum vote the same way on a question stated, the result is binding, 
within the meanlng of subsection (2), on the govemment that initiated the referendum ". Cette 
loi prévoit même que le gouvernement qui initie te référendum doit ensuite prendre les 
mesures qui s'imposent pour mettre en œuvre te résultat obtenu à l'issue du vote. 

[502] La même façon de faire se retrouve à l'article 3 du Referendum aet (de) de la 
province de Terre-Neuve170, qui édicte ceci: ct the wish of the people as to the future form of 
govemment shaH be expressed by vote in favour thereof of the majority of electors qualified to 
vote in accordance with the provisions of this Act whase votes have been cast in accordance 
with the provisions of this aet and any regulations and others made thereunder at a poil held in 
accordance with the provisions of this set. » 

187 Journal des débats du 7 décembre 2000, pages 8576 et 85n. 
168 RSSe 1996, c. 400. 
169 RSA 200, c. 0-25. 
170 Adopté en 1948. 
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[503] . Aucune de ces dispositions législatives n'a été· jugée inconstitutionnelle. Au 
contraire, en 1949, invitée àse pencher suree sujet, la Cour d'appel de Terre-Neuve a 
décidé qu'une loi prévoyant que le peuple d'une province ale droit de s'exprimer sur 
des changements souhaités à la Constitution est conforme à cette demière, étant 
donné que le résultat de ce vote n'a pas pour effet de modifier des lois existantes171 • 

[504] Même si la constitution· ne prévoit· pas expressément le recours à un 
référendum172, personne ne nie qu'il s'agisse là d'une manière valable et légale de 
recueillir l'opinion de différentes populations résidant sur le territoire du canada, et qu'il 
n'y a rien d'inconstitutionnel dans le fait· d'adopter une loi provinciale à cet effet, cc pour 
consulter comme bon leur semble» cc leurs propres électeurs» 173, dans la mesure où· 
l'utilisation de· telles lois ne vise qu'à effectuer une consultation popul~ire et non à 
remettre le pouvoir décisionnel entre les mains du peuple, puisque ce sont les 
parlementaires qui détiennent ce pouvoir dans l'hypothèse d'un mandat en faveur d'une 
modification à la participation d'une province dans la Constitution174• 

[505] Que la Loi 99 réaffirme ou affirme, peu importe, des principes démocratiques· ou 
des droits existants ~uparavant et qui n'ont jamais été remis en cause n'empêche pas 
le gouvernement fédéral et les. autres provinces de tenir tous les référendums qu'ils 
veulent, tant qu'ils ne s'Immiscent· pas dans ceux conduits par le Québec, pour le 
bénéfice de la population québécoise175• 

[506] Selon nous, la consultation populaire à laquelle réfère J'article 4 de la Loi 99 ne 
peut rationnellement mener à la conclusion· que le législateur recherchait un moyen 
direct ou même détoumé de déclarer une sécession unilatérale lui permettant de violer 
les préceptes énoncés par la Cour suprême sur toute cette question de clarté 
référendaire. 

[507] Dans J'arrêt Alliance Québec c. Directeur général des élections du QUébec176, la 
Cour d'appel réitère qu'en démocratie, chaque citoyèn qui se qualifie doit pouvoir 
prendre part au débat et voter, notamment dans le cadre d'un référendum. 

[508] La Cour ajoute que les règles constitutionnelles font en sorte que le résultat d'un 
référendum n'est que consultatif, le véritable pouvoir décisionnel demeurant l'apanage 

40 des parlementaires. 

171 Currie c. Macdona/d.11949}29 Nfld& P.E.I.R. 294 (Nfld C.A.), p.307. 
172 Voir paragraphe 87 du Renvoi. 
173 Haig c. Canada (Directeur général des élections), [1993] 2 R.C.S. 995. p. 1006. 
174 Id.~ p. 1032. 
175 Voir paragraphe 88 du Renvoi. 
176 2006 QOCA 651, par. 26-29. 
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[509] Elle précise qu'à la limite, l'Assemblée nationale pourrait décider de ne pas 
donner suite au résultat obtenu à la suite d'un tel référendum, si elle ne considérait pas 
opportun de le faire, tout en devant ensuite gérer l'impact de sa décision, sur le plan 
moral. 

[510] En citant l'Avis consultatif de 1998, la Cour d'appel réitère qu'advenant un oui à 
la suite d'un référendum tenu en vertu de la Loi sur la consultation· populaire, le 
gouvernement du Québec devra alors entreprendre des négociations avec le reste du 
canada sur les modifications à apporter à la ConstItUtion, afin de donner effet à la 
volonté populaire, si cette direction est toujours celle dans laquelle elle désire aller. Ce 
qu'elle ajoute ensuite n'est pas banal: 

[ ... ] Ce n'est que si cette négociation est infructueuse que le Parlement du 
Québec pourra choisir de faire une déclaration unilatérale d'indépendance valide 
au sens de la ConstitUtion et qui lierait, par voie de conséquence, les Institutions 
pOlitiques du reste du canada (Renvoi relatif à la sécession)117. 

[511) Selon les propos tenus par la Cour suprême dans une autre affaire178, la preuve 
extrinsèque inclut la jurisprudence sur un sujet simUaire. 

[512] Ainsi, pour terminer notre interprétation de l'article 4, nous ne pouvons donc 
ignorer les propos de la Cour d'appel dans l'arrêtAlliance Québec179, 

[513] L'article 4 de la Loi 99 n'est donc pas inconstitutionnel. 

5.3.7 Article 5 . 

1514] Tout comme nous l'avons précisé auparavant, le deuxième alinéa de l'article 5 
ne fait plus l'objet de la contestation initiée par le requérant. Nous ne le discuterons 
donc pas. 

[515] Celui que conteste le requérant est le premier alinéa, puisqu'il conti,ent une 
référence à la désignation cc L'État du Québec ~ et une référence au fait que cet Etat tient 
sa légitimité de la volonté du cc peuple qui habite le territoire». 

[516] Quant au S8 alinéa, à notre avis, il ne reprend que ·ce qui existe déjà dans la 
démocratie québécoise et il n'a rien de condamnable sur le plan constitutionnel: la 
population qui habite le Québec vote pour élire des députés qui siègent à l'Assemblée 

177 AlRance Québec o. Directeur général des élections du Québec, 2006 QCCA 651, par. 29. 
178 Lyons 0 R" [1984] 2 R.C.S. 633, p. 684. 
179 Alliance Québec c. Directeur général des élections du Québec, 2006 QCCA 651, par. 2a.29. 
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nationale pour I~représenter; fin des émissions. Cet alinéa n'expose que ce que la Loi 
électorale et la Loi sur la consultation populaire prévoient déjà depuis longtemps. 

[517] Rien dans ceux-ci n'ouvre directement la porte à une sécession unilatérale du 
Québec suite à une consultation POPulaire et ce, que l'on parle du peuple qui habite le 
territoire du Québec ou de l'État du Québec, ce qui est du pareil au même, selon nous, 
pour les motifs que nous avons formulés dans la section sur le cc peuple québécois »180. 

5.3.8 Artlcles.6 à 12 

[51 al Ces articles ne sont pas visés par· la contestation du requérant, mais il ne faut 
pas les oublier aux fins de l'analyse, w la règle suggérant d'interpréter tes dispositions 
d'une loi les unes par les autres. . 

20 [519] L'artiCle 6 fournit des indices intéressantS sur les limites dans lesquelles 

30 
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s'inscrivent les autres articles contestés de la Loi 99. . 

[520] À notre avis, il est rassurant quant à la portée des dispositions contestées. car il 
limite la souveraineté du Québec à ce qui relève de ses domaines de compétence. 

[521] Le législateur ajoute même les mots suivants, magiques en l'occurrence, soit 
cc dans le cadre des lois et des conventions de nature constitutionnelle », et il le fait deux fois 
plutôt qu'une. 

[522] Le fait d'écrire que l'État du Québec détient des droits cc établis à son avantage en 
vertu d'une convention ou d'une obligation constiMionnelle ~ au nom du peuple québécois, 
ne laisse planer aucune ambigOité quant à la portée de l'ensemble de la Loi 99 comme 
étant une loi de régie Interne, une forme de charte ou de constitution inteme relevant 
des pouvoirs que l'article 45 de la Loi constitutionnelle de 1982 ou l'article 92(1) de la 
Loi constitutionnelle de 1867. pour les plus frileux, confèrent au Québec. 

[523] Le ministre FaCaI explique comme suit ce que le gouvemement entend par les 
obligations constitutionnelles auxquelles l'article 6 réfère : 

On pourrait voir ici une référence à l'obligation de négocier tellè que dégagée par 
la Cour suprême dans l'avis··consultatif. 

[524] Plus les· débats parlementaires avancent sur l'étude du projet de Loi 99, plus 
l'intention sur le caractère limitatif des paramètres qui y sont inclus est claire: 

180 Voir section 5.3.2 du présent jugement Intitulée Le préambUle (les constituants). p. 57. 



10 

20 

30 

40 

125 

Judgment under appeal; April 18, 2018 

500·05-065031-013 PAGE: 83 

l'avis de la Cour suprême précise en outre que le rejet clairement exprimé par le 
peuple du Québec de l'ordre constitutionnel existant conférerait légitimité aux 
revendications souveralnistes et imposerait au reste du canada l'obligation de 
prendre en considération et de respecter cette expression de la volonté 
démocratique en engageant des négociations que la Cour conçoit comme 
devant se' dérouler d'égal à égal entre deux majorité légitimes, l'une ne pouvant 
"emporter sur ,'autre. ( ... ) 

Comble de dépit pour le gouvernement fédéral. la Cour suprême définit en outre 
la . sécession unilatérale comme' une sécession effectuée sans négociations 
préalables. confirmant ainsi la position du qouvemement du Québec qui n'a 
lamais proposé autre chose qu'une accession à la souveraineté réalisée à 
la sUite de négociations menées d'égal à égal avec le reste du canada et 
suivies d'une période de transltion1B1. 

(Nos soulignements et notre emphase) 

[525] le discours de Lucien Bouchard, le jour de l'adoption de la Loi 99, est limpide: 

Mais ce qui fait le plus mal aux 'chantres de la ligne dure, c'est la position de la 
Cour suprême sur la conséquence logique de la légitimité du projet 
souverainlste, à savoi,r l'obligation de négocier de bonne .foi. Non seulement la 
Cour affirme qu'une victoire souverainiste oblige le reste du canada à négocier, 
mais elle fait de la tenue de ces négociations une obligation constitutionnelle.182 

[526] Dans cet extrait, rien dans l'enthousiasme que l'on décèle au sujet des énoncés 
du Premier ministre Bouchard ne nous justifie de conclure que le gouvernement 
cherche à éviter des négociations constitutionnelles. 

[527] À l'article 7, lé législateur réfère expressément à la compétence constitutionnelle 
cc de "État du Québec ». Ille fait même trois fots plutôt qu'une. 

[528} Il est difficile de conclure que les termes qu'il utilise ailleurs dans les articles 
contestés, et qui chatouillent le requérant, démontrent que le législateur a légiféré ou a 
souhaité légiférer à l'extérieur de ses compétences en mettant de côté la Constitution 
lorsqu'II réitère certains des' droits, privilèges et principes fondamentaux du peuple 
québécois et de ses institutions. 

[529] Les artioles 9 et 10 portent sur le territoire québécois. 

161 Journal des débats du 21 novembre 2000, pages 7988 et 7989. 
182 Voir aussi Journal des débats du 25 mai 2000. page 6171. les propos similaires du ministre Fecal, 

qui soutient que C-20 est né cc du fait qu'avec l'avis de la Cour suprême le gouvernement fédéral a, 
bIen malgré lui, récolté quatre missiles qu'il n'avait pas vu venir. " 
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[5301 L'article 9 réaffirme, lui aussi, quelque chose qui a toujours existé : l'intégrité du 
territoire québécois. 

[531] Le ministre Facal juge même à. propos de préciser que cet article «affirme un 
principe de droit constitutionnel canadien en référence à l'article 43 de la Loi de 1982 et à 
l'article 3 de la Loi constitutionnelle de 1887. ,. . 

[532] Difficile de conclure qu'il agit comme État indépendant ou en voie de le devenir 
par l'utilisation de la loi 99. . 

[533] L'article 10 pourrait se résumer par le slogan cc MaÎtres chez nous», en ce sens 
qu'il réitère que l'Etat du Québec exerce les pouvoirs reliés à sa compétence et au 
domaine public québécois sur son territoire. 

20 [534] le fait de référer à sa compétence ne peut exclure en toute logique et en pure 
sémantique, celle des autres: cela y réfère par implication nécessaire. 

30 

40 

[535] Que le gouvernement prenne la peine de circonscrire cette compétence à son 
territoire ne témoigne pas d'une intention de vouloir exercer celle des autres, ni 
d'exercer la'sienne ailleurs qu'au Québec. 

[5361 Les indices provenant de cette preuve intrinsèque sont loin d'être sans incidence 
sur l'interprétation des autres articles que Je requérant conteste. 

[537] Et à ce sujet, lorsque nous avons terminé l'étude de l'article 3 en référant à la 
méthode d'interprétation atténuée. avec le reste de notre étude des autres articles, l'on 
voit bien qu'il n'est même plus nécessaire d'y recourir, les règles générales 
d'interprétation étant suffisantes pour disposer de la question soumise au sujet de la 
légalité de cet article 3. 

[538) L'article 13 étant le demierde la série contestée, voyons enfin ce qu'il révèle. 

5.3.9 Article 13 

[539] L'article 13 clôt la Lo/99. 
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[540] Le ministre Facal précise que les droits et principes' qui en ressortent sont de 
deux ordres «fondamentaux et intemporels» 183: l'intégrité des pouvoirs de l'Assemblée 
nationale et le principe de l'autodétermination du peuple québécois. 

[541) Pour tous les motifs exprimés auparavant sur ces deux sujets, les idées 
énoncées à l'article 13 constituent une redite, une forme de conclusion, laquelle tire un 
trait définitif sur l'intention du législateur de réaffirmer les concepts fondamentaux sur 
lesquels nous avons déjà élaboré pour conclure qu'ils n'avaient rien d'inconstitutionnel. 

[542] Le législateUr n'étant pas censé parler pour ne rien dire, pourquoi alors répéter 
les mêmes choses, si ce n'est pas pour accomplir Un autre objectif? 

[543] Selon nous, il réitère tout cela simplement parce qu'" a été très heurté par 
l'essence de ce qui se trouve dans la Loi C-20 et qu'il a jugé important d'ajouter des 

20 bretelles à la ceinture, histoire de bien faire passer son message. 

30 

[544] Mais uné chose est œrtaine, il s'agit là de l'une des belles illustrations de 
l'expression populaire Trop fort casse pas. 

[545] Il est vrai que lorsque l'on lit cet article seul, il peut faire peur, et les craintes 
manifestées par le requérant n'étaient pas sans fondement apparent. 

[546] Mais àla lumière de tout ce qui a été dit sur les idées composant cet article, qui 
se retrouvent déjà ailleurs dans l'analyse de ces autres articles, et en faisant une 
interprétation du contenu spécifique de l'article 13 à l'aide des règles d'interprétation 
des lois, en tenant compte de celles applicables en matière constitutionnelle et en se 
concentrant sur les compétences dévolues au Québec dans la Constitution, les craintes 
s'envolent, à la fin de cet exercice. 

[547] À notre humble avis, la Loi 99, incluant tous les articles que le requérant 
conteste, est tout à fait constitutionnelle. 

(548) Comme ,'a déclaré le ministre qui l'a parrainée, à qui il revient de donner le mot 
40 de la fin, cette Lof 99 : 

[ ••. ] réitère les principes politiques et juridiques qui constituent les assises de la 
société et de la démocratie québécoise 184. 

183 Id., page 40 sur 53. 
184 Joumal des débats du 25 mal 2000, page 6167. 
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[.,.] Il n'y a rien là qui n'ait pas été dit et réitéré à satiété à de multiples reprises 
par tous les gouvernements du Québec avant nous (les péquistes), y compris, 
donc, des. 'goUvernements qui n'étalent pas ·d'obédience souvèrainiste. Ces 
droits, prérogatives sont ceux qui ont été dans le passé, qui sont actuellement et 
qui seront bien sOr dans le futur exercés par le peuple et par l'État québécois. 

10 [ ... ] Ce qu'il y a de nouveau dans 99 et de différent, c'est simplement que, pour 
ta première' fois, ils se retrouvent ·réunis et formellement énoncés dans un texte 
législatif de l'Assemblée nationale. L'énumération de ces droits n'est pas 
exhaustive, mais les principaüX y sont'85. 

6. LES CONCLUSIONS GÉNÉRALES 

IQ49] Bien que la Loi 99 ne bénéficie pas comme tel du statut. çie loi supra-législative, 
contrairement au choix effectUé par le législateur québécois lorsqu'il a adopté la Charte 
des droits et libertés de la personne, nous sommes d'opinion que la matière qu'elle 

20 contient porte sur des principes fondamentaux se situant au cœur du système 
démocratique qui a toujours prévalU au Québec, que ce soit avant et depuis 
l'avènement de la Confédération. 

30 
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[550] Même si la Loi 99 n'est en fait qu'une loi ordinaire, en langage juridique, elle ne 
revêt toutefois ce qualificatif que par souci de préciSion et cela ne lui fait pas perdre le 
caractère de . loi fondamentale qui doit lui être décerné à la fin de cet exercice 

. d'interprétation. 

[551] Son titre, Loi sur l'exercice des droits fondamentaux et des prérogatives du 
peuple québécoiS et de l'État du Québec, est l'indice le plus important pour confirmer 
l'intention du législateur d'en faire une loi particulière et fondamentale. 

[552] Ce que l'on y retrouve est si profond, par rapport au fonctionnement interne du 
Québec, que l'on s'attendrait à retrouver la matière sur laquelle elle porte dans un 
,document juridique formel portant le titre de Constitution interne ou de Constitution 
lntra-étatique, pour éviter toute ambiguïté, puisqu'elle ne régit que l'un des membres de 
la fédération canadienne, cette dernière étant pour sa part régie par la Constitution et la 
Charte. 

[553] Ce type de législation et de dispositions se retrouvent ailleurs, dans d'autres 
états membres de fédérations. Toutes les expertises produites confirment cette réalité 
ainsi qu'une telle manière de faire. Il n'y a donc rien de complètement Inusité dans le 
fait d'avoir choisi de se doter de la Lo/99. 

185 Journal des débats du 21 novembre 2000, page 7990. 
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[554] Mais si la matière visée dans la Loi 99 est si fondamentale, pourquoi n'a-t-elle 
été adoptée qu'en décembre 2000, alors que le Québec bénéficie du statut de province 
depuis 18671 

[555) Voilà une bonne question, à laquelle le contexte historique et pOlitique dont nous 
avons largement fait état dans la première section du jugement, ainsi qu'à divers autres 
endroits jugés opportuns au cours de J'étude des dispositions de la Loi, apportent des 
réponses pertinentes. 

[556] Après avoir analysé et décrit en détail tout ce matériel extrinsèque, la conclusion 
qui s'impose est qu'à ce moment précis de l'histoire, le dossier relatif à l'avenir du 
Québec dans la fédération canadienne avait atteint un point culminant par l'effet 
combiné des réponses fournies par la Cour suprême aux questions posées par le 
gouvernement fédéral sur la légitimité du projet souverainiste du Québec et de la 
réaction législative quasi immédiate du fédéral Qui a suivi ces énoncés. 

[557] Cette réaction s'est traduite par l'adoption de Ja Loi C-20, car il y avait lieu de 
remettre Jes pendules à ,'heure sur ce que le fédéral semblait avoir retenu des propos 
de la Cour suprême, afin de lui faire comprendre que cette interprétation de l'Avis 
consultatif ne trouvait aucun écho favorable au sein du gouvernement provincial. 

[558] Les conolusions de la Cour suprême sur l'impact qu'aurait un éventuel vote 
québécois en faveur de la sécession sur le reste du Canada. en ce que tous les 
membres de la fédération devraient alors s'assoif pour négocier et, qu'à défaut de le 
faire sérieusement, la communauté internationale puisse alors tirer ses propres 
conclusions avec .tes conséquences que cela pourrait générer sur la reconnaissance du 
Québec comme Etat indépendant à travers le monde, dans le cas où le fédéral ou les 
provinces soient Jugés de mauvaise foi, a provoqué des réactions à tous les paliers 
gouvemementaux. 

[559] Si l'on se fie aux propos mis en preuve, fe gouvemement québécois s'est réjoui 
de cet Avis consultatif, alors que le gouvernement fédéral a tout de suite voulu faire 
connaître ses wes sur la façon de gérer une éventuelle démarche référendaire, en se 
dotant de fa Loi 0-20. 

[560] le contenu de cette Loi a fait bondir les parlementaires québécois. qui y ont tout 
de suite w une tentative illégale d'intervention dans la gestion inteme des affaires· 
propres à la population du Québec, et une action forte s'Imposait afin. de remettre le 
fédéral à sa place. 
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[5611 . Cela passait par lui rappeler. noir.sur blanc, dans une loi, que le rôle de chacun 
des acteurs de la fédération est bien défini; qu'Il doit tenir pour acquis que la population 
québécoise pourra toujours initier une démarche sécessionniste, si elle le souhaite, et 
qu'advenant qu'elle le fasse, qu'elle est assez grande pour le faire seule. sans se faire 
dicter comment par lui, sous réserve que, les institutions qui· la représentent agissent 
conformément aux obligations constItUtionnelles qui lient le Québec, comme toute 
autres province, telles que réitérées par la Cour suprême. 

[562] Ce que l'on retrouve dans les articles que le requérant conteste est très bien 
résumé dans la note explicative qui accompagne la Loi 99, les titres de ses chapitres 
('annoncent assez clairement, le contenu des quinze considérants campe très bien le 
contexte qui y donne naissance, et le choix des mots consacre le tout de manière non 
équivoque. . 

[563] Selon ce· qui ressort des débats de l'époque, les parlementaires croient donc que 
le temps est venu d'ajuster le tir et d'envoyer un coup de semonce pour faire battre le 
fédéral en retraite en ralentissant ses ardeurs, ,'arme prédestinée pour accomplir ce 
dessein ayant finalement pris la forme d'une loi, la Loi 99, plutôt que celle d'une 
déclaration solennelle. 

[5641 Il était donc jugé impératif de remettre les pendules à l'heure au sujet des droits, 
prMlèges, principes fondamentaux du peuple québécois et de ses institutions, ainsi 
qu'en ce qui a trait àurôle de chacun au sein de la province tout comme membre 
autonome et égal de la fédér,ation, la Cour suprême ayant reconnu à chacun des 
participants à cette fédération un statut égal, de sorte que le fédéral pouvait dorénavant 
s'abstenir de jouer au grand frère avec le Québec186• 

[565] Cette· 101 visait donc à réitérer des principes déjà existants,· se trouvant dans 
diverses lois québécoises, pour certains, et, pour d'autres, au cœur même du système 
politique québécois et canadien, lesquels reposent sur le principe d'une société 
démocratique, et elle visait aussi à regrouper ces droits et principes au sein d'un seul 
instrument unique et fort dont le but ultime était de transmettre le message que nous 
paraphrasons par le slogan «Maitres Chez nous -. 

40 [5661 Rien dans toute cette preuve exb1nsèque ne modifie .Ia conclusion à laquelle le 
Tribunal en arrive après avoir fait l'étude détaillée de la preuve intrinsèque, laquelle, 
rappelons-le,· ne' nous a pas permis de faire dire aux mots utilisés dans la Loi 99 autre 
chose que ce que leur sens ordinaire indique. 

'86 Dans le Renvoi sur la réforme du Sénat, en 2014, aux paragraphes 46·47, la Cour suprême écrit que 
«Le parlement et les provinces sont des· acteurs égaux dans la structure constitUtionnelle 
canadienne. Aucun des ordres de gouvernement, agissant seul. ne peut modifier tes nature et rôle 
fondamentaux des institutions créées par la Constitution ". 
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[567] ·11 est vrai que les expressions cc peuple québécois.. .. État québécois.. .c État 
national» sont fortes et qu'elles pourraient à la limite pointer vers une éventuelle 
sécession, mais ce n'est pas ce que la Loi 99 leur fait dire à aucun endroit dans les 
articles contestés. ni ailleurs dans le reste de la Loi. 

[568] Le fait que le législateur n'ait pas inclus les mots dramatiques c. sécession», 
.. unilatérale )), .. sans négociations préalables )) n'est pas un oubli insignifiant, au contraire, 
car il sait tout à fait ce dont il parle et qu'II connait le sens des mots mieux que 
quiconque. 

[569] S'il a choisi de ne pas utiliser les mots clés qui auraient permis au requérant 
d'avoir gain de cause~ il faut en tirer une inférence. 

[570] Cela génère des effets sur les conclusions générales que nous retenons de tout 
20 cet exercice. 

30 

40 

[571] Nous ne retrouvons également rien dans la Loi 99 qui aille à l'encontre des 
énoncés contenus dans l'Avis consultatif de la Cour suprême sur la Sécession du 
Québec, rendu en 1998, pouvant laisser entendre que le Québec n'entend pas négocier 
sa sortie si un vote favorable intervient en faveur de la sécession. 

[5721 Également, nous ne voyons rien dans la Loi 99 qui puisse mener à l'anarchie ni 
à la révolution, comme le craint le requérant, qui se dit fatigué de cette menace qui 
plane depuis trop longtemps sur l'avenir du Québec187• 

[573] En adoptant la Loi 99, le législateur souhaitait-il clarifier une quelconque 
ambiguité188 sur le rôle joué par tous les acteurs visés par le contenu de cette Loi? 

[574] Nous sommes d'avis que non. 

[575] Selon nous, le rôle joué par chacun dans l'histoire de la fédération canadienne 
n'a jamais été source d'ambiguïté. 

[576] Personne n'a mis en doute que la population québéCOise a toujours élu ses 
représentants, que lesdits représentants tiennent leur légitimité du fait que la population 
remet le pouvoir entre leurs mains, que les élus sont ceux qui font avancer les affaires 
de la province et qu'ils représentent l'autorité légitime pour toutes les causes que la 
population leur demande de défendre. 

187 Loi Instituant la Commission sur l'avenir politique et constitutionnel du Québec. L.a, 1990. C. 34. 
188 [19881 B.C.J. No.1718, 53 D.LR. (4th) 435. p. 442 (B.C.CA). 



10 

20 

132 

Judgment under appeal, April 18, 2018 

50Q-05-065031 .. ()13 . PAGE: 90 

(577) Était-œ alors dans un but prospectif, en we d'une éventuelle démarche portant 
sur la détermination de l'avenir du Québec? 

[578] Nous ne le croyons pas~ Et ce qui est essentiel, pour disposer du litige, c'est que 
l'Assemblée nationale détenait 'la compétence constitutionnelle requise pour adopter 
tous les articles de la LoI99~ 

[579] Après ce long exercice, le caractère véritable de la Lo/99, c'est-à-dire le ou les 
objectifs qu'elle cherche à accomplir, ne révèle rien de tordu, de caché, de malsain, ni 
d'Illégal, de sorte qu'aucune intervention de la Cour supérieure du Québec n'est 
requise. . 

[580] Au contraire, dès la première occasion, les parlementaires jouent visière levée et 
expriment sans ambages ce qu'ils cherchent à accompUr en adoptant cette Loi. Ce 
qu'ils déclarent tout au long du processus est cohérent et non contradictoire, et ce qu'ils 
réalisent en adoptant cette Loi, le 7 décembre 2000, ne témoigne que d'une 
manifestation de la souveraineté. interne du Québec, conforme à la compétence 
dévolue à ce dernier dans la Constitution. 

[581] Aucune atteinte à la Charte n'a été commise. 

[582] Advenant que le gouvemement québécois s'Impatiente et que les négociations 
se retrouvent dans un cul de sac lors de la tentative visant à mettre en œuvre un vote 
favorable à la séCession, se pourrait-il que les effets directs ou indirects des articles 

30 contestés de la Loi 99 puissent servir de tremplin pour légitimer les séparatistes de 
réanser de sombres d$S$8ins pouvant donner lieu à une déclaration d'Indépendance 
unilatérale entrainant le chaos, comme le craint le requérant, un peu comme semblait le 
laisser entendre le projet de Loi sur l'avenir du Québec, mort au feuilleton, que la Cour 
supérieure a jadis considéré comme constituant une cc menace grave )) pour les droits de 
citoyens québécois? 

40 

[583] Nous sommes d'avis que la réponse à cette question est non; 

[584] Il est vrai qu'il faut regarder à la fois les effets juridiques et pratiques d'une loi en 
débutant l'étude par ses effets directs et en terminant par ceux qui sont secondaires189• 

. . 

[585] Mais en l'espèce, rien dans les effets directs ou secondaires, juridiques ou 
pratiques de la Loi· 99 ne pannet de conclure· que les articles contestés Violent ou 

. . 

teg Fédération des producteurs de volailles du Québec c. Pel/and t200S] 1 ReS 292, par. 19-20. 
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permettraient de violer Ja Constitution ou la Charte si le sombre scénario allégué devait 
se produire. 

(586) Dans un tel cas, ce n'est pas par les effets non sou~aités de la Loi 99 qu'une 
réponse serait apportée, mais au moyen de œ que la Cour suprême énonce au 
paragraphe 153 du Renvoi, qu'il nous faut de nouveau reproduire: 

153. La tâche de la Cour était de clarifier le cadre juridique dans lequel des 
décisions politiques doivent être prises uen vertu de la Constitution», et non 
d'usurper les prérogatives des forces politiques qui agissent à l'intérieur de ce 
cadre. Les obligations que nous avons dégagées sont des Obligations 
impératives en vertu de la Constitution du canada. Toutefois, il reviendra ayx 
acteurs . politiques de déterminer en quoi consiste ecune maiorité claire en 
réponse à une Question claire.. suiyaQt les circonstances dans leSQuelles un 
futur référendum pourrait être tenu. De même, si un appui malorjtaire était 
exprimé en faveur de la sécession du Québec. il incomberait aux acteurs 
politiques de déterminer le contenu des négociations et le processus à suivre. 
La conciliation des divers Intérêts constitutionnels légitimes relève 
nécessairement du domaine politique plutôt que du domaine judiciaire, 
précisément parce q~e cette concHiation ne peut être réalisée que par le jeu des 
concessions réciproques qui caractérise 'es négociations politiques. Dans la 
mesure où les questions abordées au cours des négociations seraient 
politiques, les b1bunaux, conscients du r61e qui leur revient dans le régime 
constitutionnel, n'auraient aucun r61e de surveillance à jouer190• 

(Nos soulignements et notre emphase) 

[587] Il ne nous revient donc pas d'aller plus loin sur les spéculations ayant comme 
prémisse l'échec de négociations entreprises à l'issue d'un référendum favorable à la 
sécession du Québec. 

[588} Et suivant les règles énoncées précédemment sur Jes limites de l'intervention 
judiciaire dans un tel cas, nous concluons qu1' est inapproprié de discuter de tout ce qui 
concerne la clarté de la question et les modalités du vote requis pour enclencher une 
. nouvelle ronde de démarches sécessionnistes. 

[589] En effet, il n'est pas nécessaire de nous livrer à cette.analyse pour disposer du 
litige qui nous est présenté. 

[590] Étant donné que la Cour suprême considère ces questions comme faisant partie 
de la compétence réservée aux acteurs politiques, nous resterons donc lofn de ces 
sujets délicats. 

190 Voir aussi les paragraphes 100-102 de l'Av;s consultatif de 1998. 
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[591] La Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal est probablement déçue que nous 
n'abordions pas ce sujet, ainsi que sa demande de jugement déclaratoire visant à 
mettre fin à "ambiguïté qui pourrait exister concemant l'existence. ou non, d'un peuple 
québécois et, le cas échéant,de le définir, afin de faire avancer une cause qu'elle 
affectionne tout partid.llièrement. 

[592] Mals comme nous l'avons expOsé dans le corps du jugement, sur cette question, 
nous croyons que l'argument présenté pour nous inciter à trancher ce sujet, qui repose 
sur la manière dont· le requérant a rédigé les allégations de sa.·requête. est insuffisant 
pour intervenir. 

[593] Ce n'est pas parce que le requérant nie l'existence d'un peuple québécois pour 
soutenir sa thèse relative à l'inconstitutionnalité de certains articles de la Loi 99 qui font 
spécifiquement référence à cette notion de peuple québécois, que cela suffit à ouvrir 
toute grande la porte pour entrer dans ce sujet passionnant et déclarer ensuite le droit 

20 sur celui-ci. . 

30 
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. [594) . Si la Cour: suprême dU' canada a démontré beaucoup de sagesse en décidant 
qu'il n'était pas nécessaire de se prononcer sur ce sujet pour disposer des trois 
questions qui lui ont été pOsées, avec l'ampleur du dossier qui lui a été confié, nous ne 
voyons'pas en quoi la. Cour supérieure devrait se sentir plus justifiée de le faire du 
simple fait que Je requérant plaide qu'un tel peuple n'existe pas pour justifier les 
conclusions de son recourS. . 

[595] Pour disposer des deux conclusions recherchées par le requérant, il n'est pas 
nécessaire de nous rendre jusque-Ià. 

1596] Nous ajoutons que s'II fallait que les tribunaux succombent à ce genre de 
tentation du simple fait qu'on les aborde par la bande, alors qu'ils ne sont pas 
absolument nécessaires à la résolution du litige, ils n'en finiraient plus de se prononcer 
sur une foule de sujets tous plus intéressants les uns que les autres. 

[597] Comme l'a à juste titre souligné la Cour suprême, succomber à une telle 
tentation pourrait faire plaisir à certains, mais risquerait de nuire à d'autres débats au 
cours desquels la nécessité d'aborder et de régler ces sujets serait criante. Les obiters 
que nous pourrions rédiger n'auraient alors aucun bénéfice sur ces autres causes, 
voire, pourraient compromettre ·Ia sérénité des débats les entourant191 • 

[598] Suivant airislles conseils de la Cour en semblable matière, nous n'avons d'autre 
altemative que de passer notre tour en ce qui concerne les réponses aux questions 

191 PhiOlps c. Nouvelle-Écosse (Commission d"enquête sur la tragédie de la mine Westray) , (1995) 2 
A.C.S. 97, par. 6 et 9. 
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posées par la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal sur ces différents sujets, et ce, 
afin de laisser le champ libre au prochain juge appelé à intervenir pour régler une 
question justiciable à leur égard. 

[599] À la fin de cet exercice d'interprétation, la réparation que le requérant cherche en 
vertu de l'article 52 de la Loi constitutionnelle de 1982 n'a donc pas d'assise valable 
pour lui être accordée, puisque les dispositions de la Loi 99 qu'il conteste ne sont pas 
inconstitutionnelles, la Loi 99, dans son ensemble, étant tout à fait conforme. 

[600] Quant au remède demandé pour une violation de la Charte canadienne, étant 
donné que le requérant ne s'est pas déChargé du fardeau de démontrer en quoi ,'une 
ou l'autre des dispositions contestées de la Loi 99 avait enfreint ,'un ou l'autre des 
articles de cette Charte, sa réclamation est également rejetée. 

[601] Les ressources judiciaires étant limitées, il nous faut passer à autre chose 
20 maintenant que le débat est tranché. 

30 
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POUR CES MOnFS, LE TRIBUNAL: 

[602] REJETTE les conclusions de la requête pour jugement déclaratoire. telles que 
rédigées; 

[6031 ET PAR SOUCI DE PRÉCISION, DÉCLARE que les articles 1, 2, 3, 4, 5, et 13 
de la Loi sur l'exercice des prérogatives du peuple québécoiS et de l'État du Québec 
que le requérant conteste, respectent la Constitution ainsi que la Charte des droits et 
libertés; 

[604} Chaque partie payant ses frais, y compris les frais d'experts, vu la nature du 
débat. 

Me Stephen A. Scott 
Me STEPHEN A. Scan 
Me Charles O'Brien 
CHARLES O'BRIEN 
Avocats.-conseils du requérant 

HONORABLE CLAUDe DALLAI RE, J.C.S. 
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Me Brent DaviesTyler. 
, BRENT DA VIES TYLER 
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Me Jean-Yves Bernard, Ad. E. 
10 Direction générale des affaires juridiques· et législatives 

BERNARD, Roy (JusTlCe .. QUÉBEC) 
Me Réal A. Forest . 
BLAKE CASSELS & GRAYDON S.E.N.C.R.L. 
Avocats de nntimé 

Me Claude Joyal, Ad. E. 
Me Warren Newman, Ad. E. 
Me lan Demers 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE DU CANADA 

20 Avocats du mis en cause 

30 
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Me Marc Mlchaud 
Me MARc MICHAUD 
Me Maxime St-Laurent Laporte 
MICHAUD SANTORIELLO AVOCATS 
Avocats de l'intervenante 

Dates d'audience : Les 20, 21, 22, 23, 24, 27 et 28 mars 2017 

PAGE: 94 
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ANNEXE A 

Act respecting the exercise of the fundamental rights and prerogatives of the Québec 
people and the Québeo State, CQLR 0 E-20.2 

WHEREAS the Québec people, in the majority French-speaking, possesses 
specific characteristics and a deep-rooted historical continuity in a territory over 
which ft exercises its rights through a modern national state, having a 
govemment, a national assembly and impartial and independent courts of justice; 

WHEREAS the constitutional foundation of the Québec State has been enriched 
over the years by the pasSage offundamental laws and the creation of 
democratie institutions specifie to Québec: 

WHEREAS Québec entered the Canadian federation in 1867; 

WHEREAS Québec Is firmly committed to respecting human rights and 
freedoms; 

WHEREAS the Abenaki, Algonquin, AttIk$mek, Cree, Huron, Innu, Malecite, 
Micmac, Mohawk, Naskapi and Inuit Nations exist within Ouébec, and whereas 
the principles assoclated with that recognition were set out in the resolutlon 
adopted by the National Assembly on 20 March 1985, in particular their rlght to 
autonomy within Québec; 

WHEREAS there exists a Québec English-speaking community that enjoys long
established rights; 

WHEREAS Québec recognizes the contribution made by Quebecers of ail origins 
to its development; 

WHEREAS the National Assembly is composed of Members elected by universal 
suffrage by the Québec people and derives its legitimacy from the Québec 
people in that it is the only legislative body exclusively representing the Québec 
people; 

WHEREAS it is incumbent upon the National Assembly, as the guarelian of the 
historicaJ and inalienable rights and powers of the Québec people, to defend the 
Québec people against any attempt to despoil it of those rights or powers or to 
undermine them; 

WHEREAS the National Assembty has never adhered to the Constitution Act. 
~ which was enacted despite its opposition: 

WHEREAS Québec is facing a policy of the federal government designed to cali 
inlo question the legitimacy, integrity and efficient operation of its national 
democratic institutions, notably by the passage and proclamation of the Act to 
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pive affect to the reauirement for claritv as set out in the opinion of the Supreme 
Court of Canada in the QUebée Secession Reference (Statutes of canada, 2000, 
chapter 26)i 

WHEREAS il Is necessary to reaffirm the fundamental principle that the Québec 
people Is free to takecharge of its own destlny, determine its political status and 
pursue ifs econort1ic, social· and cultural development; 

WHEREAS this principle has applied on several occasions in the pasto notably in 
the referendums held in 1980,1992 and 1995; . 

WHEREAS the Supreme Court of Canada rendered an advisory opinion on 20 
August 1998, and consldering the recognition by the Government of Québec of 
its political importance; 

WHEREAS It is necessary to reaffirm the collective attainments of the Québec 
people. the responsibilities of the Québec State and the rights and prerogatives 
of the National Assembly with respect to ail matters affecting the future. of the 
Québec people; 

THE PARLlAMENT OF QUÉBEC ENACTS AS FOLLOWS: 

2000, c.46. 

CHAPTERI 

THE QUÉBEC PEOPLE 

2000, c. 46, S. 1. 

1. The right of the Québec people to self-determlnation is founded in fact and in 
law. The Québec people is the holder of rights that are universally recognized 
under the principle of equal rights and self-detérminatlon of peoples. 

2000, c. 46, S. 1. 

2. The Québec people has the inalienable right to freely declde the political 
regime and legal status of Québec, 

2000, c. 46, s. 2. 

3. The Québec people. acting through its own politicaJ institutions, shall 
determine slone the mode of exerclse of its rlght to ehoose the poJitical regime 
and legal status of Québec. 

No condition or mode of exercise ofthat right, in particular the consultation of the 
Québec people by way of a referendum,. shall have effect unless determined in 
aecordance with the first paragraph. 
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2000, C. 46, s. 3. 

4. When the Québec people is consulted by way of a referendum under the 
Referendum Act (chapter 0.64.1 ), the winnlng option is the option that obtains a 
majority of the valid votes cast, namety 50% of the valid votes cast plus one. 

2000. c. 46, s. 4. 

CHAPTER Il 

THE QUÉBEC NATIONAL STATE 

2000, c. 46, S. 5. 

5. The Québec State' derives its legitlmacy trom the will of the people inhabiting 
its territory. 

The will of the people Is expressed through the elaction of Members to the 
National Assembly by universal suffrage, by secret ballot under the one person, 
one vote system pursuant ta the Election Act (chapter E·3.3>, and through 
referendums held pursuant to the Referendum Act (chapter 0-64.1). 

Qualification as an eJactor is governed by the provisions of the Election Act. 

2000, c. 46, S. 5. 

6. The Québec State Is sovereign in the areas assigned to ils jurisdiction within 
the scope of constltutionallaws and conventions. ' 

The Québec State also hords, on behalf of the Québec people, any right 
estabUshed to its advantage pursuant to a constltutional convention or obligation. 

It is the duty of the Government to uphold the exercise and, defend the integrity of 
those prerogatives, at ail times and in ail places, includlng on the international 
scene. ' 

2000, c. 46, S. 6. 

7. The Québec State is free to consent 10 be bound by anytreaty, convention or 
international agreement in malters under its constitutional jurisdiction. 

No treaty, convention or agreement in the areas under ils jurisdiction may be 
binding on the Québec State unless the consent of the Québec State to be 
bound has been formally expressed by the National Assembly or the 
Govemment, subject to the applicable legislative provisions. 

The Québec State may, in the areas under its jurisdiction, estabUsh and malntain 
relations wIth foreign States and international organizations and ensure its 
representation outside Québec. 
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2000. c. 46. S. 7. 

8. The French language is the offioiallanguage of Québec. 

The duties and otlligations rela~ng to or arising from the status of the French 
language are estabiished by the Charter of the French language (chapter C-11 ). 

The Québec State must promote the quatity and influence of the French 
language. It shall pursue those objectives Ina spirit of faimess and open
mindedness. respectful of the long-established rights of Québec's English
speaking community. 

2000. c. 46. s. 8. 

CHAPTER III 

THE TERRITORY OF QUÉBEC 

2000. c. 46. s. 9. 

9. The territory of Québec and its boundaries cannot be altered except with the 
consent of the National Assembty. 

The Sovemment must ensure that the territoriallntegrity of Québec Is maintalned 
andrespedœd. . 

2000, c. 48, $. 9. 

10. The Québec State exercises, throughout the territory of Québec and on 
behalf of the Québec people, ail the powers relating to its jurisdiction and to the 
Québec public domaln. 

The State . may develop and administer the territory of Québec and, more 
specificaJly, delegate authority to admlnister the territory to local or reglonal 
mandated entities, as provided by law. The S18te shàll encourage local and 
regional communities to 18ke responslbility for their development 

. 2000. c. 46, s. 10. 

CHAPTERIV 

THE ABORIGINAL NATIONS OF QUÉBEC 

2000, c.48, s. 11. 

11. In exercislng its constitutional jurisdiction, the Québec 818te recognizes the 
existing aboriglnal and treaty rights of the aboriginal nations of Québec. 

2000, c. 46. S. 11. 
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12. The Govemment undertakes to promote the establishment and maintenance 
of harmonious relations with the aboriglnal nations, and to foster their 
development and an improvement in their economic, social and cultural 

, conditions. 

2000, c. 46, s. 12. 

CHAPTERV 

FINAL PROVISIONS 

2000, c.46, S. 13. 

13. No other parliament or govemment may reduce the powers, authority, 
sovereignty or legitimacy of the National Assembly, or impose constraint on the 
democratic will of the Québec people to deterrnine its own future. 

2000, Ce 46, S. 13. 

14. (Omitted). 

2000, c. 46, S. 14. 

REPEAL SCHEDULE 

ln accordance with section 9 of the Act respecting the consolidation of the 
staMes and regulations (chapter R-3) , chapter 46 of the statutes of 2000, in 
force on 1 April 2001, Is repealed, except section 14. effective from the coming 
into force of chapter E-20.2 of the Revised Statutes. 
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1. APPELLANT/Petitioner Keith Owen Hendersonhereby appeals from the judgment of the Superior 
Court of the District of Montreal rendered by the Honourable Justice Claude Dallaire on Apri118, 2018 
(received by the APPELLANTlPetitioner on April 19, 2018) which dismissed the 
APPELLANTlPetitioner's Re-Amended Motion for a Declaratory Judgment pursuant to Article 453 of 
the old C.C.P. and Re-Amended Application for Dec1aratory Relief pursuant to sections 24(1) and 52 of 
the Constitution Act, 1982, without costs; 

2. The hearingtookplace over a period ofseven (7) days, March 20,21,22,23,24,27 and 28, 2017; 

3. APPELLANT lPetitioner (hereinafter the "Appellant") respectfully submits that the judgment a quo 
is in error (a) in upholdingthe constitutional validityofthe six contested sections, (ss. 1,2,3,4,5 and 13) 
of S.Q. 2000, c. 46 (now R.S.Q. c. E-20.2), An Act respecting the fondamental rights and prerogatives of 
the Québec people and the Québec State, and (b) in declining in the reasons and the order even to 
circumscribe or "read down" their terms; 

4. Specifically the judgment (with respect) is in error in that it does not acknowledge or give effect, 
either in its reasop.s or in its order, to the following: 

(i) When read individually or read together, these six sections do explicitIy express, assert, 
and declare, in absolute and unquaüfied terms, a claimed right and power of the legislative 
institutions of Quebec, and its popuJ,ation or electorate, to alter, by themselves and without 
other formalities or conditions, the constitutional position of Quebec in any manner, and with 
any consequence, they may choose. This is supported by the 12th and 13th recitals in the 
Preamble (note in the 13th the reference to the events in 1995, involving the Loisur l'avenir 
du Québec); 

(ii) Presumptions of constitutionality may cure ambiguity only, not an explicit text, 
especially one which also reflects the concurrent objectives and intentions of the framers and 
promoters expressed in legislative debate; 

(iii) These sections in their breadth also exactly reflect many programmes of the Parti 
Québécois (excerpts from which are of record; sorne cited in the judgment) under whose 
legislative majority the provisions were enacted; 

(iv) In no way do the six sections acknowledge or reflect the absolute supremacy of the 
Constitution of Canada declared in ss. 52(1) and 52(3) of the Constitution Act, 1982, especially 
in respect of enacting constitutional amendments, by means of the prescribed processes, to 
accomplish constitutional change. Nor does the judgment require that they be expressed to do 
so, stil11ess does it curtail them to conform to constitutionallimits. Rather the six sections, 
both on their face, and as promoted by their framers, confront and deny that supremacy, and 
in so doing reflect faithfully certain observations of the framers and promoters during debate 
on the Bill, "Bill 99"; 
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(v) The obligatory constitutionaI-amendment procedures prescribed by Part V of the 
Constitution Act, 1982 incontrovertibly embodythe principle that constitutional changes 
affecting the Canadian Federation must be made by the Canadian people as a whole, through 
their federal and provincial legislative institutions collectively, and not by the people or 
institutions of one province; 

(vi) Moreover, these declarations, in provincial statutory fonn in the six sections, are not 
authorized by any constitutional grants oflegislative jurisdiction. This is particularly so since 
these six contested sections are perfectly general in their scope and address matters far beyond 
theinternal institutions of Quebec. Internal institutions are the matters to which the provinCial 
amending power is strictly limited by s. 45 of the Constitution Act, 1982, as it has been 
consistently interpreted by the Supreme Court of Canada. Section 45 of the Constitution Act, 
1982 (cited in paras. [298], [467]) is therefore insufficient to support the six sections. Ss. 92.13 
and 92.16 of the Constitution Act, 1867, are (with respect) without relevance, though relied on 
in para. [297]), and cited (see para. [184]) by S.SJ.B.M., Intervener; 

(vü) The legislative debates on Bill 99, - which became the statute under review, - clearly 
and umnistakably show that the framers and promoters both (1) reject, and (2) intend in their 
statute to express rejection, of the indispensable constitutionaI reqUirement that all lawful 
constitutional change be accomplished in compliance' with the amending procedures of Part V 
of the Constitution Act, 1982. The judgment (para. [399]) even quotes ope such explicit 
statement ofrejection from the Bill 99 debates. Yet nothing on the face of the statute under 
review contradicts or qualifies this openly avowed purpose. Nor does the Court in its reasons 
or order impqse any formal judiciaI restriction ("interprétation attenuée") on the statutory 
language. (See e,g. [440], [537].) On the contrary, the contested provisions are, and remain, 
expressed in absolute, unilateral, tenns; though interpreted in the judgment as innocuous. This 
resultdirectlyviolates s. 52(3) of the Constitution Act, 1982, especiallywhenread withs. 52(1) 
and the Secession Reference, several times reiterating the requirement of recourse to the 
amending process for constitutional change; 

(vüi) And in particular, - where a proposed constitutional change extends beyond internaI 
provincial institutions, -the framers and promoters ofthis Act, in the course of the legislative 
debates, specifically reject com:pliance with the two "multilateral" or "national" amending 
procedures (ss. 38 ff. and s. 41), which 

(1) the Supreme Court has repeatedly laid down in the Secession Reference 
(paras. 84 (twice), 97, 104) and 

(2). whlch the Constitution Acts themselves explicitly require in SS. 52(1) and, 
52(3) and Part V of the Constitution Act, 1982. 
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(See Judgment [399] for one such instance of explicit rejection in the debates.) 

(ix) The contested provisions cannot (as the judgment does) be rendered innocuous or 
constitutionally intra vires by treating them either as merely : 

(1) an internal codification of governing principles (e.g. [308], [330] & [331], 
[384], [467], [468], [565]); or 

(2) a codification of allegedly fundamental or traditional or established rights 
or claims: Judgment, paras.l 04], 108], [3Q4], [308], [309], [317], [323], 
[329], [348], [548], [549], [552], [565]. Paras. [158] and [159] are 
submissions of A.- G. Quebec); or 

(3) simple internaI housekeeping or 

(4) reflecting prlnciples of democracy (e.g. para. [548]), [[549] ff.), or 

(5) several ofthese together (e.g. para. [565]). 

(x) The six contested sections are formulated to assert, on their face, c1aims to an unlimited 
right of constitutional change, and for this purpose they appeal to two distinct prlnciples: (1) 
They appeal to the right of self-determination of peoples in intemationallaw, even though the 
Supreme Court of Canada has held that only oppressed peoples have a right of secession. (2) 
They appeal to general democratic prlnciples, -even though no such prlnciples justify a right 
to constitutional change otherwise than through the prescribed procedures for constitutional 
change; and -even though Quebec' s institutions fundamentally derive their authority directly 
from the Constitution of Canada, and their legitimacy from that Constitution, and from the free 
and democratic institutions which the Canadian Constitution crea tes and authorizes (contrary 
to s. 5 of the Act); 

(xi) Quebecobviouslyhasapopulationandanelectorate, which, inordinary, non-technical, 
language, can be called a "people". It also embraces identifiable sub-groups which can also be 
called "peoples". Even so, section 5 is, in effect, a political construct prlmarily relevant to and 
addressed to section 1. Whereas internationallaw de:fines and confers limited rights of self
determination only on a "people" with a cultural and linguistic identity, - which in Quebec, 
is most prominently the French"speaking ethno-linguistic majority, - by s. 5 the "people" 
is expanded to embrace the entire population (see Judgment [346]), so as to create a wider 
"people" for s. 1, and, therefore, for the exercise of c1aims to "self-determination"; 

(xii) This all-encompassing "civic" "people", coextensive with Quebec's population, is by 
this Act declared to have the (unrestricted) right to choose and change the political régime and 
legal status of Quebec, in the name of the internationa11aw of self-determination. Yet, in truth, 
any such rights of self-determination belong only to ethno-linguistic peoples, not to entire 
heterogeneous populations. Only the French-speaking majority in Quebec can be "the" 
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(necessarilyethno-linguistic) "people" qualified to exercise the self-determination contemplated 
by s. 1. In the context of the contested sections, especially s; 1, the Court' s finding as to 
"people," (paras. [352], [353], [358]), is therefore, atminimum, too wideiy stated. It upholds the 
widening of ''people'' in s. 1 to try to satisfy the ethno-linguistic requirements of international 
self-detennination. The French-speaking majority is by statute deemed to have absorbed the 
ethno-linguistic minorities to have formed not only a civic people, but one with the special 
identity demanded by intemationallaw; 

(xili) Section 1, read with section 5 and in the context ofthis Act, is designed to permit a 
referendum result in which the whole heterogeneous Quebec population has supposedly spoken 
as if, - though considered a "civic" people, - it has also become one, single, ethno-linguistic 
people in internationallaw, - and as such entitled to speak as one. (The c1aim extends even to 
unconstitutional purposes. and even to exercise an asserted right to alter the political régime and 
legal status of Quebec.) The effect, ex facie, and the obvious purpose, of this statutory 
arrangement is to bind minorities to a referendum result, especial1y one favourable to'secession. 
In tenns of the Act, one single "people" will thus be deemed to have spoken collectively under 
s.l; 

(xiv) 'As to s. 5, the Appellant (see paras. [5], [132], [514]) did not at trial object to the 
inherent validity of the second and third paragraphs taken by themselves. But his position at 
trial (possibly stated with insufficient 'emphasis) was, and it reniains, that, as they appear in s. 
5, the latter two paragraphs are not severablefrom the first paragraph. Accordingly, if the frrst 
paragraph falls, so do the second and third paragraphs fall with the first.· This in no way 
abandons or impairs the Supreme Court' s requirement of"c1arity" in a referendum question and 
answer, regardless of the provisions in the Election Act or in the Referendum Act. Whether 
these concei:n the setting ofthe question or the voting, or the majority fonnally required by the 
Referendum Act., the Secession Reference sets a sp~cific standard for the specific purpose.(But 
contrast Judgment paras.[493] ff.). 

(xv) Legislative bodies are in principle free to express their opinions by resolution, but not 
by statute unless they do so strictly within their legislative authority. This is so because 
resolutions expressing opinions do not bind the courts, but statutes produce legal consequences, 
ifvalid. 

5. The judgment is, with respect, in error in that it does not apply and enforce (e,g. in paras. [104], 
[578] and elsewhere) the constitutioilallimits which restrlct the extent of the provincial constitutional 
amending power, even though the judgment partly acknowledges those limits ([289] to [293], [296]). 
These limits have been explicitly laid down by the Supreme Court of Canada in various decisions; that 

40 is to say: 
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the power of a provinciallegislature to enact constitutionaI amendments extends only to the 
internai institutions of the province, and even then with major exceptions, which exclu de from 
provincial amending power: 

1 st ail powers of the Crown and its representatives, 
2nd the implementation of the federaI principle, 
3rd any fundamentaI term or condition of the Union, 
4th anything which engages the interests of the other level of government, and 
5th anything which aIters the fundamental nature and role of the province's 

institutions. 

6. The judgment is, with respect, in error in relying on ail or any of the following, whether they be 
relied on (a) as extending provincial jurisdiction or (b) as justifying, or authorizing, or supporting the 
validity or legitimacy of the contested legislation: 

(i) the assertions in the Preamble, since these seek to justify but do not alter, the actual 
substance of the ~egislation, which is explicit on its face, - far too explicit to be quaIified by 
preambles; 

(il) the enactment by the Parliament of Canada of one or more statutes, in particular, the 
"Clarity Act ", An Act to give ejjèct to the requirement for clarity as set out in the opinion of the 
Supreme Court of Canada in the Quebec Secession Reference, S.C. 2000, c. 26. The Clarity Act 
is alleged by the Preamble and by the Bill 99 debates, and is apparently accepted by the triai 
Court, to have provoked the enactment of the contested provisions. (Judgment paras. [12] to [15], 
[17], [20], [29], [30], [72] to [74], [391]); 

(iii) earlier decisions, actions, or omissions of the Parliament and Government of Canada, -
and their involvement, or non-involvement, - in addressing earlier provinciaI proposais, bills, 

30 or referendums. These earlier federaI courses of conduct can have many explanations, including 
the view that federaI involvement was unnecessary. But they cannot (despite the assertions in the 
Preamble) be taken as commitments one wayor another as to future federaI action or abstention, 
nor as barringfuture federaI action, nor even as relevant to future federaI action. Judgment, para. 
[402], appears to imply otherwise. See Preamble, recitals 12 and 13, and Judgment, paras. [45], 
[400] to [406]; . 

Rather, it is for the Courts themselves, not the Legislature or other institutions of Quebec; to determine, 
in case of dispute, the legitimacy and legaIity of any federal activity in relation to provincial measures 
attempting constitutional change. Indeed ail governmental actions, federal as weIl as provincial, are 

40 judiciaIly reviewable on their own merits as occasion requires. 

7. In particular, the judgment fails to recognize that the multilateral or national Canadian 
constitutional amending procedures, which are (1) at least implicitly rejected on the face of the contested 
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provisions of the Act, and (2) very explicitly rejected as illegitimate and unacceptable by the framers and 
promoters of the Act, in the course of the Bi1199 debates (see e.g. para. [399]): 

(i) are those which had been proposed hy Quehec itself along with seven other provinces 
in opposition to the patriation proposaIs of the Govemment of Canada under Rt. Hon. Pierre 
Trudeau: Constitutional Accord, April 16, 1981. The exception concems compensation to 
provinces which might opt out of possible future transfers of powers to the federaI Parliament. 
But this divergence has no relevance to the process for constitutional changes in the status of 
Quebec as a member of the Canadian Federation and so is irrelevant to secession or other 
change in Quebec's status; 

(ü) were held by the Supreme Court of Canada in the PatriatiQn References to have 
been enacted both lawfully and aiso legitimately in compliance with the conventions of the 
Constitution; 

8. The judgment repeatedly, but incompletely, and therefore mistakenly, - by quotation and 
otherwise, even by implication, - deftnes the secession, or lawful secession, of a Canadian Province as 
secession preceded by negotiations; meaning, in the case of Quebec, negotiations by Quebec with the 

20 Govenunent of Canada and possibly with the other members of the Canadian Federation. 

30 

40 

(i) The quotations are accurate in themselves, but are offered in isolation from other 
conditions. Judgment, paras. [28], [29], [59], [68], [157], [226], [349], [351], [415], [434], 
[452], [467], [469], [489], [524], [571]. 

As to [137], the Appellant's submissions at the hearing did not address merely negotiations 
precedent te secession, but also the need of a national constitutional amendment. Accurately 
in [144], and partIy so in [146], the Court states Petitioner's submission as to the need of an 
amendment. In various respects the judgment (with respect) omits an adequate summary of the 
Appellant' s submissions, particularly as regards Part V of the Constitution Act, 1982 and its 
requirements. With respect, as regards [148], the Court of Appeal' s deletion of the Appellant' s 
conclusions (seeking declarations of principle) did not impair the subject matter of the 
Appellant's arguments, which are summarized bythe Appeal Court as quoted bythe trialjudge 
in para. [136]; 

(ii) Though even tbis limited condition (precedent negotiations) for secession is nowhere 
reflected on the face of the contested provisions, the judgment nevertheless upholds these 
provisions on the basis that the provisions can, and should, be construed in accordance with 
concessions or acknowledgments to this effect made by the framers and promoters of the 
legislation in the course of the Bill 99 debates, and also in accordance with various 
presumptions favouring constitutional validity. See e.g. Judgment, para. [415], in which 
willingness to engage in negotiations is referred to as compliance with the Secession Reference; 
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(iii) But the Trial Court' s frequent and usual characterization of lawful secession, as 
requiring merely precedent negotiations, is, with respect, inadequate and inaccurate. This is so 
because, though there is muted reference or allusion to amending procedures (e.g. [64], [296], 
[415], [452], [467], [510]), the Courtavoids acknowledging, and imposingupon the contested 
sections, the indispensable requirement that any lawful constitutional change in status of a 
Canadian province, - and in particular its secession, - must be authorized by a constitutional 
amendment, - necessarily meaning one enacted by the only relevant amending procedures set 
out in Part V of the Constitution Act, 1982. These are the multilateral or national amending 
procedures set out in sections 38 ff., and s. 41. See Secession Reference, paras. 84 (twice), 97, 
104. Near oblivion in the judgment for the constitutional-amendment requirement, and its near
burlal in mere negotiations (see above 8.(i) permit the Court' s findings upholding the contested 
provisions in the face of the framers' stated rejection of compliance with the requirements of 
Part V of the Constitution Act, 1982. (See e.g. the instance quoted in para. [399], and those 
found elsewhere in the Bi1199 debates inc1uded in the record.); . 

. (iv) The Trial Court fails to invoke or apply, - and, except indirectly (see [64]), even omits 
citation of, - the Supreme Court's repeated insistence in the Secession Reference (Reference 
re Secession of Quebec, [1998] 2 S.C.R. 217), that a constitutional amendment is needed to 
make the constitutional changes which secession would bring about: Secession Reference, paras. 
cited (ili»; 

(v) The judgment relies, (paras. [510], [512]) on a passage in a judgment of this Court 
(Alliance Québec v. Directeur Général des Elections du Québec, 2006 QCCA 651 at para 29) 
to support the proposition that a unilateral declaration of independence would be lawful were 
negotiations on secession unsuccessful. But, with respect, (1) this passage is an obiter dictum 
and (2) it misreads the Secession Reference, in which the Supreme Court nowhere either 
expresses or implies that such a process would be lawful. Indeed that would constitute 
revolutionary overthrow of the Canadian State and Consti'tu;tion. Yet, even while relying on the 
cited passage, - which assumes a right in certain circumstances to unilateral secession, - the 
Judgment a quo nevertheless holds that the Act c1aims no right to unilateral secession (see e,g. 
paras. [431] to [435]). This is indeed contradictory; . 

(vi) The Appellant finds in the judgment oruy oblique references to any necessity of a 
constitutional amendment to achieve secession (as distinct from a right to propose and pursue 
amendments). Thus an amendment is needed at least to remove the word "Quebec" (paras. 
[296], [455], [456]) from the Constitution Acts. But not only is this (1) burled in the judgment, 
and (2) not reflected in the decision on the validity of the sections, but (3) it is overwhelmed by 
the repeated references to negotiation (4), and it is on the whole treated as if it were 
insignificant. The need of an amendment is largelyrelegated to the Appellant' s submissions and 
to casual references. It plays no role in the substance of the judgment, in which lawful secession 
is equated with negotiations, and in which a unilateral dec1aration of independence is held to 
be justified in certain circumstances ([510], [512]); 

-8-



10 

20 

30 

40 

152 

Notice of Appeal of Appellant Keith Owen Henderson, May 10, 2018 

(vü) In the Bill 99 debates, the need to enact a national, -:- meaning a multilateral, -
constitutional amendment to accomplish secession, is categorically and absolutely rejected by 
the framers and promoters of the legislation. Therefore, given the categorical and unilateralist 
language on the face of the contested provisions, these provisions cannot be construed as 
Consistent with the constitutional requirements for law.ful secession, precisely because both on 
their face, and as promoted, they reject the need of any such amendment. Many of the relevant 
pass~ges from the Bill 99 debates are of record and several were cited at trial. See Judgment, 
para. [399], quoting one clear rejection of the amending process. The contested provisions are 
upheld on the assumption they implicitly accept the need of negotiations, and negotiations are 
treated as ifthey wer~ constitutionally sufficient for constitutional change; see e,g. Judgment, 
paras. [415], [434], [435]1 [469], [547], [571]; 

9. The judgment erroneous1y accepts, and appears to adopt, the accusations that the federal Clarity 
Act is an illegitimate, and even unconstitutional, attack on Quebec, thus justifYing the enactment of the 
contested provisions as a legitimate response, and even as retaliation. The Coun cites, with no apparent 
disapproval, invocation of the lex talionis: Judgment, para. [103]). On this topic generally, ·and as the 
Clarity Act is invoked in support ofvarious contested provisions, see: Judgment, paras. [17], [29], [74J, 
[79], [80] ff. to [104], [295], [330], [331], [332], [347], [391], [395], [397] to [399], [461], [477], [484], 
[485], [498], [543], [557], [559], [560], [563] ("coup de semonce"); 

10. The judgment rightly aclmowledges that the Supreme Court in Secession Reference b.as established 
that (1) the c1arity of a referendum question on a secession proposaI, and (2) the clarity of the answer in 
a secession referendwn, are both matters for decision by the political actors, as is (3) the conduct of any 
consequent negotiations: Judgment paras. [7], [57], [58], [586]; 

But, despite this aclmowledgment, the judgment neverthelessl - with evident approval (see e.g. paras. 
[476], [477]), addressing s. 3 of the Act), - cites the attacks on (1) the legitimacy of, and (2) even the 
constitutional validity of, the Clarity Act: see e.g. Judgment, paras. [85], [86]). 

With respect, the Clarity Act, however, is clearly intra vires because: 

(i) it is constitutionally supported by the federal residuary power (a well-established basis 
.. for legislation on federal institutions), and aIso by the terms of s. 44 of the Constitutipn Act 

1982; 

(ü) moreover it complies exacily with the requirements set forth by the Supreme Court in 
the Secession Reference. This is so because, exactly as the Secession Reference directs, the 
Clarity Act, which is itselfthe product ofParliament, a political branch of government, sets 
basic standards and time-lines and remits to political actors, - namely the federallegislative 
bodies and federal executive government: 

-9-
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(1) the detennination of the clarity of the referendum questions and answer, 

(2) the conduct of any succeeding negotiations and in addition 

(3) a constitutional amendment is dec1ared to be necessary to effect secession, 
exactly as the Secession Reference requires in its paras. 84 (twice), 97, and 
104; 

Broader consultations are contemplated, and ultimately the involvement of the provincial governments, 
- again, all ofthem political actors. 

Il. The contested provisions violaté the rights of the Appellant under the Canadian Charter ofRights 
and Freedoms because they authorize changes which would, - and other changes which could, - remove 
the operation of that Charter in Quebec: that is to say: 

(i) constituti9nally-unlawful secession which would entirely, - and 

(ü) also other changes which could entirely or partly, - remove the operation of the 
Charter; 

In so doing the contested provisions render Charter rights not absolute but conditional on the 
will ofQuebec's electorate and institutions, and therefore precarious. It is not constitutionally 
permissible for a provincial statute to do so; 

12. The judgment is in error in casting the gravest doubt on the legitimacy, and even the constitutional 
validity, of the Clarity Act. Accordingly Appellantrespectfully submits that it is of the greatest importance 
to the rule oflaw, and to the stability of the Canadian state, that the appellate Court affinn both (1) the 
legitimacy and the constitutional validity of the Clarity Act, and also (2) the indispensable need to comply 
in all circumstances with Part V of the Constitution Act, 1982 in carrying out any constitutional change 
within Canada; 

13. The judgment and reasons of the Superior Court are mistaken and unfounded in law and in fact, 
and that any discretion exercised against the Appellant was mistakenly exercised; 

14. In the circumstances, the Appellant is entitled to the relief requested in the conclusions of the 
present Notice of Appeal; 

15. Notice of the present appeal is given to those parties that appeared and/or participated in the 
proceedings before the Superiot Court: 

-10-
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Me Jean-Yves Bernard 
BERNARD, ROY (JUSTICE-QUÉBEC) 
1 Notre Dame E., Suite 8.00 
Montreal, Quebec 
H2Y 1Zl 

Me Réal A. Forest 
BLAKE, CASSELS & GRA YDON LLP 
1 Place Ville Marie Suite 3000 
Montreal, Quebec 
H3B4N8 

Attorneys for RESPONDENT/Respondent Attorney General of Quebec 

Me Claude Joyal 
Me Warren J. Newman 
Me Ian Demers 
DEPARTMENT OF mSTICE 
Complexe Guy-Favreau, East Tower 
200 René-Lévesque Boulevard W., Ninth floor 
Montreal, Quebec 
H2X 1X4 

Attorneysfor MIS-EN-CAUSE/Intervener Attorney General of Canada 

Me Marc Michaud 
Me Maxime St-Laurent Laporte 
MICHAUD SANTORIELLO AVOCATS 
5365 Jean-Talon East, Suite 602 
Saint-Léonard, Quebec 
H1S3G2 

Attorneysfor MIS-EN-CAUSE/lntervener Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal 

16. The present Notice of Appeal is weIl founded in fact and in law; 

FOR THESE REASONS, THE APPELLANTIPETITIONER REQUESTS THAT TIDS 
HONOURABLE COURT: 

1) MAINT AIN the present appeal; 

2) REVERSE the judgment of the Superior Court of the District of Montreal rendered by 
the Honourable Justice Claude Da1laire on Apri118, 2018; 

. -11-
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, 3) 

4) 

5) 

RENDER the judgment that ought to have been rendered aS follows: 

1) DECLARE that sections 1,2,3,4, 5 and 13 of the Act respecting the exercise 
ofthefundamental rights of the Québec people and the Québec State andlaLoi 
sur l'exercice des prérogatives du peuple québécois et de l'État du Québec, 
being Bill 99 of the First Session of the Thirty-sixth Legislature of Quebec, 
adopted on December 7,2000 and being chapter 46 of the Statutes of Quebec 
for 2000 (now R.S.Q. c. E-20.2), are ultra vires, absoIuteIy null and void, and 
of no force or effect; 

2) DECLARE that sections 1, 2, 3 4, 5 and 13 of the said Act purporting to 
confer the authority to establish Quebec as a sovereign state, or otherwise to 
alter the political regime or legal status of Quebecas a province of Canada, 
constitutes an unjustified infringement and denial of APPELLANTI 
Petitioner' s rights under the Canadian Charter of Rights and Freedoms, and 
is accordingly unlawful, invalid, and of no force or effect; 

(3) Or subsidiarily, ORDER that the said sections be judicially restated or 
circumscribed, if the rules respecting textual and substantial severance permit 
the Court to do so, in terms which render the said sections in c1ear conformity 
with the Constitution of Canada, particularly in requiring that all constitutional 
change be carried out in strict conformity with the amending procedures 
prescribed by Part V of the Constitution Act, 1982; 

ORDER such further and other relief as may be just and expedient in the premises; 

THE WHOLE withcosts in both courts. 

MONTREAL, May 10 ,,2018 

BRENT D. TYLE 
ATTORNEY FOR 

MONTREAL, May 10,2018 

~~~ 
STEPHEN A. SCOTT 
COUNSEL FOR APPELLANT/Petitioner 
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NUSCELLANEOUSREQUIREMENTS 

STATEMENT RELATING TO CONFIDENTIALITY 
Civil Practice Regulation, Court of Appeal, 

c. C-25.01, r. 10, s.8 

The Appellant attests that no part of this file is confidential. 

MONTREAL, May 10, 2018 

CERTIFICATE RELATING TO TRANSCRIPT OF DEPOSITIONS 
Code of Civil Procedure 

c. C-25.01, s. 353, para. 3 

The Appellant certifies that no transcript of depositions will necessary for the appeal. 

MONTREAL, May 10, 2018 

B!;::!.T~i:d& 
ATTORNEY FOR APPELLANTlPetitioner 
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OBLIGATION TO FILE A REPRESENTATION STATEMENT 

Code of Civil Procedure 
c. C-25.01, s. 358, para. 2 

358(2) Within 10 days after notification, the respondent, the intervenors and the impleaded 
parties must file a representation statement giving the name and contact information of the 
lawyer representing them or, if they are not represented, a statement indicating as much. If an 
application for leave to appeal is attached to the notice of appeal, the intervenors and the 
impleaded parties are only required to file such a statement within 10 days after the judgment 
granting leave or after the date the judge takes note of the filing of the notice of appeal. 

Civil Practice Regulation, Court of Appeal, 
c. C-25.01, r. 10, s. 25, para. 1, s. 30 

25. Notification (Art. 109). The parties shall notify their proceedings (including briefs and 
memoranda) to the appellant and to the other parties who have filed a representation statement 
by counsel (or a non-representation statement). 

30. Failure to File a Representation Statement (Art. 358). If a party fails to file a 
representation statement by counsel (or non-representation statement), it shaH be precluded from 
filing any other pleading in the file. 

The appeal shall be conducted in the absence of such party. 

The Clerk is not obliged to notify any notice to such party. 

If the statement is filed after the expiry of the time limit, the Clerk may accept the filing 
subject to conditions that the Clerk may determine . 
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CANADA 
PROVINCE OF QUEBEC 
DISTRICT OF MONTREAL 

NO: 500-05-065031-013 

SUPERIOR COURT 

KEITH OWEN HENDERSON 

PETITIONER 
v. 

ATTORNEY GENERAL OF QUEBEC 

RESPONDENT 
& 

ATTORNEY GENERAL OF CANADA 

MIS-EN-CAUSE 

etaIs 

.' 
RE-AMENDED MOTION FOR A DECLARATORY JUDGMENT 

ARTICLE 453 C.C.P. 
RE-AMENDED APPLICATION FOR DECLARATORY RELIEF 

SECTIONS 24(1) & 52, CONSTITUTION ACT, 1982 

TO ONE OF THE HONOURABLE JUDGES OF THE SUPERlOR COURT 
SITTING IN THE DISTRICT OF MONTREAL~ PETffiONER RESPECTFULLY 
SUBMlTS THE FOLLOWING: 

Object of these proceedings 

1. It is the object of these proceedings to establish that certain provisions of the Act 
respecting the exercise of the fundamental rights and prerogatives of the Quebec People 
and the Quebec State or la Loi sur Z' exercice des droits fondamentaux et des prérogatives 
du peuple québécois et de llÉtat du Québec (the "Act") are invalid, inoperative and of no 

40 force or effect, in that they purport ta confer on the political institutions of Que:hec,. 
including the Legislature of Quebec, acting alone, the authority to alter the political 
regime and legal status of Quebec without following the amending fonnula set out in Part 
V of the Constitution Act, 1982, entitled "Procedure for Ameilding Constitution of 
Canada" and to obtain declaratory reliefappropriate in the circumstances;' 

1 
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Legislative context of the Act 

2. On December 7, 2000, during the First Session of the Thirty-sixth Legislature, the 
Legislature of Quebec adopted Bill 99 entitled An Act respecting the exercise of the 
fundamental rights and prerogatives of the Quebec People and the Quebec State or la Loi 
sur l'exercice des droits fondamentaux et des prérogatives du peuple québécois et de 
l'État du Québec,' . 

3. Bill 99 received royal assent ori December 13,2000, and became chapter 46 of the 
Statutes of Quebec for the year 2000; 

4. The English version of the Act was published in the Gazette officielle du Québec,' 
Part 2, Laws and Regulations, January 17, 2001, Volume 133, No. 3,.pp. 323-328, as 
appears frOID the extracts filed as Exhibit R Ml; 

5. The French version of the Act was published in the Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, Lois et règlements, 17 janvier 2001, 133° année, N° 3, pp. 411-416, as appears 
from the extracts filed as Exhibit R-2; 

20 6. Section 14 of the Act provides for a coming into force on the dates to be fixed by. 
the Government; 

30 

40 

7. The Act came into force on February 28, 2001, pursuant to Décret 148-200.1, 
published in the Gazette officielle du Qùébec, Paine 2, Lois et règle~ents, 14 mars 2001, 
133' anné~, N° Il, p. 1609, as appears from the extracts filed as Exhibit RM 3; 

8. In the pre amble of the Act, reference is made to the judgment . of the Supreme 
Court of Canada rendered on August 20, 1998 in Reference Re Secession of Quebec 
[1998] 2 S.C.R. 217; 

9. In the preamble, reference is also made to the adoption by the Parliament of 
. Canada of the Act to give effect ta the requirements of clariiy as set out in the opinion of 
the Supreme Court of Canada in the Quebec Secession Reference (Statutes of Canada, 
2000, chapter 26, assented to June 29,2000), "the Clarity Act", a copy ofwhich is filed 
as Exhibit R-4; 

10. It is evident from the preamble of the Act that it was the intention of the 
Legislature of Quebec to respond to the federai Clarity Act. and in the words of the last 
paragraph "ta reaffinn the collective attainments of the Quebec people, the 
responsibilities cif the Quebec State and the rights and prerogatives of the National 
Assembly with respect to all marters affecting the future of the Quebec people;" 

Il. This intention was reflected in the debates surrounding the adoption of Bill 99, as 
appears from the following ex1racts of the Journal des débats of the First Session of the 
Thirty-sixth Legislature annexed hereto: 

2 
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1) Wednesday, May 3,2000 -N°l 02, pp. 5712-5713, as ExhibitR-5; 

2) Thursday, May 25, 2000-N° 112, pp. 6167-6195, as Exhibit R-6; 

3) Tuesday, May 30,2000 _N° 114, pp. 6317-6318, as Exhibit R-7; 

4) Thursday, Decèmber, 7,2000 -. N°149, pp. 8575-8583, as Exhibit R-8; 

12. As· appears from these extracts, members of the Parti Quebecois and the sole 
member of the Action Démocratique du· Québec voted in favour of the passage in 
principle of Bill 99 on May 30, 2000 and its adoption on December 7, 2000;. on both 
dates, members of the Quebec Liberal Party voted against its passage, taking the position 
that the affmnations made in the Act were better made in the form of a "Déclaration 
solonnelle sur le droit des Québécois de décider de leur avenir" rather than a statute due 
to the possibility ofjudicial review; 

Petitioner and his interest 

13. Petitioner Keith Owen Henderson lectures in English literature at Vanier College 
in Montreal; he is a Canadian citizen by birth; 

14. The Equality Party was a registered political party pursuant to the Election Act; 
the Party was fust registered on April 17, 1989 and was deregistered in April 2012; It 
fielded candidates in four (4) provincial elections, in 1989, 1994, 1998 and 2003; 

15. The Equality Party was a member organization of the Special Committee for 
Canadian Unit y, a civil association pursuant to Art. 2267 C.C.Q.; the Special Committee 
was formed in December 1994 and it was the only group to be recognized as an affiliated 
group to the NO Committee during the October 1995 referendum campaign; 

16. Petitioner Henderson was the leader of the Equality Party from 1993 to April 
2012 and has been a member of the Management Board of the Special Committee since 
1996; 

17. Petitioner Henderson has been active in the defence of the rule of law and the 
supremacy of the Constitution for many years; 

18. Petitioner Henderson has participated in the following proceedings, either 
personally and/or in his capacity as a representative of the Equality Party and/or the 
Special Committee: 

1) A challenge dated October 23, 1995 before the Superior Court of the 
District of Montreal to the constitutionality of Bill 1 of the First 
Session of the Thirty-ftfth Legislature, entitled An Act respecting the 
future of Quebéc or Loi sur ['avenir du Québec in S.C.M. #500-05-
011275-953, as appears from a copy of said proceeding filed as 
Exhibit R-9; . 

3 
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2) A challenge before the Referendum Council to the refusaI by the NO 
Committee to accept the Special Committee as an affiliated group 
during the October 1995 referendum campaign in C.Q.M. #500-02-
020747-957; by decision dated October 19, 1995 (written reasons 
dated October 31, 1995), the Referendum Council overtumed said 
refusal and ordered the affiliation of the Special Committee, as appears 
from a copy of said written reasons filed as Exhibit R-I0;. 

3) An Intervention before the Supreme Court of Canada in Reference re 
Secession of Quebec, as appears from a copy of the Interveners' 
factum filed as Exhibit R-11; 

4) The hearings on Bill 99 before the Commission permanente des 
institutions on March 29, 2000, as appears from copies of the brief of 
the Equality Party and the Special Committee annexed. hereto as 
Exhibit R-12 and the transcript of the hearing, Journal des debats de la 
Commission permanente des institutions, Wednesday, March 29, 2000 
- N° 57, pp. 11-18, filed as ExhibitR-13; 

19. Petitioner Henderson appears in, these proceedings to assert, to preserve, and to 
proteet rights ~at would be abrogated by the unlawful amendment to the Constitution of 
Canada contemplated by the Act, that is to say, the following rights: 

(1) his continued enjoyment of all the rights and privileges attached to 
Canadian citizensbip by the Constitution and the laws of Canada; 
ineluding inter alia: 

(2) 

(i) the right to vote for members of the House of Commons of 
Canada eleeted in, and sitting from, Quebec; . 

(ii) the right to vote for members of the Legislature of Quebee; 

(iii) eligibility to hbld, enjoy, and exereise, federaI public office 
and federal public employment in, and from, Quebec 

(iv) eligibility to hold, enjoy, and exercise, provincial public 
office and provincial public employment in Quebec; 

his continuing to reside in Quebec as a Canadian citizen living within 
Canada, so enjoying the full protection of the Canadian state and law, 
and in particular the guarantees of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, 

4 
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(3) his being govemed only by the Constitution of Canada itself and by 
laws validly made or continued under that Constitution, until such time 
as that Constitution, and those laws, are altered by Iawfu1 means; in 
srun, his right to the full protection of the rule oflaw; 

(4) his not being deprived, or threatened with being deprived, of any of the 
foregoing unless by lawful autbority, 

20. In addition, Petitioner Henderson appeats in these proceedings as a representative 
or nominal or "public interest'" partY~ to 'vindicate the foregoing rights and interests 
belonging to those members of the public who, though they desire the maintenance of . 
constitutionallegality, are, on account oftheir number, and for ],Uany other reasons, in no 
position to participate, individually, as parties to legal proceedings ofthis nature; 

Nature and effect of the Act 

21. The essentiaI nature, purpose, and purported effect of the impugned provisions of 
the Act, sections 1,2,3,4,5 and 13, are fully apparent from their face: 

The English version 

"CHAPTERI 

THE QUEBEC PEOPLE 

1. The right of the Quebec people to self-determination is founded in fact 
and in law. The Quebec people is' the holder of rights that are universally 
recognized under the principle of equal rights and self-determination of 
peoples. 

2. The Quebec people has the inalienable right to freely decide the 
political regime and legal status of Quebeç. 

3. The Quebec people, acting tbrough its own political institutions, shall 
determine alone ·the mode of exercise. of ifs right to choose the political regime 
and legal status of Quebec. 

No condition or mode of exercise of that right, in particular the 
consultation of the Quebec people by way of a referendum, shall have effect 
unless determined in accordance with the fust paragraph. 

4. When the Quebec people is consulted by way of a referendum under 
the Referendum Act, the winning option is the option that obtains a majority 
of the valid votes cast, namely fifty per~ent of the valid votes cast plus one. 

5 
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CHAPTERII 

THE QUEBEC NATIONAL STATE 

5. The Quebec State derives its legitimacy from the will of the people 
inhabiting its territory. 

The will of the people is expressed through the élection ofMembers of 
the National Assembly by universal suffrage, by secret ballot under the one 
person, one vote system· purs1.,lant to the Election Act, and through 
referendums held pursuant to the Referendum Act. 

Qualification as an elector is governed by the proyisions of the 
Election Act. 

CHAPTERV 

FlNAL PROVISIONS 

13. No other p~liament or government. may reduce the powers, allthority, 
sovereignty or legitimacy of the National Assembly, or impose constraints on 
the democratic will of the Quebec people to detennine its own future." 

The French version 

"CHAPITRE 1. 

DU PEUPLE QUÉBÉCOIS 

1. Le peuple québécois peut, en fait et en droit, disposer de lui-même. il 
est titulaire des droits universellement reconnus en vertu du principe de 
l'égalité de droits des peuples et de leur droit a qisposer d'eux-mêmes. 

2. Le peuple québécois a le droit inaliénable de choisir librement le 
régime politique et le statut juridique du Québec. 

3. Le peuple québécois détennine seul, par l'entremise des institutions 
politiques qui lui appartiennent en propre, les modalités de. l'exercice de son 
droit de choisir le régime politique et le statut juridique du Québec. 

Toute condition ou modalité d'exercice de ce droit, notamment la 
consultation du peuple québécois par un referendum, n'a d'effet que si elle est· 
déterminée suivant le premier alinéa. 
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4. Lorsque le peuple québécois est consulté par un referendum tenu en 
vertu de la Loi sur la consultation populaire, l'option gagnante est celle qui 
obtient la majorité des votes déclarés valides, soit cinquante pour cent de ces 
votes plus un vote. 

CHAPITRE II 

DE L'ÉTAT NATIONAL DU QUEBEC 

5. L'État du Québec tient sa légi~mité de la volonté du peuple qui habite 
son territoire. 

Cette volonte s'exprime par l'élection au suffrage universel de 
députés al' Assemblée nationale, a vote égal et au scrutin secret en vertu de la 
Loi électorale ou lors de referendums tenus en vertu de la Loi sur la 
consultation populaire. 

La qualité d'électeur est établie selon les dispositions de la loi 
électorale. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 

13. Aucun autre parlement ou gouvernement ne peut réduire les pouvoirs, 
l'autorité, la souveraineté et la légitimité de l'Assemblée nationale ni 
contraindre la volonte démocratique du peuple québécois à disposer lui-même 
de son avenir." 

Scope of authority conferred by the Act 

22. The impugned provisions of the Act purport, - by their own immediate, direct, 
and unilateral authority, - to confer on the political institutions of Quebec, including the . 
Legislature of Quebec, acting alone, the authority to alter the political regime and legal 
status of Quebec without following the amending fonnula set out in Part V of the 
Constitution Act, 1982; By necessary implication, such authority includes, at the very 
least, the authority to amend or· modify constraints imposed. on Quebec by the 
Constitution of Canada, while remaining part of Canada, and at the limit, the authority to 
repeal, or abrogate, the entire Constitution of Canada, insofar as tJ:1at Constitution applies 
in and to Quebec and to establish Quebec as a sovereign state independent of Canada; 

Unilateral declaration of independence 

23. By purporting to confer the ultimate authority to establish Quebec as a sovereign 
state independent of Canada, the impugned provisions of the Act are themselves 
tantamount to a unilateral declaration of independence; 

7 
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The Act is a measure of the existing Quebec Legislature 

24. On its face~ the Act is expressed to be a legislative measure of the existing 
Legislature of Quebec~ established under the Constitution of Canada: 

(1) in that it describes itself asa Bill of the First Session of the Thirty
sixth Legislature and after its adoption as chapter 46 of the Statutes of 
Quebec for the year 2000; and 

(2) . its enacting clause being (in English) "THE PARLIAMENT OF 
QUEBEC . ENACTS AS FOLLOWS" or (in French) "LE· 
PARLEMENT DU QUEBEC DECRETE CE QUI SUIT"; 

The Act claims and asserts absolute constituent power on behalf of existing Quebec 
Legislature 

2.5. Passage of the Act by, and in the name of, the "National Assembly of Quebec", 
and assent to the Act, especially with the aforesaid enacting clause, necessarily amounts 
to a claim and assertion, on behalf of the now-existing Legislature of Quebec (established 
under the Constitution of Canada), of a total, absolute, andunfettered power of 
constitutional change; 

Invalidity of the impugned provisions of the Act 

26. The central issue in tliese proceedings is whether the Legislature of Quebec had 
the authority to enact the impugned provisions of the Act; in order to decide tbis question 
the Court need not: . 

(1) catalogue every instance or particular in which the impugned 
provisions of the Act infringes the Constitution of Canada; nor 

(2) decide which one or more constitutionally-prescribed methods could 
be employed to enact their terms, or their substance, lawfully. and 
validly; 

Relevant powers of constitutional amendment 

27. The following propositions govem the detennination of the substantial issues in 
this motion: 

(1) The Constitution of Canada is the supreme law of Canada, and any law 
that is inconsistent with it is of no force or effect (Constitution Act, 
1982, s. 52(1)); this was equally true before April 17th, 1982: the 
Colonial Laws Validity Act, 1865, s. 2 and the Statute of Westminster, 
1931, s. 7; 
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(2) The political regime and legal status of Quebec are exhaustively 
detennined by the Constitution of Canada as further set out herein; 

(3) It lies within the power, not of "the Quebec people," acting alone, but 
of the people of Canada, acting tb,rough the various governments duly 
elected and recognized under the Constitution, to effect whatever 
constitutional arrangements are desired within Canadian territory; 

(4) Amendments to the Constitution of Canada May be made oruy in 
. accordance with the authority contained in the Constitution of Canada 
(Constitution Act, 1982, s. 52(2) and s. 52(3)); 

(5) The Canada Act 1982 (being Chapter 11 of the Statutes of the United 
Kingdom for 1982), including the Constitution Act, 1982 (Schedule B 
to the Canada Act 1982), has been law within and throughout Canada 
since April 17, 1982, save for those of its provisions· delayed in their 
operation by the terms of the legislaVion itself; 

(6) 

(7) 

(8) 

Part V of the Constitution Act, 1982, entitlc:;d "Procedure for Amending 
Constitution of Canada", sets forth a comprehensive series of 
provisions for amending the Con~titqtion of Canada in the broadest 
sense ofthat tenn, including a provision for amending the constitutions 
of the provinces; 

It is possible, by lawful means under Part V, to accomplish any 
conceivable constitutional change which might be decided on by the 
country (including the independence of Quebec); thus the "generaI" 
procedure under section 38 is always available save where another 
procedure is exclusively prescribed; and the amending procedures are 
themselves amendable under section 41(e) (the "unanimous consent" 
procedure); so that any conceivable constitutional amendment, or 
series of amendrnents, could (if properly framed) be accomplished by 
use of section 41; 

Although, on occasion, aimost any power conferred on the Legislatures 
of the provinces can be the basis of a provinciallegislative enactment 
having sorne constitutional significance, the provincial power of 
constitution al amendnlent as such isexhaustively set forth in section 
45 of the Constitution Act, 1982, replacing, with effect from April 17, 
1982, the power fonnerly set Qut in section 92.1 of the Constitution 
Act, 1867 (as it is now entitled); the present power is limited Gust as 
the former power was limited) to amending the "constitution of the . 
province"; 
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(9) Under the fonner section 92.1 of the Act of 1867, the Legislature of 
Quebec had no 'Wider powers of constitutional change than it now has 
under the Constitution Act, 1982; 

(10) . It is obvious from the face of the constitutjonal provisions themselves, 
and is conclusively settled by the courts, that the provincial power of 
amending the "constitution of the province" is concemed with, and 
only with, the law relating to the governmental institutions of the 
province itself; and, even then, the power is subject to various further 

. express, and implied, restrictions; in sum, the Constitution attributes to 
the electorate and the institutions of a province no right or power save 
to govem its territory 'Within the· Constitution and as a Canadian 
province; 

(11) In particular: 

(i) a provincial legislature acting alone cannot interfere with 
the offices (which, so far as is here relevant, include the 
powers) of the Queen, of the Governor-General, or of the 
Lieutenant-Governor of province itself; these being 
expressly excluded. from provinciallegislative authority by 
the terms of section 45, read with section 41; on the 
contrary, section 41(a) requires, for such an amendment, 
action by the Governor-General, the Hpuses of the federal 
Parliament, and the legislative' assemblies of aU the 
provinces; 

CH) . a provincial legislature acting alone cannot interfere with 
the general constitution of Canada, which itself is the 
subject of the amen ding procedures set out in sections 38 to 
44, inclusive, of the Constitution Act, 1982; these 
provisions all require at least action by the Sovereign or the 
Oovernor-General, and one or both Houses of the federal 
Parliament; 

(iii) a provinciallegislature acting alone cannat interfere with a 
constitutional rule essential to the federal principle, or one 
which is a fundamental tenu or condition of the Canadian 
Union; 

40 Particulars of ultra· vires operation 

28. By their own unilateral fiat, sections 1, 2, 3, 4, 5 and 13 of the Act purport to 
confer on the political institutions of Quebec, including the Legislature of Quebec, the 
authority at the liniit: .. . 
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(1) to abolish, as regards Quebec, the exe.cutive institutions and powers of 
the Canadian federation, including the office and powers of the Queen 
and of the Govemor-General, set forth notably in Part El, "Executive 
Power", of the Constitution Act, 1867, sections 9 to 16; but this 
abolition cannot lawfully be accomplished save through the amen ding 
powers established by sections 41(a) and 44 of the Constitution Act, 

(2) 

(3) 

(4) 

1982,' . 

to abolish, as regards Quebec, 

Ci) the powers of the Govemor-General, and also 

(ii) the status and the powers of the Lieutenant-Govemor as 
representing the Queen, 

in each instance, in respect both of: 

Ca) the executive institutions of Quebec, and aiso of 

(b) the Legislature, or Parliament, of Quebec 

which vice-regal powers of the Govemor-General and Lieutenant
Govemor are set forth inter alia in sections 58, 71, 85, and 90 of the 
Constitution. Act, 1867; but such an abolition cannot lawfully be 
accomplisl).ed save through recourse to section 41(a) of the 
Constitution Act, 1982; 

to abolish, as regards Quebec, th~ legislative institutions of the 
Canadian federation, set forth notably in Part IV, "Legislative Power", 
of the Constitution Act, 1867; but such an abolition cannot be 
accomplished save tbrough the amending powers established by 
sections 38,39, and 42 and 44 of the Constitution Act, 1982; 

to abolish, as regards Quebec, the powers of the Parliament of Canada, 
the authority of. its laws, and the limitations now subsisting on the 
legislative powers of the Legislature of Quebec; which powers and 
limitations are set forth principally in Part VI, "Distribution of 
Legislative Powers", sections 91 to 95 inclusive of the Constitution 
Act, 1867, as amended; but such an abolition cannot lawfully be 
accomplished unless tbrough recourse to the amending powers 
established by sections 38 and 39, or in exceptional instances, section 
43 of the Constitution Act, 1982; 
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(5) 

(6) 

to abolish, as regards Quebec, various constitutionallimitations on the 
powers of its Legislature, and of its executive Government, and 
notably the guarantees of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, being Part l of the Constitution Act, 1982, and the 
provisions of sections 121 and 133 of the Constitution Act, 1867; these 
however being lawfully alterable only tbrough recourse to the 
amending procedures estabHshed under sections 38, 41, and 43 of the 
Constitution Act, 1982, as the particular case requires; 

.to abolish, as regards Quebec, the authority of the Supreme Court of 
Canada, and the powers of the Govemor-General and of the 
Parliament of Canada with respect to that Court; such constitutional 
amendments being however constitutionally possible only tbrough 
recourse to sections 41 (d) and 42(1)( d) of the Constitution Act, 1982; 

(7) to abolish the powers of the Govemor-General and of the Parliament 
of Canada in relation to the courts contemplated by section 96 of the 
Constitution Act, 1867; and to make thosè courts subject to the 
unfetiered power either of the National Assembly itself or of new 
legislative institutions established under its authority; this however 

. being constitutionally possible only tbrough section 38 or section 41 of 
the Constitution Act, 1982,' 

(8) to transfonn the boundaries of Quebec as a political subdivision of 
Canada, flXed and de:fined under sections 3, 5 and 6 of the Constitution 
Act, 1867 as amended, into the boundaries of a sovereign state, but this 
is constitutionally possible only under sections 43, 38 or 41 of the 
Constitution Act, 1982, depending on the circumstances; 

(9) to amend the process of constitutional·amendment itself; this however 
being exclusively reserved to the process established by section 41(e) 
of the Constitution Act, 1982; 

The Court and the Constitution 

29. This Court, like aIl other Quebec courts, sits under the Constitution of Canada and 
by its authority; accordingly, the Court can accept no justification which may be offered 
for any exercise (or attempted exercise) of public authority, save only such as is 
legitimate under that Constitution; the Constitution of Canada neither authorizes nor 
acquiesces in its own overtbrow under any circumstances whatsoever; in sum, the Court, 
even in the very face of revolutionary acts, cannot entertain any attempt by any litigant to 
justify revolution against Canada, . even revolution undertaken under pretext of 
intemationallaw; 
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The justiciability of the issue 

30. Petitioner submits that the constitutional validity of a statute enacted by a provincial 
legislature having regard to the Constitution of Canada is always a justiciable issue; 

Repeated and intenninable cycles of constitutional crisis 

31. Without prompt and firm judicial intervention, it is to be expected as a matter of 
10 probability or, at least, serious risk, even if the referendum. vote contemplated in ss. 3, 4 

and 5 of the Act is never held, that: 

20 

30 

40 

(1) the c1aim will persist, within and outside the Government represented 
by Respondent, that the electors or institutions of Quebec are lawfully 
entitled, at any future time and by their unilateral act, to abrogate or 
repeal the Constitution of Canada, or otherwise alter the political 
regime and legal status of Quebec witbput following the amending 
fonnula set out in Part V of the Constitution Act, 1982, and at the 
Emit, ta dissolve the Canadian state at will and establish Quebec as an 
independent sovereign state; hence also to derme, the terms of 
independence as they please; and 

(2) this threat will, in the normal course of events, form the basis of future 
constitutional demands, and probably also of an indefuiite series of 
further referendums, or of demands for (or threats of) referendums, 
based on an alleged continuing right to declare independence 
unilaterally; and 

(3) a11 of this must cause, for the indefinite future, ineradicable underlying 
social and economic instability in Quebec and, in Iesser measure, 
elsewhere in Canada, varying in severity according to time and 
circumstances but never removed; 

Petitioner's reasonable basis for beHef 

32. Petitioner believes, and respectfully submits to the Court: 

(1) that the contested provisions of the Act are intended to mean, and must 
. be interpreted to mean and judged for constitutional purposes as 
meaning, what they provide on their face, and wi'thout any dilution; 
and that fuis is so especially in the light of the constitutional history of 
the 1ast sever al decades. in which an alleged right or power on the part 
of the institutions or population of Ouebec to alter unilaterally and at 
will the constitutional position of Ouebec has been repeatedly asserted 
in party programmes. legislative measures, referendum proposaIs, 
ministerial statements. legislative speeches. and other public 
statements by politicalleaders: . 
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(2) that the contested provisions must be regarded as a 'direct and 
immediate confrontation with the Constitution ail the more because 
they purport to have and to have had immediate effect from the date on 
which the Act was brought into force, and this regardless whether or 
not any referendum vote contemplated in ss. 3,4, and 5 of the Act is 
ever held. ' 

The Act as an instrument of intimidation and deception 

33. By its very nature, the Act is, - an.d Petitioner believes, on reasonable grounds, 
that it must aiso be intended as, - a means of de'ception and intimidation, in that 
(explicitly and implicitIy) the Act conveys to the general public, throughout Canada and 
particularly within Quebec, the unmistakable message: 

(1) that Quebec's population and institutions have both 

Ca) the right in law to secede unilaterally; and, in anyevent, aiso 

(b) the irresistible power, in fact, to secede unilaterally; and 

(2) that Quebec's population and institutions therefore can, in the last 
resort, dictate, at their own will, the essentiai conditions of Quebec's 
independence, as to boundaries (section 9), public debt and assets, or 
otherwise, whether ()r not these matters fonna1ly become the subject of 
negotiation; . 

by these means: 

(1) reassuring the population of Quebec as to the attractiveness of 
independence, whilst 

(2) intimidating the public of the rest of Canada into submission to 
demands made on Quebec's behalf; 

Superior Court judgment of September 8. 1995 

34. On September 8, 1995, this Court, coram the Honourable Robert Lesage, J.S.C., 
rendered judgment in interlocutory proceedings against Respondent Attorney General, of 
Quebec, and others, in the matter of Guy Bertrand v. Begin et als, S.C.Q. #200-95-
002117-955, saidjudgment, with the reasons th~efor,being of record in this Court; 

35. In the course of bis reasons for judgment in the aforesaid matter, the Hon. Mx. 
Justice Lesage found in fact that then Premier, Jacques Parizeau and other ministers in 
the Govemment of Quebec, had embarked on a course of proceeding to a unilateral 
declaration of independence to establish Quebec as a separate state, without regard to the 
processes of amendment established by the Constitution of Canada, and in "repudiation" 
of that Constitution; 
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Supreme Court iudgment in Reference Re Secession of Ouebec 

36. On August 20, 1998, the Supreme Court of Canada rendered a unanimous 
judgment on the following three (3) reference questions: 

In English: 

(1) Vnder the Constitution of Canada, can the National Assembly, 
legislature or government of Quebec effect the secession of Quebec 
from Canada unilaterally? 

(2) Does international law give the National Assembly, legislature or 
government of Quebec the right to effect the secession of Quebec from 
Canada unilaterally? In this regard, is there a right to self
determination under international law that would give the National 
Assembly, legislature or govemment of Quebec the right to effect the 
secession of Quebec from Canada unilaterally? 

(3) In the event of ~ conflict between" domestic and internationallaw on 
the right of the National Assembly, legislature or government of 

" Quebec to effect the secession of Quebe~ from Canada unilaterally, 
which would take precedence in Canada? " 

In French: 

(1) VAssemblée nationale, la législature, ou le gouvernement du Québec 
peut-il, en vertu de la Constitution du Canada, procéder 
unilatéralement à la sécession du Québec du Canada? 

(2) 

(3) 

L'Assemblée nationale, la législature, ou le gouvernement du Québec 
possède-t-il, en vertu du droit· international, le droit de procéder 
unilateralement à la sécession du Québec du Canada? A cet égard, en 
vertu du droit international, existe-t-il un droit à l'autodétennination 
qui procurerait à r AsseIJ?blée nationale, la législature, ou le 
gouvernement du Québec le droit de procéder unilatéralement à la 
sécession du Québec du Canada? 

Lequel du droit interne ou du droit international aurait préséance au 
Canada dans l'éventualité d'un conflit entre eux. quant au droit de 
l'Assemblée nationale, de la législature ou du gouvernement du 
Québec de procéder unilatéralement à la sécession du Québec du 
Canada? 
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37. The Supreme Court answered questions 1) and2) in the negative and deelined to 
answer question 3) on the grounds that there was no confliet between domestic and 
internationallawto be ad~sed in the contextofthe Reference; 

38. In Reference re Secession of QUebec, the Supreme Court made specifie reference 
to the absolute imperative oflegitimate constitutional amendment to effect changes to the 
political regime and legal status of Quebec, including at the limit, the establishment of 
Quebec as a sovereign state, independent of Canada: 

"84 The secession of a province from Canada must be considered in legal 
tenns, to require an amendment tothe Constitution, which perforee requîres 
negotiation. The amendments necessary to achieve secession could be radical 
and extensive.'. . It is of course true that the Constitution is silent as to the 
ability . of a provii1ce toseeede from Confederation but, although the 
Constitution neither expressly authorizes nor prohibits secession, an act of 
secession would purport to alter the govemance of Canadian territory in a 
manner which undoubtedly is inconsistent with our current constitutional 
arrangements. The fact that those changes. would be profound, or that they 
would purport to have a significance With respect to intemationallaw, does not 
negate their nature as amendments to the Constitution of Canada. 

85 The Constitution is the expression of the sovereignty of the people of 
Canada. It lies within the power of the people of Canada, acting tbrough their 
various govemments duly elected and recognized under the Constitution, to 
effect whatever constitutional arrangements are. desired within Canadian 
territory, including should it be so desired, the secession of Quebec from 
Canada ... " 

"84 La sécession d'une province du Canada doit être considérée, en termes 
juridiques, comme requérant une modification de la Constitution, qui exige 
forcement une négociation. Les modifications requises pour parvenir à une 
sécession pourraient être vastes et radicales. . . n est vrai que la Constitution 
est muette quant à la faculté d'une province de faire sécession de la 
Confédération, mais bien que la Constitution n'autorise pas ni n'interdise 
expressément la sécession, un acte de séeess~on aurait pour but de transformer 
le mode de gouvernement du territoire canadien d'une façon qui est sans aucun 

. doute incompatible avec nos arrangements constitutionnels actuels. Le fait que 
ces changements seraient profonds, ou qu'ils prétendraient avoir une incidence 
en droit international, ne leur retire pas leur caractère de modifications de la 
Constitution du Canada. 

85 La Constitution est l'expression de la souveraineté de la population du 
Canada. La population du Canada, agissant par l'intermédiaire des divers 
gouvernements dument élus et reconnus en vertu de la Constitution, détient le 
pouvoir de mettre en {oe} uvre tous les arrangements constitutionnels souhaites 
dans les limites du territoire canadien, y compris, si elle était souhaitée, la 
sécession du Québec du Canada ... n . 
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Issues of intemationallaw 

39. While it is unnecessary to address issues related to intemationallaw for this Court 
to grant the relief requested herein, Petitioner does 50 only to respond to the references in 
s. 1 of the Act to "self-detennination" and the references in the preambie and SS. 1,2,3,4, 
5,6, 10 and 13 to "the Qùebec people"; . 

40. Petitioner relies on the answer of the Supreme Court to the second question in the 
Reference case and in particular, the findings that 1) the right to self-detennination is not 
equivalent to a right of secession except in colonial situations and in situations involving 
gross violations ofhunian rights imd 2) neither exèeption applies to Quebec in Canada; 

41. Petitioner acknowledges that individuals· may choose to assume multiple 
identities, based on such considerations as citizenship, residence, or belonging to a 
particular ethnic or linguistic group; 

42. In the context of setf-detenllination and secession, Petitioner makes the following 
assertions: 

(1) He is Canadian; 

(2) The population of Quebec does not constitute a single people; rather it 
is composed of many peoples; 

(3) Canadians of aIl ethnic and linguistic backgrounds fully ·exercise their 
right to self-detennination in Canada as a whole; 

(4) Canada has an absolute right to assure that Canadians' right to self-
detenn.ination is exercised in ways that are consistent with the rule of 

.law and with the Constitution of Canada; 

(5) Canada has an absolute right to its territorial integrity; 

(6) The only way to respect the right of self-detennination of aIl of the 
peoples inhabiting the temtory of Quebec in the event of secession is 
to redraw the current boundaries of the province; 

Other provisions of the Act 

40 43. Under Chapter II entitled "The Quebec National State," ss. 6, 7 and 8 of the Act 
purport to further elucidate the prerogatives of the Quebec State in several areas; 

44. As regards s. 6, it merely restates that principle that provinces are sovereign in the 
areas of provincial jurisdiction under the Constitution Act, 18p7,' 
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45. As regards s. 7, it is not amongst the provisions who se validity is contested in 
these proceedings. Given the context it seeks to establish for the contested provisions. 
Petitioner Henderson states his position with resp~t to its accuracy as a statement of the 
Iaw, as follows: 

(1) Ouebec, whether through its executive government or otherwise, has 
no status or power to engage in or enter into international relations; nor 
to conclude any treaty or agreement in any capacity implying 
sovereign capacity in internationallaw. However Ouebec may, within 
the limits' imposed by the Constitution and any appropriate and 
relevant federal legislation, make agreements and arrangements with 
foreign gov.enunental and non-govemmental entities just as other, 
individual and cOIporate persans may do. whether or not they have a 
govemmental character; 

(2) The Govemment of Canada. that is to say Her Majesty in right of 
Canada, bas entire and exclusive power to engage in international 
relations in respect of Canada, including any or its political 
subdivisions. The extent of the power of the Parliament of Canada to 
implement the treaty obligations or other obligations of Canada has not 
yet been completely defined. but difficulties in tbis regard are avoided 
by the prevailing practice of the Govenunent of Canada. which is to 
seek the concurrence of the Provinces before undertaking obligations 
which might reguire legislative implementation in ,subjects of 
provincial jurisdiction. 

46. As regards s. 8, the affirmàtion that the French language is the official language of 
Quebec is aIready stated in s. 1 of the Charter of the French Language; 

47. 'Under Chapter III entitled "The Territory of Quebec", SB. 9 and 10 of the Act 
address the issue of boundaries; 

48. Section 43 of the Constitution Act, 1982, provides that the boundaries ·of Quebec 
cannat be changed without its consent; 

49. The transformation of the boundaries of Quebec as a politièal subdivision, of 
Canada, fixed and defined under sections 3, 5 and 6 of the Constitution Act, 1867 as 
amended, into the boundaries of a sovereign state, is constitutionally possible only under 
sections 43, 38 or 41 of the Constitution Act, 1982, depending on the circumstances; , 

50. In Reference re Secession of Quebec, the Supreme Court specifically referred to 
the issue of bound~es in the cOJ,'ltext of negotiations on a constitutional amendment 
relating to the secession of a province: 
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"96 No one c'an predict the course that such negotiations might take. The 
possibility that they might not lead to an agreement amongst the parties must be 
recognized. Negotiations following a referendum vote in favour of seeking 
secession would inevitably address a wide range of issues, many of great 
importe After 131 years of Confederation, there exists, inevitably, a high level of 
integration in economic, politica1 and social institutions across Canada. The 
vision of those who brought about Confederation' was to create a unified 
country, not a loo~e alliance of autonomous provinces. Accordingly, white there 
are regional economic interests. which sometimes coïncide with provincial 
boundaries. there are' also national intercsts- and entetprises' (both public and 
priva te) that,would face potential dismemberment. There is a·national economy 
and a national debt. Arguments were' raised before us regarding boundaty 
issues. There are linguistic and cultural minorities. including aboriginal peoples. 
unevenly distributed across the country who look ta the Constitution of Canada 
for the protection of their rights. Of course, secession would give rise, to Many 
issues of great complexity and difficu1ty. These would have to be resolved 
withiJ1, the overall framework of the rule of law, thereby assuring Canadians 
resident in Quebec and elsewhere a measure of stabiIity in what would likely be 
a period of considerable upheaval and lmcertainty. Nobody seriously suggests 
that our national existence, seamless in so Many aspects. could be effortlessly 
separated along what are now the provincial boundaries of Ouebeo:' .. (under-
lining added) , 

"96 Personne ne peut prédire le cours que pourraient prendre de telles 
négociations. n faut reconnaître la possibilité qu'elles n'aboutissent pas à un 
accord entre les parties., Des négociations engagées à la suite d'un vote 
référendaire en faveur d~un projet de sécession toucheraient inévitablement des 
questions très diverses et souvent d'une grande portée. n existe inévitablement, 
âpres 131 ans de Confédération, un haut niveau d'intégration des institutions 
économiques, politiques et sociales au Canada. La vision des fondateurs de la 
Confédération était de créer un pays unifié et non pas une vague alliance de 
provinces autonomes. Par conséquent. s'il existe des intérêts économiques 
régionaux qui coYncident parfois avec les frontières provinciales. il existe 
également des entrçprises et intérêts (publics et privés) nationaux qui seraient 
exposés au démantèlement TI V' a une économie nationale et une dette nationale. ' 
La question des frontières territoriales a été invoquée devant nous. Des 
minorités linguistiques et culturelles. dont les peuples autochtones. réparties de 
façon inégale dans l'ensemble du pays. comptent sur la Constitution du. Canada 
pour protéger leurs droits. Bien sm, la sécession donnerait naissance a une 
multitude de questions très difficiles et très complexes, qu'il faudrait résoudre 
dans le cadre général de la primauté du droit de façon a assurer aux Canadiens 
résidant au Québec et ailleurs une certain stabilité pendant ce qui serait 
probablement une période d'incertitude et de bouleversem~nt profonds. Nul ne 
peut sérieusement soutenir gue notre existence nationale. si étroitement tissée 
sous tant d'asoects. pourrait être déchirée sans efforts selon les frontières 
provinciales actueiIes du Québec." .. (under-Ilning added) 
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51. Under Chapter IV entitled "The Aboriginal Nations of Quebec", ss. 11 and 12 of 
the Act address aboriginal issues; 

52. Petitioner Henderson does not in these proceedings seek any relief in respect of 
ss. 6 to 12 of the Act, and for the purposes of these proceedings neither admits nor denies 
their validity~ Nevertheless, since ss. 6 and 10 appear to app1y generally to the Act. 
inc1uding the contested provisions, Petitioner states his position on the following 
particulats: 

(1) . The second paragraph of s. 6 is innocuous if and insofar as it merely 
states a political principle and insofar as it means by "the Ouebec 
people" the entire population on a fully equal· basis for aIl citizens. 
That paragraph is however inconsistent with the principles and mIes of 
the Constitution if by "the Ouebec people" is meant a single ethno
linguistic people, or the aggregate population de:fined as part of, or 
assimilated to, the ethno-linguistic majority. But if that paragraph 
seeks to establish a legal rule, it is incapable through its vagueness and 
otherwise of baving meaningful legal consequences, especially as 
regards conventions, which themselves are not legal mIes and so 
cannot be the object of a legal duty of accountability; 

(2) . Similar considerations apply to the frrst paragraph of s. 10 as regards· 
the intemretation to be given to the phrase "the Ouebec people"; 

Petitioner's request for a reference to Court of Appeal 

53. hl their brief to the Commission permanente des institutions filed as Exhibit R-12, 
the Equality Party and the Special Committee requested that the Govenunent of Quebec 
refer the issue of the constitutionality of Bill 99 to the Court of Appeal of Quebec; 

54. The same request was repeated verbally during the hearing before the 
Commission on Marc1i 29,2000, as appears from the transcript med as Exhibit R-13; 

55. Notwithstanding such requests, no snch reference was made; 

Inclusion of AttorneYs General of Canada and each of the provinces as Mises-en-Cause 

56. The Attorneys General of Canada and each of the provinc.es are included as 
Mises-en-Cause in these proceedings because they are interested parties under the 
amending fonnula set out in Part V of the Constitution Act, 1982, and have an interest 

40 arising from their office in the maintenance of constitutionallegality; 

57. For these reasons, Petitioner is entitled to the reliefrequested in the conclusions of 
the present Re-Amended Motion; . 

58. The present Re-Amended Motion is well-founded in fact and in law. 
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FOR THESE REASONS, PETI1J:0NER RESPECTFULLY REQUESTS THAT 
TIDS HONOURABLE COURT: 

1) DECLARE that.sections 1,2,3,4,5 and 13 of the Act respecting the 
exercise of the fundamental rights of the Québec people and the 
Québec State and" la Loi sur l'exercice des prérogatives du peuple 
québécois et de / 'État du Québec, being Bill 99 of the First Session of 
the Thirty-sixth Legislature of Quebec, adopted on December 7, 2000 
and beingchapter 46 of the Statutes of Quebec for 2000, are ultra 
vires, absolutely null and void, and ofno force or effect; 

2) DECLARE that sections 1,2,34,5 and 13 of the said Act purporting 
to confer the authprity to establish Quebec as a sovereign state, or 
otherwise to alter the political regime or legal status of Queb~c as a 
province of. Canada, constitutes an infringement" and denial of 
Petitioner' s rights under the Canadian Charter of Rights and Freedoms, 
and is accordingly unlawful, invalid, and of no force or effect; " 

3) THE WHOLE with costs. 
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COUR SUPÉRIEURE 

KEITH OWEN HEND~RSON 

Requérant 
c. 

PROCUREUR 'GÉNÉRAL DU QUÉBEc 

Intimé ' 

et: 
! 

P~OCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 
l 

, 1 
DÉFENSIE 

1 

E,~ DÉFENSE À LA REQUÊTE INTRODUCT~ D'INSTANCE RÉ;.ÀMENDÉe EN 
JUGEMENT DÉCLARATOIRE ET EN RÉPARATION DU REQUÉRANT L'INTJIIÉ, LE 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC,'EXPOSE : 
'. ! 

1 

1: L'Intimé prend acte de la description de la portée du recours énoncée au para
graphe 1 de la requête introductive d'inst.érlœ et nie comme étant mal fondées 
les prétentions relatives à l'objet qua pou~uivrait la LoI sur l'exetc/ce des droits 
fondamentaux et des prérogatiVes du pelipls québécois et de fÉtst dU Québec 
(chapitre E-20.2) . ; 
(<<la Loi»); ; 

2. . L'intimé admet les paragraphes 2, 3, 4, 15. 6 et 7, de la requ6te introductive 
d'instance; 
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3. L'intimé admet le paragraphe 8 de la requête introductive d'instance en précisant 
que le préambule de la Loi fait référence à l'<<avis consultatif- et non au -luge
ment» de fa Cour suprême du Canada dans le Renvoi relatif à ,la ,séCession du 
Québec, [1998)2 R.C.S. 21'7; 

4. L'intimé admet le paragraphe 9 de la requête introductive d'instance; 

5. Quant au paragraphe 10 de la reqùête introductive d'instance, l'intimé s'en remet 
aux dispositions de la Loi, nie tout ce qui n'y est pas conforme et précise que le 
préambule de la Loi énumère quinze «CONSIDÉRANT-; , 

6. Quant aux paragraphes 11 et 12 de la requête intrOductive d'Instance, l'intimé 
s'en remet aux pièces R-5 à A-S, nie tout ce qui n'y est pas conforme et ajoute 
par ailleurs que ces extraits sont incomplets; 

7. L'in~mé ignore le paragraphe 13 de la requête introductive d'instance; 

8. Quant aux paragraphes 14 et 15 de la requête IntroductiVe d'I~, l'intimé les 
Ignore et ajoute que ces allégations sont non pertinentes et irrecevables compte 
tenu du jugefl1ent rendu par la Cour d'appel du Québec dans lé présent dossier 
en date du 30 acOt 2007 et portantle no 500.Q9.Q12698-o23; 

9. L'intimé ignore ·Ies paragraphes 16, 17, 18, 19 et 20 de la i-equête introducUve 
d'instance; 

10. Quant au paragraphe 21 de la requête introductive d'instance. l'intimé s'en remet 
à la Lo] et nie tout ce qui n'y est pas conforme; 

11. L'intimé nie comme étant mal fOndées les prétentions alléguées awc paragraphes 
22, 23, 24 et 25 de la requête introductive d'instance; 

12. L'intimé prend acte de la description de la portée du recours énoncée au para
graphe 28 de larequ'ête introductive d'instance; 

13. Quant au paragraphe 27 de la requête introductive d1nstance, rintimé prend acte 
des prétentions qui y sont exprimées, ajoute qu'iJ s'agit d'énoncés'gén6raux de 
droit formulés sans lien avec les dispositions contestées de la loi et que ces al
légations sont non pertinentes et Irrecevables compte tenu du jugement rendu, 
par la Cour d'appel du Québec dans le présent dossier en date du 30 août 2007 
et portant le no 500-09-012698-023: . ' 

14. L'intimé nie le paragraphe 28 de la requête Introductive d1nstance; 
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15. Quant au paragraphe 29 de la requête Introductive d'instance, l'Intimé prend acte 
des prétentions qui y sont exprimées, ajoute qu'II s'agit .d'énoncés généraux de 
droit formulés sans Ilen avec les dispositions contestées de la Lot et que ces al· 
légations sont non pertinentes et irrecevables compte tenu d~ jugement rendù 
par la Cour d'appel du Québec dans le présent dossier en date du 30 aoOt 2007 
et portant le no 500-09-012698-023; 

16. L'intimé nie les paragraphes 30 et 31 de la requête intrOductive d'inS!Mœ; 

17. L'intimé nie les paragraphes 32 et 33 et' prend acte du fait que 'les prétentions 
exprimées en regard de la portée de la 101 s'appuient d'abord et avant tout sur les 
croyances du requérant; 

18. Compte tenu du jugement rendu paf la Cour d'appel dans le présent dos$ier en 
date du 30 août 2007 'et ponant le 'no 500-09-012698-023. l'Intimé nie la perti
nence et la recevabilité des paragraphes 34, 35, 36, 37 et 38 de la ,requête in- . 
troductive d'instance; 

. ' 

19. Quant au paragraphe 39, l'intimé prend acte de l'admission du requérant selon 
laquelle il n'invoque pas, d'arguments fondés sur le droit international au soutien 
de sa demande de réparation à régard des articles 1 à 5 et 13. de la t..oi et nie la 
pertinence et la recevabilité des prétentions relatives aux articles 6 et 10 dont la 
validité constitutionnelle n'est pas remise en cause en l'espèce; 

20. Compte tenu du jugement rendu par la Cour d'appel dans le présent ~ en 
30 date du 30 août 2007 et portant le no 5()()-()9-Q12698-023, l'intimé nie la perti

nence et la recevabilité des paragraPhes 40, 41 et 42 de la ~ ~ 
d'instance; . . 

40 

21. L'intimé nie la pertinence et la recevabilité des prétentions énonœ. aux para
graphes 43, 44, 45. 46 et 47 dè la requête introductive d'InstanCe q,ul,portent sur 
Jes articles 6 à 10 de la Loi dont la validité constitutionnelle n'est pas .remise an 
cause en l'espèce; , 

22. Quant aux paragraphes 48. 49 et 50 de la requête introductive d'lnStanœ, 
l'i~timé pren? acte des prétentions' qui y sont exprtmées, ~ qu'ft S'agn 
d'enoncés genéraux de dro~ form~1és sans lien avec les dispositions contestées 
de la lOI et que ces allégatiolJs sonf non pertinentes et Irrecevables compte tenu 
du jugement rendu par la Cour d'appel du Québec dans le. présent dossier en 
date du 30 août 2001 et portant le no 500·09-012698-023; 

23. L'intimé nie la pertinence et la recevabilité des prétentions énonoêes au paragra· 
phe 51 de la requête introductive d'instance qui portent sur les artit:JeS 11 et 12 
de (a Loi dont la validité constitutionnelle nlest pas remise en cause en tespèce; 
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24. Quant au paragraphe 52 de la requête introductive d'instance, l'intimé prend acte 
de l'admission selon laquelle la validité constitutionnelle des articles 6 à 12 de la 
Loi ne fait pas "objet du présent litige et nie la pertinence à la solution du présent 
litige des prétentions en droit qui s,,/ trouvent et leur recevabilité; . 

25. L'intimé ignore les paragraphes 53, 54 et 55 de la requête introcluclive d'instance 
et ajoute que ces allégations sont non pertinentes aux fins du présent litige et ir
recevables cOmpte ienlidll jug"êinent rendù"j>âr la COUr d'appeJ du Québêê dans 
le présent dossier en date du 30 aoOt 2007 et portant le no 5OO~-O12698-023; 

26. Quant au paragraphe 56 de la requête Introductive d'Instanœ, ,'intimé nie que leS . 
procureurs généraux du canada et des autres provinces aient un intérêt dans le 
présent litige pour les motrfs Invoqués ~uclit paragraphe; 

. . . 
27. L\intimé nie les paragraphes 57 et 58 de la requête introductive d'instance; 

ET AU SURPLUS, IL PLAIDE: 

28. Aux fins de trancher le présent litige, qui consiste à savoir si l'Assemblée natio
nale avait la compétence conStitutionnelle pour adopter· les articles 1 à 5 et 13 de 
la Loi, il n'est ni. nécessaire ni pertinent de spéculer sur les différenIs choix qui 
pourraient être effectués et sur les moyens qui pourraient être pris .~ur les met
tre en œuvre conformément à celle-ci; 

29. En présentant une éventuelle déclaration unilatérale de souveraineté comme une 
conséquenœ nécessaire· et même inéluctable de "application des pri1cipes 
énoncés dans ces dispositions de la Loi, voire un soi-disant but caché, non seu
lement le requérant se liVre à un procès d'Intention et présume de • réaction et 
des mesures que prendraient les autorités québécoiseS dans ces circonstances 
et ce. en l'absence de toute assise factuelle et alors qu'il s'agit d'Une question 
essentiellement politique; 

30. Ce faisant, le requérant voudrait faire porter le présent débatjudlclalre non pas 
~ur les articles 1 à 5 et 13 de la Loi, mais sur un scénario, celui d'wae éventuelle 
déclaration unilatérale de souveraineté, qui repose sur une série d'h~ 
que ri.en ne permet d'entrevoir pour l'instant, ·notamment, que le ·gouvernement 
du Québec décide de tenir un référendum sur la souveraineté. que cette option 
l'emporte, que le Québec et le reste du Canada ne s'entendent pas Sur leS·suites 
à y donner, que le gouvernement du Québec décide de procJamer unilatérale
ment la souveraineté d\;J Québec~ etc .• ;· . 

31. La constitutionnalité de la multitude d'actes publics susceptibles d'ttre posés au 
regard des diverses situations où les principes énoncés aux. articles 1 à 5 et 13 
de la Loi pourraient trouver appUCàtiondans l'avenir devra être évaluée séparé-
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34. 

35. 

36~ 

37. 

38. 

39. 

5 

ment, au cas par cas, lorsque de tels actes auront été posés. la cas échéant, et 
dans le respeCt des limites propres aux débats judiciaires dont la néœssité ,qu'if 
s'aglsse de. questions justiciables; 

Tel que l'a précisé la Cour d'appel dans son jugement dans le présent dossier en 
date du 30 août 2007 at portant le no 500-09-012698-023, l'acte public dont la 
constitutionnalité doit être évaluée dans le présent dossier est uniquement 
l'adoption par l'Assemblée nationale des articles 1 à 6. et 13 de la L.oi et non pas 
d'hypothétiques actes publics mettant en œuvre des choix tout aussi hypothéti-
ques et futurs imaginés par le requérant, car un tel exercice relèverait de la péti-
tion de principe et de la conjeCture; 

Or, le 28 février 2001, date d'entrée en vigueur de la Lql, aucune déclaration uni-
latérale de souveraineté et aucune modification à la Constitution du Canada n'est 
intervenue; 

Depuis cette date, les articles 1 à 5 et 13 de la Loi cocUfient une série de princi-
pes qui ont toujours ~t doivent continuer de guider les organes de l'État du Oué- . 
bec, essentiellement le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif, dans l'exerciCe de 
leurs compétences. . ' 

Autrement dit, ces dispositions rappellent des normes que l'Assemblée nationale 
et le gouvemement du Québec doivent respecter dans l'exercice de lewS pou-
voirs existants; 

Même si œrtains principes énoncés dans ces dispositions ont. de, par leUr na-
ture, une vocation universelle, la Loi ne lie personne d'autre que l'Assemblée na-
tionale et le gouvarnem~nt du Québec; 

C'est l'État québécois qui s'obUge à respecter des prlncipee fondamentaux QlJi 
existaient déjà par ailleurs et que l'Assemblée nationale et les gouv.emements 
québécois. fédéralistes comme sowerainistes, ont défendus et appliqués, no-
tamment dans le cadre des trois référendums de 1980, 1992 et 1~: 

Contrairement à ce que prétend le requérant, les dispositions., ~ n'ont 
donc pas pour objet d'accroitre les pouvoirs de l'Assemblée nationale, c'est-à-
dire lui donner des pOlNoirs qu'eUe n'aurait pas par ailleurs; 

Les articles 1 à 5 et 13 de la loi ne sauraient d'ailleurs être in~ comme 
autorisant l'accomplissement de gestes jugés inconstitutJoMel8 conformément 
au principe de la présomption de C6nstitution~ité des lois et celui COIT$SPOl1-
dant de l'interprétation atténuée; 
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40. Essentiellement. la Loi réaffirme solennellement certains droits fondamentaux du 
peuple quét}écois de même qu~ les responsabilités qui ~n découlent pour tes or
ganes de ,'Etat québécois dans tous les domaines relevant de la compétence lé· 
gislative du Québec, c'est-à-dire dans les limites de Sa souveraineté; .. 

1 0 41. À l'égard de l'État québécois, la Loi agit de la même façon que· la Charte des 
droits .. et libertés. de la personne,. mais concerne des droits politiques collèctifs 
plutôt que desliberté.s et des droits civils et sociaux IndividuelS; 

42. Les obligations de l'État québécois décoltlant de la Loi sont deS obligations de 
moyens et leur exécution demeure assujettie à J'ensemble des lois, règles et 
conventions applicables au Québec, incluant celles pouvant découler de _ Cons· 
titution du Canada; 

43. la Loi n'a pas pour objet d'identifier la multitude de choix qui pourraient être et· 
20 fectués par le peuple. ni les divers moyens pour les mettre en œuvre et c'est 

pourquoi elle est silencieuse à cet égard; 

44. En ce qui a trait aux articles 1 à 5 et 13 de la Loi, ils participent au fohctionne
ment. des organes de l'Etat du auébec au même titre que d~autres dispositions 
de nature 'semblable que l'on retrouve, par exemple, dans la Loi SUI rAssemblée 
nationale . (Qhapitre A-23.1) 
ou la Charte des droits. et libertés de la personne (chapitre C.12); 

45. Rien dans la COnstitution du canada n'interdit au gouvemement du Québec et à 
30 l'Assemblée nationale de codifier ces principes-cadres; 

40 

46. Il s'agit au contraire d'un exercice valide de la compétence con&1ilut1onneUe du 
Québec: 

47. Les principes énoncés dans les dispositions contestées de la Loi ne sont d'Brl-
leurs pas particuliers au QuébeC;' . 

48. Par exemple, ils s'apparentent à ceux que l'on retrouve notàmment dans le 
Constitutional Referendum Act (RSA 2000, c. C·25) de l'Alberta ou· le Referen· 
dum Act (R.S.B.C. 1~, c. 400) de la Colombie"Britannique; 

49. Aussi, plusieurs des principes énoncés dans la. Loi et le type de forn'i\IiatIons Uti
lisé pour les articuler sa retrouvent dans de nombreux textes oor'\8QtUtiOnneis à 
travers Je monde, qu'il s'agisse de' constitutions nationales' oU de constitutions 
d'entités fédérées. tel qu'il appert notamment du certificat établi par le professeur 
Williams,' jurisconsulte en droit américain, ainsi que du certificat établi par le pro
fesseur Niedobiteck, jurisconsuHe en droit allemand, produits au soutien des pré
sentes respectivement sous les cotes PGQ-1 et PGQ-2; 
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50. Le recours du requérant est mal fondé en faits et en droit; 

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR: 

ACCUEllUR la présente défense; 

CONFIRMER la validité constitUtionnelle des articles 1 à 5 et 13 de la LoI sur 
l'exercice des droits fondamentaux et des prérogatives du peuple qfJM)écojs.st 
de J'État du QuébeC; . 

REJETER la requête du requérant; 

lE TOUT, avec dépens. 

Montréal, le 15 mai 2013 

~~) 
Procureurs de l'intimé 
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CANADA 
PROVINCE OF QUEBEC 

DISTRICT OF MONTREAL 
No.: 500-05-065031-013 

SUPERIOR COURT 

KEITH OWEN HENDERSON 

Petitioner 

v. 

ATIORNEY GENERAL OF QUEBEC 

Respondent 

& 

ATTORNEY GENERAL OF CANADA 

Mis en cause 

DECLARATION OF INTERVENTION OF THE 
MIS EN CAUSE ATTORNEY GENERAL OF CANADA 

(Code of Civil Procedure, ss. 210 and 216) 

IN INTERVENTION TO THE PETITIONER'S RE-AMENDED MOTION FOR A DE
CLARATORY JUDGMENT AND FOR DECLARA TORY RELIEF, THE INTERVENER AT-:
TORNEY GENERAL OF CANADA SUBMlTS THE FOLLOWING: . 

1. The plaintiff and the respondent have 
joined issue. The mis en cause Attor
ney General of Canada adds the fol
lowing. 

1. Le demandeur et le défendeur ont lié 
contestation. Le mis en cause procureur 
général du Canada ajoute ce qui suit. 
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OVERVIEW 

2. Sections 1 to 5 and 13 of the Act re
specting the exercise of the fundamen
tal rights and prerogatives of the 
Québec people and the Québec State, 
R.S.Q., c. E-20.2 (the Act) should be 
read down so that their potential scope 
of operation is brought within the lim
its of the legislative power of Quebec 
authorized by the Constitution of Can
ada. 

2. Les articles 1 à 5 et 13 de la Loi sur 
l'exercice des droits fondamentaux et des 
prérogatives du peuple québécois et de 
l'État du Québec, L.R.Q., ch. E-20.2 (la 
Loi) devraient recevoir une interprétation 
atténuée pour que leur porté~ soit limitée à 
la compétence législative que confère la 
Constitution du Canada au Québec. 

3. This case revisits, in part, a number of 3. 
issues that arose in the Quebec Seces
sion Reference, and which the Su
preme Court of Canada settled conclu
sively in its landmark opinion fifteen 
years ago. The Supreme Court held 
that there is no legal power, right or ' 
authoritY, under the Constitution of 
Canada or under internationallaw, to 
effect the secession of Quebec unilat
erally from Canada; that international 
law draws a fundamental distinction 
between the concepts of internal self
determination and external self
determination; and that secession, to 
be lawful, would require a constitu
tional amendment. 

4. The Supreme Court has invoked the 4. 
interpretive technique of reading down 
many times. Here, reading down by 
this Court may be warranted for the 
impugnep provisions in order for them 
(1) to be sustainable as amendments to 
the constitution of the province, which 
means that tOOy must bear on an organ 
or implement a principle of govern
ment; (2) to be compatible with the 
principle of federalism; (3) not to re
late to fundamental terms or condi
tions of the federal union under the 
Constitution of Canada; and (4) to 
eliminate any incipient risk of "pro-

Cette affaire soulève, en partie, ,certaines 
questions qui ont été examinées dans le 
cadre du Renvoi relatif à la sécession du 
Québec, questions que la Cour suprême 
du Canada a tranchées de façon définitive 
dans ravis qu'elle a rendu il y a quinze 
ans. La Cour suprême a statué qu'il n'y a 
aucun droit, pouvoir juridique ou compé· 
tence en vertu de la Constitution du Cana- ' 
da ou en droit international, de faire la sé
cession du Québec du Canada de manière 
unilatérale; que le droit international fait 
une distinction fondamentale entre le droit 
à l'autodétermination interne et externe; et 
que la sécession, pour constituer un acte 
légal, exigerait une modification constitu
tionnelle. 

La Cour suprême a utilisé à maintes repri
ses la technique d'interprétation atténuée. 
Cette Cour devrait faire de même afin de 
conclure que les dispositions contestées 
(1) sont des modifications valides à la 
constitution de la province, c'est-à-dire 
qu'elles portent sur un organe du gouver
nement ou mettent en œuvre un principe 
de gouvernement; (2) sont compatibles 
avec le principe du fédéralisme; (3) ne 
portent pas sur les dispositions ou condi
tions fondamentales de l'union fédérale 
garanties par la Constitution du Canada, 
et (4) ne sont pas susceptibles de «provo
quer des bouleversements constitutionnels 

!:. 
:"'. 
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found constitutional upheaval by the 
introduction of political systems for
eign to' and incompatible with the Ca
nadian system". l 

5. Moreover, this Court should declare, 
amongst its conclusions,. that (1) ùnder 
the- Constitution of Canada, Q~ebec is 
established as a province of Canada, 
and (2) the impugned Act does not and 
can nevet provide the legal basis for a 
unilateral declaration of independence 
by the government, the National As
sembly or the Legislature of Quebec, 
or the unilateral. secession of the 

. "Québec State" from the Canadian 
federation. 

6. If this Court cannat read down ss. 1 ta 
5 and 13 of the Act as contemplated in 
paras. 2 to 5 above, it should declare 
them. beyond the powers (ultra vires) 
of tbe Legislature of Quebec and of no 
force or effect. 

TIIE APPUCABLE PRlNCIPLES 

pr.ofonds par l'introduction d'institutions 
politiques étrangères et incompatibles 
avec le système canadien »1, 

5. De plus, la Cour devrait prononcer une 
conclusion déclaratoire selon laquelle 
(1) en vertu de la: Constitution du Canada, 
le Québec est une province du Canada et 
(2) la Loi contestée ne peut en aucun cas 
constituer le fondement juridique d'une 
déclaration unilatérale d'indépendance par 
le gouvernement du Québec, l'Assemblée 
nationale ou la législature du Québec ou 
d'une sécession unilatérale de 1'« État du 
Québec» de la fédération canadienne. 

6. Si la Cour ne peut donner une interpréta
tion atténuée aux art. l à 5 et 13 de la Loi 
(voir plus haut, par. 2 à 5), elle devrait dé
clarer qu'ils outrepassent la compétence 
de la législature du Québec et qu'ils sont 
inopérants. 

A- The constitutional status and powers of the provi~ces in Canada 

7. It is fundamenta1law that pursuant to ss. 3, 5 and 6 of the Constitution Ac; 1867, Quebec 
is a province of Canada, with executive and legislative institutions that are established by 
the provisions of the Constitution (ss. 58 et seq. and 71 of the Constitution Ac; 1867). 

8. In Canada, legislative and executive powers flow from the provisions of the Constitution 
of Canada. Tbe powers are divided between the Parliament and govemment of Canada 
and provinciallegislatures and governments. . 

9 .. The federal-provincial division of powers reflects the " ... legal recognition of the diversity 
'that existed among the initial members of Confederation, and manifested a concem to ac
commodate that diversity witbin a single nation by gx:anting significant powers to provin
cial governments." The Constitution Ac~ 1867 "was an act of nation-building", and thus 

. the first step. in the creation of ~ "unified and independent political state" from former 

1 OPSEU v. Ontario (Attorney General), [1987) 2 S.C.R. 2, 47. 
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colonies "separately dependent on the Imperial Parliament for th~ir governance ... •• "Ped
eralism was the political mechanism by which diversity could be reconciled with unity.uZ 

10. Within their respective jurisdictions. Parliament and the provinciallegislatures are sover
eign and subject, in the exercise of their legislative powers, to the limitations imposed by 
the Constitution, such as the applicable guarantees of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, and in the case of Quebec, other entrenched provisions like s. 133 of the Con
stitution Act, 1867. 

11. As the opening words of ss. 92, 92A, 93 and 95 of the Constitution Ac~ 1867 and the re
peated use in s. 92 of the expression "in the province" demonstrate, provinciaIlegislatures 
may not legislate extraterritorially. 

12. The Constitution confers upon provinciallegislatures the power ta make laws: (1) in rela
tion ta the classes of subjects provided for in 55. 92 et seq. of the Constitution Act, 1867, 
and (2) amending the internai constitutioIl: of the province. 0nly the latter legislative au
thority is relevant for present purposes. 

13. Section 45 of the ConstitutionAc~ 1982, provides: 

Subject to section 41, the legislature of 
each 'province May exclusively make 
laws amending the constitution of the 
province. 

Sous réserve de l'article 41, une législa
ture a compétence exclusive pour modi
fier la constitution de sa province. 

Paragraph 41(a) requires that amendments in relation to the office of the Lieutenant Gov
ernor "be made by proclamation by the Govemor General under the Great SeaI of Canada 
only where authorized by resolution of the Senate and House of Commons and of the leg
islative assembly of each province." 

14. In the context of former subs. 92(1) of the Constitution Act, 1867-the predecessor to 
s. 45-the. term "constitution of the province" was defined by the Supreme Court of ,Can
ada as inc1uding, inter alia, constitutional provisions such as ss. 58-70 and 82-87 of the 
Constitution Act, ,1867 and certain provisions enacted by statutes of the provinciallegisla
tures.3 

2 Reference reSecesswn ofQuebec, [1998] 2 S.C.R. 217, para. 43. 
3 OPSEU v. Ontario (Attorney General), [1987] 2 S.C.R. 2, 37-38. See. for example, the Act respecting 'the Legisla
tive Counci/ ofQuebec, S.Q.1968, c. 9, which abolished the Legislative Council of Quebec and the validity ofwhich 
was upheld in,Québec (Procureur général) wMontplaisir, [1997] R.J.Q.109 (C.S.). 
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15. Provided that it conforms to aU other provisions of the Constitution of Canada (for exam
pIe, the division of legislative powers), a statute relates to the constitution of the province 
if <Cit [bears] on the operation of an organ of the government of the Province".4 An 
amendment is not covered by s. 45 if it modifies "a fundamental tenn or condition of the 
unionfonned in 1867".5 , 

16. Outside the ambit of s. 45, the Constitution of Canada can only be amended by using one 
of the other procedures of Part V of the Constitution Ac; 1982. This would be the case 
where 'a statute aims at amending "provisions relating to the constitution of the federal 
state, conside:t:ed as a whole, or essential to the implementation of the federal principle". 
Power to bring about "a profound constitutional upheaval by the introduction of politieal 
institutions foreign to and incompatible with the Canadian system" would aiso be beyond 
the powers (ultra vires) of the legislature of a province.6 

B- The procedure for amending the Constitution of Canada 

17. Besides the provinces' power to amend their own constitutions, Part V of the Constitution 
Act, 1982 sets out four different amending procedures: 

i) The unanimous consent procedure, requiring the approval of the federai 
Houses of Parliament and of the ten legislative assemblies of the provinces to 
make amendments in relation to Ca) the office of the Queen, the Governor 
General and the Lieutenant Govemor of a province, (b) the right of a province 
to a number of members in the House of Commons not less than the number 
of Senators by which the province is entitled to be represented, (c) the use of 
the English or the French language, (d) the composition of the Supreme Court 
of Canada and (e) an amendment to Part V (s. 41); 

ii) For the amendment of provisions not applying to aIl provinces, the consent of 
the Senate and House of Commons and the legislative assembly of the prov
ince to which the amendment applies (s. 43); 

iii) An ordinary ~tatute enacted by Parliament to make amendments in relation to 
the executive government of Canada or the Senate and House of Commons 

, (s. 44); 
iv) A general amending procedure, applicable when S8. 41 and 43 to 45 are not, 

requiring the assent of two-thirds of the legislative assemblies of provinces 
representing at least 50 per cent of the population of the provinces and the 
federaI Houses of Parliament (s. 38, which is aIso applicable in the specifie 
cases enumerated in s. 42). 

4 Attorney 'General of Quebec v. Blaikie, [1979] 2 S.C.R. 1016, 1024, reiterated in OPSEU v. Ontario (Attorney Gen-
eral), [1987] 2 S.C.R. 2, 39. ' , 
s OPSEU v. Ontario (Attorney General), [1987] 2 S.C.R. 2, 40 .. 
6 Ontario (Attorney GeneraQ v. OPSEU, [1987] 2 S.C.R. 2,39-40,47. See alsoAttorney General of Quebec v. Blai
kie, [1979) 2 S.C.R. 1016; Potter v. Québec (Procureur général), [2001] R.J.Q. 2823 (C.A.); Hogan v. Newfound
land (Attorney General), 2000 NFCA 12,183 D.L.R. (4th) 225. 
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18. Under s. 46 of the Constitution Act, 1982, the "procedures for amendment under sec
tions 38, 41, 42 and 43 May be initiated either by the Senate or the House of Commons or 
by the legislative assembly of a province"? 

19. For example, in 1997, Quebec resorted ta the amending procedure set out in s. 43 of the 
Constitution Ac~ 1982 to make an amendment in relation to s. 93 of the Constitution Ac~ 

10 1867 on denominational schools.8 

20 

30 

40 

20. Thus, to achieve constitutional change and reform, Part V of the Constitution Act, 1982, 
May not be ignored. 'TO the contrary, the Supreme Court pointed repeatedIy to the amend
ing procedures in the Quebec Secession Reference and emphasized that secession, to be 
lawful, would require a constitutional amendment. 

c- The principles of constiiutional interpretation 

21. The Constitution of Canada is primarily composed of the law of the Constitution that is 
set out in the provisions of the Canada Act 1982 and the Constitution Acts, 1867 to 1982. 
The Constitution also includes supporting principles and rules - such as the principles of 
federalism, democracy, constitutionalism and the role of law - which ought to be ob- . 
served for "the ongoing pro cess of constitutional deveIopmènt and evolution of our Con
stitution".9 The underlying principles of the Constitution can sometimes assist in elucidat
ing the meaning of the constitutional text, but cannot change the basic tbrust of the Con-
stitution.lO . 

22. Ta detennine the constitutional validity of legislation, a court must first analyze the "pith 
and substance" of the challeng~d provisions, in order to ascertain the subject matter to 
which it relates, on the basis of its true purpose and effects. Then, the court must deter
mine whether the subject matter of the legislation comeswithin one of the heads of legis
lativ.e power assigned by the Constitution to the enacting body.ll 

23. A related concem of the courts, particularly in anàlysing the pith and substance of legisla
tion, is to determine the true intention of the Iegislature in enacting the legislative meas
ure. The cour~s May look to intri'nsic evidence (the tenns of the law itself, including its 
preamble and provisions) and extrinsic evidence (sponsoring Minister's statements, par
liamentary debates and committee studies, and related materials that form part of the leg
islative history leading to the enactment of the legislation). Sometimes, the courts will in
fer a "colourable" legislative intent that suggests to the court that the real PllfPose behind 

7 See Reference re Secession of Quebec, [1998] 2 S.C.R. 217, paras. 69, 88, 150. 
B Constitution Amendment, 1997 (Quebec), SI/97-141 (December 22, 1997). 
9 Reference re Secession of Quebec, [1998] 2 S.C.R. 217, paras. 32, 52. 
10 Eurig Estate (Re), [1998] 2 S.CR. 55, para. 66 (per Binnie J.). 
11 See, for e"ampl~, Kitkatla Band v. British Columbia (Minister of Small Business, Tourism and Culture), 2002 SCC 
31, [2002] 2 S.C.R. 146, paras. 52-58; Canadian Western Bank v. Alberta, 2007 SCC 22, [2Q07) 2 S.C.R. 3, 
paras. 25-27. 
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the ostensible aims of the legislation is to circumvent the limits of the legislature's poweis 
and to attempt to legislate on matters that aré beyond its purview .. 

24. One of the interpretative techniques that courts sometimes employ, in keeping with the 
presumption' of constitutionaI validity-i.e., that it ought to be presumed that Parliament 
and the provinciallegislatures generally intend to act within the limits of the legislative 
powers assigned to them by the Constitution, and not to exceed those limits-is to "read 
down" legislation that is ambiguous on its face and that may admit of two meanings: one 
of which is within the scope of the enacting legislature's powers and thus intra vires; the 
other which is beyond the powers (ultra vires) of the legislature. 

D- The principles of legisla~ive interpretation 

25. The principles of ~egislative interpretation are weIl established. "The object of statutory 
interpretation is ta establish Parliament's intent by reading the words of the provisions in 
question in their entire context and in their grammatical and ordinary sense, harmoniously 
with the scheme of the Act, the abject of the Act and the intention ofParliament',.12 For 
more c1arity, s. 41.1 of the Interpretation Act of Quebec adds: 

41.1. The provisions of an Act are 
construed by one another, ascrib
ing to each provision the meaning 
which results from the whole Act 
and which gives effect to the pro
vision. 

41.1 Les dispositions d'une loi 
s'interprètent les unes par les autres 
en donnant à chacune le sens qui ré
sulte de l'ensemble et qui lui donne 
effet. 

26. The interpretation of Quebec statutes is subject to further rules of construction. The pre
amble of a statute, which is part of the statute, "shaIl... assist in explaining its purport and 
object" .13 

27. For more clarity, sorne words such as "province", "Parliament", "government", "Her 
Majesty", "Governor-General", and "Governor-General in CO\lDcil", "the Union" (whlch 
means "the Union of the provinces effected under the British North America Act, 1867, 
and subsequent Acts") are defined in s. 61 of the Interpretation Act. 

28. Legislative provisions are aiso "deemed [réputées, in French] to be enacted for the recog
nition of rights, the imposition of obligations or the furtherance of the exercise of rights, 
or for the remedying of sorne injustice or the securing of sorne benefit',.14 

12 Re:Sounds v. Motion Picture Theatre Associations of Canada, 2012 SCC 38, [2012] 2 S.C.R. 376, para. 32. See 
alsolnterpretationAct, R.S.Q., c. 1-16, subs. 41(2). 
13 Interpretation Act, s. 40. . 
14 Interpretation Act, s. 41. 
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29. Despite that latter presumption, a statute may be declaratbry, meaning that it is "not in
tended ta crea te or amend a statutory nonn, but instead ta clarify the existing one".15 The 
dec1aratory statute may simply say what the law is.16 

30. "[B]ecause [it] usually ris] introduced in response ta judiciaI interpretation that the legis
lature finds unacceptable", a dec1aratory statute essentially generates, but not always, im
mediate and retro active effect as well.17 

E- The use of extrinsic evidence in constitutional cases 

31. As already explained, courts ascertain the constitutional validity of a legislation by de ter
mining its "pith and substance". To do sa, two aspects must be examined: "the purpose of 
the enacting body, and the legal effect of the law',.IS 

32. The Legal purpose of a statute may be establisbed through the use of extrinsic evidence 
like Hansard and governmental publications, if relevant and reliable and given the appro-
priate weight. 19 , 

33. Purpose can aIso be determined "by considering the 'miscbief' of .the legislation-the 
problem which [the legislature] sought to remedy".2° 

II EXPERT REPORTS ON FOREIGN LAW 

34. The admissibility of an expert report will be detennined by its relevance, utility, necessity 
and probative value.21 ' 

35. The Attorney General of Quebec relies on two expert reports that ·have been filed on his· 
behalf. The fust is from Prof essor Robert F. Williams, who was asked to provide his opin
ion "on the nature and effect of American state constitutional provisions stating, in a 
number of different specific formulations, that the government of the states is based on 
the idea tbat 'all power is inherent in th~ people"'. The second is from Prof essor Matthias 
Niedobitek, who was asked similar questions but with regard to the principles proclaimed 
in the constitutions' of the Lander (or states) and the compatibility of such statements with 
German federal constitutionallaw. 

1S Stéphane. Beaulac, Handbook on Statutory Interpretation, Toronto, LexisNe~s, 2008, p. 361. See also Pierre~ 
Andr6 Côté, Interprétation des lois, 4111 ed., Montréal, ThéDÙs, 2009, p. 597. 
1G Régie des rentes du Québec v. Canadian Bread Company, '2013 sec 46, para. 26. 
17 Ruth Sullivan, Construction of Statutes, Slb ed., Toronto, LexisNexis, 2008, p. 659, 682. See also Régie des rentes 
du Québec v. Canadian Bread Company, 2013 sec 46, para. 28; Beaulac, op.cit., note 15, p. 361. 
18 Reference re Firearms Aèt (Can.), 2000 SCC 31, [2000] 1 S.C.R. 783, para. 16. 
19 Reference re FirearmsAct (Can.), 2000 SCC 31, [2000] 1 S.C.R. 783, para. 17; Reference re Securities Act, 2011 
sec 66, [2011] 3 S.C.R. 837, para. 64. 
2D Reference re Firearms Act (Can.), 2000 SCC 31, [2000] '1 S.C.R. 783, para. 17. 
2.1 Burta v. CanadianPaciftcRailways, 2003 CanIlI 71905, para. 1 (Que. C.A.). 
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36. While comparisons with other federai systems may be instructive, they are in no way con
clu~ive, and at the end of the day, the Court must be ,guided by the' requirements of the 
Canadian federal system. . 

37. In particular, both expert reports are irrelevant to the present case, as both deal with con
stitutional systems that differ in material respect from Canada's. Those systems are the re
suIt of specifie legal, hlstorical, political and cultural context of those partieular counfries. 

38. To the extent that the expert reports may nonetheless be considered relevant, they must be 
read in the legal and constitutional context of their respective countries. 

39. Besides, both reports conclude that "mtrastate constitutions" or "constitutions of the 
Liinder" must opera te in accordance with the countries' constitution. For example, in the 
United States of America, the provisions of state constitutions are declared invalid when 
they "come into confBet with the Federal Constitution". The same is true in Gennany, as 
the "Basic Law", the federal constitution, limits the powers of the Lander.22 

20 40. Those conclusions concord as weIl with those of two expert reports filed on pehalf of the 

30 

40 

Attorney General of Canada, by Professor Richard S. Kay and Dr. Dirk Hanschel, respec
tively. 

41. Prof essor Kay emphasizes that declarations of popular sovereignty in American state con
stitutions "must be understood as referring to the ultimate authority of the people of the 
various states to chanfe their government only within the limits of the supreme federaI 
law that binds them.,.2 

42. As such, the provisions analyzed in Quebec's expert reports "must be--.:and are
interpreted as referring only to the internallaw and institutions of a state and, therefore, as 
consistent with the supremacy of the federaI constitution and law.,,24 

43. Furthermore, provisions of the American state constitutions do not grant.any power, ex
plicitly or implicitly, ''to alter the state's relationship" with the country.2S 

44. Dr. Dirk Hanschel takes a similar view in respect of the German federaI state and the 
Liinder. "Clearly, the relationship amongst the Lander or between the Lander and the fedM 
eral state cannot be compared to the relationship of sovereign nations under international 

2Z Expert report of Professor Robert F. Williamsl p. 9; expert report of Professor Matthias Niedobitek, p.3. See aIso 
the expert report of Prof essor Richard S. Kay, pp. 18 et seq., fi.led on behalf of the Attorney General of Canada. 
23 Expert report of Professor Richard S. Kay, p. 19. . 
24 Expert report of Professor Richard S. Kay, p. 15-16. 
2S Expert report of Professor Richard S. Kay, p. 23. 
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law."u References to popular sovereignty or self-determination "are a priori constrained 
by the overriding .constitutional oIder of~e ~asic Law.,.Z7 

III ANAL YSIS OF THE IMPUGNED PROVISIONS 

Introduction 

45. The statute in question is entitled: An Act respecting the exercise of the fondamental 
rights and prerogatives of the Québec people and the Québec State (Loi sur l'exercice des 
droits fondamentaux et des prérogatives du peuple québécois et de l'État du Québec). The 
preamble to the Act indicates that the Act is a legal response to the Supreme Court of. 
Canada's ruling in the Quebec Secession Reference and to the Act to give effect to the re
quirement for clarity as set out in the opinion of the Supreme Court of Canada in the 
Quebec Secession Reference (Loi donnant effet à l'exigence de clarté formulée far la 
Cour suprême du Canada dans son avis sur le Renvoi sur la sécession du Québec). 2 

46. The Act purports to declare the basis for the Quebec people's perceived right to self
detennination (s. 1) and to decide the political regime and Iegal status of the Province 
(ss.2-3). It effectively defines, exclusively in quantitative tenns, the criterion of what 
constitutes a "clear majority" (50% of the votes cast plus one) referred to in the Quebec 
Secession Reference (s. 4). It introduces the concept of a "Québec State" and identifies the 
source of where it derives its legitimacy (from "the will of the people inhabiting its terri
tory", and how and by whom that will may be expressed) (8. 5). In its final provision, it 
declares that "[n]o other parliament or' government may reduce the powers, authority. 
sovereignty or legitimacy of the National Assembly, or impose constraint on the democ
ratie will of the Quebec people ta detennjne its own future" (s. 13). 

47. The Act, particularly ss. 1 to 5 and 13, is a declaratory statute. 

A- Section 1 

48. Section 1 provides: 

The right of the Québec people to 
self,.detennination is founded in fact 
and in law. The Québec people is the 
holder of rights that are universally 
recognized under the principle of 
equal rights and the self
detelmmation of peoples. 

26 Expert report of Dr. Dirk Hanschel, p. 4. 
27 Expert report of Dr. Dirk Hanschel, p. 18. 
28 s.e. 2000, c. 26. 

Le peuple québécois peut, en fait et en 
droit, disposer de lui-même. 11 est titulai
re des droits universellement reconnus 
en vertu du principe de l'égalité de droits 
des peuples et de leur droit à disposer 
d'eux-mêmes. 
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49. To be compatible with the provisions of the Constiwtion of Canada and the ruling of the 
Supreme Court in the Quebec Secession Reference, this provision would need to be inter
preted and read down as purely declaratory and limited to a putative right of internaI, not 
external, self-determination. 

50. In the Quebec Secession Reference, the Supreme Court emphasize~ that the right to self
detenpination of a people i8 "nonnally fulfiUed through internaI self-determination-a 
people's pursuit of its political, economic, social and cultural development within the 
framework of an. eXisting state." Thé right to externaI self-determination, including the 
potential assertion of a right to uni~ateral secession, "arises only in the most extreme of 
cases and even then, under carefully defined circumstances. ,,29 

51. AB the Supreme Court stated, even if the population of Quebec constitutes a "people", "as 
do other groups within Quebec and/or Canada'" 30 within the meaning of the right of self
determination in internationallaw, something the Suprerne Court dec1ined· to d~termine, 
the Court stated that "whatever be the correct application of the de:finition ofpeople(s) in 
this context, their right of self-determination cannot in the present circumstances be said. 
to ground a right to unilateral secession. ,,3l 

52. External self-determination has been characterized as "the establishment of a sovereign 
. and independent State, the free association or integration with an inde~endent State. or the 
emergence into any other political status freely defined by a people". A claim to a right 
of external self-determination only arises in the most exceptional of circumstances. In in
temationallaw, "the right to self-determination only generates, at best, a right to extemal 
self-determination in situations of former colonies; where a people is oppressed, as for 
example under foreign rnilitary occupation; or where a definable group is denied rnean
ingful access to gov~rnrnent to pursue their political, economic, social and cultural devel
opment." Manifestly, none of these situations are applicable to Quebec under existing 
conditions. "Accordingly, neither the population of the province of Quebec, even if char
acterized in tenns of 'people' or 'peoples', nor its repre8entative institutions, the National 
Assembly, the legislature or govemment of Quebec, possess a right,' under international 
law, to secede unilaterally from Canada.,,33 

. .. 
53. In the alternative, s. 1 is beyond the powers (ultra vires) of the Legislature of Quebec and 

i8, pursuant to s. 52 of the Constitution Act, 1982, of no force or effect if it is held or in
terpreted to be dec1aratory of an extemal right of self-determination. 

B- Section 2 

54. Section 2 provides as follows: 

The Québec people has the inalien- Le peuple québécois a le droit inalié-

29 Reference re Secession ofQuebec, [1998] 2 S.C.R. 217, para. 126. 
30 Reference re Secession ofQuebec, [1998] 2 $.C.R. 217, para. 125. 
31 Reference re Secession ofQuebec, [1998] 2 S.C.R. 217, para. 125. 
32 Reference re Secession ofQuebec, [1998] 2 S.C.R. 217, para. 126, citing the Declaration on Friendly Relations. 
33 ReferencereSecessi01I ofQuebec, [1998] 2 S.C.R. 217, para. 138. 
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nable de choisir librement le régime 
politique et le statut juridique du 
Québec. 

55. To be compatible with the provisions of the Constitution of Canada and the ruling of the 
Supreme Court in the Quebec Secession Reference, this provision needs to be read down 
to mean that the population of Quebec may participate in making democratic political 
choices, induding electing provincial governments from time to time and making ~nstitu
tional changes that are within the limits of the Legislatureof'Quebec's Iegislative compe
tence. 

. 56. In the alternative, s. 2 is beyond the powers (ultra vires) of the Legislature of Quebec and 
of no force or effect if it purports to ground a right to change the fundamental "political 
regime" and "legal status" of Qriebec. Such fundamental alterations could only be ef
fected through amendments to the Constitution of Canada in accordance with the amend
ing procedures (with the exception of s. 45) of Part V of the Constitution Act, 1982. 

C- Section 3 

57. Section 3 states: 

The Québec people, acting through 
its own political institutions, shall 
determine alone the mode of exer
cise of its right to choose the politi
cal regime and legal status of Qué
bec. 

No condition or mode of exercise of 
that right, in particular the consulta
tion of the Québec people by way 
of a referendum, shall have effect 
UlÙess detennined in accordance 
with the fust paragraph. 

Le peuple québécois détennine seul, 
par l'entremise des institutions poli
tiques qui lui appartiennent en pro
pre, les modalités de l'exercice de 
son droit de choisir le régime politi
que et le statut juridique du Québec. 

Toute condition ou modalité 
d'exercice de ce droit, notamment la 
consultation du peuple québécois par 
un référendum, n'a d'effet que si elle 
est déterminée suivant le premier 
alinéa. 

58. As noted in paragraph 51 above, the Supreme Court held, in the Quebec Secession Refer
ence, that the type of exceptional circumstances that might give rise to a right of external 
self-detennination are "manifestly inapplicable to Quebec under existing conditions", and 
that ,accordingly, "neither the population of the province of Quebec, even if characterized 
in tenns of 'people' or 'peoples', nor its representative institutions, the National Assem
bly, the legislature or government of Quebec possess a right, under international1aw, to 
secede unilateriilly from Canada.:'134 " . 

34 Reference re Secession ofQuebec. [1998] 2 S.C.R. 217, para. 138. 



10 

20 

30 

40 

198 

Declaration of Intervention of the mis en cause Attorney General of Canada, 
October 16, 2013 

-13 -

59. Ta be compatible with the provisions of the Constitution of Canada and the ruling of the 
Supreme Court in the Quebec Secession Reference, this provision would need to be con
strued as (a) subject to the provisions of the Constitution of Canada, and particularly, the 
fe<;leral-provincial division of legislative powers, and the limits of the legislative authority 
granted to provinciallegislatures by the Constitution of Canada to enact amendments ~o 
the constitution of the province, so as to be limited to making choices in relation to pro
vincial political institutions that are within the legislative authority of the province; and 
(b) subject to·the'finding·by the'Supreme Court thatlawful secession would.require a con
stitutional amendment negotiated on the basis of a reciprocal obligation on aIl parties ta 
Con;federation, and .that those negotiations should be conducted in accordance with the 
constitutional principles of federalism, democracy, constitutionalism and the rule of law, 
and the protection ofminorities.35 . 

60. In the alternative, s. 3 is beyond the powers (ultra. vires) of the Legislature of Quebec and 
of no force and effect to the extent that it purports to exc1ude the activities of federal po
titical institutions or the operation of vaUd federallegislation, including the Referendum 
Act,36 and a fortiori, if it means that the Quebec people "alone" may determine the fun
damental political and legal status of Quebec, without reference to, or respect for, the Ca
nadian constitutional framework. 

D- Section4 

61. Section 4 provides: 

When the Québec people is con
sulted by way of a referendum under 
the Referendum Act, the winning op
tion is the option that obtains a ma
jority of the valid votes cast, namely 
50 per cent of the vaUd votes cast 
plus one." 

Lorsque le peuple québécois est consulté 
par un référendum tenu en vertu de la 
Loi sur la consultation populaire (chapi~ 
tre C-64.l), l'option gagnante est celle 
qui obtient la majorité des votes déclarés 
valides, soit 50% de ces votes plus un 
vote. 

62. To be compatible with the provisions of the Constitution of Canada and the mling of the 
Supreme Court in the Quebec Secession Reference, and to. be declared to be within the 
legislative power of the provinciallegislature to provide in relation to its referendum leg
islation that a simple majority of valid votes cast js the "winning" option, s.4 of the Act 
must be construed on the basis that a referendum is a purely consultative or advisory 
mechanism. In that sense, the provision.may be read down and thereby interpreted to con
form to the limits of Quebec's legislative authority as conferred by the Constitution of 
Canada. . 

63. However, in the context of a referendum on the secession of the province from Canada, 
the Supreme Court of Canada stated in the Quebec Secession Reference: "In this context, 

3S Reference re Secession ofQuebec. [1998] 2 S.C.R. 217, paras. 88, 104. 
3G S.c. 1992, c. 30. . 
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we refer to a 'elear' majority as a qualitative evaluation. The referendum result1 if it is to 
be taken as an expression of the democratic will, must be free of ambiguity both in terms 
of the question asked and in terms of the support it achieves.,,37 The Supreme Court un
derlined: "In Canada, the initiative ~or constitutionàI amelidm:ent is the responsibility of 
democratically elected representatives of the participants in Confederation. Those repre
sentatives may, of course, take their cue from a referendum, but in legal terms, constitu
tion-making in Canada, as in many countries, is undertaken by the democratically elected 
representatives of the peopJe.,,38 Thus."the secession of Quebec fro~ Canada cannot be 
undertaken unilaterally, that is to say, without principled negotiations, iind be considered a 
lawful act. Any attempt to effect the secession of a province from Canada must be und er
taken pursuant to the Constitution of Canada, or else violate the Canadian legal order.·' 39 

64. In the alternative, s. 4 is beyond the powers (ultra vires) of the Legislature of Quebec and 
of no force or effect if it purports to make the results of the i'eferendum legally binding on 
the federai Parliament and government and ùpon the legislatures and govenunents of the 

. other provinces. . 

E- Section 5 . 

65. Section 5 provides: 

The Québec State derives its legiti
macy from the will of the people in
habiting its territory. 

The will of the people is expressed· 
through the election of Members to 
the National Assembly by universal 
suffrage, by secret ballot under the 
one person, one vote system pursuant 

. to the Election Act, and through ref
erendumsheld pursuant to the Refer
endumAct. 

Qualification of an elector is gov
erned by the provisions of the Elec
tion Act: 

L'État du Québec tient sa légitimité de la 
volonté du peuple qui habite son territoi
re. 

Cette volonté s'exprime par l~élection au 
suffrage universel de députés à 
l' Assemblée nationale~ à vote égal et au 
scrutin secret en vertu de la Loi électora
le (chapitre E-3.3) ou lors de référen
dums tenus en vertu de la Loi sur la 
consultation populaire (chapitre C-64.1). 

La qualité d'électeur est établie selon les 
dispositions de la Loi électorale. . 

66. To be compatible with the provisions of the Constitution of Canada, the term the "Québec 
State~' must be read down as meaning nothing more nor less than the "Province of Que;,. 

37 Reference re Secession ofQllebec, [199~] 2 S.C.R. 217, para. 87. 
38 Reference re Secession ofQuebec, [1998] 2 S.c.R. 217, para. 88. 
39 Reference re Secession ofQllebec, [1998] 2 S.C.R. 217, para. 104. 
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bec" as establîshed by the Constitution of Canada (see ss.5-6 of tbe Constitution Act, 
1867. 

67. In the alternative, s. 5 is beyond the powers (ultra vires) of the Legislature of Qùebec and 
of no force or effect if it is nieant to provide the legislativ'e underpinning for a legalchar
acterization of the "legitimacy" of the "Québec State" that is inconsistent with the legal 

1 0 role and status of Quebec as a province under the Constitution of Canada, or with the le
gai limitations inherent in that role and 8tatus. 

20 

30 

F- Section 13 

68. Section 13 provides: 

No parliament or government may 
reduce the powers, authority, sover
eigp.ty or legitimacy of the National 
Assembly, or impose constraint on 
the democratic will of the Québec 
people to determine its own future. 

Aucun autre parlement ou gouverne
ment ne peut réduire les pouvoirs, 
l'autorité, la souveraineté et la légitimi
té de l'Assemblée nationale ni 
contraindre la volonté démocratique du 
peuple québécois à disposer lui-même 
de son avenir. 

69. The proposition expressed in this provision should be read down in accordance with the 
powers conferred upon the province of Quebec by the Constitution of Canada which pow
ers and lawful authority "can come from no other source". 40 The National Assembly is the 
Legislative Assembly of Quebec, which is established as part of the Legislature of Que
bec by s. 71 of the Constitution Act, 1867. The Legislature (now consisting of the Lieu
tenant Govemor ~nd the National Assembly) exercises the power to make laws within 
provincial jurisdiction. 

70. The Parliament of Canada is established by s. 17 of the ConstitutiOn Act, 1867 ([t]here 
shaH be Qne Parliament for Canada ... ") and exercises the power to make laws for the 
peace, order and good government of Canada on a11 matters that are not within the exclu
sive jurisdiction of the provincial legislatures. The Parliament of Canada, acting within 
the limits of its legislative jurisdiction, has as muc~ authority and legitimacy as the Legis
lature of Quebec to soUcit an expression of democratic will by the population of Quebec, 
through the vehicle of federaI elections and referenda. 

71. No Act of a provinciallegislature can limit the authority of Parliament orthe operation of 
40 validly-enacted federallaws. Neither level of govermnent is subordinate to the" other, nor 

can either impose on the other level a unilateral change to the other's powers. As provin
cial law cannot be extraterritorial in its ambit, the only "parliament or govemment" to 
which s. 13 must be taken to refer is the Parliament and government of Canada. There
fore, if the provision purports to single out and to oust the application of valid federallaw 

40 Reference re Secession of Quebec, [1998] 2 S.C.R. 217, para. 72. 
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in the province, or of the lawful actions of the federai government, it is beyond the powers 
(ultra vires) of the Legislature of Quebec. 

72. To be compatible with the provisions of the Constitution of Canada and with the ruling of 
the Supreme Court in the Quebec Secession Reference, s. 13 must be read as essentially 
just a variant of an assertion of a right to internal self-detennination, i.e. the "a people's 
pursuit of its political, economic, social and cultural development within the framework 
of an existing state".41 . . . . 

73. In the alternative, s. 13 is beyond the powers (ultra vires) of the Legislature of Quebec 
and of no force or effect if it is characterized by the court as another manifestation of a 
daim ~o a right of external self-determination, to exclusive legislative authority ousting 
the application of federallaw, and potentially, to the daim of a lawful right or power of 
eventual unilateral secession. 

IV, CONCLUSION 

74. The Attorney General of Canada requests that Mr. Henderson's re-amended motion for a 
declaratory judgment be determined in accordance with the above p'rinciples. The Attor
ney General of Canada also requests that there be no order for costs against him. 

THE WHOLE RESPECTFULLY SUBMmED. 

MONTRÉAL, this 16th day of October 2013 
ATIORNEY GENERAL OF CANADA 

~~e.;~~~~ 
Per: Claude J al, Warren J. 
Demers and. minique Guimo 
Attorneys for the intervener/mis-en-cause, the 
Attorney General of Canada, 

41 Reference re Secession olQuebec, (1998] 2 S.C.R. 217, para. 126. 
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CANADA 
QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

N° : 500-05-065031-013 

COUR SUPÉRIEURE 

KEITH OWEN HENDERSON 
Requérant 

c. 

PROCUREURE GÉNÉRALE DU QUÉBEC 
Intimée 

et 

PROCUREURE GÉNÉRALE DU CANADA 
Mise en cause 

et 

SOCIÉTÉ ST-JEAN-BAPTISTE DE MONTRÉAL 
Requérante-Intervenante amicale 

REQUÊTE AMENDÉE POUR AUTORISATION D'INTERVENIR À TITRE AMICAL 
LORS DE L'INSTRUCTION 

(Art. 187 C.p.c.) 

À L'UN DES HONORABLES JUGES DE LA COUR SUPÉRIEURE, SIÉGEANT EN 
CHAMBRE POUR LE DISTRICT JUDICIAIRE DE MONTRÉAL, LA REQUÉRANTE, LA 
SOCIÉTÉ SAlNT-JEAN-BAPTISTE (SSJB) DE MONTRÉAL, EXPOSE 
RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT: 

30 1. La requérante a pris connaissance de la présente affaire qui met en cause la va1idité 

40 

constitutionnelle des articles l à 5 et 13 de la Loi sur l'exercice des droits fondamentaux et 
des prérogatives du peuple québécois et de l'État du Québec (RLRQ chap. E-20.2) (<< la 
Loi 99 ») ; 

2. Le requérant, Keith Owen Henderson, et l'intimée, la Procureure générale (pa) du 
Québec, ayant lié contestation, et la mise en cause, la PG du Canada, ayant fait valoir sa 
position au moyen d'un acte d'intervention, la requérante, après avoir pris connaissance 
des mémoires des parties, demande à présent à ce tribunal de lui accorder le statut 
d' amicus curiae afin de se faire entendre lors de l'instruction; 
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CADRE JURIDIQUE -INTERVENTION 
3. Par sa requête en intervention amicale, la requérante cherche à se prévaloir de l'article 187 

du nouveau1 Code de procédure civile (chap. C-25.01) (<< n.c.p.c. »), qui se lit comme 
suit: 

187. Le tiers qui entend intervenir à titre amical lors de l'instruction doit être autorisé par le tribunal. 
Il doit présenter un acte d'intervention exposant le but et les motifs de son intervention et le notifier 
aux parties au moins cinq jours avant la date fixée pour la présentation de sa demande au tribunal. 

Le tribunal peut, après avoir entendu le tiers et les parties, autoriser l'intervention s'il l'estime 
opportune; il prend en compte l'importance des questions en litige, au regard notamment de l'intérêt 
public, et l'utilité de l'apport du tiers au débat. 

4. L'alt. 187 n.c.p.c. reprend essentiellement les dispositions de l'art. 211 de l'ancien Code 
de procédure civile (chap. C-25), eu égard au droit d'un tiers de demander à être entendu 
lors de l'instruction d'une affaire: 

211. Un tiers peut demander à intervenir pour faire des représentations lors de l'instruction. Il doit 
pour ce faire informer les parties par écrit du but et des motifs de son intervention. Le tribunal peut l'y 
autoriser, s'il l'estime opportun. compte tenu des questions en litige et après avoir entendu les parties. 

5. Bien que la question soit encore sujette à débat en doctrine2, la jurisprudence semble 
indiquer que contrairement à ce qui prévaut en matière d'intervention volontaire 
conservatoire, la demande d'intervention volontaire amicale en droit public n'oblige pas le 
requérant à préciser son intérêt pour agi~ ; 

6. Subsidiairement, l'intérêt pour agir dans un débat comme en l'espèce peut s'apprécier en 
tenant compte 1} de l'intérêt véritable du tiers, 2) de l'existence d'une question sérieuse 
qui puisse être valablement résolue par le tribunal et 3) de l'absence d'un autre moyen 
efficace de saisir celui-ci de la question (art. 85 al. 2 n.c.p.cf ; 

7. Le tribunal, qui bénéficie d'une discrétion judiciaires pour faire droit à une demande en 
intervention amicale, r estimera fondée si elle est opportune eu égard à 1) l'importance des 
questions en litige, notamment de l'intérêt public, et 2) à l'utilité de l'apport du tiers au 
débat (art. 187 al. 2 n.c.p.c.) ; 

8. La jurisprudence complète ainsi l'énoncé de ces critères prévus par la Loi: 
a) L'expertise de l'intervenant6; 

b) Le fait que le dossier soit de nature publique et non pas purement privée7 ; 

1 Loi instituant le nouveau Code de procédure civile, 1er janvier 2016 (décret), (2015) 147 G.O. II, 4709. 
2 Séverine Menétrey, « L'immixtion de tiers amicaux dans le mécanisme juridictionnel », (2004) 45 C. de D. 729, 
760-762. 
3 Première nation de Mashteuiatsh c. Québec (Procureure générale), EYB 2010-171515 (C.A.), par. 5; Institution 
royale pour l'avancement des sciences, des gouverneurs de l'Université McGill c. Québec (Commission de l'équité 
salariale), EYB 2005-87211 (CA), par. 5 ; Propair inc. c. Goodrich Corp., J.E. 2003-677 (C.S.), par. 13-15 ; Alliance 
pour pour les communautés au Québec (Alliance Québec) c. Québec (Procureur général), [1990] R.J.Q. 2622 (C.S.) ; 
S. Menétrey, prée., p. 761-762. 
4 Sur l'intérêt en droit public, voir la trilogie de la Cour suprême du Canada: Thorson c. Canada (Procureur général), 
[1975] 1 R.C.S. 138 ; Nova Scotia (Board of Censors) c. McNeil, [1976] 2 R.C.S. 265 ; Canada (ministre de la 
Justice) c. Borowski, [1981] 2 RC.S. 575. 
sNadeau-Dubois c. Morasse, 2013 QCCA 743, par. 6. 
6 Nadeau-Dubois c. Morasse, prée., par. 8(3). 
7 Ibid, par. 8(1). 
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c) Les avantages de l'intervention dépassent ses inconvénients8 ; 

d) La capacité à représenter certains groupes ou certains intérêts sociaux susceptibles 
d'être affectés par la solution que dégageront les tribunaux9 ; 

e) L'importance que l'intervention ne soit pas une répétition des propos tenus par 
une partie10 ; . 

f) Le seul fait qu'un jugement soit susceptible d'impacter sur la situation de la partie 
qui cherche à intervenir ou sur d'autres litiges, nés ou anticipés, ne suffit pas! ; 

g) Le fardeàu de démontrer que les parties au dossier ne sont pas en mesure d'offrir à 
la Cour tout l'éclairage requis et souhaitable pour trancher le débat dont elle est 
saisie repose sur la partie qui souhaite intervenirl2 ; . 

h) La position des parties au dossier, qui doit être prise en compte, tout spécialement 
lors d'un dossier de litige privé 13 ; . 

i) Les principes de proportionnalité (art. 18 n.c.p.c.) et de maintien d'un juste 
équilibre dans le rapport de force entre les parties concernées, qui doivent 
également être pris en comptel4 ; 

9. Quant aux délais de production d'une telle requête et d'un acte d'intervention, le nouveau 
Code de procédure civile rie les prévoit pas explicitement, mais il ne contredit pas l'article 
208 de l'ancien Code (chap. C-25) qui se lit comme suit: 

208. Celui qui a un intérêt dans un procès auquel il n'est pas partie, ou dont la présence est nécessaire 
pour autoriser, assister ou représenter une partie incapable, peut y intervenir en tout temps avant 
jugement. . 

10. La requérant~ soumet que la présente requête répond aux exigences du droit applicable et 
qu'elle remplit son fardeau tant sur le fond que sur la forme; 

ACTE D'INTERVENTION DÉTAILLÉ 

BUT ET MOTIFS DE L'INTERVENTION 
11. Vu l'importance des questions soulevées au regard de l'intérêt public, la requérante, qui 

est tierce au litige mais néanmoins intéressée à agir, demande donc à cette honorable Cour 
de lui reconnaître le statut d'intervenante amicale et de l'autoriser à participer au débat lors 
de l'instruction afin qu'elle puisse présenter des arguments distincts, pertinents et 
originaux en droit constitutionnel et en droit international public qui, prétend-elle avec 
égards pour les représentations des parties, se révèleront un apport fort utile pour 
l'avancement de la réflexion du tribunal, cela dans l'intérêt de la justice; 

12. Le but de la requérante, exposé. en détails dans le présent acte d'intervention, consiste à 
convaincre le tribunal de rejeter la requête ré-amendée du requérant en confirmant la 
validité des dispositions contestées de la Loi ; 

40 8 Ibid, par. 8(4). 
9 Caron c. R., [1988] RJ.Q. 2333 (C.A.), par. 14 ; Québec (Procureur général) c. Entreprises WFH ltée, J.E. 2000-640 
(C.A.). . 
10 Dunkin' Brands Canada Ltd. c. Bertico inc., 2013 QCCA 867, par. 17; Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 1450 c. Journal de Québec, 2010 QCCA 407. 
Il Agence Océanicac. Agence de Revenu du Québec, 2013 QCCA 1451, par. 14 
12 Ibid. . 
13 Ibid. . 
14 Ibid. 
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13. Les motivations profondes qui poussent la requérante à intervenir en l'instance, dans le 
respect des institutions et de la primauté du droit, sont liées à la raison même de son 
existence depuis 182 ans et à sa conviction que s'il fallait que des pans entiers de la Loi 99 
tombent ou soient vidés de leur substance sans qu'elle ne soit intervenue à sa défense, cela 
constituerait une nouvelle injustice pOlir le peuple québécois, et elle s'en voudrait de ne 
pas s'être fait entendre en saisissant le forum approprié, - celui-ci, comme le requiert son 
mandat historique en pareilles circonstances; 

10 LA SOCIÉTÉ SAINT-JEAN-BAPTISTE DE MONTRÉAL 

20 

30 

40 

14. La requérante est une personne morale à but non lucratif, qualifiée de «société d'utilité 
publique» et constituée en 1912 en vertu de la Loi refondant la charte de l'Association 
Saint-Jean-Baptiste de Montréal (3 George V, chap. 93), tel qu'il appert de la copie de la 
Charte constitutive de la requérante de 1912 produite au soutien de la présente requête, 
cote IN-l ; 

15. Par cette Loi privée, la requérante a succédé dans tous ses biens, droits, pouvoirs, 
privilèges et obligations à l'association St. Jean-Baptiste de Montréal fondée en 1834 et 
constituée en personne morale en 1849 sous l'empire de l'Acte pour incorporer 
l'association St. Jean-Baptiste de Montréal (12 Victoria, chap. 149), dont copie est 
produite sous la cote IN -2 ; -

16. La requérante « [ ... ] accueille dans ses rangs toute personne qui veut soutenir les intérêts 
du peuple québécois, faire la promotion de la souveraineté du Québec, de sa langue, le 
français, stimuler l'épanouissement de sa culture et préserver l'héritage du Québec », tel 
qu'il appert de l'art. 1.e de ses Règlements généraux en vigueur, dont copie est produite 
sous la cote IN-3 ; 

17. La requérante. ayant pour devise « Rendre le peuple meilleur », a notamment pour buts, tel 
que stipulé à l'art. 3 de ses Règlements généraux, de : 
a) «protéger l'intégrité· territoriale du Québec, foyer de la Nation et promouvoir 

l'indépendance politique, économique et culturelle du peuple québécois; 
b) favoriser par tous les moyens appropriés et par toutes les techniques de -diffusion 

l'éducation nationale, patriotique et civique du peuple québécois dans tous les 
domaines, tant culturel que social, économique et politique ; défendre et promouvoir le 
français à titre de langue nationale; 

c) étudier et faire connaître l'évolution historique du peuple québécois, ses ambitions 
présentes et ses aspirations futures ; 

d) promouvoir les intérêts de ses membres. », 
et dont copie est produite sous la cote lN ~4 ; 

18. Au cours de son histoire, la requérante a joué un rôle majeur1S dans l'avancement des 
intérêts nationaux, des droits fondamentaux et des prérogatives des Canadiens français, des 
Québécois et de l'État du Québec, ayant été à l'origine ou ayant pris une part significative 
dans l'essor d'une multitude de réalisations collectives dont: la Fête nationale, l'appui 
populaire aux 92 Résolutions des Patriotes, la constitution de Sociétés nationales à travers 
l'Amérique du Nord, le Monument national, les premières mutuelles d'assurance, les 

1 IS . 
U 
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premières caisses d'épargne, la première école technique, les Hautes études commerciales, 
la Chambre de commerce de Montréal, l'appui à l'Hôpital Notre-Dame fondé par l'ancien 
Président général Dr Emmanuel Persillier Lachapelle, la Société nationale de fiducie, la 
Société nationale de colonisation, la première école de théâtre, l'école des Beaux-Arts, la 
première association féministe francophone, le journal Le Droit, les campagnes du Sou de 
la pensée française contre le Règlement 17 en Ontario, la mise en valeur du Code Morin 
rédigé par l'ancien Président général Me Victor Morin, la Croix du Mont-Royal, les 
Grands prix de la SSJB (médaille Bene Merenti de Patria), la Société nationale 
d'assurance, la Fondation du Prêt "d'honneur, la Caisse nationale d'assurance-vie, 
l'adoption du Fleurdelisé comme drapeau national, la mise sur pied d'États généraux sur le 
Canada français, les grands mouvements citoyens et fronts communs contre le Bill 63 (Loi 
pour promouvoir la langue française au Québec, L.Q., c. 9) et ceux ayant mené à 
l'adoption de la Charte de la langue française (RLRQ, chap. C-ll), la Fondation Ludger
Duvemay, la Fondation pour la langue française, les Prix du Mérite en histoire, le 
Mouvement Québec 91-92, la promotion du concept de nationalisme civique dans le cadre 
du Comité Passeport-Québec, la Cérémonie québécoise du Jour du Souvenir, la Coalition 
pour l'histoire, le Mouvement Québec français, les Partenaires pour un Québec français, le 
réseau Cap sur l'indépendance, plusieurs statues et monuments historiques ... ; 

19. En 182 ans d'existence et encore de nos jours, la requérante a rassemblé au sein de ses 
instances, notamment en son Conseil général, des élites de notre société ayant marqué 
l'histoire du Québec, dont plusieurs Premiers ministres, Ministres, Maires de Montréal," 
chefs de partis, intellectuels notoires, artistes, etc. ; 

20. La requérante ou ses groupements liés se sont prononcés publiquement lors de tous les 
grands débats constitutionnels relatifs aux intérêts nationaux du Québec, depuis l'époque 
des Patriotes jusqu'à notre ère contemporaine; 

21. Depuis les années 60 en particulier, la requérante a mis en œuvre d'innombrables actions 
civiques, multiplié les prises de parole et déposé plusieurs mémoires ayant trait à l'avenir 
politique et constitutionnel du Québec, sans compter la question linguistique, par exemple, 

1 16 U 

a) en juillet 1964, la requérante a présenté à la Commission fédérale d'enquête sur le 
bilinguisme et le biculturalisme, un mémoire intitulé «Le bilinguisme et l'union 
canadienne », publié aux Éditions de l'Agence Duvemay Inc., Montréal, 1964, pièce 
IN-5 ; 

b) en 1971, avec la Fédération des Société Saint-jean-Baptiste, elle s'est imposée comme 
l'un des chefs de file du mouvement d'opposition au projet de Charte de Victoria dans 
la société civile québécoise16 ; 

c) le 7 décembre 1978, elle a publié un texte intitulé «Position de la SSJB-M sur la 
conjoncture politique du Québec à la veille du grand débat référendaire », pièce IN-6 ; 

d) en février 1981, elle a présenté à la Commission parlementaire sur la Constitution, un 
mémoire intitulé « L'imposture », pièce IN-7 ; 

e) le 25 mai 1987, elle a présenté à la Commission des institutions sur l'entente 
constitutionnelle intervenue le 30 avril 1987 au Lac Meech, un mémoire intitulé 
« L'Accord du Lac Meech : un projet insensé », pièce IN-8 ; 

f) en novembre 1990, elle a présenté à la Commission sur l'avenir politique et 
constitutionnel du Québec, un mémoire intitulé « Pour une solution moderne et sans 
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ambiguïté », pièce IN -9 ; 
g) le 8 décembre 1994, elle a présenté au Comité permanent du Patrimoine canadien de 

la Chambre des Communes, un mémoire sur le projet de loi C-53, pièce IN-I0; 
h) en février 1995, elle a publié un recueil des mémoires des Sections et du Conseil 

jeunesse de la SSJB présentés aux Commissions régionales sur l'avenir du Québec, 
pièce IN-Il ; 

,i) en mars 1995, elle a présenté à la Commission nationale sur ['avenir du Québec 
chargée d'examiner l'avant-projet de loi sur la souveraineté du Québec, un mémoire 
intitulé « La souveraineté nous ouvre l'avenir », pièce IN-12 ; . 

j) le 28 mai 1997, elle a présenté à la Commission parlementaire chargée de l'étude du 
projet de loi 109 relatif à la mise en place de Commissions scolaires linguistiques, un 
mémoire intitulé «Enfin, regarder ensemble dans une même direction », produit 
conjointement avec le Mouvement national des Québécois et Québécoise, pièce !N-13; 

k) le 28 août 1998, elle a publié dans La Presse et plusieurs autres journaux, un texte en 
réaction à l'avis de la Cour suprême dans le Renvoi sur la sécession du Québec, 
intitulé «Message aux démocrates de tous les pays: Demain, Québécois, si nous le 
voulons », cosigné par plus d'une centaine d'acteurs politiques et personnalités 
publiques, piè.ce'IN-14; 

1) le 20 décembre 1999, la requérante a fait paraître dans le New York Times un texte 
intitulé «Shame on Ottawa» dénonçant l'adoption de la Loi sur la clarté, pièce IN-15; 

m) le 22 février 2000, elle a présenté à Ottawa un mémoire relatif au projet de loi C-20 
(Loi donnant effet à l'exigence de clarté formulée par la Cour suprême du Canada 
dans son avis sur le Renvoi sur la sécession du Québec), pièce IN-16 ; 

n) en avril 2000, elle a présenté à la Commission parlementaire sur le projet de loi 99 
(Loi sur l'exercice des droits fondamentaux et des prérogatives du peuple québécois et 
de l'État du Québec), un mémoire intitulé «Combattre l'intimidation: des moyens 
concrets », pièce IN-17 ; 

22. La requérante a déjà fait valoir avec succès ses droits constitutionnels devant les tribunaux, 
tel qu'il appert de l'arrêt de la Cour d'appel du Québec rendu le 2 juillet 2002 dans 
l'affaire de droit privé Céline Hervieux-Payette c. Société Saint-Jean-Baptiste de 
Montréal, [2002] RJ.Q. 1669 (C.A.)1?, laquelle a fait jurisprudence ; , 

23. La requérante soumet à cette Cour qu'elle possède l'expertise, la mémoire institutionnelle 
et les connaissances pertinentes pour contribuer valablement à la résolution des problèmes 
juridiques mis en lumière par le pourvoi; 

L'INTÉRÊT DE LA REQUÉRANTE POUR AGIR 
24. Considérant sa mission, son histoire et ses actions passées, la requérante prétend détenir un 

intérêt véritable en ce qui a trait au développement des règles de droit pouvant être 
dégagées de la Constitution du Canada ainsi que des normes et instruments de droit 
international public ratifiés en droit interne. applicables aux dispositions de la Loi 99 et 
plus généralement, au droit du peuple québécois à déterminer librement son avenir; 

25. L'intérêt de la requérante pour ces questions se trouve actualisé par la demande du 
requérant et l'intervention de la mise en cause qui, si l'une ou l'autre était accueillie, 

17 Voir aussi: Dubois c. Société St-Jean Baptiste de Montréal, [1983] C.A. 247, 258 
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réduiraient considérablement~ selo.n elle, le domaine des libertés civiles et po.litiques du 
peuple québécois ainsi que le droit légitime po.ur tous Québéco.is de vivre et de s~épanouir 
au sein d'une société libre et démocratique, - celle de leur choix ; 

26. Aussi, la requérante, qui non seulement rassemble à elle seule environ 6 000 membres, 
mais rejoint également des milliers de bénévoles et sympathisants à travers ses multiples 
réseaux et groupements affiliés, revêt un caractère suffisamment représentatif d'un 
segment impo.rtant de la so.ciété civile québécoise pour agir devant la Co.ur et po.rter ainsi 
les intérêts et préoccupatio.ns de no.mbreux citoyens co.nvaincus de la légalité et de 
l'abso.lue légitimité des dispo.sitio.ns contestées, lesquels so.nt susceptibles d'être affectés 
par les solutio.ns juridiques que retiendra le tribunal, mais ne possèdent pas les dispo.sitio.ns 
nécessaires po.ur agir eux-mêmes en justice à l'instar de la requérante; 

27. En plus d'avo.ir fait des représentatio.ns auprès d'élus afin de les sensibiliser à cet enjeu, la 
requérante, par la vo.ix de ses Présidents généraux successifs, s'est déjà pro.noncée 
publiquement sur la présente affaire par le biais des médias, notamment: 
a) Le 25 octo.bre 2013, l'ancien Président général Mario. Beaulieu a pris part à une 

conférence de presse du Co.nseil de la so.uveraineté du Québec, rapportée dans un 
article du Devoir, dont co.pie est pro.duite au soutien de la présente, pièce IN-18 ; 

b) Le 9 septembre 2015, le Président général Me Maxime Laporte a publié dans le 
Huffington Post un texte intitulé « Clarté référendaire : le chiffre 9 de Trudeau versus 
la Loi 99 du peuple », tel qu'il appert de La co.pie de cette lettre o.uverte, pièce IN-19 ; 

28. Mais, la requérante soutient qu'intervenir en L'instance co.nstitue le seul moyen réellement 
efficace po.ur parvenir à ses fins; 

29. La requérante considère qu'il est dans l'intérêt de la justice qu'elle so.it auto.risée à 
intervenir dans cette cause et qu'il lui so.it pennis de faire des représentations sur les 
questions et les moyens que suscite le présent litige; 

L'IMPORTANCE DES QUESTIONS EN LITIGE AU REGARD DU PUBLIC 
30. Considérant que le présent litige soulève des enjeux fondamentaux portant sur la 

pro.tectio.n des dro.its fondamentaux, des préro.gatives et du statut po.litique du peuple 
québécois et de l'État du Québec, et des moyens légitimes po.ur y parvenir dans le cadre 
co.nstitutio.nnel canadien, la requérante cherche à se faire entendre en L'instance sur ces 
questions d'intérêt natio.nal qui so.nt au cœur de ses préo.ccupatio.ns et qui préo.ccupent 
depuis de no.mbreuses années, le peuple québéco.is et to.us les go.uvernements qui se sont 
succédés; 

31. À la veille du 150e anniversaire de la promulgation par Westminster de L'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique (1867), la requérante So.umet respectueusement que les 
questions so.ulevées par la présente affaire dépassent largement so.n intérêt perso.nnel et 
immédiat de même que celui des parties, à la lumière de l'histoire co.nstitutionnelle de ce 
pays et plus particulièrement du débat public suscité depuis l 'intro.duction de cette instance 
elle-même, notamment; 
a) Le 23 o.ctobre 2013, l'Assemblée nationale a adopté à l'unanimité, to.us les partis étant 

représentés, une réso.lution «condamn[ant] l'intrusion du go.uvernement du Canada 
dans .la démocratie québécoise par sa volonté de faire invalider les dispositio.ns 
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contestées de la Loi [99] », tel qu'il appert de la copie de cette motion, pièce IN-20 ; 
b) Le 10 décembre 2015 lors d'une période de questions à la Chambre des Communes, le 

Député fédéral de Terrebonne a interrogé le parti gouvernemental sur l'intervention de 
la mise en cause, tel qu'il appert de la copie du verbatim de cette intervention, pièce 
IN-21 ; 

32. La question du droit à l'autodétermination du peuple québécois, visée directement par la 
présente affaire, anime depuis longtemps l'intérêt du public, par exemple: 
a) Le 27 novembre 1991, l'Assemblée nationale a adopté une résolution unanime 

demandant au gouvernement fédéral de ne pas initier de référendum pancanadien 
affectant l'avenir politique et constitutionnel du Québec, et réaffinné ainsi le droit des 
Québécoises et Québécois d'assumer librement leur propre destin et de déterminer 
seuls leur statut politique et constitutionnel, tel qu'il appert de la copie de cette 
résolution, pièce IN-22 ; 

b) Le, 22 mai 1996, l'Assemblée nationale a adopté une résolution unanime « sur le droit 
du Québec de détenniner [sans entrave] son statut politique », tel qu'il appert de la 
copie de cette résolution, pièce IN-23 ; 

c) Le 15 aVril 1997, trois ans avant l'entrée en vigueur de la Loi 99, l'Assemblée 
nationale a adopté une résolution unanime réitérant le droit fondamental des Québécois 
de décider de leur avenir à la suite de l'exercice référendaire d'octobre 1995, tel qu'il 
appert de la copie de cette résolution, pièce IN-24 ; 

33. La question de la reconnaissance, du statut ou de la qualification de la population du 
Québec en tant que peuple, nation ou société distincte, de même que les effets politiques, 
déclaratoires et juridiques propres à ce statut ou cette qualité, constituent certes un enjeu 
d'importance et d'actualité au Québec et au Canada, par exemple: 
a) Le 29 novembre 1995, la Chambre des Communes a adopté une motion 18 

reconnaissant que «le Québec forme au sein du Canada une société distincte}} et 
«incit[ant] tous les organismes du pouvoir législatif et exécutif du gouvernement à 
prendre note de cette reconnaissance et à se comporter en conséquence », tel qu'il 
appert de la copie de cette motion, pièce IN-25 ; 

b) Le 24 novembre 2006, la Chambre des Communes a adopté une motion 19 

reconnaissant «que les Québécois et les Québécoises fonnent une nation au sein d'un 
Canada uni », tel qu'il appert de la copie de cette motion, pièce IN-26 ; 

c) Le 30 novembre 2006, l'Assemblée nationale a adopté une résolution unanime « afin 
qu['elle] prenne acte et reconnaisse le caractère positif de la motion de la Chambre des 
Communes reconnaissant que les Québécois et les Québécoises forment une nation au 
,sein d'un Canada uni », tel qu'il appert de la copie de cette résolution, pièce IN-27 ; 

34. À plusieurs reprises par le passé, ne serait-ce que depuis l'introduction de la présente 
affaire en 2001, J'Assemblée nationale a réitéré à l'unanimité sa position concernant le 
cadre constitutionnel canadien en vigueur,'démontrant que la question de l'avenir et du 
statut politique du Québec fait toujours l'objet d'un débat important qui n'a pas été réglé à 
l'issue du référendum de 1995, par exemple: 
a) Le 16 avril 1997, dans une décision prise à l'occasion du ISe anniversaire de l'entrée 

18 Débats de la Chambre des communes, 35e parI, 1re sess, no 267 (29 novembre 1995) à la page 1697 
19 Débats de la Chambre des communes, 3ge parI, 1re sess, vol 141, no 86 (24 novembre 2006) à la page 1000 

9 



10 

20 

30 

40 

211 

Requête amendée pour autorisation d'intetvenir à titre amical lors de l'instruction, 
January 21,2017 

en vigueur de la Loi constitutionnelle de 198~o, le Conseil des Ministres du Québec 
réitère qu'elle est «inacceptable pour le Québec » et «que le peuple québécois est 
libre et capable d'assumer son destin et son développement et qu'il lui revient de 
déterminer seul et démocratiquement son statut politique », tel qu'il appert de la copie 
de cette décision ministérielle, pièce IN-28 ; 

b) Le 17 avril 2002, à l'occasion du 20e anniversaire de l'entrée en vigueur de la Loi 
constitutionnelle de 1982, précitée, l'Assemblée nationale a adopté une résolution 
unanime « s:ur la non-adhésion à la Loi constitutionnelle de 1982 », tel qu'il appert de 
la copie de cette résolution, pièce IN-29 ; 

c) Le 14 juin 2007, à l'occasion du 25e anniversaire de l'entrée en vigueur de ia Loi 
constitutionnelle de 1982, précitée, l'Assemblée nationale a adopté une résolution 
unanime « réaffinnant qu[' elle] n'a jamais adhéré à hl Loi constitutionnelle de 1982 », 
tel qu'il appert de la copie de cette résolution, pièce IN-30 ; 

d) Le 16 novembre 20 Il; à l'occasion du 30e anmversarre de la promulgation de la Loi 
constitutionnelle de 1982, précitée, l'Assemblée nationale a adopté une résolution 
unanime «rappelant qu'il y a 30 ans cette année, était promulguée la Loi 
constitutionnelle de 1982 sans l'accord du Québec », tel qu'il appert de la copie de 
cette résolution, pièce IN-3I ; 

e) .L .. !.oi'; . 

UTILITÉ DE L'APPORT DE LA REQUÉRANTE AU DÉBAT 
35. La requérante fait valoir que son acte d'intervention ne constitue certes pas qu'une 

répétition des propos tenus par l'une ou l'autre des parties au présent litige, et que les 
arguments qu'elle entend fonnuler en droit...L..J, se veulent utiles, distincts, pertinents et 
originaux; 

36. La requérante souhaite ainsi apporter au tribunal un éclairage qui diffèrera des 
représentations des parties, ou qui les complètera de façon à enrichir les débats; 

/" 

37. Plus particulièrement, la requérante soutient que les questions soumises au tribunal par le 
requérant dans sa requête pour jugement déclaratoire, auxquelles réfère l'intimée aux 
paragraphes 28 à 32 de sa défense, ne sont pas que purement spéculatives ou 
. hypothétiques, contrairement à ce qu' affinne cette dernière, à la lumière des précédents 
historiques, car elles mettent en cause les pouvoirs dont disposait le Parlement du Québec . 
pour décréter les dispositions contestées de la Loi 99, eu égard notamment à son droit de 
chercher à réaliser la sécèssion et au droit inaliénable du peuple québécois de choisir 
librement le régime politique et le statut juridique du Québec ; cela dit sans admettre 
nullement la validité des arguments du requérant; . . 

38. D'autre part, la requérante considère, à l'instar de la mise en cause, que les deux avis 
d'experts déposés par l'intimée au soutien de l'argument qu'elle formule en droit 
constitutionnel comparé, ne sont pas décisivement pertinents dans le contexte de la 
présente affaire, quoique intéressants ; 

39. De plus, la requérante est d'avis que les dispositions contestées ne sont pas que purement 
déclaratoires, contrairement à ce que prétend la mise en cause au paragraphe 49 de son 

20 Loi constitutionnelle de 1982, Annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R-U), 1982, c Il 
2\ ( .... ) 
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acte d'intervention et à ce que laisse entendre l'intimée dans sa défense en parlant 
notamment de ~< principes» consacrés par la Loi 99; la requérante prétend que ces 
dispositions sont réputées «avoir pour objet de reconnaître des droits, d'imposer des 
obligations ou de favoriser l'exercice de ces droits », en vertu de l'art. 41 de la Loi 
d'interprétation (chap. I-16), qu'elles ont en l'occurrence des effets en droit, qu'elles lient 
l'État du Québec et incidemment, le Canada, et qu'elles n'en sont pas moins valides 
constitutionnellement; 

40. La requérante considère opportun qu'elle puisse s'exprimer dans le cadre de la présente 
10 instance, ne serait-ce que pour soulever certains arguments spécifiques n'ayant pas été 

allégués directement par les parties dans leurs mémoires et actes de procédure; 

20 

30 

40 

POSITION DE LA REQUÉRANTE 

POSITION DE LA REQUÉRANTE EN RÉSUMÉ 
41. La requérante est d'avis que les dispositions contestées de la Loi 99 .sont valides 

constitutionnellementLd; 

42. La requérante soumet que les effets et les buts poursuivis par les dispositions contestées de 
la Loi 99 ne sont pas «incompatibles »22 avec la Constitution du Canada, et qu'ils 
consistent en ceci : 
a) Cristalliser en droit la reconnaissance du statut du peuple québécois en tant que peuple; 
b) Attribuer au peuple québécois certains droits fondamentaux liés à tel statut, notamment 

ses droits à l'autodétermination interne et le principe de l'égalité de droits entre les 
peuples; . 

c) Obliger et autoriser la province de Québec, qualifiée d'État du Québec, àse gouverner 
en tant que fiduciaire légitime du peuple québécois dans le libre exercice de ses droits 
fondamentaux ; 

d) Sauvegarder et clarifier les modalités d'exercice par le Québec de son droit de 
chercher à réaliser la sécession; 

e) Donner validement effet à l'exigence qualitative de la «clarté» formulée par la Cour 
suprême dans son avis sur le Renvoi relatif à la sécession du Québec; 

43. Au soutien de sa position, la requérante, après consultation auprès de juristes expérimentés 
en ces matières, souhaite faire part au tribunal des questions spécifiques suivantes, dont 
certaines sont de droit nouveau: 
a) en promulguant la Loi 99, notamment ses article 1 à 3 et 13, le Québec pouvait-il 

cristallisér en droit le statut de peuple reconnu par la Loi et dans les faits à la 
population du Québec, avec les droits fondamentaux à l'autodétermination qui s'y 
rattachent, y compris son droit de choisir le régime politique et le statut juridique du 
Québec et de déterminer seul, par l'intermédiaire des institutions qui lui appartiennent 

. en propre, les modalités d'exercice de ce droit? ; 
b) en promulguant la Loi 99, notamment ses articles 3 et 13, le Québec' pouvait-il 

légiférer sur son droit de chercher à réaliser la sécession, reconnu par la Cour suprême 
du Canada dans son avis sur le Renvoi relatif à la sécession du Québec; pouvait-il 
ainsi déterminer et clarifier les modalités d'exercice de ce droit? ; 

c) L.J. 

22 Loi constitutionnelle de 1982, prée., par. 52(1) 
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d) l'article 4 de la Loi 99 relève-t-il de la Constitution du Québec eu égard aux 
prérogatives du Parlement du Québec découlant du droit public de pétition, reconnu 
notamment par le' Bill of Rights (1689) et prévu expressément par la Charte québécoise 
des droits et libertés de la personne (RLRQ, chap. C-12); tel droit s'étend-il aux 
consultations populaires sur le statut politique du Québec et le Québec détient-il le 
pouvoir exclusif d'en déterminer et clarifier les modalités? ; 

e) l'article 4 de la Loi 99 donne-t-il validement effet à l'exigence qualitative de clarté 
formulée par la Cour suprême du Canada dans son· avis sur le Renvoi relatif à la 
sécession du Québec? ; 

44. Aux questions contenues aux sous-paragraphes a) à d) du paragraphe précédent, la 
requérante répond par l'affinnative ; 

45. À e), la requérante répond par l'affmnative, mais plaide subsidiairement que telle question 
n'est pas justiciable car il appartiendra aux « acteurs politiques »23 de la trancher; 

46. La requérante entend également faire des représentations sur les questions de droit plus 
générales liées aux conclusions recherchées par le requérant, mais seulement afin 
d'introduire ou de mettre en contexte les questions précises qu'elle souhaite aborder; 

ARGUMENTS 
a) Le statut du peuple québécois et le pouvoir du Québec d'y donner effet en droit 

a.l) Le peuple québécois reconnu en fait et en droit 
47. Contrairement aux allégations du requérant contenues notamment au paragraphe 4224 de sa 

requête ré-amendée, la requérante affirme que les Québécoises et les Québécois forment, 
dans leur ensemble, un peuple, et prend acte de ce que la mise en cause ne conteste pas 
directement les dispositions de la Loi attestant de ce statut de fait et de droit; 

48. La requérante fait remarquer qu'il n'existe aucune disposition dans la Constitution du 
Canada interdisant la reconnaissance légale de tel statut en droit interne; 

49. Au paragraphe 123 de son Avis sur le Renvoi relatif à la sécession du Québec, sous la 
rubrique l(i) «La définition de "peuples" », la Cour suprême écrit: . 

C'est aux «peuples» que le droit international accorde le droit à l'autodétennination. En conséquence, 
pour disposer de ce droit. le groupe gui J'invoque doit remplir la condition préliminaire. c'est- à- dire 
être qualifié de peuple. Toutefois, comme le droit à l'autodétennination s'est développ~ par l'adoption 
d'un ensemble. d'ententes et de conventions internationales, conjuguée à la pratique des Etats, et que peu 
de précisions formelles sont ffPortées à la définition de «peuples», il s'ensuit que le sens du mot 
«peuple» reste assez incertain.? (Soulignement par la requérante) 

a.l.l) Le sens juridique du mot peuple 
50. Dans ce Renvoi, la Cour suprême du Canada n'a pas eu à se prononcer formellement sur le 

sens du mot « peuple» ni sur la question de savoir si, en fait et en droit, les Québécoises et 
les Québécois forment un peuple ou une nation, quoiqu'elle ait pris la peine de souligner 
que ceux-ci partagent pour la majeure partie, «bon nombre des traits» d'un peuple: 

Même si la majeure partie de la population du Québec partage bon nombre des traits (par exemple une 

23 Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 ReS 217,1998 CanllI 793 (CSC), par. 100-101 et 153 
24 "The population of Quebec does not constitute a single people [ ... ]" . 
2S Ibid, par. 123 

12 



10 

20 

30 

40 

214 

Requête amendée pour autorisation d'intervenir à titre amical lors de l'instruction, 
January 21,2017 

langue et une culture communes) pris en considération pour déterminer si un groupe donné est un 
«peuple», à l'instar d'autres groupes à l'intérieur du Québec et du Canada, il n'est pas nécessaire 
d'étudier cette qualification juridique pour répondre de façon appropriée à la question 2.26 

(SoulignementS par la requérante.) 

51. Au paragraphe 59 de J'avis, la Cour formule également le constat suivant: 
Le principe du fédéralisme facilite la poursuite d'objectifs collectifs par des minorités culturelles ou 
linguistiques qui constituent la majorité dans une province donnée. C'est le cas au Québec, où la 
majorité de la population est francophone et 'lui possède une culture distincte. Ce n'est pas le simple 
fruit du hasard. La réalité sociale et démographique du Québec explique son existence comme entité 
politique et a constitué, en fait, une des raisons essentielles de la création d'une structure fédérale pour 
l'union canadienne en 18.67.27 (Soulignements par la requérante.) 

52. Or, la requérante prétend qu'eu égard aux dispositions contestées de la Loi 99, la question 
du statut ou de la qualification juridique du peuple québécois, vu ses implicati,ons en droit 
interne et international, se révèle cette fois nécessaire en l'espèce pour l'avancement du 
débat sur les dispositions contestées de la Loi 99, ce pour quoi elle tient à discuter du cadre 
juridique relatif à telle reconnaissance; 

53. La requérante entend circonscrire son exposé dans cette rubrique à la question de la 
qualification juridique du peuple québécois, sachant qu'il n'existe pas de définition 
juridique universellement admise de la notion de peuple28 ••• 29, au-delà des dimensions 
phénoménologiques propres à son existence matérielle au sens des sciences historique, 
politique, géopolitique, sociologique, anthropologique, archéologique, etc., qu'il serait 
fastidieux de mettre en preuve, sauf de l'avis du tribunal; 

54. Même s'il n'existe pas de définition juridique universellement admise de la notion de 
peuple, la requérante soutient qu'on peut dégager LJ..de la doctrine - qui comble les vides 
en cette matière, des éléments de définition correspondant à deux types d'acception de ce 
terme, l'un de nature civique et l'autre, sociopolitique : 
a) soit la notion de peuple sert à désigner la communauté politique dans la cité30 L.J? l, 

c'est-à-dire à distinguer les gouvernants des gouvernés, ces derniers formant le peuple 
institué en tant qu'acteur de sa propre histoire32 comme dans la Déclaration 
d'indépendance des États-Unis d'Amérique33 ; 

b) soit ce tenne juridique .désigne « une collectivité humaine considérée comme 
constituant un peuple en raison de ses caractères géographiques, ethniques, religieux, 

26 Ibid, par. 125 
. 27 Ibid., par. 59 
28w. 

29 Aureliu Cristescu, Le droit à ['autodétermination, Nations Unies Doc. E/CN/4.Sub.1J404/Rev., New York, 1981, p. 
37 (#269) 
30 Philippe Raynaud, Dictionnaire de philosophie politique, 1998, Paris, PUF. « Peuple », p. 461. 
31U 

32w. 

33 The unanimous declaration of the thirteen united States of America, printed by John Dunlap, July 4th, 1776, 
Records of the Continental and Confederation, Congresses and the Constitutional Convention, 1774-1789, Record 
Group 360; National Archives. [TRADUCTION] « Lorsque, dans le cours des événements humains, il devient 
nécessaire pour un peuple de dissoudre les liens politiques qui l'unissent à un autre et de prendre parmi les puissances 
de la Terre, la place séparée et égale à laquelle les lois de la nature et du Dieu de la nature lui donnent droit, le respect 
dû à l'opinion de l'Humanité l'oblige à déclarer les causes qui le déterminent à la séparation. » (Soulignements par la 
requérante.) . 

13 
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linguistiques, etc., et de ses aspirations politiques »34, «une entité sociale possédant 
une évidente identité et a~ant des caractéristiques propres », comprenant une « relation 
avec un territoire [ ... ] »5, ou «[t]oute forme particulière de communauté humaine 
unie par la conscience et la volonté de constituer une unité capable d'agir en vue d'un 
avenir commun »36, etc. ; 

55. La requérante est d'avis que les Québécoises et Québécois forment juridiquement un 
peuple, ne serait-ce qu'au sens de ces deux types d'acception civique et sociopolitique ; 

56. En 1973, le professeur Spyros Calogeropoulos-Stratis relève quant à lui plusieurs critères 
permettant de qualifier en droit un peuple: . 

[u.] l'existence d'une population concentrée et amplement majoritaire dans un certain territoire, capable 
d'exprimer une volonté commune 
[ .... ] 
La population en question doit vivre sur un territoire déterminé [ ... ] 
Elle doit être homogène ou en grande partie majoritaire dans le territoire délimité [ ... 1 
Le troisième élément est la volonté ferme de cette collectivité de vivre en commun [ ... ] 
d) L'élément complémentaire qui peut renforcer la volonté à l'autodétermination est l'existence d'une 
organisation interne, d'un embryon de pouvoir de cette collectivité. symbolisant son particuJarisme.37 

58. La requérante est d'avis que ces critères s'appliquent parfaitement au peuple québécois; 

a.1.2) Le peuple québécois et le droit 
59. Plusieurs textes juridiques L.J ou émanant d'une autorité officielle qualifient 

expressément de peuple, nation ou société di~tincte, la communauté politique fonnée par 
les habitants du Québec, ou reconnaissent à. ces derniers certains attributs culturels ou 
sociopolitiques inhérents à telle qualité; 

60. Ces textes démontrent que le peuple québécois satisfait largement aux critères énoncés 
précédemment, eu égard aux acceptions civique et sociopolitique en droit de la notion de 
peuple telles que dégagées par la requérante; . 

62. Le 10 février 1763, certaines dispositions du Traité de Paris prévoient qu'en tant que 
cessionnaire du Canada, la Grande-Bretagne doit respecter les droits des «Habitans 
François »de pratiquer leur religion, vendre leurs biens, circuler librement, etc. : 

[Sa Majesté britannique] donnera les Ordres les plus precis & les plus effectifs, pour Que ses nouveaux 
Sujets Catholiques Romains puissent professer le Culte de leur Religion selon le Rit de J'Église 
Romaine, en tant que le pennettent les Loix de la Grande Bretagne.-Sa Majesté Britannique convient en 
outre, que les Habitans Fran!;Ois ou autres, Qui auroient eté Sujets du Roy Très Chretien en Canada. 

34 Dictionnaire de terminologie du droit international, 1959, Paris, Sirey, aux pages 233 et s. 
3S Aureliu Cristescu, Le droit à l'autodétermination, prée., p. 38. 
36 Héctor Gros-Espiell, Le droit à l'autodermination, application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 
New York, Nations Unies, 1979, p. 9. 
37 Spyros Calogeropoulos-Stratis, Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, 1973, Bruxelles, Bruylant, aux pages 
171-172. 
38U 
39 U 
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pourront se retirer en toute Sûreté & Liberté, où bon leur semblera, et pourront vendre leurs Biens, 
pourvû que ce soit à des Sujets de Sa Majesté Britannique, & transporter leurs Effets, ainsi que leurs 
Personnes [ ... ].40 (Soulignements par la requérante.) 

63. Le 7 octobre 1763, une Proclamation royale a accordé au gouverneur de la Province de 
Québec des pouvoirs considérables afin d'y assurer la paix, l'ordre et le bon gouvernement 
du « Peuple» et des Habitants de la Colonie, le mot «Peuple» étant mêmement employé 
ailleurs dans cet Acte par le Constituant pour désigner le Peuple de Grande-Bretagne: 

We have also given Power to the said Govemors, with the Consent of Our said Councils, and the 
Representatives of the People, so to be summoned as aforesaid, to make, constitute and ordain Laws, 
Statutes and Ordinances for the Publick Peace, Welfare and Good Govemment of Our said Colonies, 
and of the People and Inhabitants thereof, as near as may be agreable to the Laws of England, and 
under such Regulations and Restrictions as are used in other Colonies [ ... ].41 (Soulignement par la 
requérante. ) 

64. Le 8 décembre 1774 par Proclamation de Sa Majesté George III, Roi de Grande-Bretagne, 
«de France» et d'Irlande, l'Acte de Québec reconnaît aux «habitants de la province de 
Québec» leur droit de professer la« Religion de l'Église de Rome », «pour la plus entière 
sureté et tranquillité de [leurs] esprits », ramène l'usage en droit privé de la tradition 
romano-civiliste42 et par le fait même, reconnaît en partie le système seigneurial français 
de l'époque; 

65. Le 10 juin 1791, est sanctionné un Acte modifiant l'Acte de Québec (<< l'Acte 
constitutionnel »), lequel accorde notamment au peuple de la province de Québec une 
assemblée législative, et réitère que « [ ... ] the clergy of the Church of Rome [ ... ] might 
hold, receive and enjoy their accustomed dues and rights [ ... ] »43 (soulignements par la 
requérante) ; 

66.L..l44 

67. Sous l'empire de l'Acte constitutionnel de 1791, plusieurs lois font état du « peuple» en la 
Province: 
a) en 1793, dans l'Acte qui pourvoit des Officiers Rapporteurs pour les Chevaliers, 

Citoyens et Burgeois pour servir en Assemblée: « il a plus gracieusement à sa Majesté 
[.n] de constituer une Législation en cette province dans lagueIJe le peuple d'icelle 
Loo] participent par leurs Représentans en assemblée [ ... ] »45; . 

b) en 1793, dans l'Acte qui établit un Fonds pour payer les Salaires des Officiers du 
Conseil Législatif et de l'Assemblée, et pour défrayer les Dépenses contingentes 

40 Traité de Paix entre le Roi, le Roi d'Espagne et le Roi de Grande-Bretagne, conclu à Paris le 10 février 1763 : 
avec l'accession du Roi du Portugal, Paris, 1764, Imprimerie royale, Article quatre. 
4\ By the King, A Proclamation (7 octobre 1763), 3 Geo. III, Londres. Mark. Baskett, Printer to the King's most 
Excellent Majesty; and by the Assigns of Robert Baskett 
42 Acte qui règle plus solidement le Gouvernement de la Province de Québec (1774), 14 Geo. III cap. 83, art. V 
43 An Act ta repeal certain parts of an Act, passed in the fourteenth year of His Majesty's Reign, intituled, An Act for 
making more effectuaI provision for the Government of the Province of Québec, in North America; and to make 
further provisionfor the government of the Saidprovince (1791), 31 Geo m. cap. 31, art. XXXV 

1 44 b.J 
4S Acte qui pourvoit des Officiers Rapporteurs pour les Chevaliers, Citoyens et Burgeois pour servir en Assemblée, 
The Provincial Statutes ofLower-Canada, Quebec: William Vondenvelden, [1792J; 27 pages, 33 Geo m, cap. 7, art. 
l préambulaire 
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d'iceux: « [ ... ] les Représentans du Peuple de la Province du Bas-Canada [ ... ] »46 ; 

c) en 1793, dans l'Acte pour appointer des Commissaires, pour traiter avec des 
Commissaires de la part de la Province du Haut-Canada, aux effets y mentionnés: 
«Nous [ ... l, les représentants du peuple de la Province du Bas-Canada, convoqués en 
Assemblée »47 ; . 

d) en 1793, dans l'Acte qui divise la Province du Bas-Canada, qui amende la Judicature 
d'icelle, et qui rappelle certaines Loix y mentionnées: «NOUS [ ... ] les Représentans 
de votre Peuple [ ... ] »48 ; . 

e) en 1795, dans l'Acte pour accorder à sa Majesté des Droits sur les licences de 
colporteurs, porte-cassettes et petits marchands, et pour régler leur trafic [. .. ] : « [ ... ] 
les représentans de votre peuple de la Province du Bas-Canada, assemblés en 
Législature pour lever les Aides que nous avons librement et volontairement accordées 
à votre Majesté dans cette Session [ ... ] »49 ;. ' 

f) en 1795, dans l'Acte qui accorde à sa Majesté des Droits nouveaux et additionnels sur 
certaines Marchandises et Effets [ .. .J : «NOUS, les Représentans de votre Peuple de 
la province du Bas-Canada assemblés en Législature [ ... 1 »50 ; 

g) en 1798, dans l'Acte qui révoque un Acte passé dans la trente-sixième année du Règne 
de sa présente Majesté [. .. ]: «[ ... ] Nous, [, .. 1 les Refrésentans du Peuple de la 
Province du Bas-Canada, convoqués en Assemblée [ . .. ])}s ; 

h) en 1801, dans l'Acte pour le soulagement des personnes dérangées dans leur esprit, et 
pour le soutien des enfants abandonnés: «NOUS, [ ... ] les Représentans de votre 
Peuple du Bas-Canada [ ... J »52; . 

i) en 1804, dans l'Acte qui continue, pour un tems limité, les provisions d'un Acte passé 
dans la quarante-unième Année du Règne de Sa présente Majesté [. . .] : «NOUS, [ ... ] 
les Représentans de Votre Peuple du Bas Canada »53 ; . 

46 Acte qui établit un Fonds pour payer les Salaires des Officiers du Conseil Législatif et de l'Assemblée, et pour 
défrayer les Dépenses contingentes d'iceux, The Provincial Statutes of Lower-Canada, Quebec: William 
Vondenvelden, [1792]; 27 pages, 33 Geo ru, cap. 8, préambule . 
47 Acte pour appointer des Commissaires, pour traiter avec des Commissaires de la part de la Province du Haut
Canada, aux effets y mentionnés, The Provincial Statutes of Lower-Canada, [Québec: William Vondenvelden, 1793]; 
90 pages, 34 Geo m, cap. 3, art. 1 préambuJaire 
48 Acte qui divise la Province du Bas-Canada, qui amende la Judicature d'icelle, et qui rappelle certaines Loix y 
mentionnées, The Provincial Statutes of Lower-Canada, [Québec: William Vondenvelden, 1793]; 90 pages, 34 Geo 
III, cap. 6, art. 1 préambulaire . 
49 Acte pour accorder à sa Majesté des Droits sur les licences de colporteurs, porte-cassettes et petits marchands, et 
pour régler leur trafic; et pour accorder une augmentation de Droits sur les licences de personnes qui tiennent des 
maisons publiques, ou qui détaillent du vin, de l'eau-de-vie, rum ou aucune autre liqueur fort dans cette Province et 
pour les régler; et pour abroger un Acte ou Ordonnance y mentionné, The Provincial Statutes of Lower-Canada, 
IQuébec : W. Vondenvelden, 1795); 74 pages, 35 Geo III, cap. 8, art. l préambulaire . 
o Acte qui accorde à sa Majesté des Droits nouveaux et additionnels sur certaines Marchandises et Effets .. qui les 

approprient à fournir des moyens plus amples de défrayer les dépenses de {'administration de la Justice et au soutien 
du Gouvernement civil de cette Province, et à d'autres effets y mentionnés, The Provincial Statutes ofLower-Canada, 
~Québec : W. Vondenvelden, 1795J; 74 pages, 35 Geo III, cap. 9, art. l préambulaire 
1 Acte qui révoque unActe passe dans la trente-sixième année du Règne de sa présente Majesté, et qui appointe de 

nouveaux Commissaires 4e la part de cette Province, pour traiter avec les Commissaires de la part de la Province du 
Haut-Canada, aux effets y mentionnés, The Provincial Statutes of Lower-Canada, [Québec: P.E. Desbarats, 1798J; 14 
rages, 38 Geo ID, cap. 4, art. 1 préambulaire 
2 Acte pour le soulagement des personnes dérangées dans leur esprit, et pour le soutien des enfans abandonnés, The 

Provincial Statutes of Lower-Canada, Quebec: P.E. Desbarats, 1801; 103 pages, 41 Geo III, cap. 6, art. l 
r:réambulaire 
) Acte qui continue, pour un tems limité, les provisions d'un Acte passé dans la quarante-unième Année du Règne de 

Sa présente Majesté, intitulé, Acte pour le soulagement des personnes dérangées dans leur esprit, et pour le soutien 
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j) en 1811, dans l'Acte qui continue, pendant un lems limité, la perception des Droits 
imposés par l'Acte Provincial de la quarante-cinquième Année de sa Majesté George 
Trois [. .. ]: «NOUS, [ ... ] les Représentans de Votre Peuple de la Province du Bas
Canada, assemblés en Parlement Provincial [ ... ] })54 ; 

k) en 1813, dans l'Acte pour accorder des Droits à Sa Majesté, pour subvenir aux 
besoins de la Province pendant la présente guerre avec les États-Unis d'Amérique et 
pour d'autres fins: «NOUS, [ ... IIes Représentans de votre peuple du Bas-Canada 
[ ... ] })ss ; . 

1) en 1815 et en 1818, dans deux semblables Acte[s] quif[on]t une provision temporaire 
pour le règlement du Commerce entre cette Province et les États-Unis de l'Amérique 
[ ... ] : « [ ... ] pour faire le Commerce par terre ou par la navigation intérieure, entre le 
peuple et les territoires de Sa Majesté en cette Province, et le peuple et les territoires 
des États-Unis de l'Amérique [ ... ] »5657 ; 

m) en 1819, dans l'Acte pour imposer certains droits sur divers articles y mentionnés 
[ .. .} : «Nous, [ ... ] les Représentans de votre Peuple de la Province du Bas-Canada, 
assemblés en Parlement Provincial [ ... ] »58 ; 

69. Le 21 février 1834, le textéO des 92 Résolutions des Patriotes, tel qu'adopté à la chambre 
d'assemblée, mentionne à 74 reprises le mot «peuple)} en référence aux gouvernés du 
Bas-Canada, y ajoutant de temps à autre. l'adjectif «canadien» (aujourd'hui 
«québécois »), en plus de souligner à la 52e Résolution, que «l'origine française» du 
peuple ou son« usage dufrançais» est devenu pour les autorités coloniales, «un prétexte 
d'injure, d'exclusion, d'infériorité politique et de séparations de droits ou d'intérêts» ; 

70. Le 24 juin 1834, la requérante a tenu le premier Banquet de la Fête nationale de Saint
Jean-Baptiste, jour férié depuis 1925 et devenue officiellement la Fête nationale du 

des Enfans abandonnés, The Provincial Statutes ofLower-Canada, [Québec: King's Printer, 1804]; 50 pages, 44 Geo 
III, cap. 4, art. 1 préambulaire . 
54 Acte qui continue, pendant un tems limité, la perception des Droits imposés par l'Acte Provincial de la quarante
cinquième Année de sa Majesté George Trois, Chapitre treize, et quifait l'application d'une certaine somme d'argent 
aux fins y mentionnées, The Provincial Statutes of Lower -Canada, Quebec : P .E. Desbarats, 1811; 106 pages, 51 Geo 
m, cap. l, art. l préambulaire 
55 Acte pour accorder des Droits à Sa Majesté, pour subvenir aux besoins de la Province pendant la présente guerre 
avec les États-Unis d'Amérique et pow' d'autres fins, The Provincial Statutes of Lower-Canada, [Québec: P.E. 
Desbarats, 1813]; 56 pages, 53 Geo III, cap. Il, art. 1 préambulaire 
S6 Acte qui fait une provision temporaire pour le règlement du Commerce entre cette Province et les États-Unis de 
l'Amérique, par terre ou par la navigation intérieure, The Provincial Statutes of Lower-Canada, Quebec: P.E. 
Desbarats, 1815; 126 pages, 55 Geo III, cap. Il, art. 1 préambulaire 
57 Acte qui fait une provision temporaire pour le règlement du Commerce entre cette Province et les États-Unis de 
['Amérique, par terre ou par la navigation intérieure, The Provincial Statutès of Lower-Canada, [Québec: P.E. 
Desbarats, 1818]; 241 pages, 58 Geo Ill, cap. 8, art. 1 préambulaire 
58 Acte pour imposer certains droits sur divers articles y mentionnés, et pour régler pour un tems limité, le Commerce 
avec les États-Unis de l'Amérique, par terre ou par la Navigation intérieure, et pour suspendre certains Actes et 
Ordonnances y mentionnés, The Provincial Statutes of Lower-Canada, [Québec: P.E. Desbarats, 1819]; 240 pages, 
59 Geo III, cap. 4, art. 1 préambulaire 
59.L.:.J. 

60 Journaux de la Chambre d'assemblée du Bas-Canada. depuis le 7 janvier jusqu'au 18 mars 1834, dans la 
quatrième année du règne du Roi Guillaume Quatre. étant la quatrième session du quatorzième Parlement provincial 
de cette province, session 1834, pp. 310-335 (21 février 1834) 
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Québec le 8 juin 1978 parla sanction de la Loi sur lafête nationale (chap. F-1.1) ; 

71. Le 31 janvier 1839, est publié à Londres le Rapport du Gouverneur généra] John George 
Lambton, 1 er comte de Durham, sur les affaires de l'Amérique du Nord britannique, où, 
après avoir recommandé l'assimilation des Canadiens, l'auteur reconnaît explicitement 
l'existence du «peuple» et de la «nationalité» française-canadienne; ses origines, ses 
coutumes, etc., en ces termes: 

On peut dire que c'est une mesure sévère pour un peuple conquis; que les Français au début 
composaient la population entière du Bas-Canada et qu'ils en constituent encore la masse; que les 
Anglais sont de nouveaux venus, n'ayant aucun droit de réclamer la disparition de la nationalité d'un 
peuple au milieu duquel les ont attirés leurs aptitudes commerciales. On peut dire encore que si les 
Français ne sont pas une race [sicl aussi civilisée, aussi énergique. aussi apte à s'enrichir que celle qui 
les environne, ils sont par ailleurs un peuple aimable, vertueux et satisfait, possédant tout l'essentiel du 
confort matériel. 
On peut ajouter qu'on ne doit pas les mépriser ou les maltraiter, parce qu'ils cherchent à jouir de ce 
qu'ils ont sans partager l'esprit de lucre qui anime leurs voisins. Après tout, leur nationalité est un 
héritage. On ne doit pas les punir trop sévèrement parce qu'ils ont rêvé de maintenir sur les rives 
lointaines du Saint-Laurent et de transmettre à leur postérité la langue. les usages et les institutions de 
cette grande nation qui pendant deux siècles donna le ton de la pensée au continent européen. Si les 
querelles des deux races [sic] sont irréconciliables. on peut rétorquer que la justice exige la soumission 
de la minorité à la suprématie des anciens et plus nombreux occupants de la ;:rovince, et non que la 
minorité prétende forcer la majorité à prendre ses institutions et ses coutumes. 1 (Soulignements par la 
requérante.) 

72. Le 23 juillet 1840, par Proclamation de la Reine Victoria, l'Act to re-unite the Provinces of 
Upper and Lower Canada, and for the Goyernment of Canada (<< l'Acte d'Union »), 
fusionne les deux Canadas, en maintenant des sauvegardes eu égard aux « accustomed 
Dues and Rights of the Clergy of the Church of Rome »62 dans l'ancien Bas-Canada; 

73. Le 14 août 1848, un Acte modifiant l'Acte d'Union confère à la Législature de la Province 
du Canada le pouvoir de reconnaître une langue officielle autre que l'anglais (le français) 
dans tous les « instruments» relatifs au Conseil et à l'Assemblée législatives63 ; 

74. Le 23 mars 1867, le Parlement impérial adopte l'Act for the Union of Canada, Nova 
Scotia, and New Brunswick, and the Government thereof; and for Purposes connected 
therewith64 (<< l'Acte de l'Amérique du Nord britannique (1867) »), rétablissant dans la 
Province de Québec une Législature, une Judicature et un exécutif qui lui sont propres, et 
édictant les pouvoirs constitutionnels respectifs du fédéral et des provinces ; 

61 John George Lambton, Charles Buller, Edward Gibbon Wakefield. Le Rapport Durham, Montréal (trad., Denis 
Bertrand et Albert Desbiens; introd. et appareil didactique, Denis Bertrand et André Lavallée), Éditions Sainte-Marie, 
1969, IS6 p.-, à la page 119 
62 An Acl /0 re-unite the Provinces of Upper and Lower Canada, andfor the Government of Canada, London: G.E. 
Eyre and A. Spottiswoode, 1840.; 20 pages 3-4 Vict., cap. 35, art. XLII 
63 An Act to repeal sa much of an Act of the Third and Fourth Years of Her present Majesty, to re-unite the Provinces 
of Upper and Lower Canada, and for the Government of Canada, as relates 10 the Use of the English Language in 
Instruments relating to the Legislative Counci/ and Legislative Assembly of the Province of Canada, London: G.E. 
Eyre and W. Spottiswoode, 1848.; 3 pages, 11-12 Vict., cap. S6 
64 An Act for the Union of Canada, Nova Scotia, and New Brunswick, and the Government thereoJ; and for Pur poses 
connected therewith, London: G.E. Eyre and W. Spottiswoode, 1867.; 40 pages. 30 Vict., cap. 3 
65 Li 
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. 
77. Dans l'arrêt MacDonald c. Ville de Montréal de la Cour suprême, le juge Beetz a rappelé 

que l'adoption de l'art. 133 de la Loi constitutionnelle de /867 avait été le résultat «d'un 
compromis historigue intervenu entre les fondateurs quand ils se sont entendus sur les 
modalités de l'union fédérale »67, sachant que panni ces fondateurs figuraient des 
représentants légitimes du peuple du Canada-Est; . 

78. Au paragraphe 43 de son Avis sur le Renvoi relatif à la sécession du Québec, précité, la 
Cour suprême relève: 

[IJe fédéralisme était la réponse juridigue aux réalités politigues et culturelles gui existaient à l'épogue 
de la Confédémtion et Qui existent toujours aujourd'hui [car] [I]e fédéralisme était la structure politique 
qui permettait de concilier unité et diversité. 

79. De 1867 à nos jours, de nombreuses lois, résolutions et plusieurs règlements, décrets et 
autres documents officiels du Québec ont attesté explicitement de l'existence du peuple, de 
la nation ou de la société distincte du Québec, ou reconnu certains attributs culturels ou 
sociopolitiques inhérents à tel statut, par exemple: 

66L....J 

a) en 1910, la Loi amendant le Code civil concernant les contrats faits avec les 
. compagnies de services d'utilité publique (1910, chap. 40) constituait la première 
affinnation de l'État québécois en matière d'intervention linguistique68 dans la société 
civile afm de rendre disponibles en français les services rendus par les entreprises 
publiques au Québec; 

b) le 21 janvier 1948, dans un décret ministérieJ69 à l'effet de remplacer le Canadian Red 
Ensign par J'emblème nationa17o du Québec, le Fleurdelisé, en l'honneur duquel la 
requérante a composé jadis le Salut au Drapeau: 

ATTENDU qu'il est juste et convenable que sur les édifices parlementaires de la province de 
Québec flotte un drapeau gui répond aux traditions. aux droits et aux prérogatives de la province 
(Soulignements par la requérante.) 

c) le 15 février 1956, le Rapport de la Commission d'enquête sur les problèmes 
constitutionnels (<< Rapport Tremblay») énonce: 

1. La fin première du fédéralisme canadien est de permettre aux deux grandes communautés 
culturelles dont la population est composée, a) de vivre et de se développer selon leur 
particularisme respectif; b) de collaborer à l'édification et au progrès d'une patrie commune; 
2. la province de Québec assume seule. à l'égard de la culture canadienne-francaise. les 
responsabilités Que les autres provinces assument en commun à l'égard de la culture anglo
canadienne [ ... fl (Soulignements par la requérante.) 

d) le 24 mars 1961, la Loi instituant le ministère des Affaires culturelles (9-10 Eliz. II, 
chap. 23) crée l'Office de la langue française; 

e) le 13 mars 1963, l'art. 1 de la Loi concernant l'emblème floral (12 Eliz. II, chap. 8), 
remplacée par le chap. D-12.1; fait du lis blanc de jardin la fleur emblématique du 
Québec; 

67 MacDonald c. Ville de Montréal, [1986] 1 R.C.S. 460, à la page 496. 
68U 

69 Arrêté en Conseil concernant Je Drapeau du Québec, Chambre du Conseil exécutif, N° 72, 21 janvier 1948, 
Québec, Rédempti Paràdis, imprimeur de Sa Très Excellente Majesté 
70 Loi sur le Drapeau et les emblèmes du Québec, chap. D-12.1, art. 2 
71 Rapport de la Commission royale d'enquête sur les problèmes constitutionnels (Rapport Tremblay), Québec, 
Éditeur officiel, 1956, volume III, tome 2, à la page 299 
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f) le 18 décembre 1968, la Loi concernant le Conseillégislatif(S.Q. 1968, chap. 9) abolit 
le Conseil législatif et renomme l'Assemblée législative «Assemblée nationale », en 
attribuant aux députés le titre de «Membres du Parlement du Québec» (M.P.Q.) ; 

g) en juillet 1974, est sanctionnée la Loi sur la langue officielle (L.Q. 1974, chap. 6), qui 
fait du français la langue officielle au Québec, qui édicte: 

ATTENDU que la langue française constitue un patrimoine national gue l'état a le devoir de 
préserver. et qu'il incombe au gouvernement du Québec de tout mettre en œuvre pour en assurer la 
prééminence et pour en favoriser l'épanouissement et la qualité [ ... J (soulignements par la 
requérante) 

h) le 26 août 1977, est sanctionnée la Charte de la langue française (chap. C-ll), qui 
énonce en préambule: 

Langue distinctive d'un peuple majoritairement francophone, la langue française permet au peuple 
québécois d'exprimer son identité. 
[ ... ] 
Ces principes s'inscrivent dans le mouvement universel de revalorisation des cultures nationales 
qui confère à chaque peuple l'obligation d'ap'porter une contribution particulière à la communauté 
internationale. (Soulignements par la requérante.) 

i) le 18 décembre 1982., dans la Loi sur l'Assemblée nationale (chap. A-23.l), qui 
qualifie notamment la Législature du Québec de Parlemenl2 et exige de tout député la 
prestation d'un serment de lqyauté au eeuple québécois: 

CONSIDÉRANT le profond attachement du peuple du Ouébec aux principes démocratiques de 
gouvernement; [ ... } QU'il incombe à cette Assemblée, en tant que dépositaire des droits et des 
pouvoirs historiques et inaliénables du peuple du Québec, de le défendre contre toute tentative de 
l'en spolier ou d'y porter atteinte [ ... ] (Soulignements par la requérante.) 

j) le 28 août 1985, à l'art. 3 du Règlement sur les insignes de l'Ordre nationaP3 du 
Québec (chap. 0-7.01, r. 1, D. 1706-85), concernant l'insigne de grand modèle de 
grand officier: 

3. [ ... ] Le revers de la décoration porte l'inscription de la devise74 de l'Ordre national du Québec: 
« Honneur au peuple du Québec» [ ... ] (Soulignements par la requérante.) 

k) le 15 décembre 1987, la Loi sur ['emblème aviaire (chap. E-4.l), remplacée par le 
chal'. D-12.1, reconnait comme emblème officiel du Québec, le haIfang des neiges; 

1) le 20 juin 1991, est sanctionnée la Loi sur le processus de détermination de l'avenir 
politique et constitutionnel du Québec (L. Q. 1991, chap. 34), qui énonce: 

[ ... ] Considérant que les Québécoises et les Québécois sont libres d'assumer leur propre destin, de 
déterminer leur statut politique et d'assurer leur développement économique. social et culturel 
[ ... ]. (Soulignements par la requérante.) 

m) le 20 juin 1996, à l'art. 10 de la Loi sur le ministère des Relations avec les citoyens et 
de l'Immigration et modifiant d'autres dispositions législatives (chap. M-25.01) : 

10. Le ministre est responsable de la promotion des droits et libertés de la personne et favorise 
l'exercice par les citoyens de leurs responsabilités civiques et sociales. 
11 est chargé de promouvoir la solidarité entre les générations, en tenant compte des besoins des 
familles, des jeunes et des aînés, l'ouverture au pluralislne et le rapprochement interculturel. 
favorisant ainsi l'appartenance au peuple québécois. (Soulignements par la requérante.) 

n) le 5 novembre 1999, la Loi sur le drapeau et les emblèmes du Québec (chap. D-12.1) 
reconriaît le bouleau jaune et l'iris versicolore comme emblèmes officiels de la nation; 

72 Le terme « Parlement» a fréquemment été employé par le passé dans des documents officiels, par exemple dans les 
Provincial Statutes of Luwer-Canada de la première session de la première législature du Bas-Canada, 1792,. prée .• 
page II, où l'on peut lire dans J'introduction: « Au Parlement provincial, commencé et tenu à Québec le dix-septième 
jour de Décembre, Anno Domini, Mil sept cens quatre-vingt-douze, dans la trente-troisième Année du Règne de notre 
Souverain Seigneur GEORGE Trois [ ... ] »(soulignements par la requérante) 
73 L'Ordre national du Québec a été créé le 20 juin 1984, par la Loi sur ['Ordre national du Québec, ch. 0-7.01, art. 1 
74 Cette devise fut adoptée par le Décret 650-85 du 3 avril 1985 sur ['Ordre national du Québec - Armoiries et 
devise, dans: Gazette officielle du Québec, Lois et Règlements. 117e année, 1er mai 1985, N° 19 
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0) le 15 décembre 1999, le Décret 1437-99 du Gouvernement du Québec change 
l'appellation de la région administrative de Québec par «. région administrative de la 
Capitale-nationale» ; 

p) le 16 juin 2000, à l'article 3 de la Loi sur l'Office Québec-Amériques pour la jeunesse 
(chap. J-1.001) : 

3. L'Office a pour mission de développer les relations entre les jeunes du Ouébec et ceux .des 
autres peuples des Amérigues, en vue de favoriser la connaissance mutuelle de leur culture 
res~ective. d'accroître entre eux les échanges sur le plan individuel et collectif et de susciter le 
développement de réseaux de coopération [ ... ] (Soulignements par la requérante.) 

q) le 13 décembre 2000, dans des dispositions de la Loi 99 non contestées par le 
requérant: 

CONSIDÉRANT que le peuple québécois. majoritairement de langue francaise, possède des 
caractéristiques propres et témoigne d'une continuité historique enracinée dans son territoire sur 
lequel il exerce ses droits par l'entremise d'un État national moderne doté d'un gouvernement, 
d'une assemblée nationale et de tribunaux indépendants et impartiaux; 
[ ... ] 
CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de réaffirmer les acquis collectifs du peuple québécois [u.] 
[ ... ] 
8. Le français est la langue officielle du Québec. (Soulignements par la requérante) 

r) le 12 juin 2009, dans la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et 
visant à renforcer leur protection (chap. C-6.2) : 

CONSIDÉRANT que l'eau est une ressource faisant partie du patrimoine commun de la nation 
québécoise et qu'il importe de la préserver et d'en améliorer la gestion pour répondre aux besoins 
des générations actuelles et futures. (Soulignements par la requérante.) 

s) le 4 décembre 2009, dans la Loi proclamant la Journée internationale de la non-
violence (chap. J-1.001) : 

CONSIDÉRANT qu'en tant que peuple démocratique, il est de notre devoir de promouvoir une 
tolérance et une non-violence véritables à tous les niveaux, de J'individu à l'État { ... ] 
(Soulignements par la requérante.) 

t) le 8 décembre 2010, à l'art. 6 du Code d'éthique et de déontologie des membres de 
l'Assemblée nationale (chap. C-23.1), concernant la conduite du député: 

6. [ ... ] le député: 
lOfait preuve de loyauté envers le peuple du Ouébec; [ ... ] (Soulignements par la requérante) 

u) le 19 octobre 2011, à l'article 208 de la Loi sur le patrimoine culturel (chap. P-9.002), 
est reconnu comme « site patrimonial national }) l'ensemble constitué par l'Hôtel du 
Parlement, l'édifice Pamphile-Le May, l'édifice Honoré-MercieF, l'édifice Jean-
Antoine-Panet, l'édifice André-Laurendeau, etc. ; . 

v) en 2016, le projet de loi 109 (41 e lég., 1 ère sess.) vise à accorder' à la Ville de Québec le 
statut de Capitale nationale; 

80. En 1967, le gouvernement du Canada a conféré un. mandat à la Commission royale 
d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme, portant à 

[ ... ] faire enquête et rapport sur l'état présent du bilinguisme et du biculturalisme au Canada et 
recommander les mesures à prendre pour que la Confédération canadienne se développe d'après le 
principe de l'égalité entre les deux peuples gui l'ont fondée, compte tenu de l'apport des autres groupes 
ethniques [sic] à l'enrichissement culturel du Canada, ainsi que les mesures à prendre pour sauvegarder 
cet apport [ ... ] »75 ; 

et qui concluait dans son rapPort préliminaire à l'existence d'un peuple québécois «animé 
par la même culture» et « vi[vant] de facon homogène selon des nonnes et des règles de 

7S Rapport de la Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme, Livre 1, Introduction générale, 

1967, à la page xxix. 
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conduite gui lui sont communes 76 (Soulignements par la requérante) ; 

81. En 1979, le Rapport de la Commission sur l'unité canadienne (<< Rapport Pepin-
Robarts »), a énoncé: 

[Lle Ouébec est différent et devrait détenir les pouvoirs nécessaires à la préservation et au 
développement de son caractère distinct au sein d'un Canada viable. Toute solution politique qui ne 
répondrait pas à cette attente signifierait l'éclatement du Canada." (Soulignements par la requérante.) 

82. En 5 septembre 1985, le Rapport de la Commission royale sur l'union économique et les 
perspectives de développement du Canada (<< Rapport MacDonald »), a énoncé: 

L'essence même de la société québécoise découle du fait qu'elle est le principal, sinon l'unique. foyer 
des dimensions politiques de la vie française au Canada.78 (Soulignem~nts par la requérante.) 

83. Par les Accords du Lac Meech (1987-1990) et de Charlottetown (1992), la majorité 
parlementaire à Ottawa et le Gouvernement fédéral ont ardemment promu et pris 
officiellement position en faveur de l'enchâssement dans la Constitution formelle du 
Canada d'un statut de société distincte pour le Québec; 

84. Le 29 novembre 1995, dans le préambule de la motion de la Chambre des communes sur 
la société distincte, précitée, il est écrit : {{ Attendu que le peuple du Québec a exprimé le 
désir de voir reconnaître la société distincte qu'il fonne [H']» (soulignements par la 
requérante) ; 

85. Le 27 février 1997, la mise en cause, dans son mémoire déposé à la Cour suprême dans le 
cadre du Renvoi relatif à la sécession du Québec, précité, a admis : . 

[d]e toute évidence, il existe un peuple québécois, au sens sociologique, historique et politique.'9 
(Soulignements par la requérante.) 

86. En octobre 1997, dans son Discours du Trône ouvrant la 1ère session de la 36e Législature 
fédérale, le Gouverneur général, au nom du Canada, s'est engagé à soutenir l'entente 
intervenue le 14 septembre de cette année-là entre les chefs de gouvernement des 
provinces et des territoires du Canada (Déclaration de Calgary8o), à l'exception du 
Québec: . 

[.,.] le'gouvernement travaill[e] de près avec les gouvernement provinciaux et territoriaux à bâtir sur ce 
qu'ont accompli les neuf premiers ministres et les leaders territoriaux la semaine dernière à Calgary dans 
le but d'en arriver à la pleine reconnaissance de la diversité propre à la fédération, y inclus du caractère 
unique de la société Québécoise [ ... ].81 (Soulignements par la requérante.) 

76 Ibid., Rapport préliminaire, p. 103 
77 La Commission de l'unité canadienne, Se retrouver: Observations et Recommandations (Rapport Pepin-Roharts), 
Ottawa, Éditeur officiel. 1979, volume!, à la page 92 
78 Rapport de /a Commission royale sur l'union économique et les perspectives de développement du Canada 
(Rapport Macdonald), Ottawa, Éditeur officiel, 1985. volume III, à la page 545 
79 Procureur général du Canada, Mémoire en réplique devant la Cour suprême du Canada dans l'affaire de ['article 
53 de /a Loi sur la Cour suprême, LRC (1985), ch. S-26 et dans J'affaire d'un renvoi par le gouverneur en conseil au 
sujet de certaines questions ayant trait à la sécession du Québec du reste du Canada formulées dans le décret CP 
1996-1497 en date du 30 septembre 1996,27 février 1997, par. 91. . 
80 Réunion interprovinciale des Premiers ministres, Premiers Agrees to Consult Canadians on Unity: Frameworkfor 
Discussion on Canadian Unity, Doc 850-065/04, Calgary, 14 septembre 1997 (signée par toutes les provinces et tous 
les territoires, à l'exception de Québec) [Déclaration de Calgary] 
81 Gouverneur général du Canada, Discours du Trône ouvrant la 1ère session de la trente-sixième législature du 
Canada, octobre 1997 [non publié], [EN LIGNE], http://www.archivespolitiquesduquebec.comldiscours/p-m-du
canadaljean-chretienidiscours-du-trone-ottawa-xx-xxxx-1997!, page consultée le 1 er juillet 2016 
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87. Le 5 mai 2006, l'Accord Québec-Canada sur l'UNESCO établit pour la première fois un 
rôle fonnel pour le Québec au sein d'une instance internationale, et 
reconnaît explicitement «que la spécificité du Ouébec, fondée entre autres sur l'usage de 
la langue française et une culture unique, l'amène à jouer un rôle particulier au niveau 
international )}82 (soulignements par la requérante) ; 

88. Le 24 novembre 2006, la Chambre des Communes a adopté la motion précitée, 
reconnaissant «que les Québécois et les Québécoises fonnent une nation au sein d'un 

1 0 Canada uni » (soulignements par la requérante) ; 

20 

30 

40 

a 1.3) Remarques 
89. Toute personne gouvernée par le Québec fait normalement partie intégrante du peuple 

québécois tel que défini en droit d'après ses caractéristiques à la fois civiques et 
sociopolitiques, évoquées précédemment; 

90. Rien ne sàurait exclure la communauté québécoise d'expression anglaise de la définition 
du peuple québécois, sachant que plusieurs lois et documents officiels, dont la Loi 9983, 

reconnaissent expressément son existence et ses droits en tant que minorité historique; 

91. Les allégations du requérant, contenues notamment au paragraphe 42 de sa requête ré
amendée, voulant qu'il est un citoyen canadien, n'enlèvent rien au fait qu'il est aussi une 

. personne gouvernée par le Québec et qu'il fait objectivement partie du peuple québécois, 
quelles que soient ses convictions politiques; 

92. Au surplus, admettant qu'en ce qui concerne les Premières nations et la nation inuit du 
Québec, reconnues expressément par la Loi 9984 et plusieurs autres lois, traités et 
documents offi.ciels, celles-ci jouissent d'un statut juridique spécifique de peuples 
autochtones85 avec les droits à l'autodétermination interne qui s'y rattachent, la requérante 
invite néanmoins le tribunal à rejeter certaines prétentions86 du requérant, à supposer 
qu'elles soient jugées pertinentes, voulant que cela fasse obstacle à la qualification endroIt 
du peuple québécois ou altère les règles ou principes de droit constitutionnel et de droit 
international relatifs à l'intégrité territoriale du Québec; 

93. Outre que la Constitution du Canada n'empêche pas la reconnaissance d'un statut 
. juridique de peuple pour la collectivité formée par les gouvernés du Québec, la requérante 

affIrme donc que l'évolution historique des pratiques démotiques, parlementaires, 
législatives, juridiques et constitutionnelles incontestées au Canada eu égard à la 
qualification et à la reconnaissance formelles et informelles de la réalité civique, culturelle 

82 Accord entre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement du Canada relatif à l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), 5 mai 2006, Ministère des Relations internationales et de 
la Francophonie, Québec, [EN LIGNE], https://www.mrif.gouv.qc.calcontentldocuments/fr/unesco.pdf. page 
consultée le 1er juillet 2016 
83 Loi sur l'exercice des droitsfondamentaux et des prerogatives du peuple québécois et de l'État du Québec, prée., 
r.réambule ... 

4 Loi sur l'exercice des droits fondamentaux et des prérogatives du peuple québécois et de / 'État du Québec, prée., 
~réambule et art. 11-12 Su 
86 Requéte introductive d'instance ré-am~ndée, par. 42(6) et 52 
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et sociopolitique distincte du Québec, a fait que le peuple québécois y a acquis de droit et 
de fait, le statut de peuple avec les droits fondamentaux qui s'y rattachent, tels que 
cristallisés validement dans la Loi 99 ; 

a.2) Des implications non seulement déclaratoires, mais juridiques 
94. La requérante affinne que le statut juridique du peuple québécois fait de lui un sujet de 

droits collectifs, titulaire notamment du principe de l'égalité de droits entre les peuples, du 
droit universel des peuples à disposer d'eux-mêmes, du droit de déterminer librement et 
sans ingérence extérieure son statut politique, du droit de poursuivre son développement 
économique, social et culturel. .. ; 

95. La requérante soutient (. .. ) que ces droits doivent être entendus au sens de droits à 
l'autodétermination interne; 

a.2.I) Instruments de droit international ratifiés 
96. Ces droits, quicorolairement s'accompagnent de dev,oirs et d'obligations pour le Canada 

et l'État du Québec, sont contenus dans plusieurs instruments de droit international public 
ratifiés par le Parlement canadien, entre autres: 
a) à l'Article 1 de la Charte des Nations Unies, ratifiée par le Canada le 9 novembre 

1945 : 
Article 1 
Les buts des Nations Unies sont les suivants: 
[ ... ] 
2. Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de 
l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disl20ser d'eux.mêmes, et prendre toutes autres 
mesures propres à consolider la paix du monde; [ ... ]87 (Soulignements par la requérante.) 

b) W 8S 

c) W 89 

d) à l'Article VIII de l'Acte final d'Helsinki sur la sécurité et la coopération en Europe, 
signé le 1er août 1975 par le Canada et cité par la Cour suprême dans son Avis de 1998 
sur le Renvoi relatif à la sécession: 

Les Etats participants respectent l'égalité de droits des peuples et leur droit à disposer d'eux-mêmes, 
en agissant à tout moment conformément aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies 
et aux nonnes pertinentes du droit international, y compris celles qui ont trait à l'intégrité territoriale 
des Etats. 
En vertu du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, tous 
les peuples ont toujours le droit. en toute liberté, de détenniner. lorsqu'ils le désirent et comme ils le 
désirent. leur statut politique interne et externe, sans ingérence extérieure, et de poursuivre à leur 
gré leur développement politique. économique, social et culturel. 
Les Etats participants réaffirment l'importance universelle du respect et de l'exercice effectif par les 
peuples de droits égaux et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, pour le développement de relations 
amicales entre eux de même qu'entre tous les Etats; ils rappellent également l'importance de 
l'élimination de toute violation de ce principe, quelque fonne qu'elle prenne. 90 (Soulignements par 
la requérante.) 

e) à l'Article premier du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ratifié 

87 Charte des Nations Unies (et Statut de la Cour internationale de justice), 26 juin 1945, C.N.U.O.I., vol. 15, p. 365 
(texte originaire), [1945] R.T.Can. N" 7, par. 1(2) 
B8U 

89U 

90 Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe. Acte final. Helsinki 1975. Ottawa: Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1977. 
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par le Canada le 19 mai 1976: 
Article premier 
1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent 
librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et 
culturel. 
[ ... ] 
3. Les États parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d'administrer des 
territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit. conformément aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies. [ ... ]9/ (Souligt).ements par la requérante.) 

f) à r Article premier du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturel~2, ratifié par le Canada le 19 août 1976 : 

[Même formulation qu'au sous-paragraphe précédent.) 
g) LJ.93 

97 . .L.j94 

98. LJ.95 

99. De l'avis de la requérante, le droit international relatif aux droits des peuples à 
l'autodétermination, loin de prescrire des normes de droit mou, entraîne des effets 
juridiques au Canada, plusieurs d'entre elles ayant d' ailleurs été ratifiées par Ottawa; 

100. Le principe du droit à }'autodételTIlination «est érigé de nos jours au rang de nOlTIle 
impérative de droit international »96 ; 

a.2.2) La cristallisation en droit interne des droits fondamentaux du peuple québécois 
101. Ce sont ces mêmes normes Ll.qui, le 13 décembre 2000, ont été validement traduites en 

droit interne par les dispositions contestées de la Loi 99, consacrant par le fait même le 
devoir de l'État du Québec et incidemment, du Canada, de les dé~endre et de les respecter, 
savoir : 

1. Le peuple québécois peut. en fait et en droit. disposer de lui-même. Il est titulaire des droits 
universellement reconnus en vertu du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à 
disposer d'eux-mêmes. 

2. Le peuple québécois a le droit inaliénable de choisir librement le régime politique et le statut 
i uridigue du Québec. 

3. Le peuple québécois détermine seul, par l'entremise des institutions politiques qui lui appartiennent 
en propre. les modalités de l'exercice de son droit de choisir le régime politique et le statut juridique du 
Québec. 
Toute condition ou modalité d'exercice de ce droit, notamment la consultation du peuple québécois par 
un référendum, n'a d'effet que si elle est déterminée suivant le premier alinéa. 
[ ... ] 

91 Pact~ international relatifaux droits civils et politiques, 19 décembre 1966,999 R.T.N.U. 171, [1976] R.T.Can. N° 
47, par 1(1), (3) 
92 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 16 décembre 1966, 993 R.TN.U. 3, [1976] 
R. T. Can 1976 W 46, par. 1(1), (3) 
93W 

94W 

9SW 

96 Maurice Kamto, «Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, entre fétichisme idéologique et glissements 
juridiques », Annuaire africain de droit international, 2006 14 Afr. Y.B. 1, pp. 217-243, à la page 219.LJ 
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13. Aucun autre parlement ou gouvernement ne peut réduire les pouvoirs. l'autorité, la souveraineté et 
l~ légitimi~é cl: l'Assemblée n~tionale ni contraindre la volonté démocratique du peuple Québécois à 
disposer IUI-meme de son avemr. 
(Soulignements par la requérante.) 

102. La requérante soutient qu'il n'y a aucune raison valable d'interpréter le mot« peuple» tel 
qu'utilisé par le législateur en droit interne, comme ayant un sens ou des effets différents 
du mot ({ peuple» tel que fonnulé dans les instruments de droit international ratifiés par le 
Canada et tels gue précités; 

a.2.3) Les droits du peuple québécois ne briment pas ceux du requérant 
103. Même si tel n'est pas l'objet de son intervention, la requérante affirme, en réponse aux 

allégations du requérant contenues au paragraphe 19 de sa requête ré-amendée, que les 
droits fondamentaux. et les droits à l'autodétennination interne du peuple québécois tels 
qu'énoncés dans les dispositions contestées de la Loi 99, précitée, n'affectent en rien ses 
libertés individuelles garanties notamment par la Charte canadienne des droits et libertés, 
précitée; 

104. Même à supposer que le Québec fasse sécession du Canada, il n'y a aucune preuve selon 
laquelle le requérant perdrait sa citoyenneté canadienne, ni que ses libertés individuelles, 
actuellement garanties sous l'empire de la Charte canadienne des droits et libertés, ne le 
seraient pas autrement, par exemple par la Charte des droits et libertés de la personne 
(chap. C .. 12) ; 

105. Enfm, contrairement à ce que semble alléguer le requérant notamment au sous-paragraphe 
19(1) de sa requête ré-amendée, la requérante fait valoir que le droit de vote, prévu à 
l'article 2 de la Charte canadienne des droits et libertés, et le droit d'exercer une charge 
publique au sein de la législature ou du gouvernement du Québec, n'ont pas une portée 
telle qu'ils confèreraient à tout un chacun une garantie constitutionnelle voulant que le 
Québec demeure au sein du Canada; 

a.3) Le pouvoir du Québec de conférer à ce statut une substance et des effets juridiques 
a.3.1) Ce qui renforce la présomption de validité des dispositions contestées 

106. La requérante argue que rien dans la Constitution du Canada n'empêche le Québec de 
reconnaître au peuple québécois le statut juridique de peuple, acquis de fait et de droit au 
fil du temps, en réitérant certains droits universels qui l'accompagnent; 

107, La requérante soutient également que les articles 1 à 3 et 13 de la Loi 99 doivent 
bénéficier de la présomption de constitutionnalité et être déclarés valides, non parce qu'ils 
sont purement déclaratoires, mais parce que les normes et effets juridiques qui s'y 
rattachent ne sont pas « incompatibles »97 avec la Constitution canadienne; notamment, ils 
n'ont Fas pour effet de modifier illégalement la Partie V de la Loi constitutionnelle de 
19829 , en ce que contrairement aux prétentions du requérant, ils n'introduisent pas de 
droit absolu à la sécession pour le Québec, mais consacrent plutôt le droit à 
l'autodétennination interne du peuple québécois sans contredire nullement l'Avis de la 
Cour suprême rendu en 1998 eu égard entre autre au droit conditionnel à la sécession; 

97 Loi constitutionnelle de 1982, prée., par. 52(1) 
98 Ibid" part. 41(e) 
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108. Contrairement à ce que semblent prétendre l'intimée et la mise en cause, les dispositions 
contestées de la Loi 99, qui cristallisent en droit interne le statut juridique du peuple 
québécois, ne sont pas purement déclaratoires, d'une part parce que ce faisant, elles 
introduisent fonneHement et expressément une nouvelle norme de droit, et d'autre part 
parce qu'elles produisent des effets non seulement à l'égard de l'État du Québec, mais 
aussi à l'égard du Canada, ne serait-ce qu'incidemment, compte tenu des engagements 
internationaux ratifiés par ce dernier relatifs au respect des droits à l'autodétennination des 
peuples; 

109. Les dispositions légales contestées faisant validement du peuple québécois un sujet de 
droits collectifs cristallisé dans la Loi, elles mettent en œuvre, à l'égard de ce peuple, les 
engagements formels, passés et futurs du Canada relatifs aux droits des peuples à disposer 
d'eux-mêmes; 

llO . ...l:,.lLe droit à l'autodétennination ne doit pas être interprété comme autorisant ou 
encourageant toute mesure de nature à démembrer ou compromettre, en totalité ou en 
partie, l'intégrité territoriale ou l'unité politique d'États souverains et indépendants 
respectueux du principe de l'égalité des droits et de l'autodétermination des peuples et, 
partant, dotés d'un gouvernement représentant la totalité de la population appartenant au 

20 territoire, sans distinction. 

111. En particulier, le mot «choisir» employé aux articles 2 et 3 de la Loi 99 doit être 
interprété. d'après son sens ordinaire et courant, c'est-à-dire «préférer» ou «[p )rendre 
[ ... ] quelque chose de ~référence à une autre en raison de ses qualités, de ses mérites, ou 
de l'estime qu'on en a » 9 ; 

1l2. La. requérante relève qu'il y a une différence entre le choix du peuple québécois de 
déterminer seul le régime politique et le statut juridique du Québec, et la mise en œuvre de 
facto ou de jure de ce choix; 

30 113. Nulle part n'est-il écrit dans la Loi 99 que le peuple québécois peut en droit faire 

40 

sécession unilatéralement du Canada, c'est-à-dire {< sans négociations préalables avec les 
autres provinces et le gouvernement fédéral» 100 ; cependant il a le qroit inaliénable de 
« choisir» librement le régime politique et le statut juridique du Québec, ce pour quoi il 
détermine «seul ». par l'entremise de ses institutions politiques, - plutôt qu'avec le 
concours de tiers, les modalités d'exercice de ce droit de« choisir»; 

114. D'aucune façon la Loi 99 ne rend-elie exécutoire en droit le choix pouvant être exprimé 
par le peuple du régime politique et du statut juridique du Québec, par exemple au moyen 
d'un référendum; 

115. En. aucun temps la Loi 99 n'introduit-eHe en droit interne un système de démocratie 

99 Centre national de ressources textuelles et lexicales, « choisir », [EN LIGNE]. 
http://www.cnrtl.fr/definitionlchoisir. page consultée le 1 er juillet 2016 
100 Renvoi relatif à la sécession du Québec, prée .• par. 86 

27 



10 

20 

30 

40 

229 

Requête amendée pour autorisation d'intervenir à titre amical lors de l'instruction, 
January 21, 2017 

directe, étranger aux institutions du Canada101 ; 

116. Tout au plus, en désignant, d'une part, ses gouvernés comme jouissant du statut juridique 
de peuple, le Québec a-t-il validement modifié sa propre Constitution en vertu de l'article 
45 de la Loi constitutionnelle de 1982, eu égard notamment à sa compétence exclusive sur 
"civil rights in the Province" et les "Matters of a merely local Nature" conformément aux 
paragraphes 92(13) et 92(16) de la Loi constitutionnelle de 186ioZ ; 

117. Quant aux prérogatives et droits fondamentaux à l'autodétermination qui accompagnent 
ce statut, tels que décrétés par la Loi 99, ceux-ci s'harmonisent avec les engagements 
internationaux du Canada en cette matière, précités, ainsi qu'avec l'art. 26 de la Partie 1 de 
la Loi constitutionnelle de 1982 (Charte canadienne des droits et libertés), précitée, qui 
prévoit: . 

Le fait que la présente charte garantit certains droits et libertés ne constitue pas une négation des autres 
. droits ou libertés qui existent au Canada. (Soulignements par la requérante.) 

a.3.2) L'interprétation reconnaissant l'évolution des réalités démotiques 
118. D'autre part, la requérante soutient qu'eu égard à l'existence juridique du peuple 

québécois, de mêllle qu'à ses prérogatives et droits fondamentaux tels que protégés et 
cristallisés par les dispositions contestées de la Loi 99, le tribunal doit interpréter le tenne 
«incompatibles» énoncé au par. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982, précitée, et le 
silence relatif de la Constitution du Canada sur le statut du peuple québécois, à la lumière 
des réalités démotiques liées à l'évolution de la pratique constitutionnelle plurinationale 
dans l'histoire de ce pays; une perspective empruntée récemment par la Cour suprême du 
Canada dans son avis sur le Renvoi relatif à la Loi sur la Cour suprême, art. 5 et 6103, 

comme le constatent plusieurs auteurs 104 de doctrine; . 

119. Dans ce Renvoi, la Cour suprême fait état de l'évolution historique des conditions de 
nomination des magistrats au plus haut tribunal canadien, mais plus encore, la majorité 
articule une interprétation téléologique de la Loi en tenant compte de la spécificité defacto 
du Québec et des Que'bécois : 

L'objectif de l'art 6 [de la Loi sur la Cour suprême] est de garantir que non seulement des juristes 
. civilistes expérimentés siègent à la Cour, mais également que les traditions juridiques et les valeurs 
sociales distinctes du Québec y soient représentées, pour renforcer la confiance des Ouébécois envers la 
Cour en tant qu'arbitre ultime de leurs droits. !Os (Soulignements par la requérante.) 

120. Au paragraphe 69 de son Avis, la Cour suprême affirme que l'art. 6 doit être interprété de 

101 Voir: ln re Initiative and Referendum Act (1919] AC 935; Haig c. Canada (Directeur général des élections), 
[1993] 2 R.C.S. 995, p. 1006; Renvoi relatif à la sécession du Québec, prée., par. 87. ; QPSEU v. Ontario (Attorney 
General), [1987] 2 R.C.S. 2., par. 47 
102 Loi constitutionnelle de 1867 (R-U), 30 & 31 Vict, c 3, par. 92(16) 
103 Renvoi relatif à la Loi sur la Cour suprême, art. 5 et 6, 2014 CSC 21, [2014J 1 RCS 433 
104 Voir par exemple: Catherine Mathieu et Patrick Taillon, « Le fédéralisme comme principe matriciel dans 
l'interprétation de la procédure de modification constitutionnelle» (2015) 60:4 Reyue de droit McGi/l763 ; Dave 
Guénette. « La Cour suprême du Canada et la pluralité démotique de l'Etat canadien. Des traces de 
consociationalisme dans la jurisprudence constitutionnelle », Revue générale de droit, vol. 46, nO 1,2016, p. 215-
252; François Rocher et Elisenda Casanas Adam, « L'encadrement juridique du droit de décider: la politique du 
confinement judiciaire en Catalogne et au Québec» dans Patrick Taillon, Eugénie Brouillet et Amélie Binette, dir, Un 
regard québécois sur le droit constitutionnel. Mélanges en l'honneur d'Henri Bnm et de Guy Tremblay, Cowansville 
(Qc), Yvon Blais, 2016, 877 
lOS Renvoi relatif à la Loi sur la Cour supreme. prée., par. 49 
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sorte qu'il «reflète le compromis historique destiné à protéger les traditions juridiques et 
les valeurs sociales du Québec }) (soulignements par la requérante) ; 

121. Au soutien de ses motifs, la Cour suprême cite le professeur Peter H. Russell en ces 
tenues : 

[ ... ] l'antipathie pour l'idée que des juges d'une tradition juridique étrangère interprètent le Code civil 
du Bas-Canada ne reposait pas simplement sur une préoccupation à l'égard dela pureté ou de la 
justesse du droit. Elle découlait plus souvent de la prémisse plus fondamentale que le système de droit 
civil du Québec constituait un ingrédient essentiel de sa culture distinctive et devait par conséquent, de 
droit, être protégé par des juges empreints des pratiques judiciaires et des valeurs sociales inhérentes à 
cette eulture.106 (Soulignements par la requérante.) 

122. L'emploi dans ce Renvoi du tenne «distinct» est fortement connoté à la lumière 
notamment des projets d'Accords constitutionnels du Lac Meech107 et de Charlottetown, 
ce dernier précisant que les caractéristiques de la société distincte du Québec se fondent 
sur « une majorité d'expression française, une culture qui est unique et une tradition de 
droit civil »108, une formule également empruntée par la Chambre des Communes dans sa 
Résolution de 1995, précitée; 

123. La Cour suprême, qui se définit dans ce Renvoi comme «l'arbitre ultime de[s droits des 
Québécois] »109, souligne qu'il faut interpréter la Loi sur la Cour suprême et la 
Constitution du Canada en tenant compte de l'objectif de «préserver »110, «susciten}lIl, 
« renforcer» 112 leur confiance à son égard, par la reconnaissance du caractère 
indubitablement distinct de la culture, des valeurs et des traditions québécoises; 

124. La requérante soumet qu'il y a également lieu en l'espèce d'interpréter la Constitution du 
Canada ainsi que les droits fondamentaux décrétés par les dispositions contestées de la Loi 
99 en tenant compte de l'objectif de préserver, susciter et renforcer la confiance du peuple 
québécois à l'égard des tribunaux ; 

125. De l'avis de la requérante, la Cour suprême constitutionnalise dans le Renvoi les 
compromis historiques et arrangements consociatifs à l'origine du pacte fédératif 
canadien: 

En effet, l'art. 6 exprime le compromis historique qui a mené à la création de la Cour suprême. Tout 
comme la protection des droits linguistigues, religieux et scolaires de minorités constituait une 
considération majeure dans les négociations gui ont mené à la Confédération (Renvoi relatif à la 
sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217 (<< Renvoi sur la sécession »), par. 79-82), la protection du 
Québec par un nombre minimum de juges du Québec constituait un enjeu majeur de la création de la 
Cour. Une interprétation téléologique de l'art. 6 doit refléter la conclusion de ce compromis et non 
saper celui-ci.113 (Soulignements par la requérante.) . 

106 Renvoi relatif à la Loi sur la Cour Suprême, art 5 et 6, prée., par. 49, citant Peter H Russell, The Supreme Court of 
Canada as a Bilingualism and Biculturalism Institution, Ottawa, Infonnation Canada, 1969 à la page 8 
107 Cité dans : Assemblée nationale du Québec, Résolution autorisant la modification de la Constitution du Canada, 
en conformité avec / 'Accord du Lac Meech, Québec, 23 juin 1987 
108 Voir: Gouvernement du Canada, Projet de texte juridique : entente intervenue à Charlottetown le 28 août /992, 
Ottawa, 9 octobre 1992, art. 1 modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 par l'insertion de ce qui suit: [ ... ] sous-par. 
2~I)(c) l ... ] 
10 Renvoi relatif à la Loi sur ta Cour suprême, art. 5 et 6, prée., par. 49 
110 Ibid, par. 18 . 
1I1 Ibid. par. 145 
112 Ibid., par. 49 
113 Ibid., par. 48 
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126. La requérante fait siennes les observations du professeur de droit constitutionnel Patrick 
Taillon et de Pauteure Catherine Mathieu qui écrivent: 

Ce raisonnement de la Cour s'inscrit d'ailleurs en continuité avec sa jurisprudence. Le caractère 
suvralégislatif des compromis conclus entre les différentes composantes nationales à l'origine de la 
fédération y a été maintes fois réaffirmé, notamment en matière de ~artage des compétences Jl4• de 
protection des droits linguistiques IlS, d'écoles confessionneIlesll ' d'organisation du pouvoir 
judiciairel17 et, bien évidemment. pour tout ce qui concerne la modification de la Constitution Il 8. Par 
exemple, il ressort de la jurisprudence entourant le pouvoir de modification unilatérale des provinces, 
au premier chef des arrêts Blaikie et SEFPO, que toute modification étroitement liée au compromis 
fédératif canadien échappe au domaine des procédures unilatérales de modification. De plus, lors du 
premier Renvoi relatif à la Compétence du Parlement relativement à la Chambre haute de 1979, c'est 
sur la base des « caractéristiques fondamentales» du Sénat et de l'analyse des compromis historiques 
qui découlent.de son adoption que le plus haut tribunal avait tracé une ligne étanche entre le domaine 
d'application de l'ancien paragraphe 91(1) de la LC de 1867 et le domaine de la Constitution rigide et 
formelle. (Soulignements par la requérante.) 

127. La requérante soumet, à l'instar de plusi~urs auteurs précités. que ce précédent témoigne 
d'une évolution majeure de la jurisprudence constitutionnelle eu égard notamment au 
«principe du fédéralisme» développé dans le Renvoi sur la sécession, précité, voulant 
qu'on dégage désormais du fait du caractère distinct du Québec, - expressément reconnu 
dans la ratio decidendi de la Cour, des normes significatives devant guider l'interprétation 
par les tribunaux de la Constitution du Canada; . 

128. La requérante ajoute que l'importance accordée. par la Cour suprême dans le Renvoi 
relatif à la Loi sur la Cour suprême, art. 5 et 6, précité, à la valeur constitutionnelle des 
compromis historiques inhérents au pacte fédératif, s'est sans doute trouvée renforcée par 
les conclusions du Renvoi relatif à la réforme du Sénal J9 (2014), où la Cour a privilégié 
une interprétation favorable à la reconnaissance d'un droit de véto pour le Québec sur des 
matières qui, sans être prévues au titre de ses compétences constitutionnelles, lui sont 
spécifiquement applicables, entrant donc dans le champ d'application de l'article 43 de la 
Loi constitutionnelle de 1982 (LCI982) sur la procédure d'amendement en matière 
«d'arrangements spéciaux»; en l'espèce, le paragraphe. 23(3) LC1982 relatif aux règles 
sur la propriété des Sénateurs, ne pouvait être abrogé unilatéralement par Ottawa, puisque 
faisant r objet d'un tel «arrangement spécial» du fait de certaines garanties sénatoriales 
concernant le Québec, contenues au par. 23(6) LC1982 et auxquelles l'abrogation du par. 
23(3) aurait immanquablement porté atteinte; 

114 Voir: Re the Regulation and Control of Aeronautics in Canada, [1932] AC 54, 1 DLR 58, à la page 70 
Ils Voir: MacDonald c. Ville de Montréal, prée., aux pages 496, 500 (juge Beetz pour la majorité) ; R. c. Mercure, 
[1988] 1 RCS 234, aux pages 322-323 (juge Estey, dissident) ; Société des Acadiens c. Association of Parents, [1986] 
1 RCS 549, aux pages 578-579, (juge Beetz, dissident). 
116 Voir: Adler c. Ontario, [1996] 3 RCS 609, par. 29, 31, 38, 41, 46-47 (juge lacobucci pour la majorité); Renvoi 
relatif au projet de loi 30, An Act to Amend the Education Act (Ont), [1987] 1 RCS 1148, aux pages 1174, 1176, 
1194-95, 1197-98, (juge Wilson pour la majorité); Grand Montréal, Commission des écoles protestantes. c_ Québec 
(PG), [1989J 1 RCS 377, à la pages 402, Ouge Beetz pour la majorité); Ontario Home Builders' Association c. 
Conseil scolaire de la région de York, (1996] 2 RCS 929, par. 70, 77, (jugelacobucci); Ontario English Catholic 
Teachers' Assn c. Ontario (pG), 2001 CSC 15, par. 3, 59 (juge Iacobucci) 
117 Voir: Scowby c. Glendinning, (1986] 2 RCS 226, aux. pages 249-50 
\18 Voir: Renvoi: Résolution pour modifier la Constitution, [1981] 1 RCS 753, à la page 821 (juges Martland et 
Ritchie, dissidents) 
ll9 Renvoi relatif à la réforme du Sénat, 2014 CSC 32 
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129. Enfin, la Constitution du Canada n'est-elle pas «[ ... ] a living tree which, by way of 
progressive interpretation, accommodates and addresses the realities of modem life 
[ ••• ] »120 ; 

130. La requérante est d'avis que les récents développements qu'elle invoque pennettent 
d'affinner que ces derniers arguments participent d'une question de droit nouveau; 

b) Le droit du Québec de« chercher à réaliser la sécession» 
131. Au paragraphe 92 de son Avis sur le Renvoi relatif à la sécession du Québec, précité, la 

Cour suprême écrit: 
Toutefois, il nous est tout aussi impossible d'accepter la proposition inverse. selon laquelle une 
expression claire de la part de la population du Québec d'une volonté d'autodétermination n'imposerait 
aucune obligation aux autres provinces ou au gouvernement fédéral. L'ordre constitutionnel canadien 
existant ne pourrait demeurer indifférent devant l'expression claire d'une majorité claire de Québécois 
de leur désir de ne plus faire partie du Canada. Cela reviendrait à dire que d'autres principes 
constitutionnels reconnus l'emportent nécessairement sur la volonté démocratiquement et clairement 
exprimée de la population du Québec. Une telle .< n'accorde pas suffisamment de poids aux principes 
constitutionnels sous- jacents qui doivent guider le processus de modification, notamment le principe 
de la démocratie et le principe du fédéralisme. Les droits des autres provinces et du gouvernement 
fédéral ne peuvent retirer au gouvernement du Québec le droit de chercher à réaliser la sécession. si une 
majorité claire de la population du Québec choisissait cette voie. tant et aussi longtemps que dans cette 
poursuite. le Ouébec respecte les droits des autres. Des négociations seraient nécessaires pour traiter 
des intérêts du gouvernement fédéral, du Québec et des autres provinces, d'autres participants, ainsi que 
des droits de tous les Canadiens à l'intérieur et à l'extérieur du Québec. (Soulignements par la 
requérante.) 

132. Dans le sommaire de ses conclusions, au paragraphe 151 de son Avis sur le Renvoi relatif 
à la sécession du Québec, précité, la Cour suprême réitère : 
r ... ] L'ordre constitutionnel canadien existant ne pourrait pas demeurer indifférent devant l'expression 
claire, par une majorité claire de Québécois, de leur volonté de ne plus faire partie du Canada. Les 
autres provinces et le gouvernement fédéral n'auraient aucune raison yalahle de nier au gouvernement 
du Québec le droit de chercher à réaliser la sécession, si une majorité claire de la population du Québec 
choisissait cette voie, tant et aussi longtemps que, dans cette poursuite. le Québec respecterait les droits 
des autres. [ ... ] (Soulignements par la requérante.) 

b.l) Les modalités d'exercice du droit de chercher à réaliser la sécession 
133. La requérante affirme que les articles 3 et 13 de la Loi 99, en plus de réitérer les droits 

universels du peuple québécois à l'autodétennination, notamment son droit de choisir 
librement le régime politique et le statut juridique du Québec, ont également pour objet de 
sauvegarder et clarifier validement les modalités d'exercice par le Québec de son droit de 
chercher à réaliser la sécession, tel que reconnu par la Cour suprême dans le Renvoi de 
1998, aux conditions qu'elle énonce; 

134. Au terme d'une consultation populaire portant sur la sécession du Québec et conforme à 
40 l'exigence qualitative de cIart~ fonnulée par la Cour, l'adéquation des principes 

constitutionnels de la démocratie et du fédéralisme, notamment, veut que le Québec 
bénéficie du droit constitutionnel de chercher à réaliser la sécession; 

135. En vertu de l'article 13 de la Loi 99, 'Ce droit ne saurait être nié ou «contraint» sous 

120 Edwards v. Attorney-General for Canada, [19301 A.C. 124 (C.P.) à la page 136 
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aucun prétexte valable par les acteurs politiques du Parlement ou du gouvernement du 
Canada ou des provinces canadiennes, qui doivent alors respecter leur obligation 
constitutionnelle de négocier de bonne foi et, corolairement, le droit du Québec de 
chercher à réaliser la sécession, tel qu'établi par la Cour ; 

136. « Les pouvoirs, l'autorité, la souveraineté et la légitimité de l'Assemblée nationale» à cet 
égard ne sauraient non plus être réduits ou neutralisés par «aucun autre parlement ou 
gouvernement» ; 

138. Or, rien n'emp~che le Québec de fixer ses propres conditions d'exercice de son droit de 
chercher à la réalisation en respectant le droit des autres, dans la mesure où celles-ci se 
révèlent compatibles avec la Constitution du Canada et notamment le dictum de la Cour 
suprême dans son Avis de 1998 ; 

139. Au paragraphe 153 de son Avis sur le Renvoi de 1998, précité, la Cour suprême confère 
aux « acteurs politiques» le pouvoir 

[ ... J de détenniner en guoi consiste «une majorité claire en réponse à une question claire», suivant les 
circonstances dans leSQuelles un futur référendum pourrait être tenu. De même, si un appui majoritaire 

20 était exprimé en faveur de la sécession du Québec, il incomberait aux acteurs politiques de détenniner 
le contenu des négociations et le processus à suivre. La conciliation des divers intérêts constitutionnels 
légitimes relève nécessairement du domaine politique plutôt gue du domaine judiciaire. précisément 
parce que cette conciliation ne peut être réalisée que par le jeu des concessions réciproques qui 
caractérise les négociations politiques. Dans la mesure où les questions abordées au cours des 
négociations seraient politiques, les tribunaux, conscients du rôle qui leur revient dans le régime 
constitutionnel, n'auraient aucun rôle de surveiUance à jouer. 

140. C'est en réponse à la promulgation par le Parlement fédéral, le 29 juin 2000, de la Loi 
donnant effet à l'exigence de clarté formulée par la Cour suprême du Canada dans son 
avis sur le Renvoi relatif à la sécession du Québec (L. C. 2000, chap. 26) (<< Loi sur la 
clarté »), à laquelle réfère la Loi 99 dans son préambule, que le Parlement du Québec a 

30 validement et légitimement sauvegardé et clarifié les modalités d'exercice par le Québec 
de son droit de chercher à réaliser la sécession, tel que reconnu par le plus haut tribunal 
canadien; 

141. Comme le fait remarquer le professeur de droit constitutionnel Daniel Turp : 
Si la Loi sur la clarté reconnaît [implicitement] que le Québec détient un droit constitutionnel de 
sécession, une lecture attentive de la loi permet de constater par ailleurs que celle-ci se présente 
davantage comme une loi sur l'obligation «de ne pas négocier» puisqu'elle définit les circonstances 
dans lesquelles le gouvernement du Canada «n'engage aucune négociation sur les conditions auxquelles 
une province pourrait cesser de faire partie du Canada». Dans une opinion juridique relative au projet 
de loi, le professeur PeI1et faisait d'ailleurs remarquer,sur les négociations que «[l]'idée centrale sur 
laquelle repose l'Avis de la Cour suprême [ ... ] parait être en effl~t que l'ensemble du processus doit être 

40 dominé par l'idée de "négociations" (le mot n'apparait pas moins de 57 fois, au singulier ou au pluriel, 
dans l'Avis) [ ... ] [et] en conséquence que, s'il peut y avoir des avantages à ce que les "règles du jeu" 
soient fixées à J'avance, il n'est guère conforme à l'esprit même de l'Avis de la Cour suprême, qu'elles le 
soient en l'absence de toute négociation préalable.» 

1 121 L.J. 

Une telle obligation de ne pas négocier est rattachée à une procédure nouvelle en vertu de laquelle la 
Chambre des communes se voit conférer le pouvoir de détenniner. par résolution. si une Question et une 
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majorité référendaires répondent aux exigences de clarté définies par la loi. Cette procédure porte en 
elle-même le germe d'une négation implicite du droit du Québec de chercher à réaliser la sécession gue 
la Cour suprême du Canada a fait découler des principes constitutjonnels du fédéralisme et de l!l 
démocratie et à laquelle l'obligation de négocier devrait pourtant donner effet. 
[ ... ] " 

Quant à la clarté de la majorité, les paragraphes 2 rI) et (2) de la loi semblent plus attentatoires encore 
au droit du Québec à chercher à réaliser la sécession et à exercer ainsi dont droit à 
l'autodétermÎnation,1.22 (Soulignements parla requérante et références omises.) 

142. Autrement dit, même s'il ne s'agit pas en l'espèce de faire le procès de la Loi sur la clarté, 
puisse la requérante soumettre, à titre contextuel, qu'eu égard à l'équilibre des rapports de 
négociation entre les acteurs politiques du Québec et du Canada dans un contexte 
sécessionniste, cette Loi tend manifestement à avantager Ottawa "en lui accordant une 
espèce de droit de véto et en lui permettant indûment d'être à la fois «juge et partie» du 
processus référendaire en plus de soumettre arbitrairement123 son obligation 
constitutionnelle de négocier de bonne foi à sa propre discrétion, c'est-à-dire à ses propres 
conditions, essentiellement potestatives, et à sa propre appréciation, même a posteriori, du 
niveau de clarté des résultats, le tout assujetti à «tous autres facteurs ou circonstances 
qu'eHe estimera pertinents »124 ... 125 ; 

143. En particulier, les tennes de l'article 1 de la Loi sur la clarté, précitée~ « [ ... ] la Chambre 
des communes [ .. ,] détermine, par résolution, si la question est claire », et ceux du 
paragraphe 2(1). C .. ) «la Chambre des communes f .. ,J dételmine si. dans les 
circonstances. une majorité claire de la population de la province a déclaré clairement 
qu'elle veut gue celle-ci cesse de faire partie du Canada », « montre[nt] bien l'intention du 
législateur de s'arroger le pouvoir exclusif de l'appréciation politique de la clarté »126 ; 

144. C'est donc par souci légitime de faire valoir non seulement le droit du Québec de chercher 
à réaliser la sécession, mais les termes mêmes de l'Avis de la Cour sur le Renvoi, précité, 
que le Parlement du Québec, en tant qu'« acteur politique» au sein de la structure 
canadienne, a validement exercé sa prérogative de décréter les dispositions contestées de la 
Loi 99, notamment l'article l3 ; 

b.1.l) La préservation de l'obligation de négocier de bonne foi 
145. La requérante soumet respectueusement que si le tribunal invalidait les dispositions de la 

Loi 99 relatives à la protection et à la détermination par le Québec des modalités 
d'exercice de son droit de chercher à réaliser la sécession, sachant que la Loi sur la clarté 
demeurerait intacte, cela nuirait à l'adéquation des principes constitutionnels du 

122 Daniel Turp, « Le droit à l'autodétermination du Québec et le processus d'accession du Québec », dans 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Mises à jour des études originalement préparées pour la Commission 
parlementaire d'étude des questions afférentes à l'accession du Québec à la souveraineté (1991-1992), Volume 3 
(Première partie) (Livre 2), mai 2002, [EN LIGNE], aux pages 20 à 22, 
https://www.saic.gouv.qc.caldocuments/institutions-constitutionlcornmision-souverainete-1991-1992/22-
DanieITurp.pdf, page consultée le }er juillet 2016 
123 Voir: Patrick Taillon, constitutionnaliste, Université Laval,"« De la clarté à l'arbitraire: Le contrôle de question et 
des résultats référendaires par le Parlement canadien », Revista d'estudis autonomies ifederals, ~ 20, octobre 2014, 
f:' 13-59, à la page 21 " 

24 Loi donnant effet à l'exigenCe de clarté formulée par la Cour suprême du Canada dans son avis sur le Renvoi 
relatif à la Sécession du Québec, prée., sous-par. 2(2)( c) 
12S Voir: Henri Brun, « Le Clarity Act est inconstitutionnel », Le Devoir, 23 février 2000 
126 Patrick Taillon,« De la clarté à l'arbitraire [ .. ,] », prée., à la page 22 
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fédéralisme et de la démocratie tels qu'appliqués au processus de sécession par la Cour 
suprême; 

146. L'obligation de négocier de bonne foi ayant pour corolaire le droit du Québec de chercher 
à réaliser la sécession, la rupture de cette équité constitutionnelle pourrait causer, dans un 
éventuel contexte sécessionniste, un déséquilibre important dans les rapports de 
négociation entre les acteurs politiques, ce qui ironiquement pourrait précipiter dans les 
faits une déclaration unilatérale d'indépendance par le Québec, - éventualité politique à 
laquelle la Cour suprême, en introduisant en droit interne un processus légal de sécession, 
a justement voulu remédier; 

147. Or, la requérante soumet que le droit du Québec de chercher à réaliser la sécession 
comprend nécessairement le droit de prévenir tOl,lte forme de violation, d'ingérence ou de 
tentative d'ingérence réelle ou appréhendée par une autorité tierce dans l'exercice de ce 
droit; 

148. La requérante affrnne qu'il est non seulement dans l'intérêt légitime du Québec, mais 
également dans celui du Canada, que les dispositions contestées de la Loi 99 soient 
confirmées dans leur validité, car comme l'indique sagement la Cour suprême au 
paragraphe 103 de son Renvoi de 1998, précité : 

Dans la'mesure où la violation de l'obligation constitutionnelle de négocier confonnément aux principes 
décrits ci~ dessus mine la légitimité des actions d'une partie, elle peut avoir des répercussions 
importantes au plan international. Ainsi, le manquement à l'obligation d'engager et de poursuivre des 
négociations en confonnité avec les principes constitutionnels peut affaiblir la légitimité du 
gouvernement gui s'en réclame [u.] (Soulignements par la requérante.) 

149. Au surplus, la requérante plaide que la Loi 99 garantit que le droit du Québec de chercher 
à réaliser la sécession, reconnu par la Cour suprême, s'exercera confonnément aux droits 
fondamentaux à l'autodétermination interne du peuple québécois, en particulier son droit, 
prévu à l'art. 3 al. 1, de «déterminer seul, par l'entremise des institutions qui lui 
appartiennent en propre, les modalités de l'exercice de son droit de choisir [librement] le 
régime politique et le statut juridique du Québec », lequel se trouve sauvegardé par l'al. 
2 qui énonce que «Toute condition ou modalité d'exercice de ce droit, notamment la 
consultation du peuple québécois par un référendum, n'a d'effet que si elle est déterminée 
suivant le premier alinéa », de même que par l'art. 13 de cette Loi; 

150. La requérante rappelle enfin que le droit universel des peuples de déterminer librement, 
sans ingérence extérieure, lorsqu'ils le désirent et comme ils le désirent, leur statut 
politique, fait l'objet de nombreux instrwnents de droit international, dont plusieurs ayant 
été ratifiés par le Canada ; 

~u ' 
40 151. La requérante réitère que les dispositions contestées de la Loi 99 n'ont pas pour objet de 

conférer au Québec un droit absolu de sécession; tout au plus fixent-elles validement 
certaines modalités d'exercice de son droit de chercher à réaliser la sécession, en plus de 
cristalliser en droit interne les droits fondamentaux du peuple québécois à 
l'autodétermination, reconnus universell,ement ; 

152.U 
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188. W 149 ISO 151 

189. W IS2 

190.U 

191. L.J 

I92·U 

d) Le droit de pétition et la Constitution du Québec 
193. Le L .. ) troisième argument fonnulé par la requérante, qui concerne l'évolution du droit 

public de pétition et de la pratique du pétitionnement dans les systèmes d'inspiration 
britannique, vise à démontrer que ce droit fondamental s'applique aujourd'hui aux 
consultations populaires, y compris celles portant sur la sécession, et qu'il fait partie 
intégrante de la Constitution du Québec, conférant par le fait même au Parlement du 
Québec le pouvoir d'en déterminer les modalités d'exercice comme aux articles 2 à 4 de la 
Loi 99, précitée, qui édictent: 

2. Le peuple québécois a le droit inaliénable de choisir librement le régime politique et le statut 
juridique du Québec. . 

J. Le peuple québécois détermine seul, par l'entremise des institutions politiques qui lui appartiennent 
en propre, les modalités de l'exercice de son droit de choisir le régime politique et le statut juridique du 
Québec. 

Toute condition ou modalité d'exercice de ce droit, notamment la consultation du peuple québécois par 
un référendum, n'a d'effet que si elle est déterminée suivant le premier alinéa. 

4. Lorsque le peuple québécois est consulté par un référendum tenu en vertu de la Loi sur la 
consultation populaire (chapitre C- 64.1), l'option gagnante est celle qui obtient la majorité des votes 
déclarés valides, soit 50% de ces votes plus un vote. 
(Soulignements par la requérante.) 

30 d.l) Notion de droit de pétition 
d.1.1) Éléments de définition 

40 

194. W IS3 154 

195. Le droit de pétition est intimement lié au passage de la monarchie absolue au 
parlementarisme puis au gouvernement responsable en Angleterre, et serait à l'origine de 
l'introduction dans nos conventions constitutionnelles du pouvoir d'initiative 
parlementaire, ayant rendu directement exécutoires de facto les l'petitions" (lois) adoptées 
par le Parlement .L..J.ISS -

196. Dans le système anglais, le droit public de pétition consiste pour le Parlement à 

149.L.J 

ISO .L.J 

151 L.d 
IS2 L.d 
153W 

·154 L..J 
ISSU 
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transmettre au monarque (au gouvernement) des doléances de nature publique émanant de 
ses sujets, fussent-ils simples roturiers C'commoners"iS6 ou parlementaires; ce type de 
pétitions portant sur des griefs d'intérêt commun apparaîtra au 17e siècle1S7 ; 

d.l.2) Historique 
197.Le 15 juin 1215, sous le règne de Jean «sans Terre », .est proclamée la Magna Carta qui 

admet implicitement le droit de pétition, autrefois proscrit ou inusité158 ; 

198. U l59 

199. U 160 

200.i.:.d161 162 

201. Le 7 décembre 1669, les droits des pétitionnaires et le pouvoir de la House ofCommons 
de gérer les pétitions sont exprimés clairement dans deux Résolutions163 : . 

1) That it is an inherent right of every commoner in England to prepare and present Petitions to the 
House of Commons in case of gnevances. and the House of Commons to receive the same. 
2) That it is an undoubted light and privilege of the Commons to judge and detelmine concerning the 
nature and matter of such petitions. how far they are fit or unfit to be received. (Soulignements par la 
requérante.) 

202. Le 16 décembre 1689, sous le règne de Guillaume III et Marie II dans la foulée de la 
Glorieuse Révolution, est proclamé l'Act declareing the Rights and Libertfes of the Subject 
and Setleing the Succession of the Crowne (<< Bill of Rights (1689) »), qui pour la première 
fois reconnaît sans équivoque le droit public de pétition dans la Constitution anglaise: 

[ ... ] it is the Right of the Subjects to petition the King and an Commitments and Prosecutions for such 
Petitioning are TIlegall. 164 . 

203. Le Bill of Rights (1689) « fai[san]t indubitablement partie du droit du Canada )}165, c'est
à-dire de sa constitution non-écrite ou informelle, tout indique que le droit fondamental de 
pétition, même s'il n'est pas énoncé au titre des garanties prévues par la Charte 
canadienne des droits et libertés, s'avère reconnu en vertu du préambule de la Loi 
constitutionnelle de 1867 et des articles 26 et 52, par. 2 de la Loi constitutionnelle de 
1982 ; 

156U 

IS, Sir William Reynell Anson, The Law and Custom of the Constitution, Part 1: Parliament. Chapter X' The High . 
Court of Parliament, Section: Actual Jurisdictions exerciced, (3) The right of Petitioning, Londres, 1896, 2ième 
édition, Oxford, Clarendon Press, 375 p., à la page 346 
158 House of Commons Infonnation Office, "Public Petitions", Factsheet P7, Procedure Series, août 2010, [EN 
LIGNE], https://www.parliament.uk/documentslcommons-infonnation-officeIP07.pdf, page consultée le 1er juillet 
2016 
159U 

160U 

161W 

162L.J 

163 Résolutions de la Chambre des Communes du 7 décembre 1669, Grande-Bretagne, dans: Select Statutes, Cases 
and Documents to Illustrate English Constitutional History, 1660-1832, prée., à la page 359l:.d 
164 An Act declareing the Rights and Liberties of/he Subject and Setleing the $uccession Qfthe Crowne (16 décembre 
1689, Royaume d'Angleterre), 1 Will & Mar, Sess. 2 cap 2 
16S Renvoi: Résolution pour modifier la Constitution du Canada, [1981] 1 RCS 753, à la page 785 
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d.2) Le pouvoir du Québec de déterminer les modalités d'exercice du droit de pétition 
d.2.I) Deux dimensions du droit public de pétition 

204. Au Québec, l'article 21 de. la Charte des droits et libertés de lapersonne (chap. C-12), au 
titre des « droits politiques », prévoit expressément: 

Toute personne a droit d'adresser des pétitions à l'Assemblée nationale pour le redressement de griefs. 

205. Selon la requérante, et à la lumière de ce qui précède, Je droit public de pétition comporte 
deux dimensions 1) en ce qu'il énonce Je droit individuel inhérent à tout Sujet de Sa 

10 Majesté de lui adresser des pétitions par l'intermédiaire du Parlement, et 2) en ce qu'il 
rattache à ce droit une convention constitutionnelle conférant au Parlement, et non au 
monarque, le pouvoir d'en établir les modalités d'exercice ("it is an undoubtedright and 
privilege of the Commons to judge and detennine concerning the nature and matter of 
such petitions, how far they are fit or unfit to be received" 166) ; 

206. En 1884, dans l'affaire Chaffers v. Goldsmith167 arrêtée par le Banc de la Reine, il est 
établi que seul un député peut présenter des pétitions à la Chambre, celui-ci ne pouvant 
d'ailleurs être contraint par quiconque de ce faire; 

207. La requérante plaide qu'au Canada, le Parlement fédéral et chacune des législatures 
20 provinciales détiennent respectivement le pouvoir de détenniner les modalités d'exercice 

du droit public de pétition, inhérent au principe cardinal du parlementarisme dans la 
tradition constitutiolll1elle britannique; 

30 

40 

208. L'article 71 de la Loi constitutionnelle de 1867, précitée, prévoit qu'« [i]l y aura, pour 
Québec, une législature [le « Parlement du Québec »] composée du lieutenant-gouverneur 
et de deux chambres appelées le conseil législatif de Québec [aboli] et l'assemblée 
législative de Québec [(1'« Assemblée nationale »] »; 

209. Au Québec, les pétitions sont adressées à Sa Majesté (au gouvernement), représentée par 
le lieutenant~gouvemeur ; 

210. S'il est loin d'être certain théoriquement que le Québec puisse modifier ou abroger seul le 
Bill of Rights (1689) à la lumière de l'alinéa 1 du préambule de la Loi constitutionnelle de 
1867, il demeure que le Parlement du Québec détient selon la requérante la compétence de 
déterminer et modifier, pour le Québec, les modalités d'exercice du droit public de 
pétition, indissociables de la pratique du parlementarisme et de nos conventions 
constitutionnelles, consid~rant par ailleurs que rien dans la Constitution formelle du 
Canada ne l'en empêche; 

d.2.2) Le référendum comme modulation moderne du pétitiQnnement public 
211. Si le recours démocratique au pétitionnement existe en tant que norme constitutionnelle 

non~écrite en droit canadien, «[l]a Constitution ne traite pas d'un recours au 
référendum »168, comme le relève à juste titre la Cour suprême dans son Avis sur le Renvoi 

166 Résolutions de la Chambre des Communes du 7 décembre 1669, Grande-Bretagne, dans: Select Slatutes. Cases 
and Documents to ltiu.strate English Constitutional History, J 660-] 832. prée., à la page 359 
167 Chaffers v. Goldsmid [1884] l QB 186 
168 Renvoi relatif à la Sécession du Québec, prée., par. 87 
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de 1998 ; 

212. Selon la requérante, il y a donc lieu d'envisager la notion de référendum à l'aune de la 
logique et des traditions parlementaires inhérentes au système constitutionnel britannique; 

213. La requérante est d'avis que la pratique du référendum ou de la consultation populaire en 
droit canadien se veut une modulation moderne du pétitionnement ; 

214. Sous plusieurs aspects. le référendum se révèle en effet similaire à la pétition publique, 
notamment en ce que, tout comme cette dernière, il permet aux citoyens de s'exprimer 
officiellement hors de la participation électorale' et de demander à Sa Majesté (aux 
autorités) d'apporter des «redressements» à certains griefs d'intérêt commun, sans que 
cela ne génère aucune conséquence juridique directel69 ou exécutoire; 

215. Le 2 septembre 1993, à la page 1032 de son jugement dans l'affaire Haig c. Canada 
(Directeur général des élections), précitée, la Cour suprême fait valoir qu' 

[u]n référendum [o..] n'est, au fond, qu'[ ... ] un moyen de recueillir des opinions ['0.]. (Soulignements par 
la requérante.) 

d.2.3) Le com-pétitionnement référendaire 
216. Cette modulation moderne du pétitionnement, qui emprunte également à la tradition du 

droit de vote de type électoral, a fait du référendum une espèce de foétition, c'est-à-dire une 
corn-pétition (du latin competitio, formé des particules petitio l 0, «demande, requête» 
dérivant de petere, « chercher à atteindre, chercher à obtenir, demander, solliciter », et cum 
ou corn, « avec », « ensemble »171) ; 

217. Le référendum, comme version nouvelle du pétitionnement, s'en distingue principalement 
au plan de ses modalités d'exercice; en l'occurrence, le pouvoir d'initier une consultation 
populaire appartient dans les faits au Parlement plutôt qu'aux individus, quoique 
théoriquement rien n'empêcherait ces derniers de pétitionner en empruntant une forme 
«référendaire », c'est-à-dire corn-pétitionnaire; également, lors d'un référendum, c'est la 
pratique du scrutin secret qui s'impose généralement, plutôt que la cueillette de signatures 
nominales; 

218. L'utilité du référendum en tant que variante du pétitionnement classique pourvue de ses 
propres modalités d'exercice, réside en ce qu'il permet aux corn-pétitionnaires de 
«choisir », c'est-à-dire de s'exprimer soit de façon contradictoire U, soit par préférence 
d'option(s) !........:l.sur la ou les solutions recherchées pour le redressement d'un même grief; 

219. Typiquement utilisé afin de régler une question d'importance, notamment un enjeu 
constitutionnel, le com-pétitionnement de type référendaire suscite généralement la 
participation d'une grande partie de l'électorat, un avantage manifeste sur le 

169 Renvoi relatif à la ,Sécession du Québec, prée., par. 87 ; voir aussi: J.-M. Denquin, « Référendum consultatif », 
[1996) 77 Pouvoirs, à la page 92; Guy Bertrand c. Procureur général du Québec, [1995] A.Q. 644 (C.S. Qué) ; Haig 
c. Canada (Directeur général des élections), [1993] 2 R.C.S. 995 
170 Centre national de ressources textuelles et lexicales, « pétition }), Étymologie, [EN LIGNE], 
htll.)://www.cnrtl.fr/etymologie/p%C3%A9tition. page consultée le l or jùillet 2016 
171 Pro Enrico Olivetti (dir.), Grand Dictionnaire latin, «cùm» et «corn )}, [EN LIGNE}, htll,):I/www.grand
dictionnaire-Iatin.com, site consulté le 1 or juillet 2016 
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pétitionnement classique pour tout gouvernement cherchant à appuyer son action sur la 
légitiinité démocratique ; 

220. L'article 4 de la Loi 99, précitée, ainsi que la Loi sur la consultation populaire (chap. C-
64.1), notamment, déterminent les modalités d'exercice de cette version moderne du droit 
classique de pétition publique, pouvant être qualifié de droit de com-pétitionnement 
référendaire; 

221. La consultation populaire, comme l'un des instruments d'expression de la volonté 
10 démocratique du pel:lple québécois, permet à ce dernier d'adresser telles corn-pétitions à Sa 

Majesté (au gouvernement) par l'intermédiaire de l'Assemblée nationale; 

d.2.4) La compétence du Québec 
222. En vertU de la Constitution du Canada, des conventions constitutionnelles et du principe 

de la souveraineté parlementaire, seul le Parlement du Québec, à l'exclusion de tout autre 
parlement ou gouvernement, détient le pouvoir de détçrminer pour le Québec les modalités. 
d'exercice de .ce droit qui relèvent des compétences et prérogatives du Québec, et de 
modifier la Loi sur la consultation populaire, l'art. 4 de la Loi 99, ou l'art. 21 de la Charte 
des droits et libertés de la personne, précitées; 

20 223. À l'inverse, le Parlement du Québec ne pourrait validement légiférer afin de s'immiscer 

30 

40 

dans les pouvoirs d'un autre parlement, comme le Parlement du Canada, relatifs à la 
détermination des· modalités d'exercice du droit public de pétition inhérent à ses 
"constituents" ; 

224.En 1992, le Québec a tenu son propre référendum172 sur l'Accord de Charlottetown, 
pendant qu'un référendwn parallèle, relevant d'Ottawa et portant sur le même objet, avait 
lieu dans le reste du Canada, - l'Alberta et la Colombie-Britannique, qui possèdent leurs 
propres règles référendaires, ayant volontairement décidé de ne pas les mettre en pratique; 

225. Le fait qu'une pétition ou une corn-pétition référendaire puisse avoir pour objet la 
sécession du Québec ne change rien à ce qui précède; 

226. Dans son Avis sur le Renvoi relatif à la sécession, précité, la Cour suprême ne remet pas 
en cause la prérogative du Parlement du Québec, en vertu de la Constitution du Québec, 
d'orgàniser selon ses propres règles la manière dont le peuple québécois peut pétitionner 
ou autrement exprimer sa volonté de faire la sécession, par exemple dans le cadre d'un 
référendum tenu en vertu de la Loi 99 ou de Loi sur la consultation populaire; elle énonce 
simplement que l'obligation constitutionnelle de négocier de bonne foi découle de 
l'expression majoritaire et qualitativement claire de corn-pétitionnaires québécois en 
faveur d'une proposition claire visant à faire du Québec un pays libre et indépendant; 

227. Afin d'illustrer davantage son propos, la requérante soutient qu'en théorie, une pétition 
classique en faveur de la sécession du Québec recueillant l'appui d'une majorité 
qualitativement claire de l'électorat québécois et présentant clairement la solution 

172 Voir: Assemblée nationale du Québec, Résolution de l'Assemblée nationale du Québec Résolution de l'Assemblée 
nationale du Québec sur la question référendaire de 1992 et extrait du rapport officiel du Directeur général des 
élections du Québec (résultats), Québec, 17 septembre 1992 
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recherchée pour le redressement de son grief (la « question»), pourrait, de la même façon 
qu'une com-pétition référendaire tenue en vertu de la Loi sur la consultation populaire, 
précitée, être adressée à Sa Majesté (au gouvernement) par l'intermédiaire de l'Assemblée 
nationale et générer légitimement des effets juridiques indirects similaires, d'autant qu'à la 
lumière de l'Avis de la Cour suprême dans le Renvoi de 1998, il semble que toute« [ ... ] 
tentative légitime, par un participant de la Confédération, de modifier la Constitution a 
pour corolaire l'obligation faite à toutes les parties de venir à la table des négociations »173 
(soulignements par la requérante) ; 

10 228. Pour ces raisons, qui s'additionnent aux autres résumées dans le cadre de cet Acte 
d'intervention, les dispositions contestées de la Loi 99. notamment à ses articles 2 à 4 et 
l3, relatives aux prérogatives du peuple québécois de déterminer seul, par l'intermédiaire 
des institutions qui lui appartiennent en propre, les modalités d'exercice de son droit de 
choisir librement le régime politique et le statut juridique du Québec, sont pleinement 
valides et non incompatibles avec la Constitution du Canada; 

e) L'exigence qualitative de clarté quant aux résultats d'un référendum de sécession 
229. La requérante consacre son dernier argument à démontrer la validité constitutionnelle des 

modalités d'un référendum prévues à l'article 4 de la Loi 99, précitée, qui énonce: 
Lorsque le peuple québécois est consulté par un référendum tenu en vertu de la Loi sur la consultation 

20 populaire (chapitre c- 64.1), l'option gagnante est celle gui obtient la majorité des votes déclarés 
valides. soit 50% de ces votes plus un vote. 
(Soulignements par la requérante.) 

230. Dans son Avis sur le Renvoi de 1998, la Cour suprême du Canada mentionne à plusieurs 
reprises qu'eu égard à la sécession du Québec, l'obligation constitutionnelle non-écrite de 
négocier de bonne foi découle de l'expression claire, par une majorité claire de Québécois 
en faveur de l'indépendance, mais cela dit, sans jamais définir clairement ces concepts ; 

e.l) Notion de majorité claire 
231. Au paragraphe 87 de son Avis, précité, la Cour suprême précise toutefois qu'il s'agit 

30 d'une «majorité claire au sens qualitatif» (soulignements par la requérante) ; 

40 

232. À propos du mot « qualitatif », le dictionnaire Robert indique: 
QUALITATIF, IVE adj. < latin ~ qualité> * Relatif à la qualité, qui est du domaine de la qualité 
(ol?posé à quantitatif)174 
(Soulignements par la requérante.) 

233, Ailleurs dans son Avis de 1998, au paragraphe 77, la Cour emploie [es termes « majorité 
élargie}) pour traiter des procédures de modification de la Constitution du Canada 
requérant raccord d'une majorité qualifiée de provinces; or il faut présumer, en vertu des 
règles d'interprétation, que c'est à dessein qu'en ce qui concerne la clarté référendaire, elle 
n'a pas voulu utiliser ces mêmes termes; 

234. La Cour ajoute que « l'expression claire» par référendum de la volonté des Québécois de 

173 Renvoi relatif à la sécession du Québec, prée., par. 88 . 
174 Danièle Morvan, dir., Le Robert: dictionnaire pratique de la langue française, § Dictionnaire alphab~tique de la 
langue française, «QUALITATIF »,2002, Paris, Edition du Club France Loisirs avec l'autorisation des Editions Le 
Robert 
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faire sécession, nécessite ]a tenue d'un scrutin « dénué de toute ambiguïté »175 comme ce 
pourrait par exemple être le cas, selon le constitutionnaliste Patrick Taillon qui renvoie 
notamment aux travaUx 176 du professeur de droit public Richard Ghevontian, 

[ ... ] lors d'une élection portant sur plusieurs enjeux et conduisant à une majorité relative ou encore lors 
d'un référendum vicié par des irrégularités dans la campagne ou dans les opérations de scrutin. En ce 
sens, une majorité claire s'apprécie au regard de multiples aspects tels que le taux de participation. la 
qualité de la délibération. Je bon déroulement des opérations de vote le nombre de bulletins rejetés. le 
respect des règles de financement et de dépenses de campagne ... soit tous ces aspects qui permettent, 
chacun à leur manière, d'accroître l'authenticité, la loyauté ou l'intégrité de l'expression référendaire 
qui se dégage de la majorité des voix exprimées.177 (Soulignements par la requérante.) 

235. Par ailleurs, en indiquant au paragraphe 63 de son A vis, précité, que « par démocratie, on 
entend communéITlent un système politique soumis à la règle de la majorité », la Cour 
suprême relève naturellement qu'il s'agit d'une règle générale ne pouvant être écartée 
autrement que par des termes explicites; 

236. L..:.l118 

237.Pour le constitutionnaliste canadien-anglais Graeme Mitchell~ l''clear' is not synonymous 
with unambiguousn179 (soulignements par la requérante); 

238. Le 17 novembre 1999, le professeur Henri Brun, dans un avis juridique formel l80, soutient 
qu'à la lumière de l'A vis de la Cour suprême dans le Renvoi relatif à la sécession du 
Québec, précité, une majorité qualitativement claire constitue une majorité «réelle », 
«véritable », « apparente », «manifeste », «non-douteuse », « en absence de fraude ou de 
manœuvre frauduleuse », ou « dont l'existence n'est guère sujette à contestation », et non 
une majorité quantitativement renforcée par un seuil détenniné ou indéterminé; et que 
cette majorité s'apprécie précisément au regard de la qualité du processus et de la 
participation démocratiques ayant mené aux résultats du référendum : 

Assortir le concept de majorité du seul Qualificatif « claire» ne peut donc pas avoir pour effet de 
transfonner ce qui est jusque-là une majorité simple ou ordjnaire, c'est-à-dire une majorité de plus de 50 
% des votants, en une majorité qualifiée ou renforcée de 50 % de ceux qui auraient pu voter ou encore 
de plus de 50 % de ceux qui ont voté. (Soulignements par]a requérante.) 

239. Le 13 décembre 1999, Alain Pellet, professeur à l'Université Paris X-Nanterre et ancien 
président de la Commission du droit international des Nations Unies, a rendu une opinion 
juridique fonnelle où il relève qu'étant donné « la très grande retenue dont a fait preuve la 
Cour en ce qui concerne la définition de « majorité claire » [ ... ] il nlest pas possible, selon 

115 Renvoi relatif à la sécession du Québec, prée, par. 87 
176 Richard Ghevontian, «La notion de sincérité du scrutin)}, Cah. Cons. Const, 13,2002, p. 63 
J17 Patrick Taillon, «De la clarté à l'arbitraire [ ... ) », prée., à la page 29 
J7SU 

J79 Graeme Mitchell, « Developments in Constitutionallaw : the 1998-99 Term - State craft and Status Quo », (2000) 
II Supreme Cow·t Law Review (2d) 101, à la page 117 . 
1&0 Henri Brun,« Avisjuridique concernant la notion de majorité dans le Renvoi relatif à la sécession du Québec» (17 
novembre 1999), cité dans: Alexandre Cloutier, Pour une constitutionnalisation du droit à la sécession au Canada, 
Mémoire, Faculté de droit de J'Université de Montréal, août 2013, non-publié, [EN LIGNE], 
https:/ /papyrus.bib.umontreal.ca/xmluilbitstreamlhandlel1866/23 79/1 148891 1.PDF?sequence=1 , page consultée Je 1 et" 
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la Cour, de procéder à une telle détennination dans l'abstrait et par avance »181 

(soulignements par la requérante) ; 

240. En 2001, le professeur Yves-Marie Morissette, aujourd'hui juge à la Cour d'appel, a écrit: 
La précision apportée par la Cour suprême [l'expression majorité claire doit être comprise au sens 
qualitatif] me porte à croire qu'a priori un référendum administré avec une règle conventionnelle de 
majorité absolue (c'est-à-dire de 50 % des électeurs plus une voix) ne serait pas nécessairement 
contraire aux directives gue formule la Cour}82 (Soulignements par la requérante.) 

e.1.1) La clarté de la majorité prévue à l'article 4 de la Loi 99 
241. De l'avis de la requérante, urie «majorité claire au sens qualitatif» peut signifier une 

majorité simple claire; 

242. Ainsi, à l'occasion d'un com-pétitionnement référendaire présentant deux propositions 
contradictoires sur l'avenir politique et constitutionnel du Québec, l'option sécessionniste 
doit obtenir plus de la moitié des votes déclarés valides, exprimés librement au terme d'un 
exercice démocratique de qualité incontestable aux yeux d~une personne raisonnable ou du 
tribunal dans un contexte donné, eu égard notamment à la Loi sur la consultation 
populaire, précitée; 

243. En réaffirmant la: règle générale dite du « 50% plus une voix », et en référant à la Loi sur 
la consultation populaire, précitée, l'article 4 de la Loi 99 donne donc validement effet à 
l'exigence qualitative de clarté référendaire fonnulée par la Cour suprême dans son Avis 
sur le Renvoi relatif à la sécession du Québec; 

244. Sanctionnée le 23 juin 1978, la Loi sur la consultation populaire offre en effet des 
garanties largement suffisantes pour satisfaire à cette exigence qualitative de clarté, en ce 
qu'elle prévoit notamment: 
a) un Conseil du référendum composé de trois juges de la Cour du Québec désignés par 

le juge en chef de cette Cour183 ; 

b) que le débat à l'Assemblée nationale. sur une proposition de question référendaire 
soumise par le Premier ministre est ·une affaire prioritaire ayant préséance sur toute 
autre question 184 ; . 

c) qu'il ne peut y avoir, au cours d'une Législature, plus d'un référendum portant sur le 
même objet ou sur un objet substantiellement sembiable18S ; 

d) que la tenue d'un référendum est ordonnée par décret du gouvernement adressé au 
directeur général des électionsl86 ; .. 

e) que le bulletin de vote est un papier imErimé sur lequel est inscrite, en français et en 
anglais, la question posée aux électeursl 7 ; 

f) que ce bulletin contient également un espace spécialement et exclusivement réservé à 

181 Alain Pellet, Avis juridique sommaire sur le projet de loi donnant effet à l'exigence de clarté formulée par la Cour 
suprême du Canada dans son avis sur le Renvoi sur la sécession du Québec, 13 décembre 1999, Garches, France, [EN 
LIGNE], http://vigile.quebeclarchives/9912/pelletclarte.html, page consultée le 1 er juillet 2016 
182 Yyes-Marie Morissette, Le Renvoi sur la sécession du Québec - Bilan provisoire et perspectives, 2001, Montréal, 
Les Editions Varia, aux pages 107-108 
183 Loi sur la consultation popuLaire, prée., art. 2 
184 Ibid., art. 8 
185 Ibid., art. 12 
186 Ibid., art. 13 
187 Ibid., art. 20, al. 1 
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la marque par laquelle ('électeur exprime son choixl88 ; 

g)que la question inscrite sur les bulletins de vote utilisés dans des bureaux de vote situés 
sUr une réserve indienne ou dans un endroit où vit une communauté amérindienne ou 

. inuit, doit être rédigée en français, en anglais et dans la langue de la majorité 
autochtone du lieu189 ; . 

h) la mise en place de comités nationaux représentant les différentes options 
référendaires, dont les règlements respectifs sont formulés par un comité provisoire 
composé des députés s'étant enregistrés en faveur de l'une ou J'autre de ces options, et 
de 20 citoyens identifiés publiquement comme appuyant l'une ou l'autre de ces 
options19(} ; . 

i) qu'au plus tard dix jours avant la tenue du scrutin, le directeur général des élections 
doit transmettre aux électeurs une brochure unique expliquant chacune des options 
soumises à la consultation populaire et dont le texte est déterminé par les comités 
nationaux respectifs; cette brochure devant assurer à chaque option un espace égal 
fixé par le directeur général191 ; 

j) des fonds référendaires sBéciaux, répondant à des normes de gestion et des règles de 
contribution appréciables 92 ; 

k) que le montant pouvant être accordé à chaque comité doit être le même193 ; 

1) des normes claires eu égard aux contestations et au recomptage judiciaire des résultats 
référendaires194 ; . 

m) que le directeur général des élections a des pouvoirs similaires à ceux qu'il détient en 
vertu de la Loi électorale (chap. E-3.3), notamment eu égard au contrôle des dépenses 
des comités nationaux 195 ; 

n) que sous réserve des dispositions de la Loi sur la consultation populaire, les 
référendums sont assujettis à la Loi électorale,précitée196 ; . 

0) que le directeur général des élections doit faire imprimer une version spéciale de la Loi 
électorale, précitée, adaptée aux règles référendaires197 (voir l'Appendice 2 de la Loi 
sur la consultation populaire) ; 

245. Il existe au Québec une riche jurisprudence relative aux litiges dans le cadre de la Loi 
électorale et de ses Règlements, ainsi que de la Loi sur la consultation populaire, 
précitées; 

246. Lors des précédents exercices référendaires de 1980, 1992 et 1995 au Québec, les taux de 
participation198 de 85,61%, 82,76% et 93,52% (hd199) respectivement, se sont révélés 
plus que satisfaisants; 

ISS Ibid., art. 20, aI. 2 
189 Ibid., art. 21 
190 Ibid., art. 22 et s . 

. 191 Ibid., art. 26 
192 Ibid., art. 36 et s. 
193 Ibid., art. 40 
194 Ibid., art. 41 et s. 
195 Ibid., art. 43 
196 Ibid., art. 44 
197 Ibid., art. 45 
198 Directeur général des élections du Québec, «Résultats des référendums depuis 1980: Référendums au Québec », 
dans: Référendums, [EN LIGNE], http://www.electionsquebec.qc.ca/francaisltableaux/referendums-quebec-
8484.php, page consultée le 1er juillet 2016 
199LJ 
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248. La qualité de la délibération lors de ces référ~ndums, garantie par la liberté de presse, la 
liberté d'expression et la liberté d'opinion, ainsi que la visibilité des enjeux et des acteurs, 
avant et pendant les périodes référendaires, le tout renforcé par la vigueur de la démocratie 
québécoise, ne sauraient être mises en doute; 

249. En 1995, (d201, un nombre remarquablement peu élevé d'irrégularités présumées ont été 
discutées en vertu de la Loi sur la consultation populaire202 ; 

250. Indéniablement, la pratique et le processus référendaire au Québec, de même que les 
mesures législatives et règlementaires encadrant les consultations populaires, permettent 
l'expression claire de la volonté du peuple québécois, lorsqu'une majorité de {( 50% plus 
un » participant pétitionne validement en faveur d'une option en réponse à une question 
claire; 

251. Puisque le critère de la «question claire », formulé par la Cour dans son Avis de 1998, 
précité, ne fait pas l'objet des dispositions contestées de la Loi 99, la requérante 
s'abstiendra d'en traiter, sauf de l'avis du tribunal; . 

252. Les dispositions contestées de la Loi 99, notamment à l'article 4, ne contredisent 
aucunement la notion de «majorité claire au sens qualitatif» énoncée dans le Renvoi 
relatif à la sécession du Québec; au contraire, elles s'harmonisent avec le dictum de la 
Cour et apportent un éclairage juridique permettant de le clarifier utilement, légalement et 
de manière constitutiOlmellement valide; 

e.2) Ce qui est clair 
e.2.1) La pratique référendaire au Canada 

253. Par ailleurs, il est clair que nulle part le plus haut tribunal du Canada n'évoque dans son 
Avis consultatif, qu'un référendum devrait recueillir une quelconque super-majorité203 ou 
majorité qualifiée, quantitativement élargie ou renforcée en faveur de la sécession pour 
générer ses effets en droit constitutionnel canadien ; 

254. Une telle interPrétation dénaturerait les propos contenus dans cet Avis unanime rendu par 
la Cour suprême du Canada; 

255. Également, une telle interprétation nierait le principe de l'égalité des électeurs, garanti en 
droit constitutionnel canadien204, en donnant plus d'influence aux partisans du statu quo 

200u 

40 201 U 
202 Voir: Directeur général des élections du Québec, «Les grandes enquêtes: les bulletins rejetés et la Marche pour 
l'unité », dans: Référendums. [EN LIGNE], http://www.electionsquebec.qc.ca 
/francais/provinciaI/medias/referendums.php?n=5, page consultée le 1er juillet 2016 ; Directeur général des élections 
du Québec, «Référendum de 1995 », Communiqué, 13 mai 1996, [EN LIGNE], 
http://www.electionsquebec.qc.calfrancais/actualite-detail.php?id=l498, page consultée le 1 er juillet 2016 
203 José Woehrling, « Actualité constitutionnelle du Canada », (2000) 44 Revuefrançaise de droit constitutionnel 907, 
aux pages 907-920 
204 Charte canadienne des droits et libertés, prée., art. 3 ; Charte des droits et libertés de la personne, préc., art. 22 
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qu'à ceux du changement de statut politique20S, et consacrerait ainsi une discrimination 
fondée sur l'opinion ou les convictions politiques, injustifiable dans une société libre et 
démocratique; 

256. Au surplus, une telle interprétation romprait avec les usages, pratiques, précédents, 
traditions et conventions constitutionnelles dans les démocraties parlementaires de type 
britannique206, même si exceptionnellement des seuils de majorité qualifiée ou renforcée 
ont été expressément prescrits207 ces dernières années dans certaines provinces 
canadiennes pour la tenue de référendums portant sur des réf onnes électorales ; 

257. À cet égard, le professeur Taillon fait remarquer: 
[. .. C]ontrairement à la Loi fédérale sur la clarté qui impose un nouveau standard démocratique en 
modifiant à la fois la majorité conventionnelle (50 % plus un) et l'état du droit formel (l'effet purement 
consultatif du référendumJ' la Loi 99 se limite L .. l à réitérer les termes d'une convention 
constitutionnelle effective? (Soulignements par la requérante.) 

258. Au Canada, lors des référendums constitutionnels de 1980, 1992 et 1995, la règle dite du 
« 50% plus une voix» n'a pas fait l'objet de controverses particulières; 

259. Le 21 juillet 1948, les résultats serrés du second référendum portant sur 
l'autodétennination de Terre-Neuve, remporté de justesse par le camp canadianiste avec 
52,3% des votes, n'ont pas empêché Ottawa d'y voir l'expression de la volonté majoritaire 
des habitants de cet, ancien Dominion britannique de devenir canadiens, cela même si le 
premier référendum, ayant eu lieu le 3 juin de la même année, s'était soldé avec une 
majorité relative de voix (44,6%) en faveur de l'indépendance devant les autres options 
proposées, soit le statu quo (13,3%) et l'entrée dans la Confédération (41,1 %i09 ; , 

260. Ce précédent est loin d'être insignifiant, considérant qu'un important débat avait eu lieu à 
l'époque sur la notion de clarté de l'expression référendaire2IO ; 

261. Préalablement à la tenue du référendum du 3 juin 1948, le Royaume-Uni avait précisé 
« qu'il se sentirait lié par tout vote majoritaire en faveur de la confédération, si faible soit-

205 L.J 
206 Voir: Stephen Tiemey, Constitutional Referendums, 2012, Oxford constitutional theory, 280 p., aux pages 107-
108, cité dans: Patrick Taillon,« De la clarté à l'arbitraire I ... J », prée., à la page 30 
207 Voir: Ibid, à la page 33 : «Des majorités qualifiées ont également été exigées dans trois provinces lors de récents 
référendums sur la réfonne du mode de scrutin. En Colombie-Britannique, lors des référendums du 17 mai 2005 et du 
12 mai 2009, la proposition de, réforme électorale devait réunir au moins 60 % des voix exprimées dans 60 % des 79 
circonscriptions de la province. À Île-du-Prince-Édouard, pour le référendum du 28 novembre 2005, Je gouvernement 
a exigé un seuil de 60 %. Vu la taille de la province, on n'a pas osé exiger de répartition territoriale ... En Ontario, lors 
du référendum du 10 octobre 2007, on a imposé une majorité d'au moins 60 % des voix exprimées à l'échel1e de la 
province ainsi qu'une majorité de plus de 50 % dans au moins 60 % des circonscriptions de l'Ontario. [Sources 
citées:] Loi sur le Référendum relatif au système électoral, L.O.2007, c. 1, art.4 et 5; André Barnes et 
James R. Roberston, Les projets de réforme électorale dans diverses provinces du Canada, PRB-04-17F, Ottawa, 
Service d'information et de recherche parlementaires, 2007, aux pages 7-9 [EN UGNE], 
http://www.parl.gc.ca/informationilibraryIPRBpubs/prb0417-f.pdt: [page consultée le 1er juillet 2016) ; Elections Be, 
Statement of Votes : Referendum on Electoral Reform 17 mai 2005, Victoria, Elections BC, 2005, à la page 17» 
208 Patrick Taillon,« De la clarté à l'arbitraire [ ... ] », prée., à la page 36 
209 Voir: L'Encyclopédie du Canada: édition 2000, Montréal, Stanké, 2000, p. 2425-2426 U 
210 k.,lPatrick Taillon, « De la clarté à l'arbitraire [ ... ] », prée., aux pages 31-32 

. -
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il »211, mais constatant a posteriori les résultats non-concluants de l'exercice, il fut 
énoncé; "the British govemment had stipulated that a cIear majority would be needed; 
should a second ballot be required,,212 ; , 

262. Si l'exigence d'une majorité "clearly and beyond aIl possibilities of misunderstanding", 
formulée cette fois par les autorités canadiennes, n'avait apparemment pas été remplie lors 
du premier référendum, les résultats pourtant minces obtenus lors du second en faveur de 
l'annexion au Canada, ont manifestement été jugés suffisants aux yeux d'Ottawa et de 
Westminster qui se sont d'ailleurs empressés de faire une déclaration commune à l'effet 
qu'ils accompagneraient Terre-Neuve dans la transition213 ; 

e.2.2)W 
263. LJ.~14 215 

264. LJ.216 

265. U 217 

266. La même règle dite du 50% plus une voix s'est appliquée lors du Référendum sur 
l'appartenance du Royaume-Uni à l'Union européenne, tenu le 23 juin 2016, dont Ottawa 
a officiellement reconnu218 les résultats pourtant serrés de 51,89% en faveur du "Brexit" ; 

267. Même si dans l'histoire, des propositions référendaires sécessionnistes ou portant sur des 
changements de statut politique et constitutionnel ont pu recueillir d'importantes 
majorités219, cela ne change rien, en droit constitutionnel canadien, à la validité d'une 
majorité simple claire; 

268. Même si par le passé, certaines propositions référendaires sécessionnistes ou portant sur 
des changements de statut politique et constitutionnel ont remporté de courtes majorités 
sans qu'il n'en résulte une indépendance politique effective22o, cela demeure sans effet en 

30 droit constitutionnel canadien eu égard à la conformité d'une majorité simple claire; 

269. Même si dans certains cas particuliers, on ait pu faire exception, le plus souvent de gré à 
gré, à la règle générale et universelle dite du « 50% plus une voix ». cela ne contredit pas 
non plus les arguments soumis par la requérante dans la présente rubrique; 

, 221 
270.U 

211 { ... ) Ibid, à la page 31 
212 <...) Ibid, à la page 31 
213 <...) Ibid, à la'page 32 
214LJ 

40 21SU 

216..L....J 

217U 

21B Déclaration du Premier ministre du Canada au sujet du Référendum sur l'appartenance du Royaume-Uni à 
l'Union européenne, Communiqué, 24 juin 2016, [EN LIGNE], http://pm.gc.ca/fra/nouvelles/2016/06/24/declaration
du-premier-ministre-du-canada-au-sujet-du-referendum-lappartenance 
219U 

220 L.J 
22lu 
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271. Subsidiairement, la requérante plaide que ]a question de la conformité de l'article 4 de la 
Loi 99 à l'exigence qualitative de clarté formulée par la Cour suprême dans son Avis sur le 
Renvoi relatif à la sécession du Québec, précité, n'est pas justiciable, car il appartiendra 
aux « acteurs politiques »222 de la trancher; 

Conclusion 
272. À la lumière de tout ce qui précède, la requérante conclut en réitérant que la requête ré

amendée du requérant doit être rejetée, et la validité des dispositions contestées de la Loi 
99, continuée; 

273. Présumées valides, les dispositions contestées de la Loi 99 ne sont d'aucune façon ultra 
vires de la Constitution du Canada ni incompatibles avec elle, tel que démontré par les 
arguments contenus au présent acte d'intervention, lesquels se limitent uniquement aux 
questions soulevées par la requérante; 

274. Ainsi, 
a) le peuple québécois jouit du statut juridique de peuple avec les droits fondamentaux à 

l'autodétermination interne et autres effets juridiques qui s'y rattachent, tel que 
validement cristallisé en droit par les dispositions contestées de la Loi 99, notamment à 
ses articles 1 â 3 et 13 ; 

b) les dispositions contestées de la Loi 99, notamment â ses articles 3 et 13, déterminent 
validement les modalités d'exercice du droit du Québec de chercher à réaliser la 
sécession; 

c) id 
d) le référendum étant une modulation moderne du droit public de pétition inhérent au 

parlementarisme de type britannique, le Parlement du Québec a compétence pour en 
fixer les modalités d'exercice, à l'exclusion de tout autre parlement ou gouvernement, 
tel que validement édicté par les dispositions contestées de la Loi 99, notamment à ses 
articles 2 â 4 et 13 ; 

e) l'article 4 de la Loi 99 est confonne au droit constitutionnel canadien et notamment 
aux conclusions du Renvoi relatif à la sécession du Québec, précité, en ce qu'il donne 
validement effet à l'exigence qualitative de clarté fonnulée par la Cour suprême; 

ÉNONCÉS FINAUX 

275. Compte tenu des arguments invoqués au soutien de son acte d'intervention, la requérante 
soumet que dans ce dossier de nature publique, les avantages de son intervention dépassent 
largement ses inconvénients ; 

276. La requérante soutient que les principes de proportionnalité (art. 18 n.c.p.c.) et de 
maintien d'un juste équilibre dans le rapport de force entre les parties, 'seront préservés par 
son intervention, du fait notamment que deux des trois parties au litige, le requérant et la 
mise en cause, plaident déjà à l'encontre des dispositions contestées' de la Loi 99, et que 
seule l'intimée les défend; 

277. La requérante est dOment autoris~e, par résolution unanime de son Conseil général 

222 Voir: Renvoi relatif à la sécession du Québec, prée., par. 100-101 et 153 
49 
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(Conseil d'administration), formé de 14 membres, à agir en justice dans le présent dossier; 

278. S'il est fait droit à la présente requête, la requérante demande respectueusement à ce 
tribunal la permission d'apparaître dans la désignation des parties à titre d'intervenante 
amicale; 

279. La présente requête est bien fondée en faits et en droit; 

POUR .CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : 

ACCUEILLIR la présente requête; 

AUTORISER la requérante à intervenir à titre amical lors de l'instruction, relativement 
aux questions qu'elle soulève; 

LE TOUT sans frais, sauf en cas de contestation. 

Reguêteamendée signée le 21 janvier 2017 
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1 DÉCLARATION SOUS SERMENT 

10 Je, soussigné, MAXIME ST-LAURENT LAPORTE, ayant une place d'affaires au 82, rue 
Sherbrooke Ouest, en les cité et district de Montréal, déclare solennellement ce qui suit: 

20 

30 

40 

1. Depuis 2014, je suis le Président général de la Société Saint-lean-Baptiste (SSJB) de 
Montréal; 

2. Parallèlement à mes fonctions de Président général de la SSJB, je préside également la 
Comité de la Fête nationale de la St-Jean Inc., la Fondation pour la langue française, le 
Mouvement Montréal français et le réseau Cap sur l'indépendance, en plus d'être Premier 
vice-président du Mouvement national des Québécoises et Québécois, vice-président du 
Mouvement Québec français et administrateur de plusieurs autres personnes morales 
vouées à l'action civique, philanthropique ou patriotique; 

3. Je suis dûment autorisé, par résolution unanime de mon Conseil général (Conseil 
d'administration) à agir aux fins des présentes afin qu'elle obtienne l'autorisation 
d'intervenir à titre amical lors de l'instruction de ce pourvoi; 

4. En date de la présente requête, j'affirme que le Conseil général de la SSJB, en sus du 
Président général soussigné, est composé de 13 autres membres dont monsieur Bernard 
Landry, ancien Premier ministre du Québec et président d'honneur de la SSJB, monsieur 
Mario Beaulieu, ancien Président général, monsieur Jean Dorian, ancien Président général, 
monsieur François Lemieux, ancien Président général et trésorier général, madame France 
Langlais, première vice-présidente générale et secrétaire générale, monsieur Jean-Pierre 
Durand, deuxième vice-président général, madame Josiane Lavallée, conseillère générale 
et membre du Comité de direction, madame Sophie Stanké, conseillère gél1érale, madame 
Marie-Anne Alepin, conseillère générale, monsieur Jules Gagné, conseiller général, 
monsieur Christian Gagnon, conseiller général, monsieur Rachid Bandou, conseiller 
général et monsieur René Boulanger, conseiller général; 

5. En ma qualité de Président général de la SSJB, j'ai pris connaissance de tous les faits et 
circonstances entourant la présente affaire; 

6. À ma connaissance, tous les faits allégués dans la requête amendée pour autorisation 
d'intervenir à titre amical lors de l'instruction, et dans son acte amendé d'intervention, 
ainsi que toutes les pièces à son soutien, sont vrais et exacts, et je fais miens tous ces 
allégués comme s'ils étaient intégrés au présent affidavit; 
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7. Aussi, tous les faits allégués dans la présente déclaration solennelle sont vrais et exacts. 

ET J'AI SIGNÉ À MONTRÉAL 
Le 21 janvier 2017 

Maxime Laporte 
Président général, Société Saint-jean-Baptiste de Montréal 
Au nom de son Conseil général 
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STATUTORY AND OTHER PROVISIONS 

The impugned provisions of the Act, S.Q. 2000, c. 46 (Ex. R-1 and R-2) 

1. The right of the Québec people to self-determination is founded in fact and in 
law. The Québec people is the holder of rights that are universally recognized under the 
principle. of equal rights and self-determination of peoples. 

1. Le peuple québécois peut, en fait et en droit, disposer de lui-même. Il est titulaire 
des droits universellement reconnus en vertu du principe de l'égalité de droits des 
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes. 

2. The Québec people has the inalienable right to freely decide the political regime 
and legal status of Québec. 

2. Le peuple québécois a le droit inaliénable de choisir librement le régime politique 
et le statut juridique du Québec. 

3. The Québec people, acting through its own political institutions, shall determine 
alone the mode of exercise of its right to choose the political regime and legal status of 
Québec. 

No condition or mode of exercise of that right, in particular the consultation of the 
Québec people by way of a referendum, shall have effect unless determined in 
accordance with the first paragraph. 

3. Le peuple québécois détermine seul, par l'entremise des institutions politiques 
qui lui appartiennent en propre, les modalités de l'exercice de son droit de choisir le 
régime politique et le statut juridique du Québec. 

Toute condition ou modalité d'exercice de ce droit, notamment la consultation du peuple 
québécois par un référendum, n'a d'effet que si elle est déterminée suivant le premier 
alinéa. 

4. When the Québec people is consulted by way of a referendum under the 
Referendum Act (chapter C 64.1), the winning option is the option that obtains a 
majority of the valid votes cast, namely 50% of the valid votes cast plus one. 

4. Lorsque le peuple québécois est consulté par un référendum tenu en vertu de la 
Loi sur la consultation populaire (chapitre C 64.1), l'option gagnante est celle qui obtient 
la majorité des votes déclarés valides, soit 50% de ces votes plus un vote. 

5. The Québec State derives its legitimacy from the will of the people inhabiting its 
territory. 
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The will of the people is expressed through the election of Members to the National 
Assembly by universal suffrage, by secret ballot under the one person, one vote system 
pursuant to the Election Act (chapter E 3.3), and through referendums held pursuant to 
the Referendum Act (chapter C 64.1). 

Qualification as an elector is governed by the provisions of the Election Act. 

5. L'État du Québec tient sa légitimité de la volonté du peuple qui habite son 
territoire. 

Cette volonté s'exprime par l'élection au suffrage universel de députés à l'Assemblée 
nationale, à vote égal et au scrutin secret en vertu de la Loi électorale (chapitre E 3.3) 
ou lors de référendums tenus en vertu de la Loi sur la consultation populaire (chapitre C 
64.1). 

La qualité d'électeur est établie selon les dispositions de la Loi électorale. 

13. No other parliament or government may reduce the powers, authority, 
sovereignty or legitimacy of the National Assembly, or impose constraint on the 
democratic will of the Québec people to determine its own future. 

13. Aucun autre parlement ou gouvernement ne peut réduire les pouvoirs, l'autorité, 
la souveraineté et la légitimité de l'Assemblée nationale ni contraindre la volonté 
démocratique du peuple québécois à disposer lui-même de son avenir. 
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An Act to give effect to the requirement for clarity as set out in the opinion of the 
Supreme Court of Canada in the Quebec Secession Reference, S.C. 2000, c. 26, 
Assented to 2000-06-29 

Preamble 

WHEREAS the Supreme Court of Canada has confirmed that there is no right, under 
international law or under the Constitution of Canada, for the National Assembly, 
legislature or government of Quebec to effect the secession of Quebec from Canada 
unilaterally; 

WHEREAS any proposai relating to the break-up of a democratic state is a matter of the 
utmost gravit y and is of fundamental importance to ail of its citizens; 

WHEREAS the government of any province of Canada is entitled to consult its 
population by referendum on any issue and is entitled to formulate the wording of its 
referendum question; . 

WHEREAS the Supreme Court of Canada has determined that the result of a 
referendum on the secession of a province from Canada must be free of ambiguity both 
in terms of the question asked and in terms of the support itachieves if that result is to 
be taken as an expression of the democratic will that would give rise to an obligation to 
enter into negotiations that might lead to secession; 

WHEREAS the Supreme Court of Canada has stated that democracy means more than 
simple majority rule, that a clear majority in favour of secession would be required to 
create an obligation to negotiate secession, and that a qualitative evaluation is required 
to determine whether a clear majority in favour of secession exists in the circumstances; 

WHEREAS the Supreme Court of Canada has confirmed that, in Canada, the secession 
of a province, to be lawful, would require an amendment to the Constitution of Canada, 
that such an amendment would perforce require negotiations in relation. to secession 
involving at least the governments of ail of the provinces and the Government of 
Canada, and that those negotiations would be governed by the princip les of federalism, 
democracy, constitutionalism and the rule of law, and the protection of minorities; 

WHEREAS, in light of the finding by the Supreme Court of Canada that it would be for 
elected representatives to determine \Nhat constitutes a clear question and what 
constitutes a clear majority in a referendum he Id in a province on secession, the House 
of Commons, as the only political institution elected to represent ail Canadians, has ;:ln 
important role in identifying what constitutes a clear question and a clear majority 
sufficient for the Government of Canada to enter into negotiations in relation to the 
secession of a province from Canada; 

AND WHEREAS it is incumbent on the Government of Canada not to enter into 
negotiations that might lead to the secession of a province from Canada, and that could 
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consequently entail the termination of citizenship and other rights that Canadian citizens 
resident in the province enjoy as full participants in Canada, unless the population of 
that province has clearly expressed its democratic will that the province secede from 
Canada; 

NOW, THEREFORE, Her Majesty, by and with the ad vice and consent of the Senate 
and House of Commons of Canada, enacts as follows: 

Marginal note: House of Commons to consider question 

1 (1) The House of Commons shall, within thirty days after the government of a 
province tables in its legislative assembly or otherwise officially releases the question 
that it intends to submit to its voters in a referendum relating to the proposed secession 
of the province from Canada, consider the question and, by resolution, set out its 
determination on whether the question is clear. 

Marginal note: Extension of time 

(2) Where the thirty days referred to in subsection (1) occur, in whole or in part, 
during a general election of members to serve in the House of Commons, the 
thirty days shall be extended by an additional fort Y days. 

Marginal note: Considerations 

(3) ln considering the clarity of a referendum question, the House of Commons 
shall consider whether the question would result in a c1ear expression of the will 
of the population of a province on whether the province should cease to be part 
of Canada and become an independent state. 

Marginal note: Where no c1ear expression of will 

(4) For the purpose of subsection (3), a clear expression of the will of the 
population of a province that the province cease to be part of Canada could not 
result from 

(a) a referendum question that merely focuses on a mandate to negotiate 
without soliciting a direct expression of the will of the population of that 
province on whether the province should cease to be part of Canada; or 

(b) a referendum question that envisages other possibilities in addition to 
the secession of the province from Canada, such as economic or political 
arrangements with Canada, that obscure a direct expression of the will of 
the population of that province on whether the province should cease to be 
part of Canada. 

Marginal note: Other views to be considered 

(5) ln considering the clarity of a referendum question, the House of Commons 
shall take into account the views of ail political parties represented in the 
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legislative assembly of the province whose government is proposing the 
referendum on secession, any formai statements or resolutions by the 
government or legislative assembly of any province or territory of Canada, any 
formai statements or resolutions by the Senate, any formai statements or 
resolutions by the representatives of the Aboriginal peoples of Canada, 
especially those in the province whose government is proposing the referendum 
on secession, and any other views it considers to be relevant. 

Marginal note: No negotiations if question not clear 

(6) The Government of Canada shall not enter into negotiations on the terms on 
which a province might cease to be part of Canada if the House of Commons 
determines, pursuant to this section, that a referendum question is not clear and, 
for that reason, would not result in a clear expression of the will of the population 
of that province on whether the province should cease to be part of Canada. 

Marginal note: House of Commons to consider whether there is a clear will to secede 

2 (1) Where the government of a province, following a referendum relating to the 
secession of the province from Canada, seeks to enter into negotiations on the terms on 
which that province might cease to be part of Canada, the House of Commons shall, 
except where it has determined pursuant to section 1 that a referendum question is not 
clear, consider and, by resolution, set out its determination on whether, in the 
circumstances, there has been a clear expression of a will by a clear majority of the 
population of that province that the province cease to be part of Canada. 

Marginal note: Factors for House of Commons to take into account 

(2) ln considering whether there has been a clear expression of a will bya clear 
majority of the population of a province that the province cease to be part of 
Canada, the House of Commons shall take into account 

(a) the size of the majority of valid votes cast in favour of the secessionist 
option; 

(b) the percentage of eligible voters voting in the referendum; and 

(c) any other matters or circumstances it considers to be relevant. 

Marginal note: Other views to be considered 

(3) ln considering whether there has been a clear expression of a will by a clear 
majority of the population of a province that the province cease to be part of 
Canada, the House of Commons shall take into account the views of ail political 
parties represented in the legislative assembly of the province whose 
government proposed the referendum on secession, any formai statements or 
resolutions by the government or legislative assembly of any province or territory 
of Canada, any formai statements or resolutions by the Senate, any formai 
statements or resolutions by the representatives of the Aboriginal peoples of 
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Canada, especially those in the province whose government proposed the 
referendum on secession, and any other views it considers to be relevant. 

Marginal note: No negotiations unless will clear 

(4) The Government of Canada shall not enter into negotiations on the terms on 
which a province might cease to be part of Canada unless the House of 
Commons determines, pursuant to this section, that there has been a clear 
expression of a will by a clear majority of the population of that province that the 
province cease to be part of Canada. 

Marginal note: Constitutional amendments 

3 (1) It is recognized that there is no right under the Constitution of Canada to 
effect the secession of a province from Canada unilaterally and that, therefore, an 
amendment to the Constitution of Canada would be required for any province to secede 
from Canada, which in turn would require negotiations involving at least the 
governments of ail of the provinces and the Government of Canada. 

Marginal note: Limitation 

(2) No Minister of the Crown shall propose a constitutional amendment to effect 
the secession of a province from Canada unless the Government of Canada has 
addressed, in its negotiations, the terms of secession that are relevant in the 
circumstances, including the division of assets and liabilities, any changes to the 
borders of the province, the rights, interests and territorial claims of the Aboriginal 
peoples of Canada, and the protection of minority rights. 
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Loi donnant effet à l'exigence de clarté formulée par la Cour suprême du Canada dans 
son avis sur le Renvoi sur la sécession du Québec, L.C. 2000, ch. 26 

Préambule 

Attendu: 

que la Cour suprême du Canada a confirmé que ni l'Assemblée nationale, ni la 
législature, ni le gouvernement du Québec ne dispose, en droit international ou au titre 
de la Constitution du Canada, du droit de procéder unilatéralement à la sécession du 
Québec du Canada; 

que toute proposition relative au démembrement d'un État démocratique constitue une 
question extrêmement grave et est d'une importance fondamentale pour l'ensemble des 
citoyens de celui-ci; 

que le gouvernement d'une province du Canada est en droit de consulter sa population 
par référendum sur quelque sujet que ce soit et de décider du texte de la question 
référendaire; 

que la Cour suprême du Canada a déclaré que les résultats d'un référendum sur la 
sécession d'une province du Canada ne sauraient être considérés comme l'expression 
d'une volonté démocratique créant l'obligation d'engager des négociations pouvant 
mener à la sécession que s'ils sont dénués de toute ambiguïté en ce qui concerne tant 
la question posée que l'appui reçu; 

qu'elle a déclaré que le principe de la démocratie signifie davantage que la simple règle 
de la majorité, qu'une majorité claire en faveur de la sécession serait nécessaire pour 
que naisse l'obligation de négocier la sécession et que c'est une majorité claire au sens 
qualitatif, dans les circonstances, dont il faut déterminer l'existence; 

qu'elle a confirmé qu'au Canada, la sécession d'une province, pour être légale, 
requerrait une modification à la Constitution du Canada, qu'une telle modification 
exigerait forcément des négociations sur la sécession auxquelles participeraient 
notamment les gouvernements de l'ensemble des provinces et du Canada, et que ces 
négociations seraient régies par les principes du fédéralisme, de la démocratie, du 
constitutionnalisme et de la primauté du droit, et de la protection des minorités; 

que, compte tenu du fait que la Cour suprême du Canada a conclu qu'il revient aux 
représentants élus de déterminer en quoi consistent une question et une majorité 
claires dans le cadre d'un référendum sur la sécession tenu dans une province, la 
Chambre des communes, seule institution politique élue pour représenter l'ensemble 
des Canadiens, a un rôle important à jouer pour déterminer en quoi consistent une 
question et une majorité suffisamment claires pour que le gouvernement du Canada 
engage des négociations sur la sécession d'une province du Canada; 
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que le gouvernement du Canada se doit de n'engager aucune négociation pouvant 
mener à la sécession d'une province du Canada et, par conséquent, au retrait de la 
citoyenneté et à l'annulation des autres droits dont jouissent, à titre de Canadiens à part 
entière, les citoyens du Canada qui résident dans la province, à moins que la population 
de celle-ci n'ait déclaré clairement et de façon démocratique qu'elle veut que la 
province fasse sécession du Canada, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, édicte: 

Note marginale: Examen de la question par les Communes 

1 (1) Dans les trente jours suivant le dépôt à l'assemblée législative d'une 
province, ou toute autre communication officielle, par le gouvernement de cette 
province, du texte de la question qu'il entend soumettre à ses électeurs dans le cadre 
d'un référendum sur un projet de sécession de la province du Canada, la Chambre des 
communes examine la question et détermine, par résolution, si la question est claire. 

Note marginale: Prorogation du délai 

(2) S'il coïncide, en tout ou en partie, avec la tenue d'une élection générale des 
députés à la Chambre des communes, le délai mentionné au paragraphe (1) est 
prorogé de quarante jours. 

Note marginale: Facteurs à considérer 

(3) Dans le cadre de l'examen de la clarté de la question référendaire, la 
Chambre des communes détermine si la question permettrait à la population de 
la province de déclarer clairement si elle veut ou non que celle-ci cesse de faire 
partie du Canada et devienne un État indépendant. . 

Note marginale: Absence d'expression claire de la volonté 

(4) Pour l'application du paragraphe (3), la question référendaire ne permettrait 
pas à la population de la province de déclarer clairement qu'elle veut que celle-ci 
cesse de faire partie du Canada dans les cas suivants: 

a) elle porte essentiellement sur un mandat de négocier sans requérir de la 
population de la province qu'elle déclare sans détour si elle veut que la province 
cesse de faire partie du Canada; 

b) elle offre, en plus de la sécession de la province du Canada, d'autres 
possibilités, notamment un accord politique ou économique avec le Canada, qui 
rendent ambiguë l'expression de la volonté de la population de la province quant 
à savoir si celle-ci devrait cesser de faire partie du Canada. 
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Note marginale :Avis à considérer 

(5) Dans le cadre de l'examen de la clarté de la question référendaire, la 
Chambre des communes tient compte de l'avis de tous les partis politiques 
représentés à l'assemblée législative de la province dont le gouvernement 
propose la tenue du référendum sur la sécession, des résolutions ou 
déclarations officielles des gouvernements ou assemblées législatives des 
provinces et territoires du Canada, des résolutions ou déclarations officielles du 
Sénat, des résolutions ou déclarations officielles des représentants des peuples 
autochtones du Canada, en particulier ceux de cette province, et de tout autre 
avis qu'elle estime pertinent. 

Note marginale: Aucune négociation en cas d'ambiguïté de la question 

(6) Le gouvernement du Canada n'engage aucune négociation sur les conditions 
auxquelles une province pourrait cesser de faire partie du Canada si la Chambre 
des communes conclut, conformément au présent article, que la question 
référendaire n'est pas claire et, par conséquent, ne permettrait pas à la 
population de la province de déclarer clairement si elle veut ou non que celle-ci 
cesse de faire partie du Canada. 

Note marginale :Volonté claire d'effectuer la sécession: examen par les Communes 

2 (1) Dans le cas où le gouvernement d'une province, après la tenue d'un 
référendum sur un projet de sécession de celle-ci du Canada, cherche à engager des 
négociations sur les conditions auxquelles la province pourrait cesser de faire partie du 
Canada, la Chambre des communes, sauf si elle a conclu conformément à l'article 1 
que la question référendaire n'était pas claire, procède à un examen et, par résolution, 
détermine si, dans les circonstances, une majorité claire de la population de la province 
a déclaré clairement qu'elle veut que celle-ci cesse de faire partie du Canada. 

Note marginale :Facteurs à considérer 

(2) Dans le cadre de l'examen en vue de déterminer si une majorité claire de la 
population de la province a déclaré clairement qu'elle voulait que celle-ci cesse 
de faire partie du Canada, la Chambre des communes prend en considération: 

a) l'importance de la majorité des voix validement exprimées en faveur de la 
proposition de sécession; 

b) le pourcentage des électeurs admissibles ayant voté au référendum; 

c) tous autres facteurs ou circonstances qu'elle estime pertinents. 

Note marginale :Avis à considérer 

(3) Dans le cadre de l'examen en vue de déterminer si une majorité claire de la 
population de la province a déclaré clairement qu'elle voulait que celle-ci cesse 
de faire partie du Canada, la Chambre des communes tient compte de l'avis de 
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tous les partis politiques représentés à l'assemblée législative de la province 
dont le gouvernement a proposé la tenue du référendum sur la sécession, des 
résolutions ou déclarations officielles des gouvernements ou assemblées 
législatives des provinces et territoires du Canada, des résolutions ou 
déclarations officielles du Sénat, des résolutions ou déclarations officielles des 
représentants des peuples autochtones du Canada, en particulier ceux de cette 
province, et de tout autre avis qu'elle estime pertinent. 

Note marginale :Négociations seulement en cas de volonté claire 

(4) Le gouvernement du Canada n'engage aucune négociation sur les conditions 
auxquelles la province pourrait cesser de faire partie du Canada, à moins que la 
Chambre des communes ne conclue, conformément au présent article, qu'une 
majorité claire de la population de cette province a déclaré clairement qu'elle 
veut que celle-ci cesse de faire partie du Canada. 

Note marginale :Modification constitutionnelle 

3 (1) Il est entendu qu'il n'existe aucun droit, au titre de la Constitution du Canada, 
d'effectuer unilatéralement la sécession d'une province du Canada et que, par 
conséquent, la sécession d'une province du Canada requerrait la modification de la 
Constitution du Canada, à l'issue de négociations auxquelles participeraient notamment 
les gouvernements de l'ensemble des provinces et du Canada. 

Note marginale :Réserve 

(2) Aucun ministre ne peut proposer de modification constitutionnelle portant 
sécession d'une province du Canada, à moins que le gouvernement du Canada 
n'ait traité, dans le cadre de négociations, des conditions de sécession 
applicables dans les circonstances, notamment la répartition de l'actif et du 
passif, toute modification des frontières de la province, les droits, intérêts et 
revendications territoriales des peuples autochtones du Canada et la protection 
des droits des minorités. 
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QUJlIlEC'S l'OSITIONS UN l:ONSTITLITIUNAL 
AND INTllHGUVEHNMENTAL ISSUES 

l'HOM 19:Hl 1'0 MARCH 200] 

CONSTITUTIONAL ACCORD 

CANl'-DIAN PATRIATION PL.l\N 

OTTAWA 

April 16 , 1981. 
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QlIIlllBC'S POSITIONS ON CONSTITliTIONAL 
AND INTIlI\GOVHI\NMIlNTAL I~SllE~ 

PROM 193(, Tf) MAnCH ~OUl 

CONSTITOTIONAL ACCORD 

CANADIAN PATRIATION Ph~N 

WHEREAS Canada is 'a mature and independent country with 

a iederal system of government, 

AND WHEREAS the parliament of the United Kingdom has 

retained, at the request of the Parliament of Canada and. 

certain parts of'the British North America Acts upon 

receiving a proper reguest from Canada, 

AND WHEREAS it is fitting and proper for the Constitution 
, 1 

of Canada to be amendable in aIl respects by'action taken 

wholly within Canada, 

AND HHEREAS the full exercise of the sovereignty of 

Canada requires a Canadian amending procedure inkeeping 

with the federal nature of Canada, 

NOW THEREFORE, the Governments~subscribing to this Accord 

agree as follows: 

1. To patriate the Constitution of Canada by taking 

the necessary steps through the Parliament of 

Canada and the Legislatures of the Provinces; 

2. To accept, as part of patriation, the amending formula 

attached to this Accord as the formula for makir.g 

aIl future amendments to the Constitution of Car.3da' 

3. To embark upon an intensive three-year perioà 

of constitutional renewal based on the new amending 

formula and without delay to determine an agenàa 

following acceptance of this AccordJ and 
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QlIÉBEC'S POSITIONS ON CONSTITLITIONAL 
AND INTEHGOVEHNMENTAL ISSliES 
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4. To di~continue court proceedings now pending 

in Canad~ relative to the proposed Joint Address 

on the Constitution now before Parliament. 

The Canadian Patriation Plan is conditional upon the 

Governrnent of Canada wi thdrawing the proposed Joint Address 

on tbe Cor,stitution now b,~:loTt:~ Parl1clT!\8nt, .and E',u}-,scl-:i.bing t.a 

this Accord. 

The Provinces of l~ew Brunswick and Ontario are invited 

to sign this Accord. 

Dated at Ottawa this l6th day of April, 1981. 

Signed on behalf of the under-mentioned Goverrunents t to be 

fo11owed by ratification by·the respe~tive Legislatures 'or 

National Assembly. 

BRITISH C ~UMBIA 

/d/~.~4.~ 
William R. Bennett, Premier 

-----------------------------------300---------------------------------------



267 

Interprovincial Constitutional Accord, Canadian Patriation Plan, Ottawa, April 16, 1981 

QUIlllllC'S POSITIONS ON CONSTITUTIONAL 
AND 1 N T li Il G 0 V E 1\ N M li N TAI. 1 ~ S UliS 

FROM 19l'lC, TO MARCH 2001 

-~~ 
~

'"""1" ." ••• " ••••••••••• 
J hn M. Buchanan, Premier 

/~ 

"" QtTEBEC 
/.? -./ ~ 

/~---1:v-e __ 
...... " ....... " ... / .... . 
René Lévesque, Pr~ier 

S.!>-S:M.TCm:1>I?u.~ 

... ~~ 
A ru. E. Blakeney r premie/, 

SIG~-=:D ON BBHALFOF THE GOVERill-lENTS OF: 

NEN BRUNS~ECK 

Richard B. Hatfield, Premier 

ONTAP.IO 

\';illiarn G. Davis, Premier 

ACCEPTED ON BEHALF OF THE GOVERNMENT OF CANADA: 

..................... ,. .................... .. 
Pierre E. Trudeau, Prime Minister 
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QUÉBIlC'S POSITIONS ON CONSTITUTIONAL 
AND INTllIlGOVEI\NMllNTAI. ISSUES 

FROM 19:16 TO f\·IARCU 2001 

PART A 

AMENDING PO~~ü~ FOR THE CONSTITUTION OF CANADA 

(1) Arnendments to the Constitution of Canada rnay be made by 

proclamation issued by the Governor General under the 

Great Seal of Canada ~'1hen 50 authorized by: 

(a) resolutions of the Senate and House 

ofCorrunonsi and 

Cb) resolutions of the Legislative Assemblies 

of at.least two-thirds of the provinces 

that have in the aggregate, according to 

the latest decennial census, at least 

fifty per cent of the population of all 

of the provinces. 

(2) Any arnen~üent made under subsection (1) derogating 

from the legislative powers ;::. the proprietary rights 

or any other rights or privileges of the Legislature 

or government of a province shall require a resolution 

supported by a vote'of a rnajority of the Hernbers of 

each of the Senate,of the House of Co~mons, and of 

the requisite number of Legislative Assemblies. 

(3) Any amendment made under subsection (1) derogating 

from the legislative powers, the proprietary rights,,,/. 

or any other rights or privileges of the Legislature" 

or governrnent of a Province shall not have effect in 

any province \.;hose Legislative Assembly has expressed 

its dissent thereto by resolution supported by a 

majority of the Hembers prior to the issue of the 

proclamation, provided, however, that Legislative 
Assembly, by resolution supported by a majority of 

the Hembers, may subseguently wi thdrav~ i ts dissent 

and approve the amendment. 

---------------------------302---------------------------



269 

Interprovincial Constitution al Accord, Canadian Patriation Plan, Ottawa, April 16, 1981 
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2. 

2.(1) No proclamation shall issue under'section l beiore the 

expiry of 'one year from the date of the passage of the 

resolution initiating the amendment procedure, unless 

t'he Legislative Assernbly of every province' has 

previously adopted a resolution of assent or dissent. 

the expiry of three years fram the date of the 

passage of the resolution initiating the ~~enlli~ent 

procedure. 

(3) Subject to this section, the Governrnent of Canada 

shall' advise the Governor General to issue a 

proclamation forthwith upon the passage of the 

reguisite resolutions undér this Part. 

3. In the event that a province dissents from an amendment 

conferring legislative jurisdiction on parliament, the 

Government of Canada shall prov+de,reasonable compensation 

to the government of that province, taking into account the 

per capita costs to 'exercise that jurisdiction in the 

provinces which huve approved the amendment. 

4. ' &~endments to the Constitution of Canada in relation to' 

any provision that applies to one or more, but not aIl, 

of the provinces, including any alteration to boundaries 

between provinces or the use o,f the English or the French 

language within that province may be made only by 

proclamation issued by the Governor General under the 

Great Seal of Canada when so authorized by resolutions 

of the Senate and House of Co~~ons and the Legislative 

Assembly of every province to \,'hich the amend;nent applies. 
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3. 

5. An amendrnen t ~ay bê made wi thou t a resolutio.n of, the 

Senate authorizing the issue of the proclamation if, 

within. ohe hundred and eighty days after· the passage by' 

the House of Commons of a resolution authorizing its 

issue! the Senate has not passed such a'resolution and 

if" after the ,expiration of those one hundred ,and eighty 

days, the nOliSe of Cmm"l(.ns agÊ:tin p:.ssed the l:'8~)ol\lt;L:m, 

but any period when parliament is, dissolved shall not 

he counted,in computing,the one hundred and eighty days. 

6. (1) The procedures for ~~en&~ent may be initiated by 

the Senate, py the House of Commons, or by the 

Legislative Assembly of a province. 

(2) A resolution authorizing an amendment may be revoked ' 

at any time before the issue of a proclamation. 

(3) A resolution of dissent may be revoked at any 

time before or after the issue of a proclamation. 

7. Subject to sections 9 and 10, parliament may exclusively 

make laws amending the Constitution of Canada in relation 

to the executive government of Canada or the Senate and 

House of Commons. 

8. Subject to section 9, the Legislature of each province 

Ti'.ay exclusively make la,-1s ar.nending the constitution of 

the province. 

9. k~endments to the, Constitution of Canada in relation ta 

the following matters may be made only by proclamation 

issued by the Governor General under the Great Seal of 
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Canada when authorized by resolutions of the Senate and 

House of Commons and of the Legislative Assemblies of 

aIl of the provinces: 

(a) the office of the Queen, of the Governor General 

or of the Lieutenant Governori 

(b) t.he rigclt of: ::1 province to ô, n,D.n:ber ofFle.r ... !beJ~S 

in the House of Con~ons not less than thenlli~er 

of Senators representing the province at the time 

this provision cornes into force; 

(c) the use of the English or French language 

except with respect to section 4; 

(d) the composition of the Supreme Court of 

Canada; 

(e) an amendmer.t to any of the provisions of 

this Part. 

10. lunendments to the Constitution of Canada in relation to 

t.he following rnatters shall be made in accordance with 

the provisions of section 1(1) of this Part and sections 

1(2) and 1(3) shall not apply. 

(a) the principle of proportionate representation 

of the provinces in, the, House of COTInnons i 

(b) the powers of the Senate and the method of 

selection of members theretoi 

(c) the nlli~ber of members by which a province is 

entitled to be represented in the Senate and 

the residence qualifications of Senators; 
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(dl the Supreme Court ôf Canada, except \"ith respect· 

to clause ,Cd) of s~ctien 9; 

(e) the extension of existing provinces into the 

Territoriesi 

(f) notwithstanding any ether law or practj.ce, the 

estél.blislunent of new provinces; 

(g) an amendment te any of the provisions of Part B. 

11. A constitutional conference composed of the Prime 

Hinisterof Canada and the rirst Ministers of the 

provinces shall be convened by the Prime l>1inister 

of Canada within fifteen years of the enactment of 

this Part to review the provisions for the amend

ment of the Constitution of Canada. 
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6. 

PART B 

DELEGATION OF LEGISLATIVE AUTHORITY 

1. Notwithstfuïding anything in the Constitution of 

Canada, Parliament may make laws in relation to 

a matter coming within the legislative jurisdic

tion of a province, if prior to the enactment, 

the Legislature of at least one provin~e has 

consented to the operation of such.a statute in 

that· province. 

2. A statute passed purusant to section lshali not 

have effect i~ a~y province unless the Legislature 

of that province has consented to its operation. 

3. The Legislature of a province may make la\'ls in the 

province in relation to a matter corning within the 

legislative jurisdiction of Parliament, if, prior 

to the enactment, parliarnent has consented to the 

enactment of such a statute by the Legislature of 

that province. 

4. A consent given under this.Part may relate to a 

specifie statute or to aIl laws in relation to a 

particular matter. 

5. A consent given under this Part may be revoked 

upon giving two years' notice, and 

(a) if the consent was given under section l, 
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7. 

any law màde by Parliament to wnich the consent 

,r~lates shall thereupon cease to have effect in 
the province revoking the consent, but the revo

cation of the consent doe,s not affect the operation 
of that law in any other province; 

(b) if the consent was given under section 3, any 

law made by'th~ Legislature of a provL,ce t6 

which the consent relatas shall thereupon cease 
to have affect. 

6. In the avent of a delegation of legislative authority 

from Parliament to the Legislature of a province, the 
Government of Canada shall provide reasonable compen

sation to the' government of that province, taking into 

account the par caoita'costs to exercise that juris

diction. 

7. In the event of a delegation of legislativa authority 

from the Legislature of a province to Parliament, the 
government of the province shall provide reasonable 
compensation to the Gover~~ent of Canada, taking into 
account the pe~ caoita costs to exercise that juris

diction. 
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Consolidated List of Exhibits dated December 17, 2013 

CANADA 
PROVINCE OF QUEBEC 
DISTRICT OF MONTREAL 

NO: 500-05-065031-013 

SUPERIOR COURT 

KEITH OWEN HENDERSON 

PETITIONER 
-v.-

ATTORNEY GENERAL OF QUEBEC 

RESPONDENT 
& 

ATTORNEY GENERAL OF CANADA 

INTERVENERIMIS-EN-CAUSE 

CONSOLIDATED LIST OF EXHIBITS 

EXHIBIT R-l: English version of the Act published in the Gazette officielle du Québec, 
Part 2, Laws and Regulations, January 17, 2001, Volume 133, No. 3, 
pp. 323-328; 

EXHIBIT R-2: French version of the Act published in the Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, Lois et règlements, 17 janvier 2001, 133e année, N° 3, pp. 411-
416; 

EXHIBIT R-3: Décret 148-2001, published in the Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
Lois et règlements, 14 mars 2001, 133e année, N° Il, p. 1609; 

EXHmIT R-4: The Clarity Act (Statutes of Canada, 2000, chapter 26, assented to 
June 29, 2000); 

Journal des débats of the First Session of the Thirty-sixth Legislature of Quebec: 

EXHIBIT R-5: Wednesday, May 3,2000 - N° 102, pp. 5712-5713; 

EXHIBIT R-6: Thursday, May 25,2000 - N° 112, pp. 6167-6195; 

EXHmIT R-7: Tuesday, May 30, 2000 - N° 114, pp. 6317-6318; 

EXHIBIT R-8: Thursday, December, 7, 2000 - N° 149, pp. 8575':8583; 
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Consolidated List of Exhibits dated Oecember 17, 2013 

EXHIBIT R-9: Challenge dated Octaber 23, 1995 before the Superior Court of the 
District of Montreal ta the constitutionality of Bill 1 of the First Session 
of the Thirty-fifth Legislature, entitled An Act respecting the future of 
Québec or Loi sur l'avenir du Québec in S.C.M. #500-05-011275-953; 

EXHIBIT R-I0: Written reasons dated October 31, 1995 of the Referendum Council 
overtunûng the refusal of the NO Committee ta accept the Special 
Conunittee as an affiliated group and ordering the affiliation of the 
Special Committee; 

EXHIBIT R-11: Interveners' factum in Reference re Secession of Quebec; 

EXlUBIT R-12: Brief of Petitioner Equality· Party and the Special Conunittee to the 
Co~ssion permanente des institutions on Bill 99; 

EXHIBIT R-13: Transcript of the hearing before the Commission pennanente des 
institutions on Bill 99, Jotimal des débats de la Commission pennanente 
des institutions, Wednesday, March29, 2000-~ 57, pp. 11-18; 

EXlUBIT R-14: Five (5) volmnes of evidence prepared by the Intervener/Mis-en-Cause 
Attorney General of Canada in Reference re Secession [1998] 2 S.C.R. 
217; 

EXHIBIT R-15: Programmes et Platefonnes du Parti Québécois (extracts); 

EXHIBIT R-16: Bill C-341, An Act to establish the terms and conditions that must apply 
to a referendum relating to the separation of Quebec !rom Canada 
before it may be recognized as a proper expression of the will of the 
people ofQuebec, Second Session, Thirty-fifth Parliament, 45 Elizabeth 
n, 1996, First rea.ding, October 30, 1996, Stephen Harper; 

EXHIBIT R-17: Bill C-457, An Act to repeal the Clarity Act, First Session, Forty-frrst 
Parliament, 60-61 Elizabeth II, 2011-2012, First reading, October 25, 
2012, André Bellavance; 

EXHIBIT R-18: Bill C-470, An Act respecting democratic constitutional change, First 
Session, Forty-first Parliament, 60-61 Elizabeth II, 2011-2012-2013, 
First reading, January 28,2013, Craig Scott; 

EXHIBIT R-19: Bi1l194, An Act to recognize the right of the people of Quebec to self
determination, Third Session, Thirty-first Legislature, First reading, 
June 22, 1978, Fabien Roy, English and French; 

EXHIBIT R-20: Journal des Débats, Third Session, Thirty-first Legislature, June 22, 
1978, Vol. 20 - No 56; 
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EXIflBIT R-21: Votes and· Proceedings/Procès-verbaux, Third Session, Thirty-fust 
Legislature, June 22, 1978, Vol. CXIII, bilingual; 

EXHmIT R-22: Bill 191, An Act to recognize the right of the people of Quebec to self
determination, Fifth Session, Thirty-second Legislature, First reading, 
May 15, 1985, Gilbert Paquette, English and French; 

EXHIBIT R-23: Journal des Débats, Fifth Session, Thirty-second Legislature, May 15, 
1985, Vol. 28 - No 60; 

EXHIBIT R-24: Votes and ProceedingslProcès-verbaux, Fifth Session, Thirty-second 
Legislature, May 15,1985, Vol. CXVIII, English and French; 

EXlDBIT R-25: Votes and Proceedings/Procès-verbaux, First Session, Fortieth 
Legislature, October 23,2013, No 82, English and French; 

THE WHOLE RESPECTFULLY SUBMITTED. 
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MONTREAL, December 17, 2013 

BRENT D. TYLER 
ATTORNEY FOR PETITIONER 
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EXPLANA TORY NOTES 

This bill reaffirms the fundamental rights and prerogatives of 
the Québec people and the Québec Stafe. 

The bill specifies, in particu!ar, that the Québec people has an 
inalienable right ta freely decide the poljtical regime and Legal 
status of Québec, and that the Québec people, acting through ifs 
own political institutions, shall determine alon~ the mode of exercise 
of that right. . 

ln addition, the bill establishes that no othe r parliament' or 
government may reduce the powers, authority, sovereignty. or 
legitimacy of the National Assembly, or impose constraint on the 
democratic will of the Québec people to determine ilS own future. 

The bill aiso states the characteristics and the jurisdiction of 
the Québec Stare in various areas. 
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Bill 99 

AN ACT RESPECTING THE EXERCISE OF THE 
FUNDAMENTAL RIGHTS AND PREROGATIVES OF THE 
QUÉBEC PEOPLE AND THE QUÉBEC STATE 

·325 

WHEREAS the Québec people, in the majority French-speaking. possesses 
specifie characteristics and a deep-rooted historical continuily in a territory 
over which it exercises ilS rights through a modern national stale. having a 
government'. a national assembly and impartial and iildependent courts of 
justice; 

WHEREAS the constitutional foundation or the Québec State has been enriched 
over the years by the passage of fundamentallaws and the creation of democratic 
institutions speci tic to Québec; 

WHEREAS Québec entered the Canadian t"ederation in 1867: 

.. WHEREAS Québec 'is lÏrmly committed to respecting human rights and 
freedoms: 

WHEREAS the Abenaki. Algonquin. Attikamd:.~ Cree. Huron. [nnu. Malecite. 
Micmac, Mohawk. Naskapi and Inuit Nations exiSl within Québec. and whereas 
the principles associated with that recognition werc set out in the resolution 
adopted by the National Assembly on 20 March 1985. in particular their right 
to autonomy within Québec: 

WHEREAS there exists Li Québec English-speaking community that enjoys 
long-established rights ; 

WHEREAS Québec recognizes the contribution made by Quebecers of ail 
origins tO its development: 

WHEREAS the National Assembly is composed of Members elected by 
universal suffrage by the Québec people and derives ilS legitimacy from the 
Québec people in that it is the only legislative body exclusively represenling 
the Québec people; 

WHEREAS it is incumbent upon the National Assembly. as the guardian of 
the historical and inalienable rights and powers of the Québec people, to 
defend the Québec people against any attempt 10 despoil it of those rights or' 
powers or ta undermine them; , 
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WHEREAS the National Assembly has never adhered to the Constitution Act. 
1982. which was enacted despite its opposition: 

WHEREAS Québec is facing a polky of the federal governmenl designed lo 
caH inta question the legitimacy. integrity!and efficient operation of its 
national democratic institutions. nOlably by the pa$sage and proclamation of 
the Ac.:t to give elTect 10 the rcquirement for clarity as set out in the opinion of 
the Supreme Court of Canada ih the Qucbec Seœssion Reference (Stalutes of 
Canada. 2000. ehapter 26); . 

WHEREAS it is necessary to reaftirm the Jundamental principle lhat the 
Québec people is free to take charge of ilS own destiny. delermine ilS politienl 
slatus and pursue ilS èconomic. social and cultural dcvelopment: 

WHEREAS this principle has applieû on several occ;lsions in the pas!. notably 
in the referendums held in 1980. 1992 and 1995; 

WHEREAS the Supreme Court of Canada ren'dered an advisory opinion on 
20 August 1998. and considering the recognition by the Government of Québec 
of its politicnl importance; 

WHEREAS it is necessary to reaffirm the collective altainmcnts orthe Québec 
people. the responsibilities of the Québec State and the rights and prerogatives 
of the National Assembly with respect to al! matters affecting the future of the 
Québec people; 

THE PARLIAMENT OF QUÉBEC ENACTS AS FOLLOWS: 

CHAPTERI 

THE QUÉBEC PEOPLE 

1.. The right of tpe Québec people to self-detennination is founded in fact 
and in law. The Québec people is the holder of rights that are universally 
recogIiized under the principle of equal rights and self-determination of peopIes. 

2. The Québec people has the inalicnable right lO freely dedde the politieal 
regime and legal status of Québec. 

3. The Québec people, acting through ilS own political institutions. shal! 
determine alone the mode of exercise of ilS right to choose the politieal regime 
and legal status of Québec. 

No condition or mode of exercise.of that right, in particular the consultation 
of the Québec people by way of a referendum, shaH have effecl unless 
determined in accordance with the first paragraph. 

4. When the Québec people is consulted by way of a referendum under the 
Referendum Act, the winning option is the option that obtains a majority of 
the valid votes cast, n·amety ~fty percent of the valid voteS cast plus one. 
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CHAPTER II 

THE QUÉBECNATIONAL STATE 

5. The Quéhec Statc dcriyes its 1cgitimacy t'rom the will of the people 
inhabiting its lerritory. 

The will of the people is exprcssed through the election of Members to the 
National Assembly.by universal suffrage. by secret ballot under the one 
person, one vote system pursuant to the Election Act. and through referendums 
held pursuant to the Referendum Act. 

Qualification as an elector is governed by the provisions of the Election 
At:l. 

60 The Québec State is sovcreign in the areas assigned to its jurisdictioll 
within the scope of constitutional laws and conventions. 

The Québec Stale also holds, on behalf of the Québec people, any right 
established to ilS advantage pursuant to il constitutional convention or 

. obligation. . 

Itis the dut y of the Government to uphold the exercise and defend the 
integrity of those prerogatives, at alltiines and in ail places, includ!ng on the 
international scene. 

7. The Québec State is free to consent to be bound by any treaty, convemion 
or international agreemént in matters under ilS constitutional jurisdiction. 

No treaty, convention or agreement in the areas under ilS jurisdiction may 
be binding on the Québec State unless the consent of the Québec State to be 
bound has been formally expressed by the National Assembly or the 
Governmt:nt. $Ubjecl to the applicable legislative provisions. 

The Québec StaCe may. in the areas under its jurisdiction. 'establish and 
maintainrelations with foreign States and international organizations and 
ensure its representation outside Québec. 

3. The French language is the official Ia.nguage of Québec. 

The' dUlies and obligations relating to or arising from the status of lhe 
French language are established by the Charter of the French language. 

The Québec State must promote the qualily and influence of the French 
language. It shall pursue those objecti ves in a spirit of faimess and open
mindedness, respectful of the long-established righls of Québec's 
English-speaking community. 
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CHAPTER HI 

THE TERRITORY OF QUÉBEC 

9. The territary or Québec and its baundaries cmnot be altered except with 
the consent of the National Assembly. 

The Government mùst cnsure that the territorial integrity of Québec 15 

maintained and respected. 

'o. The Québ~t: Slate exercises. throughout thl! territor)' of Québec and on 
behalf of the Québec people, aIl the powers relating ta ilS jurisdiction and to 
the Québec public domain. . 

The Slate may devclop and administer the territory of Québec and. more 
spct:ifically. delcgale aUlhorily ta administer the lerritory ta local or regional 
mandatedentities. as provided by law. The Stare shall encourage local and 
regional communities ta take respansibility for lheir development. 

CHAPTERIV 
THE ABORIGINAL NATIONS OF QUÉBEC 

Il. . rn exen:ising iLS conslÎtutional jurisdiction. the Québec Slate recognizes 
the existing aboriginal and treaty rights of the aboriginal nations of Québec. 

12. The Government undertakes to promote the establishment and 
maintenance of harmonious relations with the aboriginal nations, and ta foster 
their development and an improvement in their economie, sociai and cultural 
cOl)ditions. 

CHAPTER V 

FINAL PROVISIONS 

13.. No ether parliament orgovernment may reduce the powers, authority. 
sovereignty or legitimacy of the National Assembly. or impose constraint on 
the dcmocratie will of the Québec people to delermine ilS own future. 

14. The provisions of this Act come into force on the dates to be fixed by 
the Government. 
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NOTES EXPLICATIVES 

Ce projet de loi réaffinne les droits fondamentaux ainsi que les 
prérogatives du peuple québécois et de l'État du Québec. 

U projet de loi prévoit;entre autres que le peuple québécois a le 
droit inaliénable de choisir librement le régime politique et le statut 
juridique du Québec et ql1' il détermine seul, par ['entremise des 
institutions politiques qui lui appartiennent en propre, les modalités 
de l'exercice de ce droit. 

Il établit en outre qu'aucun autre parlement ou gouvernement 
ne peu~ réduire les pouvoirs,~ l'autorité, la souveraineté et la légitimité 
de ['Assemblée nationale ni contraindre la volonté démocratique du 
peuple québécois à dispose:r lui-même de son avenir. . 

Le projet de 19i affirme également les caractéristiques et les 
compétences de ['Etat du Québec dans divers domaines .. 
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Projet de loi n° 99 
LOI SUR L'EXERCICE DES DROfTS FONDAMENTAUX ET DES 
PR~ROGATIVES DU PEUPLE QUÉBÉCOIS ET DE L'ÉTAT DU 
QUEBEC 

CONSIDÉRANT que le peuple québécois, majoritairement d~ langue française, 
possède des caractéristiques propres et témoigne d'une continuité historiljue 
enracinée dans son territoire sur lequel il exerce ses ,droits par l'entremise 
d'un État national moderne doté d'un gouvernement, d'une assemblée nationale 
et de tribunaux indépendants et impartiaux;, 

CONSIDÉRANT que l'État du Québec est fondé sur des assises 
constitutionnelles qu'il a enrichies au cours des ans par [' adoption de plusieurs 
lois fondamentales et par la création d'institutions démocratiques qui lui sont 
propres; 

CONSIDÉRANT l'entrée du Québec dans la fédération canadienne en 1867; 

CONSIDÉRANT l'engagement résolu du Québec à respecter les droits et 
libertés de la personne; , 

CONSIDÉRANT l'existence au sein du Québec des nations abénaquise, 
algonquine. attikamek, crie, huronne, innue, malécite. micmaque, mohawk, 
naskapi et inuit et les principes associés à cette reconnaissance énoncés dans 
la résolution du 20 mars 1985 de l'Assemblée nationale, notamment leur droit 
à \' autonomie au sein du Québec; 

CONSIDÉRANT l'existence d'une communauté québécoise d'expression 
anglaise jouissant de droits consacrés; 

CONSIDERANT que le Québec reconnaît J'.apport des Québécoises el des 
, Québécois de toute origine' à son développement; 

CONSIDÉRANT que l'Assemblée nationale est composée de députés· élus au 
suffrage universel par le peuple québécois et quO elle tient sa légitimité de ce 
peuple dont elle constitue le seul organe législatif qui lui soit propre; 

CONSIDÉRANT qu' i 1 incombe à l'Assemblée nationale, en tant que dépositaire 
'des droits et des pouvoirs historiques et inaliénables du peuple québécois, de 
le défendre contre toute tentative de l'en spolier ou d'y porter atteinte; 

CONSIDÉRANT que l'Assemblée nationale n'a pas adhéré à la Loi 
constitutionnelle de 1982, adoptée malgré son opposition; 
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CONSIDÉRANT que le Québec fait face à une politique du gouvernement 
féderal visant à remettre en cause la légitimité. l'intégrité et le bon 
fonctionnement de ses institutions démocratiques nationales. notamment par 
)' adoption et la proclâmation de la Loi donnant effet à l'exigence de clarté 
formulée par la Cour suprême du Canada dans son avis sur 'Ie Renvoi sur la 
sécession du Québec (Lois du Canada. 2000, chapitre 26); 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de réaffirmer Je principe fondamental en vertu 
duquel le peuple québécois est libre d'assumer son propre destin. de déterminer 
son statut politique et d'assurer son développement économique, social et 
culturel; . 

CONSIDÉRANT que. par le passé, ce principe a trouvé à plusieurs reprises 
application; plus particulièrement lors des référendums tenus en 1980, 1992 et 
1995; 

CONSIDÉRANT l'avis consultatif rendu par la Cour suprême du Canada le 
20 août 1998 et la reconnaissance par le gouvernement du Québec de son 
importance.politique; . 

CONSIDÉRANT ql,1'il est nécessaire de réaffirmer les acquis collectifs du 
peuple québécois, les responsabilités de' J'État du Québec ainsi que les droits 
et les prérogatives de l'Assemblée nationale à l'égard de toute question 
relat\ve à l'avenir de ce peuple; 

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉC~ÈTE CE QUI SUIT; 

CHAPITREI 
I?U PEUPLE QUÉBÉCOIS 

1. Le peuple québécois peut, en fait et en droit, disposer de lui-même. Il est 
titulaire des droits universellement reconnus' en vertu du principe de l'égalité 
de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes. 

2. Le peuple québécois a le droit inaliénable de choisir librement le régime 
politique et le statut juridique du Québec. 

3. i.e peuple québécois détermine seul. par r entremise des institutions 
politiques qui lui appartiennent en propre, les modalités de l'exercice de· son 
droit de choisir le régime politique et le statut juridique du Québec. 

Toute condition ou modalité d'eXercice de ce droit, notamment la 
consultation du peuple québécois par un référendum, n'a d'effet que si elle est 
déterminée suivant le premier alinéa. 

4. Lorsque le peuple québécois est consulté par un référendum tenu en 
vertu de la Loi sur la consultation populaire, l'optio,n gagnante est celle qui 
obtient la majorité des votes déclarés valides, soit cinquante pour cent de ces 
votes plus un vote. 
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CHAPITRE II 
DE L'ÉTAT NATIONAL DU QUÉBEC 

5. L'État du Québec tient sa légitimité de la volonté du peuple qui habite 
son territoire. 

Cette volonté s'ex.prime par l'élection ·au suffrage universel de députés à 
l'Assemblée nationale, à vote égal et au scrutin secret en vertu de la Loi 
électorale ou lors de référendums tenus en vertu de la Loi sur la consultation 

. populaire. 

La qualité ?'électeùr est établie selon les dispositions de la Loi électorale. 

60 L'État du Québec est souverain dans les domaines de compétence qui 
sont les siens dans le cadre des lois et des conventions de nature 
cons tÏluti onnelle. 

Il est également détenteur au nom du peuple québécois de tout droit établi à 
son avantage en vertu d'une convention ou d'une obligation constitutionnelle. 

Le gouvernement a le dev'oir de soutenir l'exercice de ces prérogatives et de 
défendre en tout temps et partClut leur intégrité, y compris sur la scène 
internationale. 

7 • L'État du Québec est libre de consentir à ê~e lié par tout traité, convention 
ou entente internationale qui touche à sa compétence constitutionnelle. 

Dans ses domaines de compétence, aucun traité, convention ou entente ne 
. peut l'engager à moins qu'il n'ait formelIement signifié son consentement à 
être lié par la voix de l'Assemblée nationale ou du gouvernement selon les 
dispositions de la loi. 

Il peut également. da~s ses domaines de compétence, établir et poursuivre 
des relations avec des Etats étrangers et des organisations internationales et 
assurer sa représentation à·l'extérieur du Québec. 

8. Le français est la langue officielle du Québec. 

Les devoirs .et obligations se rattachant à ce statut ou en découlant sont 
établis par la Charte de la langue française. 

L'État du Québec doit favoriser la qualité et le rayonnement de la langue 
française. Il poursuit ces objectifs avec un esprit de justice el d'ouverture, 
dans le respect des droits consacrés de la communauté québécoise d'expression 
anglaise. 
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CHAPITRE In 

DU TERRITOIRE QÙÉBÉCOIS 

9. Le territoire du Québec et ses frontières ne peuvent être modi fiés qu'avec 
le consentement de ]' Assemblée nationale. 

Le gouvernement doit veiller au maintien et au respect de l'intégrité 
territoriale du Québec. 

10. L'État du Québec exerce sur le territoire québécois et au nom du 
peuple québécois tous les pouvoirs liés à sa compétence et au domaine public 
québécois. 

L'Étin peut aménager, développer et administrer ce terntoire et plus 
particulièrement en confier J'administration déléguée à des entités 'locales ou 
régionales mandatées par lui, le tout conformément à la loi. Il favorise la prise 
en charge de leur développement par les collectiyilés locales et régionales. 

CHAPITRE IV 

DES NATIONS AUTOCHTONES DU QUÉBEC 

Il. L'État du Québec reconnaît. 'dans l'exercice de ses compétences 
constitutionnelles. les droits existants ~ ancestraux ou issus de traités - des 
nations autochtones du Québec. 

12c Le gouvernement s'engage à promouvoir r établissement et Je maintien 
de relations harmonieuses avec ces nations et à favoriser leur développement 
ainsi que l'amélioration de leurs c(:mditions économiques. sociales et culturelles. 

CHAPITRE V 

DI$POSITIONS FINALES 

13. Aucun autre par:lément ou .gouvernement ne peut réduire les pouvoirs, 
l'autorité, la souveraineté et la légitimité de r Assemblée nationale ni 
contraindre la volonté démocratique du peuple québécois à disposer lui-même 
de son avenir.' 

14. Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur aux dates fi~ées 
par le gouvernement. 
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Entrée en vigueur de lois " 

Gouvernement du Québec 

Décret 148-2001,28 février 200 l 

Loi sur l'exercice' des droits fondamentaux et des 
prérogatives du peuple q.uébécois et de l'État du 
~uébec(2000,c.46) 
- EntrU en vigueur 

CONCERNANT l'entrée cn vigueur de la Loi ?ur l'exer
cicedes droits rondamentaux et des prérogatives du 
peuple québécois et de "État du Québec 

ATIF.NDU QUE la Loi sur l'exercice des droits fonda-, 
mentaux el des prérogatives dupcuple québécois et de 
t'État du Québec (2000, c. 46) a été sanctionnée le 
13 d6ccmbre 2000: 

ATTENDU QUE J'articlc,14 de' celte loi prévoit que ses 
dispositions entreront cn vigueur aux dates fixées par le 
gouvernement; , 

AlTENDU Qu'il y a lieu de fixer au 28 février 2001 la 
date 9'cntréc en vigueur de cette loi; 

, . 
IL EST ORDONNF., en conséqucnce, sur la recomman

dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne
mentales canadiennes: 

, QUE la Loi sur l'excrcice des droits fondamentaux et 
des prérogatives du peuple québécois et de l'État 'du 
Québec (2000, c. 46) entre en vigueur le 28 février 2001. 

Le greffier du. Conseil exécutif, 
MICHEL NOËL DE TILLY 

356J9. 

Gouvernement du Québec 

Décret 165-2001, 28 février 2001 
Loi concernant la Société d'Investissement Jeunesse 
(2000, c. 62) 
- En~ en vigueur, 

CONCERNANT l'entrée en vigueur de la LOi concer
nant la Société d'Investï'ssement Jeunesse 

ATTENDU QUE la Loi concernant la Société d'Inves
tissement Jeunesse (2000, c. 62) a été sanctionnée le 
20 décembre 2000 ; 

ATIENDU QUE 'l'article 5 de cette loi prévoit qu'elle 
entrera en vigueur à la date fixée par le gouvernement; 

AITENDU Qu'il y li. lieu de fixer la date d'entrée en' 
vigueur de cette loi au 28 février 200 1 : 

IL. EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommal(!
·dation du ministre d'État à. l'~onomie et aux Finances 
cl ministre de l'Industrie et du Commerœ el du ministre 
délégué à I"Indusi,rie et lW Commerce: 

QUE les dispositions de la Loi concernant lêl Sociér.é 
d'Investissement Jeunesse (2000, c. 62) entrent en vi· 
gueur le 28 février 200 Ir 

Le greffier du Conseil exécutif, 
MICHEL No&. DE Tlu.:{ , 

35647 

Gouvernement du Québec 

Décret 179-2000, 28 févri~r 2001 

Loi sur les services de santé et les'senices SiOciau.x et 
modifiant diverses dispoSltiODS légisbtiveJI 
(1998, c. 39) 
- Entrée en vigueur de œrtaines dispooitiolllS 

CONCERNANT l'entrée en 'vigueur de certaines dispo
sitions de la Loi modifiant la Loi SUI!' les services de 
santé et les services sociaux et modifiant diverses 
dispositions législatives (1998, c. 39) 

A TIEN DU QUE la Loi modifiant la Loi'sur les services 
de santé ei les services sociaux et modifiant diverses 
dispositions législatives (1998. c. 39) Il été sanctionnée ' 
1e"20juin 1998; , 

ATTENDU QUE l'article 209 de cette loi prévoit qu'elle 
entre en vigueur le 20 juin 1998, à r exception des dispo
sitions du paragraptie 2° de l'article 63, des qrtic\es 94 i 
97.139,141 ~ 149,160,171.202,207et208quientre· 
ront en vigueur 1 la date ou aux dates fixées par le 
gouvernement; 

ATIENDU QUE l'entrée en vigueur des dispositions 
des articles 171, 207 et 208 de cette loi a été fixée ~u 
1" avril 1999 par le décret numéro 272-99 du 24 mars 
1999; 
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CHAPTER26 

. f\N ACT TO GIVE EFFECT TO TIŒ 
REQUIREMENT FOR CLARITY AS SET 

OUT IN THE OPlNION OF TIŒ SUPREME 
COURT OF CANADA IN TIIEQUEBEC 

SECESSION REFERENCE 

SUMMARY . 

'The p.rrpQse of this enactment is 10 give effect to the rcquirement fpr 
c1aril)' set out in the opinion of the Supreme Court of Canada in the 
Quebec Secession Reference, 

'The cnactment provides for the House of Commons to determine the 
clarity of a refereDdum question on the secession of a province and seLS 
out sorne of the factors to be considered in ~g iLS determination, Il 
prohibits the government of Canada from eniering mlo negotiations on 
the tenns on whicb a. province Inight cease to be part of Canada if the 
House of Commons detennines thal the refereooum question is not 
c1ear. 

The enactment also provicies for the House of Commons 10 
determine, following li referendurn on secession in li province, if a c\ear 
majority of the population of the province bas cJearly ex~ a will 
ta ccase ta be a part of Canada and seLS out the faclOrs to he considered 
in making its de\emÛnation. It prohibits the govemment of Canada from 
c:nlaing inlo oegotiations with the province unless Il clear majority bas 
c\early expressed ils will to secede. 

Lastly. the enactment recognizes that the secession of a province 
trom Canada requires an amendment to the Constitution of Canada, 
which in tum requires negotiations involving aIl provincial govem· 
ments and the Govemment of Canada, and it also provides that certain 
'maners must he Iiddressed in negotiations before li constitutional 
. amendment is proposee! by li Minister of the Crown. 

CfIAPITRE 26 

LOI DONNANT EFFET À L'EXIGENCE DE 
CLARTÉ FORMULÉE PAR LA COUR 

SUPRÊME DU CANADA DANS SON AVIS 
SUR LE RENVOI SUR LA SÉCESSION DU 

QUÉBEC 

SOMMAIRE 

Le texte è!ot)ne effet à l'exigence de chuté fonnulée par la Cour 
suprême du ~:ta dans le Renvoi sur la sécession du Québec. 

Le textepré',:6li::;que la Chambre des communes détermine si la 
question référendalte sur la sécession d'une Province est claire el 
énonce certains des facteurs dont la chambre tient compte dans le cadre 
de sa décision. Il interdit au gouvernement du Canada d'engager des 
négociations.sur les COQdilions auxquelles une province pouricût cesser 
de faire partie du Canada si la chambre décide que la question n'est pas 
claire. 

Le texte prévoit aussi que la Cbambre des communes, après la tenue 
d'1D\ référendum dans une province, détermine si une majorité claire de 
la population de la province l clairement déclaré qu'elle voulait que 
celle-ci cesse de faire partie du Canada et 600nce les facteurs dont la 
chambre tient compte dans le·.cadre de sa décision. Il interdit au 
gouvernement du Canada ci 'engager des négociations avec la province, 
! moins qu'une majorité claire n'ait clairement exprimé sa volonté de 
faire sécession, . 

Enfin, le texte confinne que la sécession d';me prov~e rcquicl1 une 
modification à la Constitutiondu Canada, à l'issue de négociations avet:: 
les gouvernements de J'ensemble des provinces et du Canada, et 
énurilère c:c:rtaines des matières dont il doit être traité dans le c:ad.rc de 
celles-ci, 

LJ-.· 
1 
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Preamble 

48-49 ELIZABETH il 

CHAPTER26 

An Act la give effect ta the requirement for 
clarity as set out in the opinion of the 
Supreme Court of Canada in the Quebec 
Secession Reference 

[Assented to 29th June, 2000J 

WHEREAS the Supreme Court of Canada has 
confumed that there is no right, under interna
tional law or under the Constitution of Cana
da, for the National Assernbly, legislature or 
govemment of Quebec to effect the secession 
of Quebec from Canada unilaterally; 

WHEREAS any proposal relating to the ' 
break-up of a democratic state is a matter of 
the utmost gravity and is of fundaroental im
portance to all of its cÏtizens; 

WHEREAS the govemment of any province ' 
of Canada is entitled ta consult its population 
by referendum on any issue and is entitled te 
formulate the wording of its referendum ques
,tion; , 

WHEREAS the Supreme Court of Canada bas 
determined that the result of a referendumon 
the secession of a province from Canada must 
be free of ambiguity bath in tenns of the ques
tion asked and in terms of the support it 
achieves if that result is to be taken as an ex
pression of the democratic will that wÇluld 
give rise to an obligation to enter into negoti
ations that might lead to sec~sion; 

WHEREAS the Supreme Court of Canada has 
stated that democracy means more than sim
ple majority ruIe, that a clear majority in fa
vour ,of secession y.'ould be required to create 
an obligation to negotiate secession, and that 
a qualitative evaluation is required to deter
mine whether a clear majorlty in favour of ?e
cession exists in the circumstances; 

WHEREAS the Supreme Court of Canada has 
confll1l1ed that, in Canada, the secession of a 
province, ,ta belawful, would require an 
amendrnent to the Constitution of Canada, 
that such an amendment would perforee re-

48-49 ELIZABETH II 

CHAPITRE 26 

Loi donnant effet à l'exigence de clarté 
formulée par la Cour suprême du Canada 
dans son avis sur Je Renvoi sur la 
sécession du Québec 

[Sa.n.ctioTlllü le 29 juin 2000) 

, Attendu: Prélll1lbule 

que la Cour suprême du Canada a confirmé 
que l'li l'Assemblée nationale, ni la législa-
ture, ni le gouvernement du Québec ne 
dispose, en droit international ou au titre de 
la Constitution du Canada" du droit de 
procéder unilatéralement à la sécession du 
Québec du Canada; 

que toute proposition relative au démem
brement d'un État démocratique constitue 

une question extrêmement grave et est 
d'une importance fondamentale pour l'en
semble des citoyens de celui-ci; 

que le gouvernement d'une province du 
Canada est en droit de consulter sa popula
tion par référendum sur quelque sujet que ce 
soit et de décider du texte de la question 
référendaire; 

que la Cour suprême du Canada a déclaré 
que les résultats d'un référendum sur la 
sécession d'une province du Canada ne 
sauraient être considérés comme l'expres
sion d'une volonté démocratique créant 
l'obligation d'engager des négociations 
pouvant Ipener à la sécession que s'ils sont 
dénués de toute ambiguïté en ce qui concer
ne tant la question posée que l'appui reçu; 

qu'elle a déclaré que le principe de la 
démocratie signifie davantage que la sim
ple règle de la majorité, qu'une majorité 
claire en faveur de la sécession' serait 
nécessaire pour que naisse l'obligation de 
négocier la sécession et que c'est une 
majorité claire au sens qualitatif, dans les 
circonstances, dont il faut détenniner 
l'existence; 
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quire negotiations in relation to secession in
volving at least the governments of ail of the 
provinces and the Government of Canada, and 
that those negotiations would be govemed by 
the principles of federalism, democracy, 
constitutionalism and the rule of law, and the 
protection of rninorities; . 

WHEREAS, in light of the finding by the Su
preme Court of Canada that it would be for 
elected representatives to detern1ine what 
constitutes a clear question and what cons ti
tutes a clear majority in a referendum held in 
a province on secession, t11e Rouse of Com
mons, as the only political institution elected 
to representall Canadians, bas an important 
role in identifying what constitutes a clear 
question and a clear majority sufficient for the 
Government of Canada to enter into negoti
ations in relation to the secession of a province 
from Canada; 

AND WHEREAS il is incumbent on the Gov
ernment of Canada not to enter into negoti
ations that might lead to the secession of a 
province from Canada, and that could conse
quently entailthe tennination of citizenship 
and other rights that Canadian citizens resi
dent in the province enjoy as full participants 
in Canada, unless the population of that prov
ince has c1early expressed its democratic will 

. that the province secede from Canada; 

Now, THEREFORE, Rer Majesty, by and with the 
advice and consent of the Senate and House of 
Commons of Canada, enacts as follows: 

1. (1) The House of Commons shaH, within 
thirty days after the govemment of a province 
tables in its legislative assembly or otherwise 
officially releases the question that it in tends 
to submit to its voters in a referendum relating 
to the proposed secession of the province from 
Canada, consider the question and, by resolu
tion, set out its determination on wh ether the 
question is c1ear. 

qu'elle a confinné qu'au Canada, la séces
sion d'une province, pour être légale, 
requerrait une modification à la Constitu~ 
tiondu Canada, qu'une telle modification 
exigerait forcément des négociations sur la 
sécession auxquelles participeraient no
tamment les gouvernements de' l'ensemble 
des provinces et du Canada, et que ces 
négociations seraient régies par les princi
pes du fédéralisme, de la démocratie, du 
constitutionnalisme et de la primauté du 
droit. et de la protection des minorités; 

que, compte tenu du fait que la Cour 
suprême du Canada a conclu qu'il revient 
aux représentants élus de détenniner en 
quoi consistent une question et une majorité 
claires dans le cadre d'un référendum sur la 
sécession tenu dans une province, la Cham
bre des communes, seule institution politi
que élue pour représenter l'ensemble des 
Canadiens, a un rôle important à: jouer pour 
détenniner en quoi consistent une question 
et une majorité suffisamment claires pour 
que le gouvernement du Canada engage des 
négociations sur la sécession d'une provin~ 
ce du Canada; 

que le gouvernement du Canada se doit de 
n'engager aucune négociation pouvant me~ 
ner à la sécession d'une province du Canada 
et, par conséquent, au retrait de la citoyen
neté et à l'annulation des autres droits dont 
jouissent. à titre de Canadiens à part entière, 
les Citoyens du Canada qui résident dans la 
province, à moins que la population de 
celle-ci n'ait déclaré clairement et de façon 
démocratique qu'elle veut que la province 
fasse sécession du Canada, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

. 1. (1) Dans les trente jours suivant Je dépôt 
à j'assemblée législative ,d'une province. ou 
toute autre communication officielle, par le 

. gouvernement de cette province, du texte de la 
question qu'il eiltend soumettre à ses électeurs 
dans Je cadre d'un référendum sur un projet de 
sécession de la province du Canada, la 
Chambre des communes ex~ine la question 
et détermine, par résolution, si la question est 
claire. 

Examen de la 
qoeslion par les 
Commuoes 
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(2) Where the thirty days referred to in 
subsection (1) occur, in whole or in part, 
during a general election of members to serve 
in the House of Commons, the thirty days shall 
be extended by an addition al fort Y àays. 

(3) L1 consideIing the clarity of a referen
dum question, the House of Commons shall 
consider whether the question would result in 
a clear expression of the will of the population 
of a' province on whether the province should 
cease to he part of Canada and become an 
independent state. 

(4) For the purpose of subsection (3), a c1ear 
expression of the will of the population of a 
province tha! the provinèe cease to he part of 
Canada could not result from 

Ca) a, refei-endum question that merely 
focuses on a mandate to negotiate without 
soliciting a direct expression of the will of 
the population of that province on whether 
the province should cease to be part of 
Canada; or 

(b) a referendum question that envisages 
other possibilities in addition to the seces
sion of the province from Canada. such as 
economic or political arÏ'angements with 
Canada, that obscure a direct expressioI;l, of 
the will of the poPl,llation of that province 
on whether the provînce should cease to he 
part of Canada. 

(5) In considering the clarity of a referen
dum question, the House of Commons shaH 

'take into aCColliit the views of· all political 
parties represented in the legislative assembly 
of the province whose govemment is propos
ing the referendum on secession, any formal 
statements or resolutions by the government 
or legislative asse'mbly of any province or 
territory of Canada, any formaI statements or 
resolutions by the Senate, any formaI state
ments or resolutions by the representatives of 
the Aboriginal peoples of Canada, especially 
tbose in the province who5e government is 
proposing the referendum on secession, and 
any other views it considers to be relevant. 

(2) S' il coïncide, en tout ou en partie, avec 
la tenue d'une élection générale des députés à 
la Chambre des cOmIl'Unes~ le délai mention
né au paragraphe (l) lest prorogé de quarante 
jours. 

(3) Dans Je cadre de l'examen de la clarté de 
la question référendaire, la Chambre des 
communes détermine si la question pennet
trait à la population de la province de déclarer 
clairement si elle veut ou non que celle-ci 
cesse de faire partie du Canada et devienne un 
~tindépendanL ' 

(4) Pour l'application du paragraphe (3), la 
questi'on référendaire ne permettrait pas à la 
population de la province de déclarer drure
ment qu'ene veut que celle-ci cesse de faire 
partie du Canada dans les cas suivants : 

a) elle porte essentiellement sur un mandat 
de négocier sans requérir de la population 
de la province qu'elle déclare sans détour si 
eUe veut que ,la province cesse de faire 
partie du Canada; 

b) elle offre, en plus de la 'sécession de la 
province du Canada. d'autres possibilités, 
notamment un accord politique ou écono
mique avec le Canada, qui rendent ambiguë 
l'expression de la volonté de la population' 
de la prov.ince quant à savoir si celle-ci 
~eyrait cesser de faire partie du Canada. 

(5) Dans le cadre de 1'examen de la clarté de 
la question référendaire, la Chambre des 
communes tient compte de l'avis de tous les 
partis politiques représentés à l'assemblée 
législative de la province dont le gouverne
ment proPose la tenue du référendum sur la 
sécession, des résolutions ou déclarations 
officielles des gouvernements ou assemblées 
législatives des provinces et territoires du 
Canada, des résolutions ou déclarations offi
cielles du Sénat, des résolutions ou déclara
tions officielles des représentants des peuples 
autochtones du Canada, en particulier ceux de 
cette province, et Je tout àUtre avis qu'eUe 
estime pertinent. 

3 

Absence 
d'expression 
c~de la 
yoloot~ 
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(6) The Government of Canada shaH not 
enter into negotiations on the terrns on which 
a province might cease 10 be part of Canada if 
the House of Commons dètennines, pursuant 

. te this section, that a referendum question is' 
not clear and, for that reason, would not result 
in a clear expresSion of the will of the 
population of that Iprovince on whether the 
province should cease to be part of Canada. 

, 2. (1) Where the government of a province, 
following a referendum relating to the seces
sion of the province from Canada, seeks to 
enter into negotiations on the tenns on which 
that province might cease to be part of 
Canada, the House of Commons shaH, except 
where it hasdetennined pursuant to section l 
that a referendum question is not clear, 
consider and, by resolution, set out its deter
mination on whether, in tbe circumstances, 
there has been a clear expression of a will py 
a clear majority of the population of that 
province that the province cease te he part of 
Canada. 

(2) In considering whether there has been a 
c1ear expression' of a W111 by a c1ear majority 
of the population of a province that the 
province cease to be part of Canada, the House 
of Comm'®ns shaH take into account 

(a) the size of the majority of vaUd votes 
cast in favour of the secessionist option; 
(b) the percentage of eligible voters voting 
in the referendum; and ' 

(c) any other matters or circumstances it 
considers to be relevant. 

'(3) In considering whether there bas been a' 
clear expres'sion ofa will by a clear majority 
of the population of a province that the 
province cease to he part of Canada, the House 
of Commons sha11 take into account the views 
of a11 political parties represented in the 
legislative assembly of the province whose 
government proposed the referendum on se
cession, any fonnal starements or resolutions 
by the government or legislative assembly of 
any province or ienitory of CanÏida, an)' 

(6) Le gouvernement du Canada n'engage 
aucune négociation sur les conditions aux
quelles une province pourrait cesser de faire 
partie du Canada si la Chambre des communes 
conclut, conformément au présent article, que 
la question référendaire n'est pas claire et, par 
conséquent, ne permettrait pas à la population 
de la province de déclarer clairement si elle 
veut ou Don que celle-ci cesse de faire partie 
du Canada. 

2. (1) Dans le cas où le gouvernement d'une 
province, après la tenue d'un référendum sur 
un projet de sécession de celle-ci du Canada, 
cherche à engager des négociations sur les 
conditions auxquelles la province pourrait 
cesser de faire partie du Canada, la Chambre 
des communes, sauf si eUe a conclu conformé
ment à l'article 1 que la question référendaire 
n'était pas claire, procède à un examen et, par 
résolution, détermine si, dans les circonstan
ces, une majorité claire de la population de la 
province a déclaré clairement'qu'elle veut que 
çelle-ci cesse de faire partie du Canada. 

(2) Dans le cadre de l'examen en vue de 
détenniner si une majorité claire de la popula
tion de la province a déclaré clairement 
qu'elle voulait que celle-ci cesse de faire 
partie du Canada, la Chambre des communes 
prend en considératior,l : 

a) l'importance de la' majorité des voir. 
validement exprimées en faveur de la 
proposition de s,écession; 

b) le pourcentage des électeurs admissibles 
ayant voté au référendum; 

c) tous autres fac~eurs ou circonstances 
qu'elle estime pertinents. 

1 

',,(3) Dans le cadre de l'examen en vue de 
déterminer si une majorité claire de la popula
tion de la province a' déclaré clairement 
qu'elle voulait que celle-ci cesse de faire 
partie du Canada, la Chambre des communes 
tient compte de l'avis de tous les partis 
politiques représentés à l'assemblée législati
ve de la province dont le gouvernement a 
proposé la tenue du référendum sur la séces
sion, des résolutions ou déclarations officiel
les des gouvernements bu assemblées législa-

AUC\Ir,e 
négcx:iatioo 
en cm 
o'&mbigulté 
de la question 

\bIooté claire 
d'effectuer la 
sl:œ!tion : 
e';l!Il1en P'll' ks 
Commun.::s 
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fonnal statements or resolutions by the Sen
ate, any formai statements or resolutions by 
the representatives of the Aboriginal peoples 
of Canada, especial1y those in the province 
whose govemment proposed the referendum 
on secession, and any other views it considers 
to he relevant 

(4) The Government of Canada shaH not 
enter into negotiations on the tenus on which 
a province might cease to he pan of Canada 
unless the House of Commons de termines , 
pursuant 10 this section, that there has been a 
c1ear expression of a will by a c1ear majority 
of the population of that province that the 
province cease to be part of Canada. 

3. (1) It is recognized thal there is no right 
under the Constitution of Canada to effect the 
secession of a province from Canada unilater
ally and that, therefore, an amendment to the 
Constirution of Canada would be required for 
any province ta secede from Canada, whlch in 
tum would require negotiations involving at 
least the govemments of all of the" provinces " 
and the Govemment of Canada. 

(2) No Minister of the Crown shall propose 
a constirutional amendment to effect the 
secession of a province from Canada unless 
the Government of Canada has addressed, in 
its negotiations, the tenns of secession that are 
relevant in the circumstances, inc1uding the 
division of assets and liabilities, an)' changes 
to the borders of the province, the rights. 
interests and teni~rial claims of the Aborigi
nal peoples of Canada, and the protection of 
minority I1ghts. 

tives des provinces el territo~-es du Canada, 
des résolutions ou déclaratiorls officielles du 

1 

Sénat, des résolutions ou déclàrations officiel· 
les des représentants des peu~les autochtones 
d4 Canada., en particulier ;ceux de cette 
province, et de tout autre avi$ qu'elle estime 
pertinent. 

(4) Le gouvernement du Canada n'engage 
aucune négociation sur les ~onditions aux
quelles la province pourrait Fesser de faire 
partie du Canada, à moins que lIa ~ambre des 
communes ne conclue," coqformément au 
présent article, qu'une majo9té claire de la 
population de cette province ~ déclaré claire
ment qu'elle veut que cel1e-cj cesse de faire 
partie du Canada. 

3, (1) TI est entendu qu'i1rn'existe aucun 
droit, au titre de la Constituqon du Canada. 
d'effectuer unilatéralement la sécession d'une 

1 "" 
province du Canada et que, par conséquent, la 
sécession d'une province du pmada requer
rait la modification de la <Constitution du 
Canada. à l'issue de négociations auxquelles 
participeraient notamment les 1 gouvernements 
de l'ensemble des provinces et ~u Can~ 

(2) Aucun ministre ne ~t proposer de 
modification constitutionnelle i portant séces
sion d'une province du Canada. à moins que 
le gouvernement du Canada d'ait traité. dans 
le cadre de négociations, de$ conditions de 
sécession applicables dans les circonstances, 
notamment la répartition d~ l'actif et du 
passif, toute modification des jfrontières de la 
province, les droits, inœrêts ei revendications 
territoriales des peuples autoc~lones du Cana
da et la protection des droits def minorités. 

QUEEN"S PR.INTEIl FOR CANADA C lMl'RIMEUlt DE LA IŒINE POUR. U CANADA 
• (TITAWA. 20Xl 

5 

Négociations 
seulemenl en 
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municipalités qui représentent la Basse-Côte-Nord. Et 
chacune des communautés a été invitée antérieurement, à 
une date précise où est-ce qu'elles devaient se présenter, 
et les représentants du ministère dës TransportS ont écouté 
et ont Ienu compte de toutes les représentations, 

, Dans la question, le député de l'Acadie a bien fait 
mention que la décision ne satisfait pas les hommes 
d'affaires. Moi, je n'ai rien contre les hommes et les 
femp1es d'affaires. 'mais ma préoccupation était d'abord les 
clients ,que l'on dessert. soit les gens, les résidents de la 
Basse-Côte-Nord qui bénéficient du service de la desserte 
de la Basse-Côte-Nord. Et ils dèmandaient, entre autres, 
que le bateau soit amélioré pour les passagers, Us 
demandaient également qu'il y ait plus de place sur le 
bateau pour qu'ils puissent sortir leurs véhicules, parce 
que, méme s'ils n'om pas de routes, ils Ont quand même 
des véhicules quand ils viennent nous visiter. Et éga
Iement, on nous demandait, puis c'était prioritaire pour 
eux autres, d'avoir un choix de deux lieux d'approvision
nement, soit garder Rimouski-Est et également Sept-Îles, 

Donc, la décision que le Conseil des ministres a 
prise: nous avons tenu compte de la position el des besoins 
des résidents. Et c'est, dans cette condition-là que le 
gouvernement a renouvelé le contrin pour les cinq 
prochaines années. 

Le Président: Bien. Alors, la période de questions 

et de réponses orales est terminée pour aujourd'hui. 
Aux motions sans préavis, M. le député de 

Chapleau. ' , 

M, Pelletier (Chapleau): Merci, M. le Président. 
J'aimerais' obtenir le consentement de cette Assemblée 
p0ur présenter la motion suivante, la motion se lit ainsi: ' 

"Que l'Assemblée nationale 'consacre, réaffirme et 
proclame unanimement les principes formulés clans la 
déclaration suivante: ' 

"Déclaration solennelle portant sur le droit; des 
Québécois et Québécoises de décider de leur avenir. ' 

"Considérant l'importance de réaffirmer le pri~cipe' 
fondamental en vertU duquel les Québécois et Quéoecoises 
'sont libres de déterminer leur régime juridique et politique 
et d'assurer leur dêveloppement économique, soc,i~l et 
culturel: : ' 

"Considérant que les Québécois et QUébécç,ises, 
sont maîtres de leurs institurions démocratiques; : 

«Considérant que Je Québec fait partie du Canada 
depuis 1867 et que les Québécois et Québécoises 001 ni.ajo
ritairement exprimé leur attachement à ce pays à l'occasion 
des référendums de 1980 et 1995. exerçant par le fait 
même leur droit de choisir leur avenir: 

.Considérant ,que le Québec dispose des pouv,oirs, 
droits et prérogatives que les lois. conventions et prinCipes 
constitutionnels lui attribuent; 

-Que cette Assemblée: 
«Réaffirme que les Québécois et Québécoises ont 

le droit de choisir leur avenir et de décider eux-mémes de 
leur statut constitutionnel et politique,. et que ce droit doit 
,être exercé en conformité avec les lois. conventions et 

i 

princ~pes constitutionnels ou int'ernationaJx applicables a.u 
territoire du Québec: ' 

.Reconru.isse que Je français es! la ilangue officielle 
et commune des Québécois et QuébécoiseS et qu'il y a lieu 
d',e,n favoriser l'usage, la qualité, le ~rayonnem'ent et 
l'épanouissement; • 

R ')" 1 «econnalsse Impol1ance que : les droits des 
Québécois et Québécoises d'expression! anglaise soient 
protégés et garantis en toutes çirconstance!s et qu'ils soient 
:ec~nnus et appliqu~~ dans un esprit d'jouverrure et de 
Justice; , 

.Réaffirme la contribution des! Québécois et 
Québécoises faisant partie des communautés culturelles aU 
développement du,Québec et l'importanc~ que leurs droits 
fondamentaux puissent étre exercés adéqu~tement en toutes 
circonstances; . 

-Reconnaisse que les nations autdchto,nes Ont des 
préoccupations, revendications et besoin~ particuliers au 
sein du Québec et qu'il e,st importantl que les droits 
existants de ces nations - ancestraux, isSus de traités ou 
autres, y compris leur droit à l'auionomié à l'intérieur du 

1 

Québec - soient protégés et confirmés: ; 
«Réaffirme que seule l'Assembléè nationale a le 

pouvoir et la capacité de flxer les conditi~)Ds et modalités 
entourant la tenue d'un référendum, conformément à la Loi 
sur la consultation populaire, y compris! le libellé de la 
question; 

.Déclare que, lorsque les QUébéco'js et Québécoises 
sont consultés par référendum tenu en ve~ de la Loi sur 
la consultation populaire. la règle dé~ocratique alors 
applicable est celle de la majorité ab~olue des votes 
déclarés valides; , : 

«Réaffirme que les Québécois et QVébécoises ont le 
droit à ce que toute consultation pOPflaire visant la 
sécession du Québec du Canada pone s,ur une question 
claire et que, lorsqu'une telle consult~tion a lieu, le 
gouvernement du Québec respecte le Renvoi relatif à la 
sécession du Québec du 20 août 1998, notamment quant à 
l'obligation constitutionnelle de négocier kur le fondement 
du pi-incipe démocratique., de la primaut~ du droit et du 
constitutionnalisme, du fédéralisme ainsi que de la 
protection des droits des minorités; ,1 

"Énonce l'imponance que lïntégrl,té territoriale du 
Québec soit sauvegardée: : 

.Reconnaisse J'importance que i les droits, les 
pouvoirs et l'autorité de l'Assemblée nationale, du gou
vernement du Québec et des autres institutions démocra
tiques, québécoises soient défendus et respectés.-
C! (15 h 20) e " 

Des voix: Bravo! 

(Applaudissements) 

lA: Président: ... alors, est-ce ql(il y a d'abord 
consentement pour débattre de l~ motion1 M, le leader du 
gouvernement. i 

1 

M. Brassard: J'ai reçu cette m0tion à 13 h 45. 
donc quelques minute~ avant le début dd cette séance. Je 

1 
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pense qu'on comprendra que ce ne serait pas très respon
sable ni très sérieux de la part du gouvernement de donner 
un consentement pour débattre une motion qu'on n'a pas 
eu Je temps, d'aucune façon. d'examiner et d'analyser. ..le' 
comprends que l'opposition libérale est de plus en plus mal 
à l'aise. n'ayant pas de programme constitutionnel. PÛ'!;·· 

Dépôt du texte d'une motion 
du député de Chapleau et d'une lettre 

du chef de l'opposition concernant 
une déclaration solennelle sur le droit 

des Québécois de décider de leur 2\'enir 

qu'on veut rapidement en déposer un embryon. une ébau-:: ... · U Président: ÉCOUlez. vous avez lu la motion, et 
che. mais on va prendre le temps de l'examiner. -::. déjà l~ motion est enregistrée au procès-verbal: El. moi, 

Le Président: Alors. M. le leader de J'opposition. 

M. Paradis: Oui. M, le Président. Le leader du 
gouvernement n'a pas à m'informer dans le détail de ses 
déplacements. mais j.~étais à son bureau une heure avant la 
période de questions. bien que le règlement ne le prescrive 
pas. Il était sans doute occupé à ses fonctions mini~térielles 
à ce momçnt-Ià, j'ai remis à son personnel le document. 
C'est vrai qu'il s'est présenté à ce moment-là. Maintenant, 
s'il a besoin d'une heure pour en prendre connaissance. il 
y aurait consentement à ce moment-ci à ce qu'il bénéficie 
d'une heure additionnelle. Conune il J'a 'dit lui~méme, ce 
n'est pas un document qui contient JO pages, c'est un 
document qui contient des principes de reconnaissance des 
droits des Québécois et des Québécoises. Et .. s'il veut 
prendre Je temps d'en diSCUter avec son premier ministre 
- on pourrait revenir dans une heure - el nous faire part 

de ses premières réactions .... 

Le Président: M. le leader du gouvern~ment. 

M. Brassard: M. le Président. nous allons prendre 
le temps qu'il faut. L'Qpposirion libérale en prend . 
beaucoup pour analyser le projel. de loi n° 99; . alors on . 
prendra t.out le temps qu'il faut pour analyser sa mOlio~.: . 

Le Président: M. le leader l'opposition! 

. M. Paradis: M, le Président. on ne peut pas étre 
accusés de prendre beaucoup de temps sur le prbjet de loi 
n° 99 quand le gouvernement le corrige et le reco'rrige 
parce que c'est un devoir mal fait en débutant. 

Le Président: Alors. on eSl engagés dan~ un débat 
qui n'est pas particulièrement réglementaire. En t~nninanr. 
M. le leader du gouvernement, i . 

M. Brassard: Dans le cas de la moti~n. M.' 'Ii! 
Président. ce n'est qu'un brouillon. 

Des voix: Oh! 

Le Président: Alors. M, le député de èhapleau. 
sur ... 

M. Pelletier (Chapleau): J'aimerais :avoir le 
consentement pour déposer la motion, Et. puisqu~ nous ne 
sQnunes pas du tout mal à l'aise. au contraire. jiaimerais 
demander qu 'une copie en soit distribuée à ; to::.; les 
membres de cette Assemblée. 

,1···· 

je n'ai pas de problt!m~ à ce qu'elle soit distribuée. mais 
'elle n'a pas été accepté! pour être débattue. Il faut que ça 
soit clair. Alors, le texte peut être distribué, mais c'est un 
texte informatif à ce moment-ci. 

Alors. il y a consentement, M, le leader du gouver
nement? Alors. il y a consentement pour celte distribution. 

Avi~ touchant les travaux des commissions , 

S'il n'y a pas d'autres motions sans préavis. nous 
allons aller aux avis touchant les travaux des commissions. 
M. le leader adjoint du gouvernement. Je vous prie d'at
tendre quelques instants. 

À l'ordre, s'il vous pl ait! Alors. M. le leader 
adjoint du gouvernement. 

M .. Boulerice: M. le Président·. j'avise cette 
A~semblée que la commission des affaires sociales procé

dera à l'étude des crédits budgétaires dévolus à la Condition 
féminine aujourd'hui, après les affaires courantes jusqu'à 
16 heures, à la salle Louis-Joseph-Papineau: 

Que la commission de J'aménagement du territoire 
procédera à l'érude des crédits budgétaires dévolus à la 

. promotion et au développement de la métropole aujour
d 'hui, après les affaires courantes jusqu'à 16 h 30. à la 

. salle Louis-HippoIYie-LaFbnfaine: 
Que le commission des institutions, quant à elle. 

procédera à l'étude des crédits budgétaires du ministère du 
Conseil exécutif aujourd·hui. après les affaires courantes 
jusqu'à 18 heures. à la salle du Conseil législatif: 

Que la commission de l'économie et du travail' 
poursuivra et terminera l'étude des crédits budgétaires du 
ministère du Tourisme aujourd'hui, après les affaires 
courantes jusqu'à 18 heures. à la s,lIle !.38b de l'édifice 
Pamphile-Le May: 

Que la commission des affaires sociales procédera 
à l'étude des crédits budgétaires dévolus à la Solidarité· 
sociale aujourd'hui. de 16 heures à 18 heures. à la salle 
Louis-Joseph-Papineau: 

Que la commission de la culture procédera à l'érude 
des Crédits budgétaires dévolus au Conseil des ainés et au 
Secrétariat aux ainés aujourd'hui, de 16 h 30 à 18 heures. 
à la salle Louis-Hippolyte-LaFontaine: 

Que la commission des affaires sociales poursuivra. 
J'étude des crédits budgétaires du ministère de la Famille 
et de l'Enfance demain. le jeudi 4 mai 2000. de 9 h 30 il 
12 h 30. â la salle Louis-Hippolyte-LaFontaine: 

Que la commission de l'économie et du travail 
procédera à l'étude des crédits budgétaires du ministère de 
\'Industrie et du Conunerce demain, le jeudi 4 mai 2000, 
de 9 h 30 à 1: h 30. à la salle Louis-Joseph-Papineau: 
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Le Président: Alors, pour ma part. Je vous a\'lse 
que la commiSSion des affaires sociales V3 se réUnir en 
séance de travail demain. le vendredi 26 mal. à compter de 
8 h 30. à la salle RC.161. afin de slaruer sur une 
propositlon de mandat et d' organIser les travaux de la 
commission. 

Alors, nous allons aller aux renseignements su ries 
travaux de l'Assemblée 

Affaire~ du jour 

S'il n'y a pas d'tntervention pour cetle rubrique 
nous passons mamtenant aux affaires du JOur. M le leacler 
adjOint du gouvernement. 

M. Boulerice: Oui. M. le Président. Nous allons 
débuter cet avant-mIdi de la premIère journée de session 
intenSIve par J'article 4. c'est-à-dlre le projet de 101 n° 99 

Projet de loi n° 99 

consultanon populaIre par lequel le peuple québéCOIS 
exercera son drol! à disposer de lUI-même. Et tout cecI. Il 
conVient de soulIgner, dan~ le re~pect des drollS consacres 
de la communauté québécoise d'expressIon anglaIse et dam 
le r~spect des droItS eXIstants des Il nations autochtone\ 
. 1 Québec. ContraIrement à ce que certains ont pu afÎlr· 
l,1er Il n'y a dans le projet de 101 n° 99 aucune manl' 
~ancc. aucun tomplo! de quelque narure que ce solt. 

Permettez-mOl, M. le PréSIdent. avant d'aller plus 
lùJn, quelques commentaires d'acruahté. Dans le présent 
contexte, le gouvernement demeure convamcu qu'une loi 
aura plus de poids pour nposter à C·20 qu'une resolutlon. 
rn<!me SI cette résolution est qualifiée de déclaranon 
~olennel1e 

Cependant. dans un effort ultime pour parvenir à 
l'unanirrulé. le gouvernement aurait été prét à comldérer 
la déclaration solennelle présentée par J' oppoSlllOn 
offiCIelle. pour autan! que celle-CI comporte quelques 
élêments fondamentaux que j'ai énumérés hler et que Je 
réitère aujourd'hui: En toul prenuer lIeu, une référence au 
peuple québécOIS; en second lieu. une affirmatIon du 

Adoption ~u principe caractère inacceptable du projet de loi fédéral C·20: en 
, . : • troisième lieu, une affirmation forte de l 'mviolabilité des 

Le Président: Do.l]c. à' cel à'nlcl~\,.,je::rWnistre.: . frontières québécoises; quatrièmement. un rappel de la 
délégué aux Affaires intêi'l.(jU~ni.a1~s :èkâdieHnesI ' .. non-adhéSIOn du Quebec à la Loi constitutionnelle de 

prop-ose l'adoption du prlhçiP.e::àû··Pt6j;'f~a~:!f~i;traF99·~·'t6r."-: 1982; et, cinquièmement. l'affirmation que le droit du 
sur l'exercice des droits fôn~~~~ùx:ei'~è~:;pi:-êr:o.g~l;V.ës·-:: Québec de décider de son avemr doit s'exercer sans 
du peuple québécois et de l'État du Québeci·-AI:or.s,"i"ü·le· mgérence et sans droll de velO découlant de la formule 
ministre. . d'amendement de 1982. 

M. Joseph Facal 

M. Facal: M. le PréSIdent. le projet de 101 dom 
rAssemblée nationale entreprend aUjourd'hUI le débat pour 
l'adoption du pnnclpe. a quelque chose d·umque. Pour la 
première fOlS dans l'histOire polinque du Québec. en fait 
pour la première fois d-epuis que le Québec possède ses 
propres msurutlons parlementaires. soit depUIS plus de 200 
ans. un te '-te léglslauf issu de ses mstirutions vise 
spéCIfiquement à affirmer certains des drOIts et pré
rogatives les plus fondamentaux du peuple québéCOIS et de 
J'État du Québec. 

En quelques mots. le projet de loi nO 99 réitère les 
principes politiques et JuridIques qUl consuruent les assIses 
de la SOCIété et de la démocratie québéCOise. Il consacre 
notamment le droit fondamemal du peuple québéCOIS de 
disposer librement de son avenir pollllque. Il réaffirme la 
souverameté de l'État du Québec dans tous ses domaines 
de compétence. tant à l'interne que sur la scène inter
nauonale. ainSI que l'lntégnté du territOIre québéCOIS. 11 
affirme aussI avec force qu' aucun autre Parlement ou 
gouvernement ne peut réduire les pouvoIrs. l'autonté. la 
souveraineté et la léglllmné de l'Assemblée nallonale, Il 
réitère aussI les prmclpes souS-lacents de la Cham de la 
langue françaIse. Il préCise enfm que la regle de la 
maJomé de 50 % plus un des VOles validement expnmés. 
universellement reconnue et appl!quée. est celle qUI 
contmuera de prévaloir dans J'mterprétation des résul-· 
tats de tOUt référendum tenu en vertU de la LOI '.ur la 

Devant le refus de l'opposition de conSIdérer ces 
cinq demandes mimmales. le gouvernement va donc 
aujourd'hui de l'avant avec son projet de lOI. J'IO\ Ile 
cependant à nouveau l'opposltion à considérer la pOSSlb!lllé 
d'apponer des amendementS au projet de 101 n° 99. 
e (11 heures) $ 

M. le PréSident. le gouvernement \'oulall une 
entente. a fait des compromIs fondamentaux. a méme 
accepté de dlsèuter sur la base de la mOllon libérale. MaIS 
le Parti libéral du Québec. lors des pourparlers qUI ont eu 
lieu. nous a en substance dit, panlculièrement lors de la 
deuxième rencontre. d'entrée de jeu. qu'i1 n'étan pas là 
pour négocier. que la motion était à prendre ou à laIsser et 
qu'elle reflétait même un consensus au sem de la SOCIété 
québéCOIse. dans lequel se retrouvaIent tous. sauf .les 
sécessionnIstes. 

En ce sens. vous comprendrez. M. le Président. 
que. contrairement à ce qu'ont pu affinner un certam 
nombre de commentateurs. que je respecte par aIlleurs. le 
choix n'était pas entre une mOllon adoptée à l'unammné et 
une lOI adoptée sur diVISion. Il n'y a\an pas unanlmllé. 
même sur une motion. Certains dIsent. OUI. maIs eSI·ce 
que vous ne courez pas le. risque de faIre adopter 'lIÎl: lOI 
qUI serail conteslée devant les lTIbunaux alors que \ ou~· 
même dites que toure la queStlon est politique et non 
Jundlque? M. le PreSident. Il est complètement contra· 
dlctolre pour cenams. notamment certams commentateur, 
de dire. d'un côté: OUI. le peuple québécOIS es! hbre de 
déCIder. el. de J'autre côté. de dIre' Attention! attention' 
n'afflrmons pas ce droll. les tnbunau). iédéraux pourraIent 
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l'mvalider. Autremem dn. on se .econnan un droit. mais 
il ne faudran sunout pas l'affinner, 

L'opPosItion officIelle. d'un cOlé. nous dit Vous 
Judiclansez une quesllon polmque et. de l'autre coté. nous 
dit: Il faut reconnaitre J'mtégralné de l'avIs de la Cour 
suprême qUI est préCisément cela. la JudlclansalJon d'une 
queslIon polillque. Autrement dIt. la JudlclansatJon est 
admlsslole quand elle vlem d'un tribunal tèdéral, elle ne 
l'est pas quand on veut faire parler le Parlemem du peup.le 
du Québec, Complètement contradIctoire. On ne peut aVOH 
le beurre et l'argent du beurre. 

Si une mOllon avall la méme force qu'une loi. 
pourquoI le gouvernement fédéral. lui. a ChOISI de 
procéder par 101 et pas par mO[Jon? Il faut se rappeler. 

le PréSident. que des mOtions. on en a voté ICi. Je me 
qu'on en a VOlé une dénonçant le rapatriement de 

ConstITution en 1982, mOllon à laquelle ne se sont pas 
ralliés tous les députés du Panl libéral du temps. Elle n'a 
pas empéché M, Trudeau de procéder. 

Nous venons d'adopter une motion sur les jeunes 
cnntrevenants. unanime. On voit à quel point elle fan 
rtiléchir le gouvernement fédéral. M. DIOn, à Ottawa. a 
fan adopter une motion sur la SOCiété distincte, On VOll à 
quel pOint elle influence vraiment les agissements du 
gouvernement fédéral. C'est ça. les motions. SI le gou
vernement du Québec ne ripostait pas par une loi. Il est 
auSSI à cramdre que la populatIOn du Québec n'ait en ces 
matières devant elle qu'une lOI, la loi fédérale. et que, 
donc, la population se dise: L'ordre légal. c'est celui qui 
nous vient du gouvernement fédéral: sion ne s'y ralhe 
pas, on est des hors-la-loi. 

Non. M. le PréSident. Il y aura maintenant deux 
101s_ et le peuple du Québec aura à déCIder laquelle des 
deux il eSllme légitime: celle adoptée par le Parlement qui 
le représente véritablement ou celle adoptée par un 
Pallemem au sem duquel la grande majorité des députés 
VIennent de l'extérieur du Québec el au sem duquel les 
députes issus du Québec furent très majoritaIres à voter 
contre C-20 

II faut aussI rappeler. M. le PréSIdent. que le projet 
de loi n° 99 ne confere pas de nouveaux drOits au Québec. 
Il réitère des drOIts déjà eAlstams. SI. donc, d'office. une 
F-me ou une autre - faisons l'hypothèse - en était IOva
hdée. nous ne perdrions pas de droits. 99 n'étant pas 
créateur de nouveaux droItS Enfin, ceux qUI émettent des 
doutes sur cenams des anicles du projet de lOi n° 99 n'ont 
pas lu la nouvelle version de ces articles. el j'auraI 
l'occasion d'y venir un peu plus tard, 

Il faut à cet égard aussI rappeler, M. le PréSident, 
que le caractère novateur du projet de lOI n° 99 se re
trouve autant dans sa lettre que dans son esprit. Cenes, ce 
n'es! pas le projet de Consurullon auquel nous avait invités 
plUSieurs Intervenants en corrunissJOn et duquel Ils auraIent 
voulu débattre S'Il n'a pas la facrure d'une cOnstÎtullon. 
il en a peut-être Jusqu'à un certain polnl l'esprit et la 
panée. ce qui en faIl. me semble-HI dans les cIrcons
tances. une réponse ferme et appropriée à l'assaut perpétré 
par le gouvernement fédéral contre les droilS fondamen
taux du peuple québéCOIS. 

je ne commenterai pas aUjourd·hUl. M, le Pré~l' 

dent amcle par amcle le proJet de lOi n° 99, nou, y 
procéderons en commlSSIQO parlementaIre. mais Je veux 
Simplement revenir sur un certain nombre de nOIJons et de 
pnnclpe~ cemraux du projet de lOI, La première de ces 
nOllons est celle du peuple québécol~ Alors. Je ne ferai 
pas un long et un savant exposé vIsant à démomrer que le 
peuple québéCOIS existe. nous savons tous que le peuple 
quebécolS eXIste, il se trouve Simplement que cenalns som 
pre[~ à le dIre, l'écnre ei le voter: d'autres reconnaissent 
l'objet. maIs ne veulent le nonuner. Il m'apparaît qU'Il 
n'est pas nécessaire de longuement disserter sur l'exIStence 
du peuple québécois, Le coeur de ce peuple. 11 bat en cene 
Assemblée nationale. Et ce peuple, nous l'entendons tous 
les jours s'e"pnmer à la radio, à la télévision. au théâtre. 
au cmérna, dans les journaux. 

Pourquoi cette référence à la notion de peuple est· 
elle à ce pomt importante' D'abord, bien sûr parce qu'elle 
vient décrire une réalité fondamentale: le peuple québé
cois, il existe. il croÎl et s·affinne. Mais auSSI parce que 
cene affinnation vise à faire contrepOids à une stratégie 
fédérale qui vise préCISément à banahser. voire même, 
dans cenallles circonstances. à mer l'existence du peuple 
québécOiS. 

Et plusieurs événements, ces demi ères décenrues, 
sont venus témoigner de cene stratégie fédérale visant à 
banaliser. voire même à nier l'existence de ce peuple. En 
particulier. rappelons-nous la façon dont le gouvernement 
fédéral a graduellement écarté, après leur dépôt en 1967, 
les recommandations de la commissIOn Laurendeau-Dumon. 

.. : 

qui touchaient préCisément la question des deux peuples 
fondateurs Il y a la nécessné que la ConfédératIon cana-· . 
dienne se développe d'après le pnnclpe de r~galllé de;. . , 
drOits de ses deux peuples fondateurs. 

Rappelons-nous le rapatriement de 1982, alors que. 
d'une Constirutlon Fondee sur un comprorrus polmque qUi 
avait suscné. en 1867. l'adhéSIOn des représentants du 
peuple qu'on quallfiait de canadien-françaiS à l'époque. le 
Canada passe, sans l'accord du Québec. à une nouvelle 
VISion consurullonnelJe où la spéCificité du Québec et où 
la dual né canadIenne SODI resrées sans reconnaissance, 
consacrant ainsi le rejet de cene demande expressémem 
formulée par le Québec pour que sOlem reconnus dans la 
Constlrutlon. d'une pan. l'égalIté des deux peuples ayant 
fondé le Canada el, d'autre pan. le caractère distinct de la 
cité québéCOise. 

Rappelons également le sort réservé au projet 
d'accord constlrutionnel présenté par le gouvernement du 
Québec en mal 1985. qUI proposal\ notamment la recon
naissance fonnelle du peuple québéCOIS. projet d'accord 
qui fut complètement Ignoré par la parue fédérale. 

Rappelons-nous J'échec. en 1990. de l'accord du .lac 
Meech. Attribuable à quoi? Attnbuable à une op,Ip'-I~n 
publique, dans le reste du Canada. défavorable. ~~i-'~e .. 
pouvait accepter que le Québec, pour la première foi~:~.~_~ 
son hIstOire. vOie son caractère dlsllnct consacré pat' IiI:. " 
Consl1rutlon du Canada. . :-. 

Rappelons encore l'inclUSIOn, en 199~, dans le 
défunt accord de Charlottetown, d'Lln concept de soclétè 
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distincte affaibli. encadré. banalisé, dilué par rappon aux 
demandes déjà qualifiées de mlnl!nales posées par le 
Québec et consignées dans l'accord du lac Meech. 

Rappelons-nous encore l'adoption. en décembre 
, ,', 1995 - j'y faisaiS référence plus tôt - par le Parlement 

, ,':' :,:,::, fédéral d'une résolution sans aucune ponée véritable sur la 
'~:)~:;':'; société dlslJncte. qUI vient restreindre les caractt!risllques 
',:,,:,;fi .. :,;;:!l,ssentielles du Québec. les restremdre à seulement la 
··~-;';~:·'~):ingue. la culrure et la tradillon de droit civil. 

,,"<':'~~'" (11 h JO) ., , '," ' 
~(.~! !.:r'~ ,:,' 1.... '.. , , 

",::,:,,:~;" Et pUiS. encore plus près de no'us, rappelons-nous, 
_;;"tw,,? le Président. le dépôt. en févnù 1997. devant la Cour 
·'\s~p'T.~me. du mémOire du Procureur général du Canada 

4.a,ns'J.'affalre du renvoI fédéral au sUJel'4~J~ séceSSIOn du 
~~~ dans lequel il affirme. avec 1',:aPp.~'\ ,d.e plUSieurs 
j~!~p'~nants, dont les provinces du M~i:t.qtia et de la 
Saskatchewan. que les QuébécoIs ne fOmleiîbpàS un peuple 
ni au sens du droit canàdien m au sens.fdù,'tlrpit inter
national, pUisqu'ils font déjà partie du peupl~'èàhad,ien au 
sein duquel ils jouissent du statut de minorit('~\", 

M, le Président. quand on VOI1 une:' àussi élé
mentaire réalité être aussI systématiquement niée. un temps 
vient où il faut l'affirmer avec force. En dépit de la 
stratégie déployée par Ottawa, il reste qu'en tant que 
collectivité humaIne se définissant et se reconnaissant 
comme telle. issue d'une volonté commune de partager sur 
un territoire aux frontières définies une façon d' être et une 
façon de faire. les Québécois forment un peuple. oui, non 
seulemem au sens du droit International. mais également 
au sens de l'histoire du Canada telle qu' elle s'est écnre 
avant la Confédération de 1867 et après celle-ci. VOilà 
pourquoi il était essentiel que le projet de loi n° 99 vienne 
nous rappeler. vienne mettre au centre de sa démarche la 
notion d'un peuple québécois. 

La deuxième notion importante comenue dans ce 
projet de loi. sur laquelle je veux inSister. c'est cene 
notion d'État du Québec. Pendant les audiences que nous 
avons tenues. l 'oppoSHion officielle a. à quelques repnses. 
fait état du trouble que faisait surgIT en elle l'expressJOn 
r.État du Québec •. M. le PréSIdent. Il est vraI que le 
Québec ne peut pas être encore qualifié d'État au sens du 
droit international. Il reste qu'il peut être conSIdéré comme 
un État au sens politique pour les fins de l'exercice de sa 
souveraineté interne, Ce n'est pas incompallble avec son 
staNt d'entité fédérée. ce n'est pas non plus étranger au 
contexte fédératif Bien au contraire. une fédération 
Implique en effet un panage de souverainetés ainSI que 
l'égalité ou en toUI cas l'absence de hIérarchie entre les 
deux ordres de gouvernement. Puis je rappelle éVldeinment 
que ce furent les premiers ministres Jean Lesage et Danld 
Johnson, père, qUi ont été les premiers à employer 
r expressJOn r .État du Québec>, Il ne faut pas vOIr là une 
mamgance souveramlsre 

On entend d'a!lIeurs à ce propos qu'un constat très 
intéressant sur l'État du Québec aval1 été posé en 1980 par 
la Cornrrusslon consllrutionnelle du Pan! hbéral du Québec 
dans ce qu'll est maintenant convenu d'appeler le livre 
beige, On pouvait y hre notamment, Je cite' .À c?mpter 
de 1960, on parle de plus en plus couramment de l'E;;u du 

Québec. Ce changement de vocabulaire n'est pi1S un acci
dent sémantIque. Il tradUit un changement de perception 
On perçoit de plus en plus nettement en effet le caractère 
distinctif de la SOCiété québéCOise et les défis histOriques 
nouveaux auxquels elle fait face. On conSidère de plus en 
plus que celte société, pour SUrY1vre et 5 'épanOUIr. doit 
posséder chez elle le contrôle des leViers majeurs de son 
développement, On conclut de plus en plus que le gouver
nement du Québec est l'mstrument pnvlléglé dont dispose 
le peuple québécOiS pour assurer son épanOUissement et 
son affumation suivant son génie propre,> C'est ce que le 
Pani libéral du Québec lUI-même nous dlsail jusqu'à il y 
a quelques années. 

Ce qui est remarquable. M. le PreSident. dans cet 
extrait, outre le fait que le PartI libéral de l'époque 
n'éprouvaa aucune hésllalion à J'idée d'employer des 
expressIons telles que .peuple québéCOIS" c'est que la 
notion d' «État du Québec> y tradUisait alors essentiel
lement l'idée d'une société québéCOise se dotant d'un 
inslrument indispensable à son épanOUissement et à son 
affirmation. Vingt ans plus tard. mais sous la plume d'une 
autre formauon pollllque. eh bien. le projet de 101 n° 99, 
par la notion d' .État du Québec •. tradul! aUjourd 'hui 
exactement la méme mtennon, celle de permettre au peuple 
québéCOIS de posséder chez lui le contrôle des leVIers " 
majeurs de son développement. ,~ 

~\/ 
Abordons mamtenant une autre notion assez mal : 1 .: .~ 

comprise. celle du droit du Québec de déCider seul de son ':. ::~', 
avemr. Notre peuple a exercé trois fOIS, en 1980, 1992 et ";:;';'~ 
1995, son droll de comrôler lUI-même son destin natIOnal. .f,: '. " 
Eh bien, ce droit se retrouve au coeur même du projet de: ;",:,:'".', 
loi n° 99, En fau. c'est l'exeTCIce méme de ce drOit que le.:~,;'::~"" 
projet de IOl cherche à réaffirmer. notamment par les ' ".' 
articles 1 à 4. 

Et je dois avouer. M. le Président. à cet égard. 
avoir été quelque peu étonné du questionnement soule\ é 
par l'opposition offiCielle concernant r article 1 du projer 
de lOI qUi prévoir que le peuple québécois peut décider 
seul de son avenir. En falt. les questionnements soulevés " 
par l'OppOSItIOn offiCIelle m"apparaissenc et j'y revlendraJ. " 1 

non seulement erronés mais aussI en ruprure totale avec la ",', 
:',''':''; position jusqu'alors défendue par le Pan! libéral du ", 

Québec. Ils entrent meme en contradicllon avec le le>'le de :?, '. 
déclaration solennelle proposé par l' Opposlllon offiCIelle le '." ,:;':" 
3 mal dernier. Du même souffle, en effet. J'oppositIon a,::',;:} ",' 
déclaré, à propos de l'amcle ! qui affirme le droit dt(,: .(-?:, 
peuple québécois de déCider seul de son avemr. que ce(.;. .', :,~ 
amcle allait à l'encontre de ravIs consultatif de la Cour :" , 
supréme du Canada et à rencontre de ce que reconnaissent 
les expens mtemauonaltstes et COnSlltUIIOnnaltSles. des 
paroles qUI ont du résonner comme une véntable sympho-
me au>. oreilles de MM, DIOn et Chretien 

Avec respecl. Je souligne qu'II y a une grave 
confuSIOn intellecruelle au sem de l"opposillon offiCielle 
entre .. dron à l·aulodétermmatlon· et .drott à la séceSSIon· 
Ça n'a nen à VOIr. Puis-Je rappeler que le peuple québe
COIS possède. comme tOUS les peuples, en venu des 
Instruments internationaux. le droit imprescnpti~.re et 
maliénable de déCider de son aventr. et que ce:'drëti 'lUi 

'-~~~ . 
,';,' . 

• ~!' '.~, .:' , 
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confere la possibilité de détenniner son statut politique en 
toute liberté, sans aucune ingérence extérieure, et que ce 
droit. il l'a déjà exercé à troIS reprises? 

;;:.::jt,r;'), PUls-je sIgnaler que J'avis consultatif de la Cour 
i~;t,,~r 's' 'réme du Canada n'a pas nié au peuple québécois le 

'~~~,., ,:'oit à J'autodétennination? En fait. la Cour ne s'es! pas 
.... " ~'~"" 
~;~'i;;::{tr~ . rononcée sur cerre question, mais elle a néanmoln, tenu 
~) préciser, au paragraphe 123, que c'eSI au peuple que le 
;i; drol! international accorde le dron à )'autodétenTIlnallon. 
;;'i.,;., '; Elle a aussi Indiqué. un paragraphe peu lu, qu'un peuple 
~(,';:!~' peut s'entendre d'une partie seulement de la populatIon 
:':: . d'un État existant. rejetant ainSI un des arguments du 
-c; Procureur général du Canada qUI prétendaIt. rappelez-
',\' vous. que seul l'ensemble de la populatlon canadIenne. le 

peuple canadien, peut étre tirulalre de ce droit à l'auto
détermination - c'est le très intéressant paragraphe 124 de 
l'avIs de la Cour. Elle a aussi SIgnalé. la Cour, que la 
majeure pame de la population du Québec panage bon 
nombre de traits pris en conSIdération pour détenruner SI 
un groupe donné est un peuple au sens des Instruments 
internallonaU)" - c'est le paragraphe 125 qu'il faudrai! lire 
ou relire, 

Il est donc manifestement incorrect, M, le 
Président, d'aftinner que la Cour suprême aurait énoncé. 
aurait soutenu que le Québec ne détient pas de droü ~, , 
J'autodétennination en verru des instruments intêrrià~<' 
tionaux. Cene affinnation faite par l'oppositlon offidl~:Ùe 
pendant la commiSSIOn parlementaire est erronée. .- :: . 
VI (JJ h20) G ' , :::. 

Ce que le Cour suprême a rejeté. c'est J'idé~' qu,!! . 
le Québec puisse détenir. en venu du droit à l'auto
détermination. un droit de séceSSIOn unilatérale, c'est-à
dire. sur les tennes mémes employés par la Cour. un 
droll de séceSSIOn sans négoclatlons préalables, Car, là 
encore. M. le Président. il faut voir comment la Cour 

définit la sécession unilatérale. Elle la définn 
une sécession sans négociations préalables, Sur ce 

la Cour supréme n'invente rien de nouveau. On se 
que les cinq expens consultés par rAssemblée 

en 1992 en étalent déjà arrivés à cette méme 
À ce que je sache. les gouvernements fonnés 

le Parti québécois n'on! jamais proposé autre chose 
qu'une accession du Québec à la souveraineté réalisée à 
la suite de négociations menées d'égal à égal avec le 
reste du Canada. Il n'a jamais été question d'une acces
sion à la souveraineté sans négOCiations préalables et sans 
pénode de transnion, 

Bien sur, dans la mesure ou le gouvernement 
fédéral s'est entété pendant 20 ans à dire aux QuébéCOIS 
que Jamais Il ne négocierall quOi que ce soit, bien il a 
nécessaIrement fallu envisager J'hypothèse que des 
négOCiations menées de bonne fOl de la part d'Ottawa 
pUissent être Impossibles, Même la Cour suprême. qUI n'a 
quand méme pas vécu en vase clos pendanl toutes ces 
années. a du admettre cene posslbllné. elle a soulevé celle 
éventualné, El c'est dans ce contexte de négoclauons qui 
ne seraient pas conduHes en bonne fOl el qUI ne 
pennenralent pas d'abouur à un accord murueIJemem 
samfalsant qu'elle évoque le recours pOSSIble à la 

reconnaISSance Internationale pour concrél1ser l'accessIon 
du Québec à la souveraineté, 

Et, encore là, en 1992. les cmq expeJ1S avalem 
auSSI envisagé ce scénariO. et cela les a\"l.Jenl d'alileurs 
amenés à assortir d'une réserve nnponante leurs conclu
sions ponant sur une absence de droll à la séceSSiOn, lis 
dIsaient que l'absence d'un droll à la séceSSIOn n'empêche 
nullement le Québec de revendIquer son acceSSlOn à la' 
souveraineté et de l'obtenir. Il s'agll là - le CHe les 
expeJ1s - d' .une quesIJoii de pur fa~ que le dron mler
national ne fonde ni ne réprouve, 11 en prend acte> Fln dt' 
:a. cltanon. Il faut bIen le hre. l'avIs de la Cour suprème.. 
M. le PréSIdent. 

Or, justement. que dtl l'article l du projet de lOI 
n' 997 Est-ce qu'il vient proposer. comme l'a prétendu 
l'opposition officielle, un droll de sécessJOn sans né
gociations préalables? Pas du toUl. Ce n' eSl pas ça qu'il 
di!, l'article l. L'article 1 dit, et Je CHe' .Le p~uple 
québécois peUl. en fait et en droit. dIsposer de luf-m~~. 
Il est tirulalre des drom uOlversellement reconnus el'l:\,ènu 
du pnncipe de J'égalité de droits des peuples el de leur" 
dron à disposer d'eux-mémes > . 

·Je soumets. M, le Président. qu'un certain nombre 
de commentateurs pressés n'ont pas lu correctement ce que 
dit l'artIcle 1 dans la versIOn rélmpnmée du projet de 101 

n' 99_ En fait, r article 1 du projel de lOI affim1e 
simplement mais solennellement que le peuple québécOiS 
est titulaire du dron à J'autodétennination, pas plus maIs 
surtout pas moins. Et. qui plus est. dans Ile contexte 
canadien, l'avIs de la Cour supréme a clairement indiqué. 
au>.. paragraphes 87 et 88, que la question de J'accessIOn 
du Québec à la souverameté pouvall légmmemem érre 
envisagée par les QuébéCOIses et les Québécois. , 

Alors, en somme, il est tout à fait décevant de vOir 
J'opposltlon officielle tenter de trouver. à pamr d'une 
lecture manifestement erronée et biaisée de )' amcle 1. 

. quelque dlspDsnion à critiquer pour Jusnfier son refll5 de 
se poner solidairement. avec les deux autres formations iCI 
représentées. à la défense des droits fondamemau>. du peu
ple québécOIs. 

ÉVIdemment, je connais très bIen la thbe du 
complot mise de J'avant par J' 0pPosllJon offiCIelle p0u r 
justifier sa position. Pour elle. le projet de 101 n' qù 

s'inscrit dans une vaste stratégie qUI doit déboucher d 'IC, 
quelques mOlS sur la tenue d'un nouveau référendum. tout 
ceci est orchestré, M lePI;ésldent, ça n'a aucun sens. Ça 
n'a aucun sens parce que le projet de lOI ne 99 se veut une 
réaction à un geste fédéral. S'il n'y avait pas eu de projet 
de loi fédéral C-20, il n'yen aurait sans doute pas eu de 
projet de lOI n° 99. Alors. dire que tOUI cecI est Inllié dans 
une perspectlve référendaire relève vraIment du consplra
Ilonmsme, Ce n'est quand méme pas le Québec ce n'est 
quand même pas son premIer rrumstre, ce n'esl quand 
méme pas son gouvernement, ce n'est quand même pas le 
Parti québéCOIS, ce n est quand méme pas mOl qUI avons 
pm l'lnmallve de la 101 féderale C-20 Le proJel de lOI 
n° 99 a vu le Jour UnIquement en ral!;on de l'anemte 
portée par le proJel de lOI C-20 contre ie; droits fonda
mentaux du peuple québécOiS, 
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C'eSl d'ailleurs pourquoI, M, le Président, on ne 
peut évidemmem parler de la portée du projet de loi n° 99 
sans dire un mOl - et c'est ce que Je vaIs faire - de la 
ponée du projet de loi fédéral C-20, M. le Président. c'est 
quoi, C-20, dans le fond? C-20, c'esl une pièce législative 
qui vise tout simplement à rendre Impossible la souve
raineté du Québec en confiant un droH de tutelle: sur le 
cheminement pouvant peut-être aboullr à ce choIx. à un 
Parlement au sein duquel la majonté des députés Spnt de 
l'extérieur du Québec. En fait, C-20, c'est un verrou 
législatif qUI vise à entraver le droit de cho\Slr librement 
et sans ingérence son statut polmque. C-20, c'est aussI une 
grossière déformation de l'avis de la Cour suprême. C-20, 
c'est aussi le reniement de certams pnncipes démocra· 
tiques universellement reconnus. C-20, c'est un lot de 
faussetés sur la divisibilité du terntoire québécois. C-20 
est une démarche aussi par laquelle on infantihse les 
QuébéCOIS, laissant entendre qU'Ils ne sont pas assez 
matures politlquement pour Juger eux-mèmes de la clarté 
de ce qui leur est soumis. mais qu'évldelIU"nent un honnête 
député du Manitoba ou de la Saskatchewan, lut, aura des 
lumières particulières pour statuer sur la clarté du projet 
sourrus aux QuébéCOIS. 

En fan, pourquoi C-20, M. le Président? BIen, 
C-2û est né du fait qu'avec l'avIs de la Cour suprême le 
gouvernement fédéral a. bien malgré lui, récolté quatre 
missiles qu'il n'avait pas vu venir. Avec l'avis de la Cour 
supréme. le gouvernement fédéral récolte quoi? Il récolte 
d'abord. de la part du plus haut tribunal de son pays, de 
la pan de neuf juges nommés par lui-méme, la recon
naissance que le territoire du Canada est diVisible sur la 
base des provinces et pas sur la base des terntoires d'un 
quanier ou d'une ville. Donc. vous voyez, C-20 - c'est 
une de ses dimenSIons cachées - me la logique même des 
panitionnistes québécois. Avec l'avis de la Cour suprême. 
le gouvernement récolte également la reconnaissance de la 
légitimité de l'option souveramiste, il récolte également 
une obligation de négOCier d'égal à égal et il récolte aussi 
l'admission qu'en cas de mauvaise foi pendant les négocia
tions ~a recoIl1lJllssance par la communauté internationale 
d'un Québec souveram s'en trouverait facihtée. 

Plus particulièrement, pourquOI est-ce que le gou
vernement fédéral tient tant à faire dire à l'avIs ce que 
l'avIs ne dit pas? MaiS parce que cette obligation de 
négocier rembarrasse. C'est 30 ans de discours fédéra
listes qUI ont été SCIés à la base par celle obligation de 
négOCIer. C-20 vIse donc à multiplter les entraves à cette 
obligatoire négOCIation. . 
$ (11 h 30) • 

Et pUIS. par ailleurs, M. le PréSIdent, nulle part, 
~bsolument nulle part. l'avIs de la Cour suprême ne donne 

, âu Parlement fédéral le droll de statuer umlatéralement sur 
la clarté de la question. Qu'on me nomme le paragraphe 
qUI dit ça. NuUe part l'avIs de la Cour suprême ne donne 
au Parlement fédéral le dron d'Imposer une question 
excluant toute référence à une offre de partenanat. Qu'on 
me nomme le paragraphe qUI dll ça. Nulle part la Cour 
suprême ne donne au Parlement fédéral l'autonté de fixer 
à postenofl. après la pante, à son gré, la majorité requIse. 

Qu'on me nomme le paragraphe qUI dirall cela. En fall, 
c;'esr la beauté perverse de C-20. VoiCI que. à la fin de ia 
partie, l'un des joueurs enlève son gilet. revêt le giler d~ 
l'arbitre et là décide, après la fin de la partIe, si le nombre 
de buts marqués par l'adversaire lUI apparait SUftiS.l~11 'hl 

pas. 
11 faut se rappeler, M Je Président, au moment (lU 

le gouvernement fédéral a soumIs ses troIs questions 
biaIsées à la Cour supn;'me. ce qu'en avait dll M. Alain 
Pellet, qUI étaH. à l'époque, le préSIdent de la Comrrusslon 
du drOIt International des Nations urues. Après avoir 
rappelé que, personneliemem et n 'étant pas partie prenante 
à ce débat, il fi 'avait pas d'opmion sur la pertlnence ou 
non du projet polItique qUI est le nôtre, il avait rajouté 
qu'il était, Je cite, «profondément troublé et choqué par la 
façon partisane dont les questions ont été posée~. et qu '11 
se permettaJt -de suggérer qu'il est du devoir d'une cour 
de justice de réagir face à ce qui apparaît clalremem 
comme une tenta.tive trop voyante de la manipulation poll
ncienne •. Fin de la clta.uon. 

En fan, M. le Président, C-20 ~ 'appuie sur une 
série de mythes et vIse à donner corps aux pires préjugés, 
aux pires préjugés sur la capaCité des QuébécOIS à se 
gouverner eux-mêmes démocratiquement. C-20, par exem
ple, prend appuI sur l'Idée que la question du dernIer 
référendum n'aurait pas été claire. M. Je Président, 
93,52 % ont été voter au dernier référendum. Je cr0l5 
qu'ils aVaIent parfaitement compris l'enjeu. Dans les jours 
qUI ont précédé le référendum de 1995, .le me rappelle le 
premier mmistre du Canada, dans une mtervention solen
nelle à la télévision, regarder les Québécol~ dans le blanc 
des yeux et leur dire. Panir ou rester, c'est le ChOD, 

fondamental que vous avez à faIre. il n'y aura pas de 
retour en arrière. Il avait ralr d'aVOir compns, à ce 
moment-là, quel était renJeu en cause. Tous ces milliers 
de Canadiens qUI sont venus nous vOir lors de la grande 
manifestation de l'amour. le elove-in •. trois jours avant le 
référendum. qui éLaJem venus de partout ailleurs, au mé
pm de nos lois. Il me semble qu'ils aVaIem l'air d'aVOIr 
compns de quoI Il était quesllon. 

En fait, toute la logique de C-20. c'est de nous 
dire que, sion vote non. on a compris: Sion vote OUI. 
on n'a pas compns, on ne peut qu'être égaré M. le 
PréSIdent. en 1995, il Y a 2 308 360 QuébéCOIS qUI ont 
voté OUI 2 308 360 QuébéCOIS ont voté oui. Il y a plus 
de gens qUI ont voré OUI au Québec. en 1995. qU'Il n'y 
a d'habltants au complet au Manitoba, en Saskatchewan. 
à Terre-Neuve, en Nouvelle-Écosse et à l'i1e-du-Prmce
Édouard, rruses toules ensemble. Et ces 2 308 360 per
sonnes n'auralent pas compris de quoI il élalt quesllon. 
auraIent toutes été marupulées. auraIent toutes été sous 
effet d'hypnose COlleCtlVe. Seuls les tenants du OUI ne 
comprennent pas M. le Président, soyons sérteux! 

Et p~pne faH me. Je rehsals encore ce malin 
la motion. l~ ...fmeuse mOllon du PartI hbéral du Québec 
Dans un des conSIdérants. on nous dn qu'en 1980 et en 
1995 les QuébéCOIS ont pounant claIrement ChOISI leur 
attachement au Canada. SI les quesllons des précédents 
réferendums n'étalent pas claIres. corrunem la réponse 
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peul-elle être claire? Comment peul-on. d'un coté. dire: 
Les questions n'étaient pas claires. et, de J'autre côté, nous 
dire: Pourquoi vous insistez. alors qu'en 1980 el 1995 les 
gens ont clairement choisi le Canada? Bien voyons donc' 

C-20 aussi tripote cenaines des règles les plus 
fondamentales et uOIverselles de la démocratie. On Dl a 
toujours dit. M, le Président. qu'en démocratie c'est un 
électeur. un vOIe, que tous les vOIes onl le mème poids. 
peu Importe ce que vous pensez. que le vote du dépulé de 
Chapleau. dans l'ume. a le même poids que le mien, que 
le votre et que celui de mon VOJsm, ma vOlSlne. Pounant. 
à partir du moment où, pour déclarer le OUI gagnant. on 
mettraÎl la barre non plus à 50 'it mais à 66 'Tc. hypothèse. 
donc disons au deux !lers. ça suppose que. pour que le OUI 
gag.ne, Il faudran éVidemment qu'll y ait deux fOIS plus de 
VOles souveramlSles que de VOles fédéralLstes Autrement 
dn. dans la course. la hgne d'amvée eSI plus loin pour 
une des options que pour l'autre. Si Vous dnes que. pour 
que le Oui gagne, il faut 66 5f du VOle. mm que. pour 
que le Non gagne, il ne lUI faut que 50 'Fe des votes, ce 
que vous dites. c'est qu'un vote fedérallste, ça a plus de 
poids qu'un VOle souveramiSle. Ça veut dire. ça, que 
désormais les citoyens ne sont plus égaux au Québec. le 
vote de certains pèse plus lourd que le vote ll'autres C'est 
ça que nous dIt Stéphane Dion. 

n faut aussi rappeler. M. Je Présidem, que, 
pendant tous les référendums. tous les référendums tenus 
au Québec et au Canada depuis qu'il y a des référendums, 
peu importe le sujel, toujours la règle a été à 50 % plus 
un. Et elle étal! à 50 % plus un tant que les fédéralIstes 
étaient sürs de gagner. mais. après la dernière frousse. 
vous comprenez. ah là! il faut changer les règles. Et pUIS 
50 % plus un, c' est aussi la règle partout à travers le 
monde lors des référendums. Il y a eu récemment un 
référendum en Australie sur la monarchie' la règle. 50 % 
plus un. Il y a eu un référendum récemment en Irlande du 
Nord sur le processus de paix. la règle, 50 % plus un. Il 
y a eu un référendum en Grande-Bretagne sur la dévo
lution d'avantage de pouvoirs à l'Écosse: la règle, 50 % 
plus un. Il y a eu un référendum en Nouvelle-Calédome. 
territOIre appartenant à la France: la règle, 50 % plus un. 
Le référendum de Maastricht sur le rattachement à J'Union 
européenne: la règle. 50 % plus un Et ainsi de sune. 

On me dl! souvent: Oui. mais. ça. ce n'étalent pas 
des référendums pour faire la souveraineté. Ce n'étaient 
pas des référendums pour bnser un pays. Parfait. M le 
PréSident. Quand les Nations umes organisent des réfé
rendums préCisément sur J'accessIOn à la souverameté. la 
règle. savez-vous. c'est aussi 50 % plus un. Depuis le 
début des années quatre-vmgt-dn... Il y en a eu IrOIS 
référendums sur J'accesSIOn à la 50uverameté orgamsés par 
les Nauons umes. Le premier a été tenu en 1991 en 
Érythrée qUI voulall se détacher de J'ÉthIopIe: la règle. 
50 'iè plus un. L'an dernier. Il ~ en a eu un au TImor qUI 
voulall qumer J'lndonésle la règle. 50 % plus un Cene 
année. Il y en aura un au Sahara OCCidental. la règle, 50 'if 
plus un, 

Alors. voyez-vous. M le PréSident, M Chréllen. 
SI prompl à vanter le Canada si prompl à donner des 

leçons de démocratie dans le reste du monde entier. 
propose, dans le cas du Québec, des règles différentes de 
celles des Nations umes, Ça ne l'empéche pas ensuite 
d'aller au Moyen-Onent et de dire à M Arafat: Avez-vous 
enVisagé une déclarallon umlatérale d'lndépendance: Ah~ 
c'est bon pour les Palesllmens, mais pas pour le; 
QuébéCOIS. Problème, problème. Nulle part. J'am de la 
Cour suprême ne nous da que 50 'li plus un. ce n'est pas 
la norme: elle auraJl pu le_ faire si elle a\'all voulu. Nulle 
part la Cour suprême ne crmque les précédentes queslloO' 
référendaires. elle auran pu le faIre SI elle l'avan voulu 

Et puis il taU! lire C-20 qUl est un monument élevé 
à la mauvaise fOI Sur la questlon de la clarté de la 
maJomé on nous dn qu 'après le VOle le Parlement féderal 
pourra prendre en conSIdération, ouvrons les gulllemets. 
«tout autre facteur pel1tnent., Ça veut dIre. ça. qu'après le 
vOIe on ne cannai! même pas exaCtement où se slrue la 
Ilgne d'amvée. 

M. le Président, c'est contre tout ça qu'il faul 
réagir. c'est contre tout ça qU'Il faut lutter. Autanl de 
rebuffades pendanl des décennies au)" revendications du 
Québec. autant de manIgances maintenant de la pan d'un 
gouvernement fédéral qui D'essale méme plu~ ~i~';~J1dre la 
main. tout cela nous amène à conclure que le ·i,+:.1tIf.'1, de la 
supplique, 11 est bel et bleD révolu .. Le peuple qUëlle\:.OIS, 
il eXiSle et il compte aujourd'hui J'affirmer. Désl'~i)ha!~, le 
peuple québécois, il entend se prévalOlr de tous l~nü~!nç. 
de tous les attributs. de toutes les prérogatives qM' ,,0)11 

statut de peuple lui confere. el c'est ça que le proje'r ';e ':..1; 
n° 99 veul faire. C'est dans cette démarche-là qu')! ,<,tl,.1l 

s'mscrire, 
\9 (11 h 40) & 

Et le projet de loi n° 99. il maugure une ère qui ,.:\ 
voir le Québec et le peuple qUI habite ce territOIre. (,.l: 

toute amitié et en IOUle légalité. en toute égahté aussI ave~ 
les peuples VOISins, prendre dans l'hIStOIre la place qUI eSI 
réservée à ceux et celles qUI, conscIents de leur passé, 
engagés dans le présent puis tournés vers l'avemr. affir
ment qU'Ils existent. Je vous remercie. M. le Président. 

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors .le vous 
remercie. M. le mirustre. Je valS mamtenant céder la 
parole à M. le député de Chapleau. M. Je député. 

M. Benoît Pelletier 

M. Pelletier (Chapleau): MerCI. M. le PréSIdent 
M, le PréSident, Je dois vous dire d'emblée que 1'0ppo
sltlon offiCielle s'objecte au pnncipe même du projet de lOI 
n° 99 el déplore que l'Assemblée nalJonale ne pUIsse pa, 
s'e)"prtmer d'une seule VOIX autour de la declaratlon solen· 
nelle que j'al eu J'honneur de déposer à cette As~emblee 
Il y a de cela quelques JClurs 

Je persISte à crotre qu 'un compromIs serall pOSSIble 
autour de cene déclaration solennelle Je persiste à croire 
qU'II eSI poSSIble de s'entendre de part el d autre pour que 
la déclarallon solennelle serve désormaiS de base d'affir
manoh des droJ1S., de; pouvOIrs ~l des prérogallves du 
peuple québécOIS. A cct égard. donc . .le tends la main a 
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nouveau au parti ministériel afin qu 'ensemble nous puis
sIOns débloquer, dégager un consensus. un compromis sur 
la base de la déclaratlon solennelle que l'opposition 

, ,-' officielle a déjà déposée en cette Chambre. 
\,: i ,~t 
';i ">. '.~ M, le PréSident, vous me permettrez de revenir, 
" ., .' dans un premier temps. sur un certaIn nombre de sophls-
',:-;,,::~ mes qui ont été énoncés par M. le ministre. D'abord, je .. ~~ :t;::~:,. ~ 
'. .. ~q,,~·l~':, dois vous dire que l'un des sophismes qUI! M. le ministre 
.... ;';:'~\;~: t~ , 

::~·/~,,~!1·.::', a affirmés, c'est que l'opposltlon officielle n'est pas prête 
,.~·'~\~(~'.~\à reconnaître que les. Q~é~co~s e: Québécols~s fonnent un : . "".r: ,~':p,euple, n'est pas prete a 1 ecnre a tout le mOIns. Eh bIen, 

::Ir.:;!"~ ;!M. le mmlstre, vous vous trompez, Nous sommes prêts à 
': ··\{i: ,:Yiêcrire, nous sonunes prêts à l'écrire dans notre déci a
; ~.;·:'i.>."ràtion solennelle: les Québécois forment un peuple, les 

. ,": QuébécOiS d'onglnes diverses conStlruent un peuple en tout 
.... ,'. état de cause. 
,; \:'~. Nous sonunes prêts non seulement à le dIre, à le ::.: ,.<'.~, répéter, mais aussi à r éCrire dans la déc1aratlon solennelle. 

:,;;,~.~.;.:',i.~,·.~.~,·.~,'.~;;,~.~.::,.:,... :~~;Uq~~ ~n!e l~ér~:e~n~~ :~ ~\~;C~~~~O;a~~!e;:I:: 
'.: O' projet de loi nO 99 a le défaut majeur de judlciariser, c'est
'" .:'.'. à-dire de porter dans l'arène judiCiaire un certain nombre 

:.:':t'··!f:::': de questlons qui SOnt mieux servies lorsqu'elles sont . >' ~ ')~:':. établles et lorsqu'elles som énoncées au Parlement même 
. :.' '. et dans l'arène politique. Sur ce pomt. c'est-à-<Îlre la 

judlctarisation qu'emporte le projet de loi n" 99, j'aurai 
l'occasion d'y revenir un peu plus tard, 

Je dOIS vous dire par ailleurs que ce qui est três 
étonnant. c'est d'entendre le lTllmstre prétendre que l'oppo
sition officielle TI' est pas prête à reconnaître \' expression 
«État du Québec., J'ai même entendu le mmistre prétendre 
que, lors des conunlsslons parlememalres, l'expression 
«État du Québec. nous troublait. Or, tel n'est pas le cas, 
M. le PréSident, à un point tel que c'est mOI, et non pas le" 
ministre, qui ai défendu le concept d'État du Québec lors
que nous avons emendu en commisslOn parlementaire les 
représentants de l'opposillon officielle à Onawa, c'est-à
dire les représentants du Reform Party. C'est mOI-même 
qui al expliqué à ces gens en quoi le concept d'État du 
Québec faisait partie de notre vocabulaire politique ICI, 
faisait pame de notre leXicographie politique, et ce, depUIS 
les années 1960, et c'est mOl qUI al expllqué que le con
cept d'État quêbécOis faisait pame de nos moeurs, était 
tout à fait acceptable et avait iCI. au Québec, une conno
tation que probablement ce concept-là n'a pas lorsqU'II est 
tradun en anglaiS et lorsqu'il est compns par des 
Canadiens d'autres provmces que Je Québec 

Donc. c'est moi-méme qui ai, en commisslOn par
lementaire, défendu le concept d'État québécois. Et, M. le 
mmistre, si ce qu'il vous faut pour que vous acqUiesciez à 
notre déclarallon solennelle. c'est que l'on écrive le mot 
.État. québécois, je vous le diS tout de suite: Je SUIS 
d'accord pour que nous le fasslOns El. SI vous voulez. 
même, on prendra votre plume pour l'éCrIre On prendra 
votre plume pour l'écnre. ce mot .État. québécois, pour 
être bIen certam qu'amsi Votre empremte apparaisse sur la 
déclaration solennelle de l'opposmon offiCielle 

]' entendaIS par aIlleurs M le ministre exphquer en 
quOi l'amcle 1 du projet de loi n· 99 ne contenait p," une 

affirmation voulant que les QuébéCOIS aient le droit de faire 
la sécession au plan externe. Il nous a exphqué la nuance 
qUI existe entre Je droit à l'autodétermination el le droit à la 
sécession. Je dois vous dire que, a pnon, Jusqu'à un certam 
!>Oint - Je dis bien jusqu'à un certain point - le lrunlstre a 
raison, pUisqu'il y a une différence entre le droll à 
l'autodétemunallon et le droit à la séceSSIOn à proprement 
parler. Un droit à r autodétermmation peut très bien n'être 
exercé que sur un plan interne. Dans ce contexte là, Il ,.":,~~,,,: 
signifie qu'un peuple a droit à une autonomie, comme c'est . 
le cas pour le Québec qUI bénéfiCie non seulement d'une.f~:i 
autonomie mais également d'une souveraIneté dans le co~<:·~·: 
texte de la Fédération canadIenne Et ça n'ImplIque pas pqùl;'!"<; 
autant que le Québec soit séparé,du Canada, ce dron mtern~~;l!:'i' 
à l'autodétel11llnation n'ImplIque pas pour autant le drOll 'f:\~· 
la séceSSIon. 

Et lelTllrustre nous a dit que donc il avait utilisé à 
bon escient le mot -autodétemunallon. à l'al1lcle 1 du 
projet de 101 n° 99 Justement pour qu'on ne comprenne pas 
que le Québec a le droit à la séceSSIOn sur le plan 
international ou sur le plan externe. Or. lorsqu'on lit 
l'article 1 du projet de loi n° 99, on ne VOII pas mentIon ,_. 
du dron à l'autodétennmation: II n'est pas fait mennon du .. 
droit à l'autodétermInatIOn. Ce que l'on y Val!, M le ~ 
PréSident, c'est que l'on reconnait que les QuébécOIS el':\ ,: 
QuébéCOIses sont tirulaJfes des droits universellement::):' 

.::' ,{".,' 

reconnus en venu du prinCipe de l'égalité des droltS deS':'~'''\ 
peuples et de leur droll à disposer d'eul.-mémes. Or. en:', .::~ 
droit mternatlonal. le dron des peuples à disposer d'eux- ' 
mémes a une connotation bien précise et Implique que ces 
peuples ont le dron à la séceSSion, ce à quoi n'a pas droit 
le Québec Justement en verru du renvOI sur la séceSSion de 
la Cour suprême du mOIs d'août 1998." 

En d'autres tennes. lorsque le ministre affirme que 
le Québec est titulaire des drons unIversellement reconnus 
des peuples à disposer d' eux-mêmes , il réfère. qu'il le 
veUille ou non, à un concept JuridIque, à un concept établi 
en drolt mtemauonal, et ce concept établi en droit 
mternauonal implique le droll à la séceSSIOn. ce à quoI. je 
répète, le Québec TI' a pas droll, pUisqu'il n' est pas un 
peuple colOnisé, pUisqU'II n'est pas un peuple qUI es! 
oppnmé de façon caïacténelle. 
CI (l J h 50) @ 

Je rajouterai par aIlleurs cecI. M. le Presloent Il 
me semble que le mmistre, 10rsqu'll utihse le mot 
-peuple., Il l'utilise dans un sens SOCiologique d'abord et 
avant toUI. Je ne l'en blâmerai pas, le mmlstre lUi-même 
est SOCiologue de formauon. nms. lorsque le mot -peuple. 
est utilisé dans le contexte d'une loi. il prend alors un 
caractère jundlque. C'est ce que ne semble pas mesurer le 
ministre. Et. lorsque]' on dn que le peuple a le droit de 
disposer de lUI-même en verru des grands textes Inter· 
nauonaulo.. eh bien, là. à ce moment-là. on réfère à une 
réalné non seulement Jundlque. mais par aIlleurs à une 
réalité bien établie en drol! International. et cette réalité. 
c'est celle qUI veut que ledit peuple ail le droit de fane la 
séceSSIOn, ce qU!. je répèle, n'esl pas conforme au renvoI 
de la Cour suprême du mOlS d'aoui 1998 et ce qui. Je 
répète. ne s 'applIque pas à l'égard du Québec 
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Je remarquais également un autre sophisme de la 
pan du ministre. alors qu'il disau' En 1981. nous avons 
utilisé une motIon pour nous opposer au rapamement, el 
il dit: Vous voyez bIen, notre motion n'a pas réussI il 
empécher le rapatnemem. Alors, Il dn: Vous voyez 
comme quoi. finalement. une motion. c'est mefficace. une 
motIon. finalement. c'est Insigntfiant SI c'est le cas. M 
le nuOlstre. pourquOl aVOIr négocié avec nou~. dans ce cas
là. sur la base de notre décJaranon solennelle? Cest ça. la 
grande question que je vous pose: PourquoI aVOlr négocié 
avec nous sur la base de notre déclarauon solennelle SI. 
depUIS le dépan, vous croyez qu'une motion est un geste 
insignifiant qUI n'a aucune répercussIOn. qUI n'a aucune 
ponée, même pas pohuque? El. deuxlèmemem, Je vous 
pose la question SUIvante: Même SI le proJel de 101 n° 99 
devall être adopté. croyez-vous que ça va empêcher le 
fédéral d'adopter son proJet de 101 C-lO? Pensez-vous 
vraiment que ça va empêcher le fédéral d'aller de l'avant. 
M. le rrunistre~ Pas plus, pas mOlflS que ne le feran une 
déclaration solennelle elle-même. 

M. le PréSIdent. vous voyez bIen que le mimstre 
nous a avancé tout à l'heure une VISion. la sIenne. qUI • .à 
mon avis, n'est pas parfanement respecrueuse de la réalité, 
qui. à mon aVIs. eSI. à bIen des égards. une viSIOn que Je 
qualifierais de tronquée. légmme par ailleurs. pUIsque c' eSI 
la sienne. maIs néanmoins. à mon avis. inexacte. 

À ce stade-ci, après avoir rappelé donc les 
inexactitudes et les sophIsmes que contenait le discours du 
mmistre. permettez-moi de réaffirmer. M. le PréSident. un 
certalfl nombre de valeurs au),quelles croit le Pani libéral 
du Québec. Je pense que c'est imponant de le faire parce 
que. lrop souvent. de l'autre côté. du côté du pani minis
tériel. trop souvent on entend dire qu ·eu). ont le monopole 
de la défense des iméréts du Québec et que nous, finale
ment. sommes les inféodés d'Ottawa. que nous ne sommes 
pas capables de défendre le Québec efficacement. 

Or. M. le PréSident. nous avons dénoncé. et nous 
dénonçons encore, et nous dénoncerons tant qu'il existera. 
tant qu'il sera en vigueur. ou tant qu'il sera l'objet de 
dIscussions. le projet de loi C-20. PourquoI nous dé
nonçons ce projet de loi, M. le PréSIdent? C'esl parce que 
nous sommes tout à fau conSCients que le peuple québéCOIS 
a le droil de dIsposer de lUI-même démocratiquement et a 
le droit de décider lui-méme de son avenir conslltunonnel 
et politique. C'eSl l'opposition offiCIelle qUI l'affirme. 
M le PréSident. Nous sommes tout à fail déterminés à 
affirmer el à réaffirmer que les Québécois et les 
QuébéCOIses ont le dron de contrôler eux-mêmes leur 
destin national Ils ont le pouvOlr, j'oserais même dire le 
pouvOIr sInguher et le pouvOIr souveralfl de déCider eu).
mémes de leur starul consnrutionnel el politique 

Mais ce n'eSI pas là. M. le PréSident. le seul 
principe auquel nous croyons el auquel nous croyons 
fermement. Nous croyons aussI que le peuple québéCOIS 
eSI maitre de ses msmullons démocrallques el que l'Étal du 
Québec fonde Justement sa légHlmné sur la volomé des 
clloyens. Qu'esi-ce que nous venons de reconnaître par le 
fan méme~ Nous venons de reconnaitre un principe 
premIer dans notre système. qUI est le pnnclpe de la 

volonté populaire, qUI est le prinCipe de la SOl1veramelé 
populaIre, qui est le princIpe de la souverameté du peuple 

Et nous affirmons par ailleurs. M le Président. que 
nous reconnaIssons que l'Élal du Québec.. vous voyez. 
M. le nunistre, .l'État du Québec., ça devrait normale
ment vous réjouir que j'ullhse ces exprmlOns. que je les 
utilise méme à sal1été. Je le feraI tant que vous ,11 • aurez pa, 
slg.né la déclaratIOn solennelle de 1"0pposJlion offiCielle. 
M. le numstre. MaiS donc nous affirmons le pnnclpe que 
l'Étal du Québec est soûveram dans les domames de 
compétence qUI som les siens. et. Jusqu'à nouvel ordre 
que Je sache. ces mêmes domames de compétence wnl 
défims et son! délelmmés par la ConsllnJuon canadlerme 
el ça a élé ça, le chOIX légJl1me qu ont fall les QuébecOls 
en 1980 et en 1995. 

Quel est le chOIX qu'ont fait les Québécois en 1980 
et en 1995? Leur ChOD ... ça a été de dire OUI au Canada 
Leur choD .. , ça a été de réaffirmer leur adhéSIOn au lIen 
fédératif canadien. Ça a été de réaffIrmer leur appar
tenance au Canada et de dire: Nous voulons contmuer à 
rester ums au Canada. Ça a été ça. le chOl" que les 
QuébéCOIS ont fal!. et ce choD .. -là don étre respecté El ce 
chOIx-là non seulement Implique un respecl pour la volonté 
des Québécois, maIs implique au surplus un respect pour 
la structure const1rullonnelle el polJ!lque canadIenne. tant 

el aussi longtemps à tour Je mOins que les QuébéCOIS 
n'auront pas réVIsé ce chOl).-là et n'en auron! pas formulé 
un autre, ce qUI ne sera pas demam la veille sion en crou 
les sondages les plus récents. M. le PreSIdent 

Des voix: .. , 

M. Pelletier (Chapleau): Vous me permettrez 
aussi. M. le Président ... au mOInS, Je sens que Je SUIS 
écouté, ce qUI me fall plaiSIr. 

Des voix: ... 

M. Pelletier (Chapleau): Je SUIS écouté el entendu. 
et peUl-être même compm, M le PréSIdent. 

Des voix: Ha, ha. na l 

M. Pelletier (Cbapleau): Et peut-être même com
pris. J'avoue que. sur ce dermer point, quand méme. j'al 
un peu mOInS de conviction. je SUIS mom, catégOrique On 
connait leur capacité de comprendre les choses. qUI es! 
extrémemem hnutée 

Je contmue. M le Président. en vous dIsant que 
pour nous. Il est très Imponam qu'il y a1\ dam. tOUl 
processus. dans tOll! processus consl1tutlonnel ou politique 
un respect des autorités québéCOIses. c' est-à .. {ilre un respeci 
de ces mSlltutlons là memes qUI sont au coeur de notre 
Identllé collectIve. Ça c'est majeur El bien entendu. ça 
Imphque forcémem qu'll dOl! Y, avon un respect de 
l'Assemblée nationale du Québec. El Je dOlS vOUS dIre que. 
pour le Pan! libéral du Québec, pour J'opposltlon offi
CIelle. il est clair que nen ne dOIl pOUVOIT - Je diS bIen 
onen ne don pOUVOIr. - remettre en cause la Icgmm1\é. 
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\'automé. la souveraineté, ni les pouvOirs de l'Assemblée 
nanonale. lesquels JouIssent d'ailleurs de protection cons
tirutionnelle formelle dans l"ensemble canadIen. 

Nous mSlstons aussi pour qu'jl y ail un respect des 
valeurs démocrauques. M. le Président, et. à cet égard. 
nous inSIstons pour qU'Il y an un respect des QuébéCOIS et 
des QuébéCOIses eux-mêmes, c'est-à-dIre un respect de 
notre population. Et nous voulons aUSSI, M, le PréSident, 
qu'il y an un respect du renvoi de la Cour suprême du 
mois d'août 1998 et nous considérons que le gouvernement 
du Québec dOit lUI-même accepter d'être lié par ce Juge
ment. respecter ce Jugement qui est un Jugement sage et 
qUi est un Jugement pondéré, 

Lorsque le jugement de la Cour supréme a été 
rendu. M. le PréSIdent, Il a été applaudi par les gens 
du pani minIstériel. Il a été applaudi par le Panl 
québécois. Les arucles de Journaux ponalent les tmes 
SUIvants. M le PréSIdent. La souverameté est renforcée, 
croit Bouchard - lmagmez: Bouchard applaudir le Juge
ment: La démarche soul'erainisre eST légifLme: La Cour 
ébranle ainSI les fOlldemel11s de la sTrarégle fédérallSle, 
sape les arguments de la peur el du refus de négOCier -
Lucien Bouchard s'exprimaI! alors; Les mylhesfédéralisre~ 
e/lterrés: L'arroseur arrosé; Brassard se réJOUit de la 
cause qu'il a boycorrée: Sarisfaeuon à Québec; Ça peUl 
changer l'armosphère au Canada, croit lAndr)'; Pan;,eau 
considère sa démarche réhabilitée - j'espère que les gens 
du pani ministériel vont continuer à êcouter même si j'ai 
prononcé le nom de M. Parizeau. 
@ (] 2 heures) II) 

Donc. vous voyez. M. le Président. en quoi. vous 
voyez jusqu'à quel pomt le jugement a été applaudI non 
seulement du côté fédérah~le à l'époque. mais également 
du côté séparatiste. EIJe vaIs vous dire pourquoi il J'a été. 
applaudI. non seulement parce que. comme je viens de le 
dtre il y a une seconde. c'est un jugement sage et c'est un 
jugement pondéré. et c'est un jugement qUt est éqUIlibré. 
mais. au surplus, parce que c'est un jugement qui pose des 
principes qUI nous semblent être des pnnclpes élémentaires 
et. de surcroit. des pnncipes fondamentaux. 

Le Jugement parle de la nécessité d'une question. 
claire et d'un verdict populaire clair, c'est-à-dire dénué de 
toute amblguité tant en ce qUI concerne la quesuon posée 
qu'en ce qui concerne J'appuI reçu. Êtes-vous contre cela. 
M, le mimstre? Étes-\'ous contre le fan qu 'une quesnon 
soit claire et que le verdict populaire Salt claIr, comme le 
dit le jugement de la Cour suprême? La Cour suprême éta
blit également un hen quant à un processus sécessionniste 
entre la légitimité démocrauque et la légalité consmu
tionnelle. Étes-vous contre. M. le ministre, la lél!iumné 
démocratique? Êtes-vous contre la primauté du dr~it dans 
un État qUI constitue une démocratie libérale sophistiquée? 

La Cour reconnait. par ailleurs, M. le Président, 
lïmponance qu'll y al! un respect du pnnclpe démo
cratique. un respect des droits des minorités. un respect de 
la primauté du droit et du constltutionnaltsme. Bref. la 
Cour tient compte du cadre conslttutl0!IDel et pohtlque 
canadien mais reconnaît aussi la POSSIbIlité qu'une séces
sIon se fasse de facto. c'est-à-dlre dans les fans M:lIs. à 

ce moment-là, la Cour ajoute que cene sécessIOn-là, tou
Jours possible, seran illégale et mconslltunonnelle maIs 
qu'elle pourrait néanmOins s'appuyer sur un certain nom
bre de précédents internationaux, Qu'avez·vous contre 
cela, encore une fOIS, M. le rmntstre~ 

Etla Cour lOvlle le gouvernement du Québec. el non 
seulement le gouvernement du Québec. maIs egalement le 
gouvernement du Canada et les autres provinces canadien
nes. la Cour inVIte tout ce beau monde là à temr compte de 
l'interdépendance qUI caractéme le fédéralisme canadien. 
c'est-à-dtre à tentr compte de nos obligations politiques. 
sociales et économiques réCiproques. à tenir compte égaIe
ment des eXigences qUi découlent de la contmullé Jundlque 
et à temr compte de l'mtégratlon de notre structure étatlque 
et de nos insmullons, Pour l'ensemble de ces moufs. M. le 
PréSident. pour l'ensemble des mOllfs que Je vIens d·enon· 
cer, le jugement de la Cour suprême du Canada nous sembl,' 
être un Jugement tout à fait éclairé. El. s'Il doit recc\ ,1;, 

votre appui. M. le numstre. ce n'est pas seulement P,Iltt' 

que c'est un jugement de la Cour suprême du Canad,. , 1:<1 

surtout parce que c'esr un bon Jugement et un Jugc'mL ni li:1e 
vous avez vous-même applaudi à l'époque et qu'auJoul'L! hUI 
vous ntez ou qu'aujourd'huI vous CItez lorsque ça fan votre 
affaire, finalement. en sortant des phrases hors contexte et 
en oubliant de saisir l'ensemble de l'.esprit de cette déCISion 
Judiciaire des plus imponames. 

M. le PrésIdem, le Parti libéral du Québec, r oppo
sltlon officielle, dès l'automne dernIer. a soumis dans celle 
Chambre des monons à trois reprises. Nous avons soumIs 
des mottons, donc, où on reconnaissait cecI. Les motions de 
J'opposition officielle reconnaIssaient. dans un premIer 
temps, l'autonté et la légmrmté de rAssemblée nationale du 
Québec pour décider seule des conditions et des modalttés 
entourant la tenue d'un référendum qUI seran tenu en venu 
de la LOI sur la consultation populaire. Donc. J'Assemblée 
nationale pouvait seule déCider des modalttés et condmons 
d'un tel référendum. y compns le hbellé de la question, 

Nous avons pai aIlleurs reconnu dans nos mOllons 
la pemnence, la sagesse et l'opponunité du renvoI de la 
Cour suprême du mOIs d'aoùt 1998 et nous avons reconnu 
également comme pnnclpe démocrallque fondamental la 
nonne de la majorité absolue des VOIX. SOli la règle du 
50 % plus un. On aurait pu s'attendre à ce que les gens du 
panl rmnistériel acceptent celle mOllon. appuIent cene 
motion, qultle. après cela. à ce qu'ils passent à leur propre 
agenda, à leur agenda fmalement personnel. Tel n'a pas 
été le cas. À trOIs repmes. les gens du parti mmisténel am 
dl! non à une mOllon qui reconnalssall. ni plus ni moms 
\'autonté de l'Assemblée nationale, le princIpe du 50 9è 
plus un et pUIS la penmence et la sagesse du renvoI de la 
Cour suprême qU'Ils avalent eux-mêmes applaudI en août 
1998 au moment où la Cour a rendu sa déclSlon. Quel eSl 
donc d'aprês vous. M. le Pré~ldent. le pam qUI est le plus 
soucIeu). de défendre ardemment les droits et les Intéréts 
des Québecols et des QuébéCOIses, SI ce n'esl Justement le 
Parti libéral du Québec, St ce n'est Justement ce partI qUI 
aUJourd'hUI fonne l'opposlllon officlelle~ 

Vous savez. M. le PréSIdent, nous ne nous sommes 
pas arrëtés là. Afin de parvemr à un consensus en celle 
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Chambre et afin d'étayer une posItion de force en faveur 
de l'Assemblée nationale, une posltlon de force en faveur 
de J'ensemble des QuébécOls et QuébécOIses, j'al déposé 
LOut récemment à l'Assemblée nallonale une déclaration 
solennelle. el celle déclaration solennelle connent essen
tiellement les affirmatIons SUIvantes D'abord, nous 
reconnaIssons que les QuébécOls et les QuébéCOIses ... Et 
Ici non seulement .le ne elle pas ID extemo, maIs je ne clle 
pas non plus tel quel le contenu de nu déclaration qUI 
figure déjà dans les débats de cette Chambre. J'en tradUIS 
SImplement l'essence, SI vous voulez, de cene déclaration 
solennelle, 

Nous sommes donc tout à fal! favorables à ce que 
les QuébéCOIS et Québécoises sOIent habIlItés à déte!1l1lner 
eux-mémes leur régIme polItique el leur stann jundlque. 
et nous consIdérons par aIlleurs que les mstInmons 
québéCOises, les Instlrutlons pohtiques québéCOIses ont le 
droll exclUSIf - .le diS bIen «exclUSIf. - de statuer sur le~ 
modal nés et conditions d'un référendum en Vertu de la Loi 
sur la consultation populaIre et ponant sur l'avemr 
politique et consurutlonnel du Qüébec. Et, M. le PréSIdent 
Je le répète, aucun autre Parlement ne peut et ne dOll 
remettre en cause ce droit qu'ont les QuébéCOIS et Québé
coises et l'Assemblée nationale de déterrruner eux-mèmes 
les modalités et conditions d'un référendum tenu en verru 
de la Loi sur la consultation populaire Aucun autre 

Parlement, aucun autre gouvernement n'a le droit de re
mettre cela en cause, de J'affecter ou de le resrremdre. 

Nous reconnaissons, par ailleurs. M le PréSIdent. 
l'applicabilité et l'aUlorÎlé du renvoi de la Cour suprëme 
du mOIs d'août 1998, notamment en ce qUI concerne le 
hen mtrinsèque qUI eXiste entre la légltlmll~ démocrallque 
et la légaltté constirullonnelle, ainSI qu'en ce qui concerne 
j'oblIgation d'aVOir une question claire et dépourvue de 
tOUle ambiguïté, ainsi qu'en ce qUI concerne ces fameuses 
négociations que le ministre se disait prét 10Ut à l'heure à 
entamer. c'est-à-dire ces fameuses négoclauons constllu
llOnnelles dont la Cour a parlé et qu'elle a demandé aux 
acteurs politiques de faire en tenant compte du 'pnncipe du 
fédéralisme, du conslltutionnahsme el de la primaUlé du 
dron, du respect des droits de la mlnorné el de la volomé 
démocratique des QuébéCOIS El enfin, clans notre motion, 
nous rénérons également l'tmportance que SOl! sauvegardée 
l'Intégnté terntonale du Québec, C'est un pnnclpe auquel 
nous tenons fermemem, 

Si vous le voulez.. tout à l'heure, si le temps me le 
permet. je feral à nouveau une lecrure de l'ensemble de ma 
déclarauon solennelle, pUIsque tel semble étre le souhall 
des gens du parti mmisténeJ qUt apparemment ne J'ont pas 
lue, pUlsqu'll~ me demandent de la lm à nouveau afm 
qU'Ils pUIssent bien en saIsIr le sens et qu'ils pUIssent bIen 
en salSlr la substance. 
fil (J 2 h 10) (l 

Permette2.-mOl, M,le PréSIdent. maintenant de vous 
dIre un mot du projet de 101 nC 99, D'abord, Je ferai 
quelques affinnations préhmmalres, maIs par la suite je \'als 
parler du véhicule, je vaIs parler de l'Idee de procéder par 
un projet de 101 qui, à mon avis, ICI est quand mème au 
coeur de~ divergences de vues qu'" y a entre 1'0pposHlon 

officielle et le parti mimsténel. MalS permettez-mOi tout 
simplement de vous dire que "opposition officielle n'est pas 
dupe. Dans le proJet de 101 n° 99, [el que rétmprlmé, on 
s'attendan vraiment à ce que ia réimpreSSIOn pone sur des 
choses qui ~oient extrêmement Importantes, qUI SOIent 
fondamentales. On s'anendan à une réimpressIOn de fend en 
comble du projet de 101. Ce ne fut pas le cas Mais, peu 
Impone, ça a été la déCIsion du rrumstre MaIS on retrouve 
un considérant reconnaissant J'tmportance politique du 
renvoI de la Cour suprême-du Canada du mOIs d'août 1998, 
SOit! C'est bIen, On retrouve ça dans un conSIdérant, on 
retrouve ça dans le préambuk. C'est bien MaIS, lorsqu'on 
lit le corps du texte, on se Tend compte que nulle pan II 
n'est fait mentIon du renvoI et nulle part n'2-t-on tenu 
compte du renvoi, par aIlleurs. Nulle pan n'a-t-on tenu 
compte du renvoI. 

Est-ce que vous pensez vraiment que l'opposl!lon 
offiCIelle eSI dupe à ce pOlm de tomber dans le piège de se 
satisfaire d'une affirmanon nébuleuse dans un préambule 
alors que vous aunez très bIen pu faIre preuve d'une 
meilleure volonté et tenu compte du renvoI de la Cour 
suprême dans le corps même de Votre projet de lOI? 

Par ailleurs, M, le mmlSlre, sans entrer dans les 
momdres détails du contenu de ce projet de 101 qUI contient 
de nombreux ViceS, donc, en ce qUi çoncerne le contenu, 
bien entendu, vous me pennenrez aussi d'aJouter que j'ai 

été étonné de voir que, dans le projet de loi. t.ant dans le 
préambule que dans le corps, on ne retrouve aucune 
mention de la question claIre, j'avoue que Je SUIS trés 
étonné, À aucun égard le gouvernement tient-il à ce qu'un 
prochain référendum pone sur une ques!Jon claire. C'est 
extrêmement étonnant. 

D'abord, Je pense que ça en dn long sur les 
volontés du gouvernement. le gouvernemenr qui. donc, 
forcément, n'est pas en faveur de la clané. ou du mOins ne 
veut pas l'écrire. hem? On est Justement dans un contexte 
oû le gouvernement dn: On est prét, on est favorable à la 
clanê. On tient des bons dIscours, maIS, quand vient le 
temps de l'écrire, comme le mimstre auraI! pu le faire 
dans le projet de loi n· 99, là, à ce moment-là, on recule 
On dit' On n'est pas pour s'engager à écnre qu'il faut 
temr un référendum pOTtant sur une ques!Jon claire, 
pUIsque, premiêrement, ce n'est pas notre intentIon el. 
deuxièmement, ce n'est pas clans nos hablrudes non plus 

MalS, au-delà, donc, M. le PréSIdent de ces 
remarques que je vIens de fonnuler ... Et Je pourraIs en 
fonnuler bien d'autres quant au contenu au prOlet de 101 
n° 99, maIs Je m'en absth!ndral pour le motif sun'an! 
c'est parce que, au-delà mème de son contenu ce qUI 

pêche avec le projet de 101 n° 99, là où le bal blesse, c'est 
qu'on n'a pas u!llI~é un bon véhicule pour affinner les 
droits et les pOUVOlTS des QuébécOls et des QuébéCOIses en 
ce qUI concerne leur avemr collectif PourquoI on n'a pas 
unlisé un bon véhlcule~ C'est parce que, contraIrement a 
une déclaratlon solennelle comme nous le propoSIons. le 
projet de lOI n° 99 judlclanse tout le débat. Le projet de 
101 n· 99 es! attaquable devant les tribunau)., sera 
pOSSIblement attaqué dc\'ant les tribunaux, Je dOIS VOU$ 
dITe que, personnellement, je ne le souhane pa~ 
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L'opposition officielle ne le souhane pas, mais on ne peut 
:", pas empêcher des gens de soumettre devant les tnbunaux 
:', ',:,::: des questions constitutionnelles et d'entamer des procé

;', :dures JudiCiaires. Le projet de loi n° 99 est attaquable 
.; .devant les tribunaux. 

Imaginez-vous la situation dans laquelle nous nous 
retrouvenons s'il fallait qu'une procédure JudiCiaire pone 
donc sur le projet de 101 n° 99, attaque le projet de loi 
n° 99 devant la Cour supéneure, pUIS la Cour d'appel, 
pUIS la Cour suprême du Canada. Là. à ce moment-là on 
pourrait voir avec amusement le gouvernement du Québec 
aller défendre en Cour suprême du Canada son projet de 
loi n° 99 devant ces mémes neuf juges dont le mmlstre ne 
veut pas reconnaitre la sagesse et ne veut pas reconnaitre 
l'autorité, par ailleurs, irnagmez, M. le PréSident, parce 
que. dit-il. ils SOnt nommés par Jean Chrétien, Ils sont 

. nommés par Ottawa, donc ce n'est pas des gens crédibles. 
Je peux vous dire que. si le ministre était avocat, il 
pourrait étre radié du Barreau. Heureusement pour lUI 
qu'il n'a pas à mesurer ses propos à cet égard! Heureu
sement pour lui! Mais je dOlS vous dire que ses affirma
tions sont extrêmement fortes en ce qUI concerne l'autonté 
morale et en ce qUi concerne finaJement l'aUlonté tout 
coun de la Cour suprême du Canada. 

Donc. on judicianse la question. on fall en sorte 
que ce soit :lttaquable devant les tribunaux, on plonge des 

droits qui sont des droits fondamentalement politiques, 
lorsqu'ils sont énoncés comme nous le faisons ici, dans 
·Parène juridique. On les livre finalement en pâture à 
ceux-là mêmes qui voudront en contester la vaJldité 
Jusqu'en Cour suprême du Canada éventuellement. Bref. 
on fragilise les positions des QuébécOiS et QuébéCOIses, on 
affaibl1t le Québec. on compromet l'avenir des Québécois 
et QuébéCOIses. Ces mêmes droItS là et ces mêmes pou
voirs là que npus voulons tous défendre et soutenir avec 
ardeur. on les met en pénl en empruntant un véhicule qui 
amène la judiciarisallon du débat. Dans ce contexte. nous 
pnvilégions. M. le Président. une déclaration' solennelle' 
qui. elle. serait inattaquable devant les tribunaux. qui 
donnerait par ailleurs le dernier mot aux parlementaires 
eux-mêmes. Nous sommes élus. après tout. Pourquoi ne 
pas profiter de l'occasion pour se donner à nous-mêmes le 
dernier mot en tant que représentants du peuple? El la 
déclaration solennelle nous pennet de laISSer dans l'arène 
politique ce qui doit être dans l'arène politique et de ne 
hvrer rien en pâture à ceux qui rêvent du jour où certames 
dispositions du projet de lOi n° 99 VOnt être déclarées 
inconstitutionnelles et invalides par nos tnbunaux. 

Vous allez me dire. M. le PréSIdent: OUI. mais 
pourquoi utiliser le bIaiS d'une motion? PourquoI utlilser 
le biaiS d'une motion et pourquOI ullliser l 'mtermédIalTe 
d'une déclarallon solennelle? Bien, Je vous ferai remarquer 
qu'en 1985 c' eSI par une déclaration solennelle qu' on a 
reconnu les droits des autochlOnes au Québec. et cette 
déclaration solennelle là eSlencore très souvent Invoquée 
dans notre débat et fan encore autorité politique. Je vous 
ferai remarquer que c'est en 1986 que l'on a émis égale
ment à ]' Assemblée nationale une déclaration solennelle 
qui porte sur les relations Interethmques et Interraciale~ Et 

Je vous ferai remarquer que c'est par une motion que, en 
J981.le Québec s'est opposé au rapamement, s'est opposé 
à l'adoption de la Lot constttutlonneUe de 1982. et. que Je 
sache, cene motion est encore valide aUJourd·hUl. a encore 
une grande autorité politique. est méme souvent mvoquée 
par les gens du parti mlnisténel SI vous voulez dénigrer 
cette motion de 1981. dites-le, M. le ministre St telle 
n'est pas votre intention, SI vous reçonnalssez encore que 
cene mOllon-là a beaucoup d'autorlté pollllque. dlles-Ie 
aussI. Ce sera une confirmatIon du pOint de vue que nous 
soutenons. voulant qu'une mOllon SOII un geste d'affir
mation nationale très. très. très efficace. 

Et je vous ferai remarquer que. lon.que j' entendaiS 
M le premier ministre dIre .101 pour 101'. Il se trou\ ait 

ainsi à contredire l'ex-premier ministre Lévesque qUI, en 
198 J. avait utilisé une mouon de cene Assemblée pour 
répondre à J'adoptIOn de la Loi constiTUtionnelle de 1982. 
Donc, pourquoi tOUt d'un coup on en arrive au -loi pour 
101>, alors que le Parti québécois Jui-mème. dans son 
histoire, a utilisé le mécarusme de la mOllon pour répondre 
à la Loi constitutionnelle de J 9827 

Vous aJlez me dire: Oui. mais Je prOJet de loi 
n° 99, Il est Inattaquable à proprement parler, il est 
parfait, toutes ses dlsposJUons SOnt constiTUtionnelles. 
toutes ses dispositIOns sont valides. Je n'en SUIS pas SI sûr. 
M. le Président. Robert DutTlSac écrivait dans Le Devoir 
du 25 avril 2000 ceci. Donc. c'est tout récent. Robert 
Dutnsac écrivait ceci. et Je cite: -Que ce soÏt dans 
l'ancienne ou la nouvelle mourure. le projet de 101 n° 99 
reprend les grands pnnclpes politiques, développés au 
cours des 40 dernières années notamment. qUI Ont forgé le 
Québec moderne. MaiS, alors que Joseph Facal soutIent 
que l'avenir du peuple québécOiS est une affane strictement 
politique. le projet de 101 n° 99, paradoxalement. plonge 
ces droItS politiques fondamenr.aux dans l'arène juridique 
les livrant en pâture à ceux qUI veulent en contester la 
validité devant la Cour supréme. 

.Le constirutJonnaiIste Henri Brun a proposé que la 
riposte du gouvernement au projet de lOI fédéral C-20 SOli 

bien différente du projet de 101 n' 99. À ses yeux. le 
projet de loi nO 99 prête flanc à une contestation Juridique 
en règle. Il aurait été préférable. selon lUI. que le projet oe 
101 québécois se rive davantage à C-20. le déboulonne en 
se collant à l'avIS de la Cour supréme sur la séceSSIOn 
- ça. c'est très tntéressant, hein, "le déboulonne en se 
collant à l'aVIS de la Cour suprême sur la sêcesslOn" -
une entreprise relauvement facile. Inattaquable par les Guy 
Bertrand et Alliance Québec de ce monde .• 
G (12 il 20) li 

Visiblement. le minIStre n'a pas éCOUlé les aVl5 
juridiques qu'll a reçus. qUI donc vont dans ce sens. du 
fan qU'Il y ail un certam nombre de dlsposltlons InCons· 
tltutlonnelles dans le projet de 101 n° 99. et forcement aVIs 
jundlques qUI m~ Itent le ministre à ne pas ,1udlclanser le 
débat. parce que. s'Il s'avéralt que les tnbunaux déclarent 
certaines des dispositions du projet de 101 n' 99 Incons
ututlonnelles. ce serait une véntable honte et. le dOIS le 
due. non seulement pour le parti mmlsténel. mais pour 
l'ensemble des QuébécOIS et des QuébéCOises qUI nennent 



324 

R-6 Journal des débats of the First Session of the Thirty-sixth Legislature of 
Québec, Thursday, May 25,2000, No. 112, pp. 6167-6195 

6178 Débats de l'Assemblée nationale 25 m;:. 2000 

au principe mais qUI finalement ne SOnt pas satisfaits du 
véhicule qui eSl ICI emprunté, 

L'Idée méme, M, le PréSident, que nous procé
dIOns par une motion, par une déclaration solennelle plutôt 
que par un projet de lOI, a été par ailleurs appuyée par un 
grand nombre de commentateurs de la scène pubhque, Je 
vais vous citer ICI Michel C. Auger, dans Le Joumal de 
Montréal le mardi 25 avnl 2000. où il dit notamment ceci: 
-Et, SI le gouvernement péqu15le vOl,llaÎl vralnJent em
barrasser les libéraux et les amener â VOler avec lUI, il 
pourrait tout Simplement abandonner le projet de lOI n' 99 
et procéder par vOIe de résolullon, d'abord parce que 
répondre par une lOi eSl, au nueu>... mutile et. au pire, 
potentiellement dangereuÀ. puisqu'elle pourrait étre 
contestée en cour avec des résultats qu'on ne peut prédtre 
par le premier Guy Benrand venu. 

Normand Girard, M. le Présldent. dans Le Journal 
de Québec du 22 avril 2000. affirme ceci: «Qui plus es!. le 
projet de lOI ne 99 réécrll donne pme, par son anicle 1. à 
une contestation devant les tribunaux, Cet anicle énonce que 
"le peuple québécOiS peut, en faIt et en droit, disposer de 
lui-méme. Il est tirulalre des droits umversellement re
connus en venu du principe de l'égalité [ ... J des peuples et 
de leur dron à disposer d'eux-mêmes." L'avis de la Cour 
suprême énonce à cet égard que le Québec n'a pas le droit 
de s'autodéterminer en venu du dron international mais 
qu'il peutIe faire en vertU des précédents internationaux, Le 
projet de loi n' 99, Sltot adopté par la majorité péquiste à 
rAssemblée nationale, ne manquera pas d'être contesté 
devant les tribunaux, ne serail-ce que sur ce seul aspect. 
QU01 qu'il en soit, le gouvernement Bouchard auraI! voulu 
provoquer une deUXième fOIS le refus des libéraux d'adhérer 
au projet de loi n° 99 qu'il n'aurait pas agi autrement. 
Lorsque l'on cherche un consensus, d'ordinaire, on n'agit 
pas unilatéralement. on consulte ses interlocuteurs. Or, 
J'oppomion officielle n'a Jamais été consultée quant à la 
réécl1rure du projet de 101.· 

Dans le journal Le Devoir du 21 avril 2000, 
Michel Venne écrit cecI: ~Le mimstre Joseph Facal sou
tient que J'avenir du Québec est une question politique. Le 
drOit du peuple québéCOIS de disposer de lui-même est une 
question politique Or, en affirmant dans une loi le droit 
du peuple du Québec à rautodéterrrunanon, il fan somr 
cette question du champ polluque pour le faire entrer dans 
le champ jUridique. car le prenuer effet juridIque d'une 101 
est de rendre contestable devant les tribunam. le contenu 
de cette lOI. Quel avantage avons-nous à ce que la Cour 
suprême du Canada se prononce un Jour SUT ce droit? Il 
n'y en a aucun. Une telle évenrualité compone par comre 
des risques, Pour cette raIson, le proJet de 101 n' 99 
devraI! énoncer sunoUl des modalItés et s'en tenir à des 
formulations déjà admises en dron canadien.> El s'en temr 
à des formulations déjà admIses en dron canadIen, M le 
PréSident. 

TOUjours MIchel Verme, un peu plus tard. sous le 
litre VII gesIe de Charesr, dans Le DeVOir, éCrJvan cecI: 
' ... sans compter qu une lOI seran contestable devant les 
tribunaux. ce qUI n'est pas Je cas d'une dêc\aranon En 
oUlre. affirmer dans une 101 que le Québec a Je dron à 

l'autodétermination n'a guère plus de pOIds pollllque que 
d'affirmer la crène chose ou à peu pres dans un texle 
solennel adopté à l'unammlté, Or. nous parlons ICI d un 
droit polItIque,. 

Et Michel Verme de continuer en disant ceCI 
Écoutez bien, M le mimstre, M, le PréSident . .le 5alS que 
J'al toujours votre anentlOn. Je m'en réJOUIS. maIS c'es! 
celle du nunistre que je veux avoir .L 'occaslOn es! trop 
belle pour qu'on la laisse passer. Après tout. MM 
Bouchard el CharesT s'enrëndent, comme il; l'ont affIrmé 
lors du lancement du livre du DeVOIr sur la natIon québé· 
COIse, sur Je fait que cene nallon eXiste el que celle-CI a le 
droit de déCider de son avemr pohllque el conslIrullOlmel > 

La nation québéCOIse eXiste. le peuple québécol. eXiste, 
nous l'affinnons, nous sommes prét. à ]' écnre dans notre 
déclaration solennelle. Je vous le dis, M le mInistre la 
pone est ouvene pour que nous recormalSSlons l'npres
sion .État du Québec., SI vous le déSIrez.. el le fan que les 
Québécois forment un peuple composé. bien entendu, de 
citoyens d'ongines diverses. 

Le 6 mal 2000, PIerre Bourgault. mamtenant. dans 
Le Journal de Montréal - PIerre Bourgault qu'on ne peUL 
pas soupçonner, je pense, de sympathie fédéraliste. c'e~,l 

le moins qu'on pUisse dlre - éçnvan ceCI. -Or. c'es! jean 

CChahareSI qUI ~ trou~ la ~olutJlOn'.CEhat le titr~, c'est J:(lln ;,'~*,'_.;",~,.~:' 
resf a ra/son. "'Ur, c est ean rest qUl a trouve a .': _-

solution, Plutot que de proposer l'adoptlon d'une loi, .<~:'~,'~ 
contestable devant les tribunauÀ, il propose l'adoption.;~t0/ 
d'une déclaration solennelle ponant sur le droit de(~~-::t;' 
Québécois de décider de leur avemr polirique et co~F!.;(:~,~:,; 
rutionnel • '1'\1'::~U'<' 

Michel C. Auger, dans Le Joumo./ de Québec le 16 
mai 2000, dlsall ceci "Or. VOICI que, après aVOIr con· 
sidéré la question comme essentiellement polltlque pendant 
des années. le gouvernement Bouchard se sem obligé de 
répondre proJet,de 101 pour projet de lOI au Clan!) Bill. 
C'est jeter par~essus bord toute sa logIque - qUI lui 
permet de penser tenir un autre référendum sur la souve
raineté - et c'est dangereux parce qu'une lOi. cela se 
conteste devanl les tribunaux avec des résultats pas 
toujours éVidents. AInsi. le gouvernement de René 
Lévesque étan allé devant les tribunaulo peu après le . 
rapatnement de la constlrutlon en 1982 pour faire valOIr le 
drol! de veto traditionnel du Québec. Il ne fut pas très 
avancé quand il apprn de la bouche du plus haut tribunal 
du pays que non seulemem le Québec n'avait pas. mais 
n'avait même JamaIs eu de droit de vetO en matière cons· 
tlrutlormelle,. Voilà ce qui arnve, M le ministre. quand 
on veut tout judlclariser. 

Et j'ajouteraI à cela un amcl~ de M. MIchel David, 
du Journal Le SoleIl. pubhé aUJourd'hUI méme, dans lequel 
anlcle l'auteur, le Joumall5le, affirme ceci: .D'ailleurs, 
méme SI c'était le cas, il est assez parador.al que le 
gouvemenJenl Bouchard donne lUI-même au camp fedéra· 
hste J'occasion de soumettre encore une fOIS le projel 
souveralDlste à J'examen de la Cour suprême En J998. 
c'est préCisément parce qU'Il contestait sa compétence qU'lI 
avait refusé d y faIre un plaIdoyer À mOIDS, éVIdemment, 
que le but de toute cette opéra!Jon SOIl de relancer le débat 
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- je l'espère - unammement - Je l'espère encore - par 
cene Assemblée. On a tollt cela à coeur. M. le Président. et. 
en ce sens, nous sommes conformes à la longue tradition 
inl!lée par Jean Lesage. la longue tradition du Parti libéral 
du Québec et de l'opposltlon offiCielle actuelle. 

Le Vice-Président (7v1. Brouillet): Alors Je vous 
remercie, M le député de Chapleau. Je ValS maintenant 
céder la parole à M. le député de Rlvlère-du-Loup. 

M. Mano Dumont 

M. Dumont: MercI, M. le PréSIdent On se re· 
trouve aUJourd'hUI à dlsculer du pnnclpe du projer de 101 

n° 99. projet de loi. rappelons-le, qUI est en réplique à 
cene déciSIOn du gouvernement fédéral de tenter de 
clOisonner. par projet de 101. à l'mtérleur d'un cadre défint 
par Ottawa, les modal liés à travers lesquelles les 
QuébécoIs pourraient à l'avenir déCIder de leur avenir 
politique. 

A vec quel délai on se retrouve dans le débatry Tout 
le monde s'attendaIt, les QuébéCOIS el les QuébécOlS(!~ 

s'attendaient à ce que, rapidement. l'Assemblée nationale 
pUIsse d 'une seule VOIX donner à ceue attaque du gou
vernement fédéral une réplIque. On est rendu fin mal et on 
est encore à l'Assemblée à discuter d'un projet de 101 qUI 
ne fait tOUjours pas l'unanImité, où les uns parlenr d'une 
motion ou d'une déclaration et les autres d'un prOjet de 
lOI. On est depuls des mOlS dans le chan. des mOlS. on eSl 
depuis des mois dans le chOIX du moyen, et. pendant ce, 
temps-là, on est depUIS des mOIs dans la sténlIté de 
r Assemblée nationale sur le plan de la défense des Québé
COIS et des QuébéCOises 

Jusqu'à maInlenant. et en sentant encore entrouverte 
la porte pour une éventuelle entente, jusqu'à ce JOur. c eSI 
la défaite de la défense des intéréts du Québec. la défaite 
de la défense réelle par r Assemblée nationale des mtérêts 
de la population du Québec sur la panisanene dans ses 
phases, dans ses démonstrations les plus extrêmes, Et la 
population. M. le PréSident. va deVOir poner un jugement 
sur les partis qui 5001 en présence Ici. à rAssemblée 
nationale, et sur leurs résultats en matière d'a\ancemem du 
Québec, sur leur capacité à défendre le Québec au-delà des 
discours. 

Dans le cas qui nous occupe, on a de IOUle éVIdence 
un gouvernemem en place, le Pani québéCOIS. qUI. à plus 
qu 'une ·repme. prétendant chercher le consensus. a tra
vaIllé en vase clos sur cene question-là mais qUI. sIon 
remonte en amont du problème a laIssé au gouverneme11l 
féderal une très grande marge de manoeuvre pour empiéter 
dans des pOUVOIrs. 

Parce que au lendemalll du référendum de 1995. le 
pense que c'est Important de le rappeler. alors qu'une Ires 
fane proporllon des QuébécOiS, la majonré. Ont ChOISI de 
refuser j'élément de rupture qUlleur élall proposé. une très 
fane proportlOn de QuébécOIS, quelque 49 ~. ont expnmé 
au nom de l'ensemble une forte volonté de changement 

Alors, plutot que de s'appuyer là-dessus. plutôt que 
d'entendre el d'écouter le verdIct populaIre. de s'appuyer 
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sur une volonté populaire pour se redonner une stratégie 
de défense des mtéréts du Québec, Je Pani québécois a 
plutôl chOIsi déjà de conunencer à organiser un prochain 
référendum en disant, Ah~ ça a passé proche, mais il y a 
encore la majomé qUI s'esltrompée parce quïls n'ont pas 
partagé le point de vue que l'on défen?all Cesl donc une 
erreur. ils se SOnt trompés, le monde s'est trompé Et, 
donc. on travaille sur une stratégie qUI s'est appelée les 
«condnlOns gagnantes- mais. essentiellement, qUi est une 
absence de stratégie. Parce que. dam mon oeil, une stra
tégie, c'esl de partlr de la réahté pollllque, de dIre. Le 
peuple. au Québec. il s'est expnmé de cette façon-ci. El, 
a partir de J'expression de la volomé populaire, je vais 
développer une stratégie pour que celle populalJon-là en 
soTte gagnante. hem, pour que le Québec avance à son 
rythme au rythme qU'Il vient de nous expnmer. mais 
qu'on avance. 

Alors, plUlét que de se lancer là-dedans, on s'est 
retrouvé dans les conditions gagnanles. Belle stratégie, les 
condlllons gagnantes. du po lOt de vue électoral! 11 n'y li 

pas de doute. personne ne \'a meure en doute que, pour le 
premier ministre. au moment de J'élection, ridée de parler 
des condmons gagnantes est tout à fan favorable, parce 
qu'on pouvait dire à ceux qui voulaient un référendum que 
le5 conditions gagnantes allaient être réumes pUIS à ceu);. 
qui ne voulaient pas de référendum qu'il n'y en auran pas 

à moins d'avoir les conditions gagnantes, 
Mais le lendemain de l'élection, M. le PréSident, 

qu'est-ce que le Parti québécois avan en main pour 
défendre Je Québec? Des condJllons gagnantes auxquelles 
personne ne croit, incluam le premier mimstre qUI n'y 
croll méme pas lUi-même Ce g.ouvernement-là du Parti 
québéc01S, sous des discours extrémement nanonaJ Istes 
dans le tOn. nationalistes dans la forme, est un de ceu), 
dom on se sOUViendra dans J'hiStoire qu'ils ont gouverné 
le Québec sans aVOIr une approche de défense des Imérét~ 
du Québec Cest un gouvernement qUI a constanUnent été 
en réacllon, un gouvernemem qu'on regarde agir en dl
sam: Bon, ils auendent après Ottawa On n est Jamais trop 
sür. Est-ce qu'ils souhanent qu'Ottawa leur donne une tape 
sur la gueule parce que ça leur donne une occasIOn de parler 
déjà du procham référendum pUIS de dire' C'esi bien épou
vantable? On n'est Jamais cenam ESI-ce qu'ils veulent 
qu'on SOIl le rrueux lrallés possibie conune QuébéCOIS par 
Ottawa ou qu'on mange des coups d'Ottawa? 

Ce n'est Jamais clair, qu'est-ce qUI faJt léur 
bonheur, parce que, quand le projet de 101 sur la clarté 
référendaire, Je projet de 101 Dion, a été déposé à la 
Chambre des communes - el on ne se fera pas de cachet
te, M le PréSident. c'étan le pany au caucus du PaTtI 
québécOl5 - on dlsaJl alors qu'on auran dü s'anendre à ce 
que, au Pam québéCOIS, les !!ens sOient déçus, choqués. 
MOl, j'al vu le~ Images, li!. au téléjournal C'élalt l'espOir. 
parce qu'on eSI toujours dans 1 esprll non pas de défendre 
le Québec d'auJourd·hul. le Québec réel. on est dans 
l"espru d'un prochain référendum. de créer la confron
talion artlficlellemem s'Il le faul Alor~, c'est là qu'on en 
étan, M le PréSident, au momem où on s'auendall à une 
meilleure défense des mtérets ou Québec, 

Le gouvernement du PartI -québéCOIS, par son 
absence de stratégie, par la faiblesse de ses pOSIlIOns. a 
laissé à Ottawa une marge de manoeuvre qu'Ollawa n'~ 
pas souvent eue dans le passé. De façon générale, le~ 

gouvernements du Québec se SOn! toujours arrangés pour 
garder l'élastique assez tendu par rapport à Ollawa pour 
s'assurer que le Québec serait à toUt moment bien défendu. 
et sur ses gardes, et en posllIon pour défendre son aulO
nomie et, SI possible, gagner de I"aulonomle. parce que. 
avec la dlsmbullon des ptluvOIrs pUIS avec le pouvOIr de 
dépenser, 11 Y a des gatm nécessmes pour le Québec à 
faire, tout le monde le sali. 
e(12h40)e 

D'aIlleurs, là-dessus, sur le Panl québécOiS, c'esl 
un peu à I"lmage de son bilan depUiS 30 ans Vous ne 
serez pas surpm de comprendre que. depilis sa fondauon 
il )' a un peu plus de 30 ans, le Paru québécOl~, qUI 
pounanl a connu un relatif succès sur le plan électoral - II 
a gagné quand méme à quarre repnses des élections dam 
son histOire, ce qUI eSl un succès sur le plan électo· 
raI - sur le plan de son article l, qUI est la défen~e du 
Québec, l'autonorrue du Québec, malgré que la populauon 
lui al! donné le privilège quatre fOIS de s'exécuter. de 
monter sur la scène pUIS de s·exécuter. le bIlan du Parti 
québécois en matière d'autonomie du Québec. c'esi un 
gros zéro, Puis être sévère, on diraI!. Ce n'est pas zéro. 
c'est dans le négatif. Parce que, avec le droit de veto au 
début des années quatre-vmgl pUIS le rapatrlemenl, il en a 
échappé des bouts. 

Donc, dans cet appel à la défense des mtére!s du 
Québec, à l'heure acruelle on a un texte. on a un projet de 
loi n° 99 Bon. On a ffilS sur papIer un certam nombre de 
pnnclpes assez générau).., largement consentiS délà au 
Québec, plUSieurs déjà consenus d 'allleurs ailleurs au 
Canada ou par des jugements de la Cour supréme. mais où 
on réaffirme des choses MaiS, sur' le plan de la stratégie 
gouvernementale. cet épisode-là nous a, a mon oeil. mon
tré à nouveau que. dans un espnt de parll5anene, le Panl 
québéCOIS est un panl fon nallonallste dans le~ discours 
mais bien faible quand le Québec a besom d'êrre de fendu 
dans la prauque, 

De l'autre cOlé, M, le PréSident. si on est arrIvé à 
ce cul-de-sac, c'est sûrement aussI parce que. du coté de 
J'oppoSItion offiCielle ... Tout il l'heure, le porte-parole de 
r opposition offiCielle parlan de la tradmon au Parti hbéral 
de défendre les mtérets du Québ~c. Il remontan Jusqu'il 
Jean Lesage, C'est vrai que cette tradJ!lon-Ià a eXisté au 
Panl libéral du Québec. une tradmon de défense des 
mtére!s du Québec. une tradllJOn d'oppOSllIon résolumem 
nallonahste Mamlenanl. Il faut être à Jour pOUT se rendre 
compte que ça faJl belle lurette que le PaTll liberal du 
Québec est en ruprure avec celle tradmon-Ià, que Jamal~ le 
Parti libéral du Quéoec n'a eu des liens aussI étroll~, ausSI 
p.(oches avec le PartI libéraI du Canada et que sa marge de 
manoeuvre, quand vlem le temps de défendre une poslllon 
comme celle-là, en est fort redune. 

II faut seulemem aller sur le Sile lnternel du Parti 
libéral du Canada pour s'apercevoir mamtenant que, dam 
la nomenclature, dans les lIen~ avec le Parti libéral de 
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chacune des provmces, le Parti libéral du Québec faH 
partie de la famille comme les autres avec lesquels on peut 
aVOIr un hen quand on est dans le Sile du Parti libéral du 
Canada, pour comprendre qu'on est dans la même famille, 
on eSl dans le même bassin. On est dans le même bassin 
sur le plan idéologlque, on est dans le méme bassin sur le 
plan du travail dans les comtés 

DepuIs le débui l'opposltlon offiCielle. depUiS la 
première Journée. on a senti qu'i1 y avait une opposltlon 
generale au projet de loi qUl venall d'Ottawa m31S tout en 
pou l'am laisser croire à ceux qUI sont bien coments 
qu'Onawa fasse ça au Québec qu'il y auraI! peut-être une 
certame forme de comphcl!é D'ailleurs, là-dessus, M. le 
Président, Je SUIS obligé de dire que, sur le plan du 
courage, sur le plan de la fermeté. l'acruel chef du Parti 
conservateur à Ottawa, M, Joe Clark. a été beaucoup plus 
ferme. Il a pris des rISques pohllques beaucoup plus 
Importants pour dire non au projet de loi C-20 et, lUi. sur 
le plan personnel. il a mamtenu sa posioon Jusqu'à la 
dernière Journée, Jusqu'au moment du vote là-dessu~. avec 
énormément de courage et de conviction. qu' on [1'a pas 
nécessairement retrouvés ici. en Chambre, du COle de 
l'opposltlon offiCielle. 

L'opposltlon offiCIelle d'ailleurs, M. le PréSI
dent - on parle d'affaiblissement du Québec - n'aJan'lals 
non plus reconnu le résultat du référendum. se comente de 

reconnaitre. d'entendre le fait que par 1 % la majorité a 
choisi de rester à l'inténeur du Canada mais refuse 
d'entendre ce qui est l'évidence. ce que tout le monde a 
vu, c'est que 49,5 % des gens qui s'expnment en faveur 
d'un changement, c'est peUl-être parce qu'il y a quelque 
chose qUI ne fonctionne pas dans le système_ que peut-être 
une population qui est satisfaite d'un système. une po
pulation qui se reconnaît dans un système... il Y a une 
volonté de changement, il y a une volonté d'autonomie et 
que ça doit obtenir des réponses. 

Alors, tout ça pour dIre. M, le PréSIdent, qu'on a 
démontré, depuis les semaines, les mOIs. 2 travers toute 
une commission parlementaire sur le sUJel combIen dif
ficile c'est devenu pour l'Assemblée nalion,tle. dans les 
extrèmes de partisanerie connus, de parler d'une seule 
voix. Et ça ne J'a pas été à toutes les epoques. L'Assem
blée natIOnale, plus qu'une fois dans son hlslOIre, a mis un 
cran d'arrêt. a dit: Sur un grand nombre de sujets. on 
débat au quoudien. mais. quand les pOUVOliS du Québec 
sont aussI clairement menacés_ quand J aUlonomie des 
institunons québécoises. le respect des InSlIlUtlOnS québé
COIses sont aussi clairement Visés, de façon unanime. tous 
les pams mettent ensemble un cran d·arrêt. Et j'al la 
crainte que. par rapport au projet de loi C-20. le projet de 
101 sur la clarté référendaire, l'Assemblée nationale ne soit 
pas capable de s'entendre pour mettre ce cran d'arrêt là. 

Je v'ous diraIS que, même rendu à cene date-Cl. 
avec tout ce qUI s'est produit. tout ce qu'II y a eu comme 
tataouinage. comme pénpéues, comme projet de 101 lm
pnmé. réimprimé, discussions entre l'opposlllOn, et le 
gouvernement, et l'ADQ, plus de diSCUSSIons. diSCUSSions 
qui reprennent sur une motion, la crédibilllé de tout ce qui 
pourrall en sortir est déjà assez pàlie. déjà à l'heure nu on 

se parle. Et je contmue à dire qu 'un projet de loi qt.:: 
serait adopté et qUI [l'obnendralt pas l'assentiment gênér,'. 
de l'Assemblée nationale, ce qu'on va en retemr, ce Qu. 

l 'histOire va en retemr. ce que les gens au ParleTI':11 
fédéral vont en retemr. ce n'est pas le texte du projf' ,l' 

loi. Le texle du projet de loi, ça ne sera pas Ça 
nouvelle, ça ne sera pas ça. l'Impact, ça ne sera pas ça. jQ 

résultante, La résultante, ça va érre un Québec diVisé 
L'Impact, ça va ëtre le message d'un Québec diVisé La 
résultante à long terme. l'Impact dont on se souviendra sur 
le long terme. ça sera celUI d'U[1 Québec afialbl! par la 
division. C'est ça qUI va en rester. 

D'ailleurs, c'esr surprenanr et c'est méme cuneux 
que. sur tellement de sujets, hem. le gouvernemen! et 
l'opposition officIelle s'entendent assez bien. Les réformes 
de la santé sont rédigées par les uns. appliquées par les 
autres, Sur plusieurs sUJets, finalement. les ... Écoutez nos 
conclloyens. ils disent: Bah! le pouvOIr se passe d'un à 
l'autre, puis c'est relatIvement du pareIl au même. El. sur 
un sUjet comme celui-là, où J'appel du publiC. où l'appel 
de l'intérèt général. c'est que ces mêmes personnes tra
vaillent ne serait-ce que 15 minutes mam dans la main 
pour arriver à un texte commun. alors là on n'es! plus 
capable, 

Alors, quand l'mtérét général seran à J'effet de 
changer les façons de faire. que le gouvernement qUI a été 

élu ... quand le Parti québéCOIS a été élu, qu'il renverse des 
choses qui étaient en train de se faIre pUiS qui n 'étalenr pas 
correctes, ils Ont contmué à faire ce qui se falsall avant. 
MaiS, lorsque le temps seran venu de travailler mam dans 
la n'lain sur des thèmes où 1 ïntérél supérieur du Québec 
est en cause, ce n'est pas plus possible de le faIre. ce n eSI 

pas poSSible de le faire. 
M. le Président, Je pense que, dans le débat sur 

l'aventr du Québec. dans le débat sur le projet de 101 
n° 99. 11 Y auran mtérêt à ce que tout le monde pUISSe 
revemr à ce qui est finalement la plus grande positIOn de 
force qu'on peut avOIr. c'est de s'appuyer sur l'expression 
de la volonté populaIre. 

Je sais que la volonté populaIre. ça fan peur. hem 
La volonté du peuple. ça fait peur. Quand l'al eu l'occa
sion de déposer, il Y a quelques jours, un proJel de 101 
pour permenre lïnmauve populaIre. de part el d'autre de 
l'Assemblée on s'est mqUlété On a été sur la défenSive. 
même SI certams, entre autres le Parti québécOIS. ont 
\Oscnt ça. les membres ont mscTlI ça dans le programme 
une plus grande volonté populaire. Mais le premIer miniS
tre: Sion donne trop de pouvoir au monde. si on laisse 
trop de marge au peuple, on ne sail pas ce qu'ils peuvent 
faIre avec ça. Nous. on pense le contraIre. à l'ADQ. On 
pense qu'il faut s'appuyer sur la volonté populatre. Et. 
dans ce caS-CI, on a un résultat de référendum récent. très 
récent. beaucoup trop récent d'ailleurs pour cn telllr un 
autre à court ou moyen terme 
& (}2 h 50) lit 

On aurait mtérêt à s'appuyer sur la volonté 
populaue. On auran mtérël à s'appuyer sur les volontés 
populaires qUi ont été exprimées à maintes et maIntes 
repnses par les Québécois, sur le fall que les QuébécOIS 
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souhaitent que leurs insurullons soient respectées. que les 
Québécois souhaitent que les pOUVOIrS de rAssemblée 
nationale sOient respectés. que les QuébécOis souhaitent 
que les pouvOIrs de l'Assemblée nationale sOient accrus 
mais rejettent la ruprure qui leur étan proposée dans le 
cadre du dernier référendum mais auquel le Paru québé
cois reste encore accroché aUJourd'hUi 

CeSl ce sur quoI - il faut 10UjOUrs rassurer la 
population - l'ADQ va appuyer ses posIllons. appuyer 
nos positions. sur la volonté populaire. Parce que. au Parti 
québécois. il y a un des anciens stratèges. M. Lisée. qUI 
finalement est arrivé à la conclUSIOn. lUI aussI. que !:J 
stralégle des condmons gagnantes. la stratégie du Pan 1 

québéCOIS a ffal blissall le Québec PuiS Il est arnvé à 1 Idee 
qu'il faudrait respecter le réfêrendum de 1995. respecler 
les résultaIS. s'en aller. par rapport au reste du Canada 
vtrs des dISCUSSlOns. Mais. dans son approche strategique 
on a conune J'Impression qu'on veut utiliser la volonte 
populaire pour amener les gens à un échec pour finalement 
accomplir un autre obJecttf préétabh. 

Non. quand on éCOUle la volonté populam JI faul 
l"écomer pour le vrai. Il faut aller à la même vitesse que 
les gens sont préts à aller pUIS faIre le maximum poli
tiquement pour que les changements qui som souhaités par 
le peuple. les changements qui sont attendus par le monde. 
on pUisse les faire arriver. on puisse les accélérer. C'est ce 
à quoi r ADQ va continuer de s' appliquer: pousser la vo
lonté d·autonomie. la défense des intérêts du Québec. maIS 
dans I"espnt' du respect. dans l'appui le plus profond sur 
la volonté populaire. 

Je conclus en dIsant. M. le Président: Pas de 
problème pamcuher avec le pnnclpe du projet de lOI n' 99 
autre que de constater que. à l'heure où on se parle 
J'Assemblée natIOnale a raremem. dans son hislolre. ete 
placée dans une semblable position de faiblesse. el JI va de 
SOI que cem. qUI en som responsables, s'lls ne som pas 
capables de se raviser dans les délaiS nécessaires. \'onl 
devoir payer pour. MerCI. 

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors. je vous 
remercie. M. le député de Ri\'ière-du-Loup Il nous reSlp 
encore sepl mmutes avant J'heure de la suspension. Est -ce' 
qu'il y a un prochain intervenant? M le député de 
Frontenac. 

M. Boulerice: M. le PréSident. comme l'mter
venllon de notre colJegue est de 10 mmUIes . .le deman
deraiS le consentement qu'on dépasse de troIs minutes. de 
façon à ce qu'll ail son bloc de 10 mmutes. 

Le Vice-Président (M. Brouillet): M le député de 
Frontenac. vous pouvez commencer pUIS nous verrons à 
alUSter 

M. Marc Boultanne 

M. Boulianne: MeTCI. M. le PréSident. J'écoutaiS 
tout à J'heure le député de Chapleau. porte-parole offiCiel 
en matière conslltutlonnelle. parler d'État du Québec. de 

peuple du Québec el vénfier si on avait entendu. MOI. t'ai 
bien entendu, mais je ne suis pas sur de ravOir compns. 
Alors, Je suis très heureu>. d'intervemr sur le plOjet de 101 

n° 99 qui reconnait le droit du Québec de dIsposer 
hbrement de son avemr et qUI réaffinne. avec conVlCllon. 
ce prinCipe sacré de la reconnaISsance de nOIre Identllé 
nationale comme peuple. qUi d'ailleurs a toujours elé une 
préoccupallon histonque du Québec dans le temps et dan~ 
l'espace 

M. le rrunistre le souhgnan tout à J'heure. en 1867. 
lorsque les Pères de la Confédéralton décldèrenl de créer 
le DOmInion du Canada. le senumem général. tant chez les 
chefs nationalistes que dans la population du Québec. fut 
effecllvemem d'obtemr cette garanlle de retrouver mscTlte 
dans la nouvelle conslltUlIon. c'est-à-dire l'Acte de 
J'Aménque du Nord bmanmque. la reconnaJ.ssance. el 

J'existence. et les droit!. des peuples fondateurs 
p'ailleurs, les journaux de J'époque n'oO! pas 

manqué de souligner ce désir et cet engagement Ce fut 
le cas notamment de La Mmerve de Montréal. qui. à 
propos de la nouvelle ConsuTUnon. éCrJvall cecI. et Je 
cite: «La population y voit. dans celle Consmunon. la 
reconnaissance de la nation canadIenne-françaIse comme 
une nationahté dlSllncte et séparée. Elle y Voll de plus 
la reconnaJ.ssance fonnelle de notre indépendance Dano
nale .• Ça ne pouvait pas étre aussi clair que cela. M. le 
Président. 

Malheureusement. la réalité se révéla cependam 
moins glorieuse, car le premier mimstre de J'époque. John 
A. Macdonald. se chargea très rapidement de remettre les 
pendules à J'heure et de ramener la population du Qu~bec 
à une trISte réalité en démontrant que la notion de peuple 
avait fall place à un étalement de pouvoirs provmclauJ. 
plus ou moins défirus et que le Canada UOl d'alors n'avall 
pas été scindé pour permettre au Québec de s'épanOUir 
mais bien plutôt pour répondre au déSIr unitaIre de; 
Ontariens. 

Pour plUSieurs observateurs. M. le PréSident, la 
question demeure toujours d·acrualué. il savoir: L'Acte de 
j'Amérique du Nord britannique ne fu.HI pas une cons
tlrution basée sur une fausse représentallon en laissant 
crotre à la populallon du Canada-Est de J'époque - le 
Québec d'aUjourd'hui - que ses droItS. à tme de peuple. 
seraient reconnus? M. le PréSident, J'histOire apporte une 
reponse préCise il cene question. il savoIr que les enga
gements n 'onl jamais été respectés. 

Aujourd'hui. en J'an 2000. plus que .lamais cene 
han use polltlque de mer la notion de peuple el de 
chambouler les drOits du Québec en hmltant les reven
dications québécoises spéCifiquement à des revendications 
provmciahstes domme. encore le paysage politique 
québécOIS. malheureusement. dans un Québec prét il vivre 
sa modernllé Nous J"avon~ vu en commISSion. les 
attaques viennent de partout. orchestrées encore d'une 
façon outranCière par le gouvernement fédéral, éVI

demment appuyé en cela par le Canada anglaiS. les 
fédérahstes. les orgamsmes et aSSOCiatIOns anglophones. 
les autochtones el lès contradlcllons du Parti hbéral du 
Québec 
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De toute évidence, M. le PréSident. le gou,er· 
nement fédéral aujourd'huI reprend le bâton du peknn 
Macdonald et veut encore s·arrog.er le controle de la 
queslIon et de la majorité nécessaire à la place donc, des 
députés de J'Assemblée nallonale, en nous retirant, d'une 
façon pour le mOins humiliante, â nous, les dépulés 
dûment élus par le peuple du Québec, ce droit fondamental 
de déclder de notre destm. Donc. les fédéralistes. les 
aSSOCiations anglophones sont venus en cornrrusslon par. 
lementaire nous dire que les QuébécoIs ne son! pas lin 
peuple, qu'ils n'ont pas le dron à l'aurodéterrntn3110n et 
que la loi n° 99 est illégale. Ils nous ont du aussI que 
C·20 avall sa raison d'etre et qu'elle protégeall les CIloyen.s 
des pays. 

M. le PréSident. d'autres organismes. comme les 
3urochrones, aussI sont venus en commt~Slon nous pré
senter leurs projets. La quesllon qUI s'impose et qUI nous 
vient à l'esprit mVlle à la réfleXIOn. En effet, est-ce que le 
fall de dénoncer, comme le font les autochtones, avec 
vigueur la démarche souverainiste du Québec comme un 
acte de spoliauon et de disgrâce. est-ce que celle 
dénonciation va mieux servir leur démarche personnelle 
nationale autonomiste? Au contraire, ne devraient-ils pas. 
au nom des idées qu'ils om 10UIours défendues CI que le 
peuple québécOIS aussi défend. ; 'unir dans un même com
bat pour la reconnaissance des peuples, cormne Ils 1 ont 
déjà fait d'ailleurs dans le passé~ 

En ce qui concerne l'oppositlon offiCIelle, M le 
Président. tous reconnaissent que son componement est· 
incompréhen.sible. d 'autanl plus qu'elle contredll la 
posinon traditionnelle et hIstOrique du Parti lIbéraI face à 
la siTUation d'une lelle gravité. Sa rengame de se dire 
contre la 101 C-20 et de VOler contre le principe de la lOI 
n° 99 commence à s'effriter, étant donné la contradictlon 
flagrante d 'une telle position. M. le PréSident. l'histoire 
juge sévèrement ces contradicllons qUI défendent mal les 
mtérêts d'une nation. 

PlUSieurs groupes sont venus nous dire que 
l'unanimné donnerait beaucoup de force à notre projet de 
lOI Il est encore temps. Et le mmistre, à ce chapitre. a 
tendu la mam, mais je pense que l'opposition officlelle 
devrait faIre le mouvement qUI s·impose. 

M. le PréSident, en ce qUI concerne C-20, Je pen.se 
que c'est une honte pour le gouvernement libéral fédéral 
canadien d'aVOIr adopté le projet C-20 .. mdlgne d'un pays 
démocrauque comme prétend l'être ie Canada. C'est une 
honte de contInuer à perpéTUer ce mépns hlSlonque envers 
le Québec. Ces supposés défen.seurs de la démocrane n'ont 
aucun scrupule à rendre illégale la maJortté de 50 % plus 
un et de rendre impossible la souverameté du Québec. Il 
faut défendre avec vigueur le projet de lOI ne 99. envers 
et contre tous. comme le fal! le gouvernement du Québec. 
et d'une façon unanime 

On ne peut, M. le Président. se dire contre C-20 
et être contre le projet de 101 n° 99. La 101 nO 99 
concernant le droll du peuple du Québec de disposer de 
son avemr sera adoptée prochainement à l'Assemblée 
nationale. Elle consacrera le droit du Québec à se prendre 
en maIn et - on a Cité Bourgault tOUI à l'heure. el I~ me 

permets de le citer aussI - comme dlrall Pierre Bourgault. 
cà refuser de se faIre imposer de l'extérieur un cadre à 
l'mténeur duquel le Québec pourra exercer sa ~ouveral
neté •. 

En termmant, M. le Président. dans le contexte de 
la 101 n° 99. la déclaration de René Lévesque trouve toute 
sa significauon, et Je cite: .Nous avons la maturité et 
la taille pour assumer nous-mémes notre destin· MerCI. 
M le PréSident. 
@ (] 3 heures) 0 

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors. Je vous 
remercie. M. le député de Frontenac. Et nous allons sus
pendre nos travaux jusqu' à cet après-mldl. 15 heures. 

(SuspensIOn de la séance à 13 h 1 J 

(Repnse à 15 h 6) 

Le Vice-Présiàent (lVL Pinard): Mmes. MM. les 
députés, veUillez vous asseOIr. 

Nous continuons les affaires du Jour M. le leader 
adjoint du gouvernement. 

M. BoulerJce: Oui, M. le Président. Nous allons 
continuer ce que nous avions débuté cel avant-midi. c'est
à-dire le projet de loi n° 99. Donc, c'est l'article 4 du 
feuilleton. 

Le Vice-Président (M. Pinard): À l'anicle 4 de 
votre feuilleton. M le mInistre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes propose l'adopuon du 
pnncipe du projet de loi n° 99. Loi sur l'exerCice des 
drOIts fondamentaux et des prérogauves du peuple québé
cois et de l'État du Québec Y a-t-il d'autres mlervenuons 
sur l'adoption du pnnclpe du projet de loi n° 99? Mme la 
députée de Sauvé. 

Mme Line Beauchamp 

J\.1me Beauchamp: Merci. M. le Président. J'al 
conSidéré extrêmement Imponant de prendre la parole ,ur 
le projet de lOI n° 99, loI sur l'exerclce des drollS 
fondamentaux et des prérogatives du peuple québéCOIS et 
de l'État du Québec. J'ai conSidéré ça extrêmement Im
portant parce que Je constdère sincèrement. j'al l'lntlme 
conviction que nous sommes en tram de faire une erreur. 
que le gouvernement du Pam québécOIS est en tram de 
commettre une erreur qui peut être une erreur grave. qUI 
peUl devenir une erreur hJS[onque dom les Québécois et 
QuébéCOIses pourratent éventuellement payer le pm,. 

M. le Présldem. par le projet de 101 n° 99. on 
plonge ltttéraiement les droItS pollllques des QuébéCOIS et 
des QuébéCOIses dans l'arène Juridique. on les ll\'Te en 
pature. ces drollS. à ceux qUI voudraient les comestt!r 
devant les tnbUnaUl ... et on sal!o ce gouvernement du Parti 
québécois. eSI avisé. Il san qu'll ] a des gens qUI ont 
r tntenllon de procéder à la contestation du projet de lOI 
n° 99 Donc. Il est clatr que ce gouvernement, mené par 

'" 



330 

R-6 Journal des débats of the First Session of the Thirty-sixth Legislature of 
Québec, Thursday, May 25, 2QOO, No. 112, pp. 6.167-6195 

6184 Débats de l'Assemblée nationale 25 mai 2000 

J"anide 1 du programme du Pani québécoIs, dwde coûte 
que coûte de procéder, ce qUI Signifie l'affaibh,scment du 
Québec, On fragilise le Québec, pUIsqu'on est en traIn de 
judlclanser, de faIre en sone que ce salent des Juges qui 
tranchent dans un domaine qui. est un domame qui touche 

des asplralJons légitimes des Québécois et QuébéCOIses et 
qui sont nettement plus de l'ordre de l'affinnauon et donc 
claIrement de nature politique et non pas Jundlque 

M. le PréSIdent, le 24 novembre 1999 - il )' a 
donc maintenant déjà quelques mOIs - Je chef du Pam 
libéral du Québec. le chef de J' opposltlon offiCielle. a 
déposé en cette Chambre une motion quelques heures 
après r annonce par le gouvernement fédéral de son 
Intention de déposer son projet de 101 C-20, C'est une 
mOllon qUI étal! extrêmement claire. extrêmement concise 
et qui réaffirmait de façon proactive. de façon cons
tructive. de façon responsable el en conunuité avec les 
pOSIllOns traditionnelles du Pam libéral du Québec les 

droItS des Québécois et Québécoises de dtsposer de leur 
avemr. mais selon également cenains chemins tracés par 
la Cour supréme, 
• OS h la) • 

Pourquoi a-t-on trouvé imponant de procéder ici au 
dépôt d'une motion en novembre 1999? Parce qu'on a con
sidéré Imponam - et on le conSIdère toujours - qu"il y 
aH une réaction unanime des membres de J'Assemblée 
nationale à un projet de loi fédéral que nous avons toujours 
décrit et décrié comme étant inapproprié et inoppomm En 
d'autres mots. M. le Président, et comme l'a clairement 
rappelé notre chef devant le premier lTUnistre récemment 
lors de J'érude des crédits du ConseIl exécutif, on s'est 
claIrement opposés à J'action du gouvernement fédéral 
parce que le gouvernement fédéral. comme a l'mten!lon de 
le faire en ce moment le gouvernement du Parti québéCOIS, 
procède par lOi. parce qu'il judlciarise une question qUI est 
clairement de nature politique, 

Afin de défendre véritablement les intérêts du 
Québec. le Pani libéral du Québec a à coeur qu'on éVIte 
une spirale d'actions devant les tribunaux. Donc, Je le 
répète rapidement. de façon responsable, de façon com
tructive el en continuIté avec nos positions tradmonnelles 
pour la défense des Intérêts du Québec. nous avons pro
posé d'agir par motion et non pas par lOI, par motion. 
comme J'a\'att faIt René Lévesque en 1982 en réplIque au 
rapatTlement unilatéral de la Consuruuon - qUI s'esl 
révélé un événement majeur pour le Québec - comme on 
J'a fait également en celte Assemblée en 1985 sur la ques
tion des drollS des autochtones et comme on J'a fan en 
1987 - c' étal! sous le gouvernement de Roben Bourassa -
sur la ques!lon des rela!lons Interethniques. 

M le PréSIdent. le gouvernemenr du Pam qué
bécOlS a refusé, en novembre 1999, que J'on procède 
rapIdement, de façon unanime el clairement à la défense 
des mtérêts du Québec par l'adoptIon de cene motion 
proposée par le Parll lIbéral du Québec. el Je prends la 
peme de vous souhgner que le Panl lIbéral du Québec 
avall annoncé la veille du depôt de la mOllon son Intenllon 
Le gouvernement avait le texle plusieurs heures au préa
lable de\'amlul pour pouvOIr en faire J'erude, et ce 

gouvernement n'a jamais contesté le bien-fondé de cette 
première motion mais a dit: Ah, nous préférons attendre 
et réagir par 101. Un peu plus tard, quelques jours plu, 
tard, nous avons procédé au dépôt d'une deu>'lème motion 
toujours dans la recherche constructive d'une unammué en 

cette Chambre, et je vous la cite, Celle motion. elle est du 
14 décembre 1999, touJours déposée par le chef de 1 oppo
sitlon offiCIelle, et se libellall aInsi. 

«Que l'Assemblée natlonale réaffirme qu'elle seule 
peut détemuner les condlBons entourant le processus 
référendaIre sur l'avenu pohuqut et consurunonnel du 
Québec dans le respect des règles démocranques et no
tamment la règle du 50 % plus un. et ce. en conformllé 
avec la décislDn de la Cour supréme., 

Par le dépôt de cette deUXième motlon. nous 
apporIions une clarifical10n en soulignant notamment bien 
sur le respect de la règle du 50 % plus un. Résultat. M. le 
PréSident. une fois de plus, le gouvernement a opposé un 

refus, une fin de non-recevOJr. 
On se retrouve devant un gouvernement qUI s'obs

tine avec un projel de lOi. le projel de 101 n° 99 Ce 
gouvernement a tenu des consultations en commISSion par
lementaire et il en est arrIvé à une mesure tout à fait 
exceptlonnelle, à savoir qu'il a procédé à une réimpreSSIOn 
du projet de loi n" 99 pour) apponer des changements 

que J'ensemble des analystes pohtJques ont déclaré étre des 
changements mineurs. Et, sunOUl. l'ensemble des analystes 
politiques auront remarqué que, malgré les belles paroles, 
les souhaIts exprimés que cette Assemblée prenne une 
positlO[J unamme en cette Chambre sur cetre question, eh 
bien. le gouvernement du Pani québéCOIS avall procédé de 
façon un peu unilatérale sans Jamais consulter J'opposltlon 
offiCielle sur ce projet de réImpreSSIOn du projet de lOI el 
sur les modifications qu'Il entendait y apponer. Donc, 
M. le Président, nous sommes devant un gouvernement qui 
s'enferme dans ·un processus léglslallf qUI peut entrainer 
des actions Judiciaires qUI, elles, peuvent étre clairement 
préjudIciables pour les mtérêts du Québec et. bien sûr. 
avant tout. les intérêts des Québécois el des QuébéCOises 

Encore une fOIS, de façon oonstructive, de façon 
responsable. dans la conttnuité des posltlons tradmonnelles 
du Pani lIbéral sur ces questions, mon collègue député de 
Chapleau a procédé. le 3 mal dernier. au dép6t dune 
mOllon prenant la forme d'une déclaration solennelle et 
ponant le titre Déclaration solennelle pory.a.m sur le dron 
des QuébécOIS et QuébéCOises de déCIder de leur avenir 
M, le PréSIdent, je n'al pas J'mtennon de vous relire au 
complet cette déclaration, mal~, tout de même, Je Juge 
imponant, à la lUlTUère du proJel de 101 n° 99, de vous 
rappeler les prmclpes qUi m'apparalssen! comme de~ 

prmclpes iondamentau>. que comprend cene déclara\iol)' , 
solennelle. 

Dans les considérants, on y relève l'Imponance dé . 
réaffirmer le prinCipe fondamental en verru· duquel le~ 

Québécois et QuébéCOIses sont libres de délermmer leur 
régime Jundlque el polIuque et d'assurer leur dévelop· 
pemem économique, SOCial el culrurel. que les QuébéCOIS 
et QuébecOIses .ont maitres de leurs msnrutlons démo
cratiques. Donc, nous Invitions l'ensemble des membres de 
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celle Assemblée à réaffirmer que les Québécol\" '~~>~~4uesllon de fond, Le gouvernement du Parti québécOIs 
QuébécOIses Ont le droit de chOIsir leur avemr et .d~' 1,' : ,flous propose une certame forme de réaction, à savOIr un 
décider eux-mêmes de leur staM constItutionnel':;:e( .:" projet de 101 sur les drollS collectifs des QuébécOIs et de~ 
pohllque. à réaffirmer que seule J'Assemblée nanona.Je'·a': Qtlébécoises, ce qUI nous entraine clans une spIrale de 
le pouvoir et la capacité de fixer les condllions' et recours Jundlques qUI peuvent éventuellement - et j'al 
modalités entourant la tenue d'un référendum, con- enVie de dire de façon presque assurée - affaiblIr le 
formémenr à la LOI sur la consultatlon populaire, y' Québec L'opposllIon offiCielle - et nous relançons notre 
compns le hbelJé de la quesllon. Unammement en celle appel vers les membres de l'ensemble de celle Assem-
Chambre, nous souhanions que nous déclarions que, blée - propose de procéder par une mOllon comme Il a 
lorsque les QuébéCOIS et QuébéCOises sont consultés par un été fait lors d'un moment Important clans l'hlslOlre de cene 
référendum tenu en venu de la Loi sur la consultation Assemblée. comme il a été fall par des premiers lrumstres 
populaire. la regle démocratique alors apphcable SOli celle représentant les deux formations ICI en présence, donc de 
de la majorité absolue des votes déclarés valides. procéder par motion et par déclarallon solennelle 
Également. M. le Président. nous énoncIOns l'importance 0 (15 h 20) e 
que l'intégralité terrnonale du Québec soit sauvegardée. Et il est assez. tntéressant. M. le PréSident. de ltre 
Nous voulions reconnaître l'Importance que les droits, les el de prendre connair.sance de la réaction des commen-
pouvoirs et l'autonté de l'Assemblée nationale, du taleurs politiques, certams très férus, très expénmentés. 
gouvernement du Québec et des autres institullons dé- qui ont suivi. au cours des dernières décennies. même. 
mocratlques québéCOises sOient défendus et respectés. J'histoire du Québec et de les entendre sur cette question. 

Fmalement. M. le Président, j'aimerais vous sur ce débat qui a acruellement cours en cette Chambre 
souligner une autre réaffirmation. Nous mvitions les PermetteZ-mOl. par exemple, de citer M Pierre Bourgault 
membres d~ cette Assemblée à réaffirmer que les dont les allégeances polItiques sont très bien connues et 
QuébéCOIS et QuébéCOises ont le droll à ce que toute respectées. Dans sa colonne du Journal de Monrréal. M. 
consultation populaire visant la sécession du Québec du Bourgault a commis un texte qui porte le titre clair Jean 
Canada porte sur une question claire et que, lorsqu'une Charesl a raISon. Permettez-moI d'en citer un extrait. Il 
telle consultation a lieu. le gouvernement du Québec' dit: « ... M. Facal est revenu à la charge avec une nouvelle 
respecte le RenVOI relatif à la sécession du Québec du 20 version - il parle bien sûr du projet de loi nO 99 - qUI a 
août 1998. Ce paragraphe est extrêmement important. aussi fait long feu. M. Bouchard voulan un coup de 
puisqu'il se distingue de façon Importante du projet de loi tonnerre qUI aurait ébranlé l'opinion publique. Mais la 
n° 99 qUI est devant celte Assemblée pour l'adoption du manoeuvre était si grossière que les citoyens sont restés de 
principe. glace, Le blocage était complet, mais il étan éVldem que 

Ici - et j'aimerais entendre les membres de cette les choses ne pouvaIent en rester là. tan 1 il étan ln1pon.ant 
Assemblée s'ils sont d'accord ou pas avec la notion de la de réaffirmer solenndlemem le droll des QuébéCOIS de 
question claire - il est assez étrange et dérangeant de ch01Slr eux-mémes leur avemr. 
constater que le projet de loi n° 99 ne fan aucune ~Or, c'est Jean Charest qui a trouvé la solul1on. 
référence à I"lmportance de procéder dans le cadre bien Plutôt que de proposer l'adopuon d'une 101. comestable 
sûr de la Loi sur la consultallon populaire et au fan que les devant les tribunaux. il propose J'adoption d'une dé-
Québécois et QuébéCOises sOlem amenés à se prononcer claration solennelle portant sur le droit de~ QuébéCOIS de 
sur une question c1atre. L 'absence de toute référence dans décider de leur avemr polmque et constltutionnel • 
le projet de lOI nO 99 sur cette dImension qui nous apparait Un peu plus 1010. M. Bourgault poursult en disant 
si essentielle et en même temps SI Simple. si éVidente, cene ~D'abord, parce qu'une déclaration solennelle. adoptée à 
absence de référence à lïmpon.ance d'ulle questlon claire J"unanimné. auran beaucoup plus de poids qu'une 101 
dans le projet de loi n° 99 nous apparaît presque. M. le adoptée sur diVISIOn. Après tout. nous sommes dans un 
Président. comme un aveu de la part du gouvernement du débat politique. et je ne VOIS pas pourquoI nous en fenons 
Parti québécois. une affaire jundique • Clairement. M. Bourgault donne 

Également. dans ce paragraphe, nous inSIstions raison au leader de l'opposllIon offiCielle et chef du Paru 
pour que le gouvernement du Québec respecte le RenVOI libéral du Québec 
relatif à la séceSSIOn du Québec du 20 août 1998 Vous Un autre commentateur. Michel C. Auger. dans Le 
savez. M. le PréSident. c'est cet aVIs de la Cour supréme Journal de Québec le 16 mal dernier. commentait amsi 
qu'à l'époque. en 1998. l'acruel premier mimstre du l'actuelle SItuation. et. dans son encadré. 011 retrouve une 
Québec a accueilli à bras ouverts. mais mamtenam le phrase très explicite .• Le gouvernement péquiste eSI COincé 
minIStre des Relations inlernauonales nous mvue à prendre avec son prOjet de 101 n= 99 • M. Auger mt!nnonne. <Non 
seulement les pames qui font notre affaire. Ça ne peut pas seulemem le projet de 101 a-t-il été rédigé sans con-
fonctionner comme ça. Donc. nous croyons fondamental sultatlOn. mais 11 fut reuré et présemé de nouveau sans 
de respecter le RenVOI relatif à la séceSSIOn du Québec du qu'onJuge bon de consulter l'opposJt1on offiCielle. Penclant 
20 août 1998. cet aVIs de la Cour suprême que plUSieurs ce temps. l"opposlllon a fall ses devolfS et proposé un 
ont déclaré être très pondéré et empreint de sagesse. projet de résolution lour à fall acceptable. 

M, le Président. le projet de 101 n° 99 nous amène M le PréSldem. encore ce rnal1n. faisant suite à l'an-
dans un débat où vraiment la quesnon de forme rejoint la nonce hier du numstre des Relauons intergouvernementales 
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d'appeler le projet de 101 n° 99, entendons Michel David 
dans le quotidIen Le Solell- Je le Clle: .Les raIsons pour 
lesquelles le gouvernement uelll tant à ce que la nlX'~te ail 
projet de lOI C-20 prenne la fonne d'un autre projet de loi 

véhicule pour la défense des mtérérs du Québec - et c'est 
Irnportant de procéder rapIdement - c'est de se rallIer a 
une déclaration solennelle votée à l'unammHé par les 
membres de cette Chambre, Je vous rem~TCle. M. le Présl-

demeurent toujours aussi mystérieuses, D'accord, c'est le, dent. 
véhicule qu'a choiSI Ottawa, malS il a toujours semblé 
tellement évident qu'une déclaranon unamme de l'Asserri-, Le 'Vice-Président (l\1, Pmard): Merci. Mme la 
blée natIonale aurall plus de poIds qu 'un projet de loi adop.té·, :~' députée de Sauvé Nous allons maintenant ceder la parole 
sur dIVISIon qu'on ne peUl s'empécher de penser qu'il y'-a au député de LaUrier-Donon. M. le dépulé 
angUIlle sous roche, [ ... ) L'oppositIOn a tout à fan ralsOD)?è:'," ' -
craindre qu'on ouvre am~i la pone à une contestation J~~i- : '.' M, Christos Sirros 
ClaIre.> .' ':. 

Un peu plus loin, M DaVId poursui!: .À m9)~ .. " 
évidemment, que le but de loute cetle opération "':::.'#>.:fà,~':' 
référence à l'action gouvernementale en cours ave~-r':.ap'j:iel 
du projet de 101 n· 99 - SOli de relancer le débar"sur:-:ïa 
souverameté devant les tribunaux, en espérant que les 

Québécois finissent par avolT un coup de sang.> MaIS il 
termine en dIsant: .I1 y a cependant un nsque à jouer 3.Insi 
les apprenlJs sorci.ers. Au début des années quatre-vingt, 
le gouvernement Lévesque a cru bon de s'adresser aux 
tribunaux pour confirmer le droit de velO que le Québec 
croyait détemr depUIS 1867 Il a eu la très désagréable 
surprise de découvrir qu'il n'en avait jamaIs eu" 

M. le Président, si l'ensemble des membres de 

cene Assemblée, comme moi, som ici pour la défense des 
intéréts du Québec, il faU! t:lairement se rallier à un 
principe de déclaration solennelle et ne pas Jouer avec 
notre histOire, ne pas jouer avec les droits collectifs des 
QuébécOiS et des QuébéCOises, ne pas jouer les apprentIs 
sorciers. Le gouvernement du Pmi québécois a déjà assez 
affaibh le Québec. Nous avons souhgné il y a quelques 
jours le 20e anniversaire du premier référendum, tenu en 
1980, Une des conclusIOns des commentateurs pohtiques 
et de ceux qUI ont vécu l'expénence, ça a été une 
conclusion assez claIre. c'est que la tenue d'un référendum 
perdant affaiblit Je Québec. La tenue, 15 ans plus tard, 
d'un deuxième référendum perdant affaiblit le Québec. La 
politique de la chaIse vide prônée, dans les relations 
intergouvernementales fédérales-provmciales, par le 
gouvernement du Pani québécois affaiblit le Québec. 
Comme députée de Sauvé, comme membre de cene 
Assemblée nationale, Je ne peux admettre qu'on va jeter en 
parure les droits collectifs des QuébéCOIS et Québécoises 
aux tribunaux et à ceux qUI veulent contester ces drons 
devant les tribunaux. 

M. le PréSIdent, J ïn\'lIe les membres de cette 
Assemblée, parce qU'Il est e:>.tremement Imponam. et nous 
l'avons mamIes fOts souligné par des propositions 
multiples de motlon a ce gouvernement ... Que l'Assemblée 
natIonale se prononce sur celle question. Mais, SI 
l'ensemble des élus en cene Chambre sont bel et bIen ICI. 
comme mOI, pour défendre les Intérêts du Québec, nous ne 
pouvon~ procéder à l'adopnon du projet de 101 n° 99 
Nous devons nous railler à une déclarallon solennelle que 
l'ensemble des commentaleurs politiques affirment comme 
étant le bon véhIcule pour réaffirmer ces drolls, ces 
Intérêts du Québec que nous voulons tous défendre j'en 
appelle aux membres de cette Assemblee, le meIlleur 

M. Sirros: Merci, M. le Président Je dois dire que 
je SUIS un peu surpris qu'il n'y ait personne de l'autre CÔlé 
qui se lève sur ce projet de 101 que tous. de l'autre CÔle, 
ont qualifié de fondamental. d'Imponam, de question 
nationale, etc. Et pourtant il n'y a personne qui 'se lève 
pour prendre la parole. C'est peut-être la preuve que le 
gouvernement a compris qU'Il est dans une VOle qUI me: le 
Québec sur une vOIe dangereuse. qu'll avoue finalemenr 
qu'il a faH une erreur MaIS, étant entélé comme Il est, il 
va contmuer à faIre adopter par la majOrité gouvernemen· 
tale un projet de loi qui va effectivement ouvnr flanc au 
risque de judlclansauon et à J'affaiblissement des drons du 
Québec. 

Ce qui affaiblit, depuis au moins Je dernier réfé
rendum, constamment le Québec ... On a parlé du premier 
référendum où, par la SUJle, on est sorti affaiblts parce que 
nous énons très dIvisés. On a vu par la suite un deuxième 
référendum où encore une fOlS la SOCIété québéCOIse a été 
déchirée presque dans le miheu, M, le PréSIdent, et une 
société qui se dIvise ainSI ne peut qu'être affalblle. Et. SI 
davantage le gouvernement qui fall la promonon de la 
poursuite de cene avenue qUI vIse à faIre ~ecesslOn, qUI a 
pour deux fOlS fait l'objet d'une déCISIon du peuple 
québécOIS qui a décidé de ne pas suivre le gouvernement . 
MaIS le gouvernement en question persIste à amener la 
société sur cene VOIe, il persiste à voulOIr J'affaibltr. 

M. le Président, j'entendais récemment le mlnlSlre 
des Affaires lOtergouvernementales insister, avec raison 
d'ailleurs, sur le fait que la base de la démocralJe. en 
termes de déCision, c'est 50 % plus un Il dIsait de plus 
que ça doit étre respecté parce que. advenant un OUI vls-à
vis de la sécession du Québec, ce serait normal que la 
rrunoriré se raille à la maJonté pour donner la chance à 
celle-CI de menre son projet de r avanl Pounanl. la même 

. logique ne semble pas s'appltquer quand Il s'agit de 
vraIment respecter la volome du peuple québéCOIS qUI s'est 
exprimé à deux repnses par voix majOritaIre PourquOI 
donc le gouvernement ne se sent pas capable de respecter 
le peuple québéCOIS dans sa volomé de pourSUIvre son 
évolullon au sein de la fédérallon canadlenne et de dIre 
Sincèrement et loyalement. comme d aIlleurs ra fait le 
prerruer ministre Lévesque de façon très democranque. ms 
loyale, Vis-à-VIS de cene démocratle Le peuple a parlé. le 
me dOlS de le respecter? En poursUIvant cene demarche 
sécesslonnlsle. le gouvernement acruel ne respecte pas 
cene volonté et mel le Québec carrement sur la vOIe de 
l'affaIblissement. 



333 

R-6 Journal des débats of the First Session of the Thirty-sixth Legislature of 
Québec, Thursday, May 25, 2000, No, 112, pp, 6167-6195 

25 mal 2000 Débats de l'Assemblée natIOnale 

Nous avons Ici un projet de loi qUI prend prétexte 
du dépot du projet de loi C-20, un autre projet de 101 qUI 
est une erreur. M, le PréSIdent. un autre projet de 101 qUI 
est mal aVIsé, inopportun, inutIle et qUI affaibht. lUI. à son 
tour le Canada, La nposte est venue du PartI québécOIS, en 
disant: LOI pour loi - on auraI! pu entendre: Oeil pour 

oeil - loi pour lOI, On va réphquer avec une loi à une loi 
inique du fédéral. 
.(J5h30)~ 

M, le Président, normalement, quand un peuple 
s'affione. il s'affione, point. Il ne le fait pas en prétexte, 
suite à un prétexte qUI est donné, et Il ne le fut SUrtout pas 
en menant dans un cadre Juridique ses droits. afin de 
l'ouvnr à la pOSSIblllté de l'affaibhssemem Jundique. Et, 
étant donné que le Pani québécOIS a déjà eu une mauvaise 
expérience avec le choix de la voie JundIque pour ce qUI 
est de tester les droits politiques que le peuple québécois 
délIent. on aurait pu crOIre qu'il aurait eu une leçon, qu'il 
aurait appns que ce qui Importe. SU!1o).lt dans le contexte 
de l'après-référendum de 1995, c'est de chercher vraiment 
à bâtir un consensus réel et honnête dans la société 
québéCOise et. à panir des députés de cette Assemblée, qU! 
représentent la volonté populaire de l'ensemble du peupl~ 
québécOIS, de chercher à bâtIr un véntable consensus 
autOur des droItS fondamentaux du peuple. 

Et, M, le Prés'idem, le Parti québéCOIS a refusé dès 

le départ de nous suivre sur cette voie d'affirmation de nos 

droits, Il a choiSI plutôt d'essayer, par toutes sortes 
d'aSTUces, de dépeindre le Parti libéral comme étant celui 
qui n'a pas véritablement à coeur les drOits du peuple 
québéCOIS, comme celUI qui a peur même de parler du mot 
.. peuple», comme celUI qUI n:est pas vraiment ICI, à 
l'Assemblée natlonaJe, pour faire la promotion des droits 
du peuple québécois, 

C'est malheureux, parce que, ce faisant. il a choisi 
de mettre l'intérêt pour son option a\'ant l'Intérêt pour le 
peuple québécois. Il veut touJours, M. le Président, refuser 
de donner suite à cette volomé qui a été exprImée et 
poursuivre par des asTUces et des tactiques la VOIe vers la 
promotion de son objectif, qUI reste toujours d'ailleurs un 
objectif, méme aprês un refus pour la deuxième fOIS du 
peuple québécOIS. 

Alors. ce faisant, il a refusé de SUIvre l'opposlIlon 
sur la voie d'une déclaration unanIme par le biaIS d'une 
mOllon qui a été présentée par le chef de l'opposition des 
le mois de novembre et presque instantanément après le 
dépôt du projet de loi C-20. Il a du: Non, ça prend une 
101. C'est 101 pour loi. oeil pour oeil. On va contlnuer dans 
cene spIrale de chicanes, M. le PréSIdent; on va refuser de 
prendre acte du fait que ce que le peuple recherche vérI
tablement. c'est une amélIoration du système acruel. une 
évolution du peuple québécOIS à riméneur de cette union 
Et on a décidé de faIre exactement ce: que l'autre a fait. 
l'autre qUI, lUI non plus. n'a pas compris que ce qu'll faut 
faIre. c'est axer les aellons - du gouvernement fédéral. 
dans leur cas - sur la quesnon de l'amélIoration du sys
tème fédéral actuel. 

Il y a effectivement deux fOIS qu'on s'est prononcé. 
et la dernIère a été assez claire, une très grande ma.lOrhé 

des QuébéCOIS veulent des changements au mode de fone
tlonnement de la fédération maIs ne veulent pas de ruprure, 
Le fédéral. lui, a choisi d'Ignorer cet aspect du référcndum 
et de focusser sur la question des règles de séceSSIOn 

On diraI! que le PartI québécOIS n'attendait pas 
mieux, La Joie était presque évidente sur leurs visages. 

M. le Président. Ils avaient cru qU'Ils avalent trouvé là 
l'étincelle qui allait rallumer la flamme nallonaliste, 
sécessionnIste, et tout de suite c'étaH 101 pour 101 Au heu, 
comme je dis, de chercher à mclure tOUt le monde. à re
bâm les ponts entre les éléments diVIsés de la soclé!e 
québéCOIse, plutôt que de contlDuer à pointer le dOigt vers 
ceux qui ne pensent pas comme eux, M le PréSident. le 
gouvernement a procédé à la préSentallon de sa 101 versIon 
l, Il a vu que ça ne levall pas, que le peuple ne SUlvaH 
pas, Il a décrété de grandes consultations populaireS On 
aeu droIt à un certain nombre de groupes, une grande 
majorité pensant de la même façon que le gouvernement 
Et, coup de théâtre, par la suIte, le gouvernement a dl!, Je 
réécns ma 101. Version 2. 

Entre-temps, nous aUSSI, on a réfléchi. pUIS on a 
dit: 11 est important qu'on pUisse arnver à un honnéte 
consensus au sein de l'Assemblée nationale autour de 
certams drons sur lesquels on peut tousètre d'accord et les 
menre de l'avant, pour qu'on puisse parler d'une V01À à 
l'Assemblée nationale, d'une VOIX forte qui feran que 

J'ensemble de la société québécoise se pronOl1Cerall non 

pas juste pour répliquer à la 101 C-20, maIs pour afflrnler 
ce que nous sommes et les droits que nous pos~édons. 

Et c'est pour ça d'aIlleurs que, dans la motlOn de 
déclaration solennelle qU'on a présentée. il n'y a pas de 
référence à la loi C-20, Les droits qu'un peuple détient ne 
sont pas conditionnels à l'exIstence ou non d'une autre 101 
d'un autre Parlement, ils sont là et c'est dans ce comexle 
qu'on les a mis de j'avant. Et, si j'al le temps tamét, 
j'aImerais reltre la monon de déclaration solennelle. parce 
que ça vaut la peme 

MaIS peonenez-mOl de revemr sur la suIte des 
choses, parce que la suite des choses démontre que nous 
avons devant nous véritablement un gouvernement pour 
lequel l'objectif premier du parti duquel il est ISSU pnme 
sur les Intéréts de la société québéCOise COÛte que coûte. 
on va y arriver, dIsent-ils, coûte que coûte, Et si le coût de 
ça. c'est de maintenir les dIVIsions dans la SOCIété. SI le 
coût de ça, c'est de maintenir l'affaIblissement du Québec. 
SI le COÛt de ça. c'est d'Ignorer la volonté populaIre, 5011 

Je ne pense pas que ça leur fasse de quoI. M, le PréSIdent 
Et la preuve, c'est que nous sommes aUJourd'hUI à dé
baUTe du projet de loi n° 99 versIOn 2 PourquOl'l Parce 
qu'on n'a pas été capable de s'entendre sur un texte basé 
sur la mOllon de déclarauon solennelle qùe nous avons 
soumIs 

Et le rrumstre. avec lequel J'al eu l'occasion 
d'échanger. lors de cene deUXIème rencontre de dIS
CUSSIons qu'on a eues entre les deux fonnatIons polItIques, 
a dit que c'est parce que nous sommes mtranslgeants, nous 
ne voulons rIen savOIr. Et je pense bIen qu'li me pomtal! 
également du doigt quand Il faIsaI! sa conférence de 
presse. en disant que c'est moi finalement qUI ne \oulals 
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nen saVOlr du mot «peuple., de la queslJon de J'mtégnté 
terntonale, des autres tfois questions qU'II a soulevées, 

M, le Président, il déforme les FallS J'ai effec
tivement suggéré au mm15lre qu'on pUIsse regarder de 
façon claire et honnéte la motion pUIS qu'on aille tout de 
sUite à l'essentiel de ce qu'Il ) a là-dedans, Parce que. SI 
on était capable de s' entendre sur r essenllel. on pourra Il 
à ce moment-là discuter du reste Je lUI ai dil qu'effec
llvement la motIon représentall un consensus qUI a été 
fall. effectivement, au sein d une formation polll1que qUI 
représente l'ensemble de la SOCIété. excepllon fane de 
ceU)" qUi om comme choD, 1" optIOn sécesslOnmste Ce 
falsam. M, le Président, on lUI offrait la posslbllllé réelle 
de rebâtir les ponts avec tOUie la SOCiété, Il y a un point. 
un seul pOint sur lequel on s'est achoppés Cest effec
tivement un point fondamental. et tant mi eu), sion a pu 
mettre au clair les divergences et les pOSitiOns qUI nous 
séparent, M le PrésJdent, parce que ce n'est pas le fal! 
que le mot .peuple. ne SOli pas dans la déc!arauon qui 
pose problème, on J'a à mamies repnses dll el reda El 
mOl-méme. personnellemem. je me suis Insurgé en cette 
Assemblée. en commiSSion parlememalre, lors des audi
tions sur Bélanger-Campeau, quand le chef des premières 
nations, M Ovide Mercredi. ava1l nié l'existence du 
peuple québécois, et j'avaIs personnellement dit que ce 
n'est pas vraI. le peuple québécois existe. Et non seu
lement il existe, .le me considère comme faIsant panie de 
ce peuple. 
e (15 h 40; • 

Ça ne veut pas dire, M. le Président, qu'il n'y a 
pas une discussion sur l'utilisation qu'on fall du mot 
~peuple., Et je vous avoue qU'lI y a des moments où c'est 
utilisé par le premier mmlSlre acruel. le premier rrumstre 
précédent et d'autres ténors de ce gouvernement, que .le 
ne me sens pas partle. Je me sens très clairement exclu, 
M. le Président. parce qu'il y a souvent une confuSIOn 
autour de ça, 

MaiS c'est pour ça que j'al dlt au ministre' 
Allons-y lout de sune, à l'essennel. Parce que. si on 
s'entend sur l'essentiel - el l'essentiel. c'eSI la question 
du renvoI à la Cour suprême, la quesllon de la règle de 
droit et de son respect - sïon peut s'entendre sur ça, on 
pourra revemr pUIS on trouvera la défmition qU! convlen
drail à tout le monde, Parce que, fondamentalement. Je 
pense que le fau qu'il y an un peuple québécOiS composé 
de clloyens d'ongines dIverses, ça ne pose pas problème. 
SI le peuple québéCOIS est conSidéré par cenams étre 
seulement une partle de celle populallon. ça pose pro
blème 

Mais, J'essentiel étant la question de la Cour 
suprême. on disait: Allons voir SI c'est possible de 
s'entendre, La réponse du ministre étaIt claIre On ne peut 
pas subordonner - et c'étaltle chol)' de ses mOlS, Je pense 
bIen: il est ICI. Il pourra me vénfier - le ChOlX du Québec 
pour J'mdépendance ou 'la souverameté - .le ne me rap
pelle pas le mot e),act qu'il a utihsé - à la formule 
d amendement conslllUllonnel Quand je lUI al posé pour
tant la quesllon MaiS vous ne trouvez pas qu'on devrall 
faIre ça dam le droit. légalemem" II m'a du OUI. MaiS .le 

diS: Comment est-ce qu'on peut faire forcer quelque chose 
légalement si on le fall en dehors du conte>..te légal qUI 
s'applique, qu'on l'aune ou qu'on ne j'aime pas: 

Parce que j'étais icI. mOI, à l'Assemblée nallonale, 
en 1981. quand on a VOlé contre le rapatriement de la 
Constitullon unilaléralement, et j'ai voté comre ça parce 
que ça aussi. je CroIS, a affaibl1 le Canada el a condult par 
la suite à l'affaiblissement du Québec Mais force est de 
constater que le cadre JU~ldlque dans lequel on e)"lste, 11 
eXJste. On l'a méme reconnu en chOISissant de faire des 
amendements conslltutionnels à l'IDléneur de ce cadre 
Alors, Il eSI llnpossible d'avoir le beurre et l'argent du 
beurre, On ne peut pas dire qu'on veut faire ça legale
ment, mais qu'on ne veui pas le faire légalement, en ne 
subordonnant pas un chol>' au cadre légal 

J'al suggéré au mlnJS(re qu'il y a une autre voie que 
la Cour suprême lui a ouvene. elle aussI. ou a reconnue, 
plutôt, et que libre à lut et son pam de voir S'Ils voulalem 
mener le QuébeC dans ce trou noir éventuellemem, s'JI 
estimall, lui, que c'étall le genre de nsque qu'il voulan 
prendre, il verrall en temps et lieu. mais qu'il ne peUl pas 
eXiger ou demander, dans le cadre dans lequel nous sommes 
el sunout suite au chOIX que les QuébéCOIS om librement 
exercé, de vouloir passer outre à cene réallté qUI existe et 
qui s'appllque, 

Donc, l'écueil majeur qui nous a séparés, c'e,1 
autour de la question du renvoi. TOUl le reste. c'est de la 
frime. Tout Je reste, le mmistre tente de l'utihser pour 
couvrir son désarrOl à l'heure actuelle Non. parce que, 
véntablement, ce gouvernement a embarqué dans une 
stratégie où Il a compris peut-être trop tard. et peut-êrre 
son orgueil ne lui permenra pas de reculer. mais force eSI 
de constater que tOUS les commentateurs, tous les acteurs 
séneux constatent que le choi), du' gouvernement de pro
céder avec l'adopuon de la loi n° 99 place le Québec 
dIrectement sur une VOle d'affaiblissement pOSSIble À 
mOins que, comme dlt MIchel David dans Le Soleil. c'esl 
ce que le gouvernement, secrètement. souhaite, pOUl pou
vOIr ressonir le fait que les méchants de l'autre coté ... Et 
le rrumstre parle constamment d'une Cour suprême nomm
ée à 75 % de juges de l'exténeur du Québec. par les 
autres, minant la crédibihté de l'msurutlon extrémement 
imponante dans le foncllonnement d'une SOCiété comme la 
notre, la Cour supréme, 

S'il ne veut pas respecter son autorité. qu'II le dise 
clairement, qU'lI dise, que. quant à lUI, 11 ne liendra pas 
compte de ce que la Cour suprême dn. MaiS pourquC1l 
chOlSlr cette VOle SOurnOise d'essayer d'empOlsonner 
J'atmosphère autour du respect que les gens peuvenr avoir 
pour une mstirullon comme la Cour suprême" Ce n'est pas 
ma conception de comment le Québec peut fonctlonner 
démocrallquemem il l'mténeur du Canada ... Méme pas' 
Democrallquement, pomt Parce que, sion peut faire ça 
poUT une cour comme la Cour suprême, est-ce qu'on 
n'OU\Te pas la pone à d'autres, par la sune. dans un 
évenruel, hypothéllque Québec souveram. de dire la méme 
chose par rappon aux cours qu'on va se donner? Alors, 
J en appelle au sens des responsabJhté~ du mmlstre. qu'll 
arrele ce genre de mesqumes Interventions Vls-à-\'lS d'une 
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msutullon extrêmement Impol1ante pour le fonctionnement 
démocratique de notre societé. 

Mals Je fait est que les discussions ont achoppé sur 
ce polOt. et je ne peux que tirer la conclusion suivante: le 
gouvernement. dans sa téte. dans son analyse à lUI. à pal1lr 
du moment où il va réussIr à avoir un OUI. 50 % plus un. 
peu impol1e. lui. Il comprend qu'll a le mandat de faIre la 
secession umlatérale. et la seule négOCIation qu'il veut 
faire n'est pas de trouver comment est-ce qu'on va SOl1lr 
légalement du cadre constItutionnel. mais de comment est
ce qu'il va déclarer cette mdépendance. Il ne l'avoue pas 
comme ça, M. le Président, mais c'est la seule conclusIon 
réelle. qu'on peut tirer. 

Je l'OIS que je n'auraI pas le temps de vous lIre la 
déclaration qu'on aurait voulu présenter, M. le Président, 
parce que le temps achève. MalS pennenez-moi tout sIm
plement de dIre, en terminant. qu'il est toujours temps de 
mettre de côté l'orgueil qUI caracténse le premier numstre 
et le gouvernement acruel. de revenir sur le fait que ce 
qu'il Importe de faIre. c'est de trouver le moyen d'avoir 
un consensus réel dans cette Assemblée, avec tous .If!s 
éléments de la SOCIété québécoise, et de convemr qU'on 
puisse le faire en respectant l'ensemble du droit, M. le 
PréSIdent, et la règle de drOll. MercI. 

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors. merci. M. 
le député de Laurier-Donon. Nous allons maintenant céder 
la parole au député de Kamouraska-Témiscouata. M. le 
député. 

M. Claude Béchard 

M. Béchard: Oui. Merci, M. le Président. M. le 
Président. à mon tour d'intervenir quelques instants sur le 
projet de 101 n' 99. la version réimpnmée. Et. à moms 
que je ne me trompe. cene versIon n'a pas été réimprimée 
en raison de sa grande popularité, du fait qu'on en a 
manqué de copIes, mais plutôt en raison du fan qu'on 
cherchait un moyen de relancer le débat après l'avoir 
essoufflé pendant plUSIeurs mOIs. 

D'abord. M. le Président. sur l'ensemble du 
processus qui a mené au débat actuel, qui mène au débat 
d'aUJourd'hui. il faut se rappeler que. je dirais, tout ça a 
commencé il y a déjà plUSIeurs mOIs avec le dépôt du 
projet de lOt C-20, projet de 101 que. de ce côté-ci. nous 
avions dès le départ qualifié d'inopponun. d'mappropné 
et d'lOulile à ce moment-cl. Mais, une fOts que ce projet·là 
est sur la table. on s'attendalt effectivement, je vous dIraIS. 
à une meilleure réaction. et à une réaction plus habIle et 
qUI tiendrait compte davantage des Intérêts des QuébéCOIS 
et des Québécoises. de la part d'un gouvernement qUI 
prétend étre le champIOn de la défense des intérêls du 
Québec. 

Cependant. déjà. M le PréSIdent. avec Je dépôt 
du projet de loi C-20 à Ottawa. on a claIrement senti 
que. du côté du gouvernement péquISte. ce qUI comptal!. 
ce n'était pas nécessaIrement la défense des intérèts du 
Québec. mais c'était beaucoup plus de tenter de relancer 
ropuon et. Je diraIS, en même temps de faire oublier le 

bilan de l'adnurustratton du gouvernement acruel Vous 
vous souvIendrez sans doute qu'une des phrases célèbres 
du ITUnistre des Affaires mtergouvernementales ICI, au 
Québec, avait été à ce moment-là de quahfier le projet de 
loi C-20 d'être un prOjet de loi d'Insplratlon sovléllque 
On sentait déjà là une mtlatlon verbale qUI s'en venal( et 
on sentait que ça allaIt être gros El. dès ce moment-Iii.. 
vous vous souvenez que l'opposlllon offiCielle avait d~jà 
déposé une mOrion, le 24 novembre, avait déposé une mo· 
tion par la suite. aussi. au mOlS de décembre. qUI dIsaIt 
tout simplement: ~Que l'Assemblée nanonale réaffll1ne 
qu'elle seule peut déternuner les conditions entourant le 
processus référendaire sur l'avenir pollllque et consu· 
runonnel du Québec dans le respect des règles démocra· 
tiques - et notamment la règle du 50 % plus un - et ce. 
en confonmté avec la déCISIon de la Cour supréme. 
II) OS h 50) c 

Malheureusement, le gouvernement actuel n'a pas 
cru bon d'utiltser cet outil comme point de départ ou 
comme tentative, là, de lancer un débat sur une VOle 
beaucoup plus poneuse, c'est·à-dlre sur une vOIe non pas 
juridique, comme il tente de le faire actuellement. maIs 
sur une VOle plus politique, parce que nous sommes con
vaincus, de ce côté-ci. que ces questions-là sont de ce 
domame. 

Et vous vous souvenez aussi sans doute. M. le 
Président, que par la suite il y a eu le dépôt du projet de 
loi n° 99 prelTUère version, si on peut dire, et dans une 
première version où on sentait déjà, en le déposant et avec 
toute la campagne publicitaIre dans tous les grands 
journaux qu'il y a eu 'en méme temps, qu'encore une fois 
le véritable intérét du gouvernement du Pani québécois 
n'étaIt pas la défense des mtéréts du Québec, mais étal! 
beaucoup plus la défense de ses propres Intéréts à lUI. sa 
volonté de VOUlaIT. Je dirals, fouetter son opnon qUI. force 
est de l'admenre, semblall essoufflée et semble encore 
essoufflée . 

On a l'impreSSIOn que ces gens-là veulent abso
lument faire courir un cheval qui est épUIsé et qUI ne veut 
plus courir. Mais ils veulent quand même y aller pUIS Ils 
veulent quand même trouver tous les moyens possibles 
pour relancer le débat. Avec le fan que finalement la 
comrrussion parlementaire a eu lieu. des groupes sont 
venus, ça n'a pas soulevé beaucoup de paSSIon, On ne peut 
pas dire qu'on a appris beaucoup, beaucoup de choses 
nouvelles dans ces corrurussIOns parlementaires là. que j'al 
SUIVies et que j'ai regardées en me disant Bon. Il > a 
peut-être quelque chose de nouveau qUI va apparaître à un 
moment donné. on va peut-ëtre apprei1dre de nouveaux 
éléments. Ce fut. Je diraiS. très peu le cas. et Je vous dIraIS 
que ça. ça a amené à ce qu'on peut appeler un échec de 
cette prenuère phase là. 

Cette prerruère phase là est tombée el eSI tombée 
parce que, comme rom dit certams commentateurs qUI ont 
qualifié ça de double échec dans les jours qUI ont SUI\ 1 

finalement la fin de la corrurussIOn parlementaIre sur le 
projel de 101 n° 99 et son retrait par le numstre actuel.. 
Cenains ont quahfié ça de double échec en dIsant que le 
gouvernement n'avalt pas d'autre ChOIX que de scraper son 
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projet de loi n° 99. comme l'a faH le ministre Joseph 
Facal mardi. Et il était Inscrit un peu plus loin' -Non 
seulement personne ne s'est bousculé dans les autobus 
pour en parler. mais, de l'aveu méme du mimstre délégué 
aux Affaires Internationales canadiennes. le projet de 101 a 
éré sévèrement CTltlqué par la plupan des groupes entendus 
en comrrus51On.> ça. M. le PréSIdent, c'est au lendemaIn. 
dans les Jours qUI ont SUI"I la fin de la commissIOn 
parlementaIre et qui a fan en sone que la première étape, 
qUI voulait répondre sur une voie jUridIque. n'a pas 
soulevé les passIons et n'a pas fan en sone que ce fut un 
grand succès. 

Par la suite. on a sentI que le gouvernement acruel 
cherchan autre chose. une autre façon Ils Ont réimprimé 
le projet de loi. MaiS. SI vous me permettez de faIre une 
parenthèse sur un processus qui est là et qUI démontre. je 
pense. à quel pomt le gouvernement acruel n'a JamaIs 
vraIment voulu que l'Assemblée nationale parle d'une 
seule VOl). ... Et vous vous souvenez, M. le Président. en 
décembre. au dépôt de la premIère version du projet de loi 
n° 99, lors de la premIère versJOn. II n'a pas mis l'oppo
sition offiCIelle au COurant. On ra appris en méme temps 
que le projet de loi étan déposé en cette Chambre. On n'a 
pas voulu vraiment, là, que l'Assemblée nationale parle 
d'une seule voix 

Et le méme processus a été fait lors de la deuxième 
version du projel de loi. El vous me permettrez, M. le 
Président. de ciler quelques commentaires qui ont été fairs 
à ce moment-là el qUI dIsaIent, entre autres ... M. Girard, 
dans Le Journal de Québec. qUI dIsait: "Lorsqu'on recher
che un consensus. d·ordmalre. on n'aglt pas unilatéra
lement, on consulte ses interlocuteurs. Or. l'opposlllon 
officielle n' a JamaIs été consultée quant à la réécrirure du 
projet de loi .• 

MIchel DaVId. du journal Le Soleil, qui dlsalf - il 
nomme Je mJnlSlre .. Le député de Fabre «étall tellement 
certam que les ltbérau). ne voudraIent nen savOIr de la 
vemon remamée de son projet de lOI 99 sur "l'exercIce 
des droits fondamenr.aux du peuple québéCOIS' qu'il n'a 
méme pas eu l'élémentaire counOlSle de leur envoyer une 
copie aVanl de le rendre public> Du côté du gouverne
ment. on ne voulait pas el on ne veut toujours pas que 
J'Assemblée nationale parle d'une seule voix. 

SI vous me permettez. M. le Président, j'aimeraiS 
faire une autre parenthèse et faIre ressomr un élément 
important qUI, .le pense. dIfférenCie les àeux approches. De 
ce côté-là. on VOit qu' on Veut servir davantage sa cause 
que les intéréts des Québécois et Québécoises, qu'on veut 
davantage un proJet de loi qUI va parler au nom du Pam 
québécois plutôt qu'un projet de loi qui va parler au nom 
de l'Assemblée nauonale ou au nom des QuébécOIS et 
QuébéCOIses. ça. c'est leur approche Et on veut aussI y 
aller d un aspect beaucoup plus JUridique. alors qU'lcI on 
veut y aller d'un aspect beaucoup plus poltuque. 

Et. à ce mveau-Ià. vous me permettrez.. M Je 
PréSIdent. de saluer le tra\,all de notre collègue de 
Chapleau qUI a eu la clairvoyance dans ce débat-là de 
faIre en sorte que J'Assemblee nationale parle d'une seule 
VOIX. Quel étau le meIlleur OUtil. quel eSI l'outil que 

l'Assemblée nationale a uriltsé pour des moments aussI 
importants? Il s'agit d'une motion. Et cette mOllon-là est 
un véhicule qui fait en som que nous aurions pu. SI le 
gouvernement avait vraiment voulu que les Québécois et 
QuébéCOIses et que l'Assemblée nationale parlent d'une 
seule voix. rassembler IOUles les pames MaiS. encore la. 
i! est clair que ce n'est pas J'tntérél du gouvernement 
péquiste aernel. 

Et c'est non seulement une mOllon qUI a été 
préparée. qUI a été présentée - je ValS vous en parler en 
détail dans les prochames mmutes - maIs qUI a été aussI 
saluée par plUSieurs commentateurs polmques au Québec 
Et ça, ça don étre très difficile pour le ministre acruel. le 
rrumstre des Affaires mtergouvernementales canadiennes. 
de se faire critiquer de cette façon-là. de façon. Je dlrm. 
assez. dure par des commentateurs qUI regardent l'évolulJon 
de la slru.ation polttlque québécoise depUIS plUSIeurs années 
el qui, je vous diraiS. ne sont pas nécessairement d'un côté 
ou de l'autre ou Ont méme, dans certams cas. changé leur 
approche. 

Pour dire seulement quelques tltres Jean Chau!Sl 
a raIson. en parlant de la motion libérale. Et pour mdlquer 
que, finalement, c'étanla vOIe de J'avemr. Et Je reprends 
les commentaires de M. PIerre Bourgault qUI dlsan que le 
blocage étan complet. mais il était éVIdent que les choses 
ne pouvaient pas en rester là: Il eSl imponanl de réaffinni!f 
solennellement le droit des QuébécOIS de cholSlr eux
mémes leur avenir. «Or, c'est Jean Charest qui a trouvé la 
solution. Plutôt que de proposer l'adopnon d'une 101. 
contesr.able devant les tribunaux, il propose l'adoption 
d'une déclaration solennelle port,ant sur le dron de, 
QuébéCOIS de décIder de leur avemr pollllque et comtl
lUuonne\.> PIerre Bourgault. 

D'autres commenr.ateurs. M. le PréSIdent. Michel 
C. Auger qui mdlqual!: .I1 )' a peu de choses plus dan
gereuses que les politiCIens qui craignent de perdre la face. 
parce qu 'l1s refusent les compromis honorables et s'en
ferment dans de douteuses logiques.> Par hasard. II parlan 
du nurustre des Affatres intergouvernementales canadIen
nes. Il mdlqualt: «C'est ce qUI est en tram d'arrIver au 
gouvernement Bouchard dans le cas du projet de lOI n° 99 
qui serail la réplique de l'Assemblée nationale au projet de 
loi fédéral sur la clarté. Parce qu'il a déCIdé - un peu 
prémarurément, en voulant répondre ... en sortant lOut de 
suite, là. avec J'inflation verbale qu'on lui connait et qUI 
est habiruelle - de répondre au projet de lOI fédéral par 
son propre projet de lOI. le gouvernement péquIste se 
retrouve coincé .• Et quand on dit que le gouvernemem 
péquiste se retrouve COincé. il faut se rendre compte d'une 
chose. M. le PréSIdent. oui, le gouvernèment péqulSle se 
retrouve comcé. mais le nsque encore plus grave. c'est 
que le Québec se retrouve aussi COIncé. quand on est avec 
un gouvernement qUI a une telle approche Qu'll comce le 
gouvernement péquIste. c'esl une chose. maIs. av.ec son 
approche dans ce dOSSier-là. II est aussI en train de 
COIncer l'ensemble des Québéc.ols el QuébéCOIses dans un 
processus qUI ne correspond pas aux besoll1s actuel~ de 
la slruauon. Et ça II y en a d'autres aussI qUI le men
tlonnent 
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MIchel Venne, dans Le Devoir, mdlquaH que -le 
texle qui a été déposé reformule certames affirmallons de 
principe contenues dans le prOjet de loi n° 99,- Et il était 
heureux, à ce moment-là, de vOir le premier minIstre ne 
pas tasser du revers de la maw la motion libérale. Cepen
dant, par la sune, comme vous le savez. bIen, la motion. 
acruellement, ne semble pas être sur la vOie d'être adoptée 

Il y a un autre commentateur qUI mentionne l'effon 
du PLQ, Et dans ce texte-ià ausSI. on démontre toute la 
pertmence et l'opporrunllé d'y aller avec le texte d'une 
motlon plutôt que d'y aller avec le texte d'un projet de lOI. 
e (16 heures) a 

M le PréSident. je pense que, quand on est dans 
un doma.ne qui est aussI imporUlIlt, qUI eSt, Je diraiS, au 
coeur de l'évolution du Québec depUIS plUSieurs années et 
qUI le sera encore pour plUSieurs années. il ne faut pas 
aVOlr peur de changer d'Idée, Et c'est un peu dans cet 
espw-Ià que nous tendons la maIn encore au gouvernem~nl 
du Parti québéCOIS. que nous tentons de leur donner une 
chance. de dire Écoutez, votre projet de 101. on ne peut 
pas être d'accord avec un projet de 101 qUI va affaiblir le 
Québec. Je pense que, même eux, là, les députés, chacun 
chez eux. peut-étre en fin de semaIne. vont profiter de la 
fin de semaIne pour rehre la motion Ilbérale, pour y 
repenser encore et se dire: Dans le fond, on serait beau
coup plus d'accord avec cene motion-là qu'avec le projet 
de loi n° 99. 

On ne peut pas être d'accord, de ce côté-ci de la 
Chambre. M, le Président, avec un projet de loi qUI aura 
pour effet d'affaiblir le Québec comme Ils l'ont déjà fait 
d'ailleurs à un autre niveau - sur le drOit de veto, on s'en 
souvient - et comme Ils semblent encore une fois déter
mmés à le faire, et ça. ce n'es! pas vra,i que le Panl lIbéral 
du Québec va pamclper à un exercice et va voter pour un 
projet de loi qUI va affaiblir le Québec et qUI va laisser de 
côté les IDtérêts des Québécois et des Québécoises. 

MaiS, M, le Président, sur le contenu comme tel 
de la motion présentée par mon collègue le député de 
Chapleau, quand on regarde cette motion-là. on a de la 
dIfficulté à comprendre pourquoI le gouvernement acruel 
ra carrément laissée de côté, Je vais vous lire quelques 
extrallS. et vous me direz SI pour vous ça semble correct. 
si pour vous c'est bIen ou SI. au COntraire, ça vous semble 
absolument macceptable D'abord, un des considérants 
«ConSidérant l'imponance de réaffirmer le pnncipe fon
damental en verru duquel les QuébéCOIS et QuébéCOises 
sont lIbres de dérermmer leur régime JUrIdIque et poliuque 
et d'assurer leur développement économique. SOCial et 
culturel.· Y a-tu quelqu'un ICI qUI est contre ça~ Y a-ru 
quelqu 'un ICI qUI est contre ça. à pan le rrumstre des 
Affaires Intergouvernementales canadiennes? 

.. Considérant que les QuébécOls et QuébéCOises 
sont maîtres de leurs InstlTutlons démocratiques .• Je SUIS 
sûr que vous êtes pour ça. vous. M. le PréSident L'en
semble des députés ICI dOIvent être pour ça s'Ils ont à 
coeur la défense des IDtéréts du Québec et de leurs mstl
ruuons démocratiques. 

Un autre' ·Considérant que le Québec fan partie du 
Canada depUiS 1867 et que les QuébécOls et Québe~OIses 

Ont TnaJ0rttalremem exprimé leur attachement il ce pays à 
l'occaSIOn des référendums de 1980 et 1995 .• Ça aus~1. Il 
y a seulement de l'autre coté qu'on ne reconnait pas ça 
On ne reconnait pas ça parce qu'on contInue Tant qu Ils 
ne l'auront pas. on va en faIre des réferendurm Ce n'esl 
pas un gros respect de la démocratIe. M le PreSident 

Un autre élément, un des po lOtS qUI som affIrmés 
-Que cene Assemblée' 

-Réaffirme que les QuébéCOIS et QuébéCOises ont le 
droit de chOISir leur avenIr et de déclder eux-mêmes de 
leur staTUt constltutionnel et poillique, el que ce droll do:! 
être exercé en conforrruté avec les lOIS, convenoons et 
principes constitutIonnels ou mternatlonaux apphcables au 
terrItoire du Québec,. Ces gens-là som comre ça~ Est-ce 
qu'ils som contre ça') Il semble que OUI. Je VOIS le rruOime 
de l'Éducation puis.Je VOIS le mimstre des Affatre~ IOter
gouvernementales qui disent que, oui. Ils sont comre ça 
C'est bon à savoir. 

Un autre élément, M le PréSident· .Reconnalsse 
l'imponance que les droits des QuébécOIS et QuébéCOIses 
d'expression anglaise SOIent protégés et garantis en IOUles 
circonstances et qu'ils sOient reconnus et appliqués dans un 
espnt d'ouverrure et de justice. 

Un autre pOInt plus loin' -Réaffirme la contnbutlon 
des QuébécoIs et QuébécOlses faisant panIe des commu
nautés culTUrelles au développement du Québec et l'Impor
tance que leurs droits fondamentaux pUissent étre exercés 
adéquatement en toutes circonstance~ .• Ces gen~-là ~em
blent être contre ça. 

Un élément sur lequf'l Ils ne sont pas d'accord. par 
exemple. effectivement, c'est au point 8. Donc, que 
l'Assemblée nationale -réaffirme que les Québécois el 

québéCOises ont le drOit à ce que toule consul talion 
populaire visant la séceSSIOn du Québec du Canada pone 
sur une quesllon claire et que. lorsqu'une telle consul
tation a lieu. le gouvernement du Québec respecte le 
RenVOI relauf à la séceSSIOn du Québec du 20 août 1998. 
notamment quant à l'obligatlon consmulIonnt:lle de 
négOCIer sur le fondement du pnnctpe démocratique, de la 
pnmauté du drOit et du consnrutlonnahsme du fédéralIsme 
ainsi que de la protectIOn des droits des mlOomés> 

ça. là. finalement. c'est des éléments du Jugemem 
de la Cour suprême, hein. et vous vous souvenez, M le 

PréSIdent que ... Il semble qu'auJourd'hUl Ils ne sOlem p3~ 
d'accord avec ça, mais on se souvient aussI que à 1 epo
que. cenains aI1lcles de Journaux portaient des titres qUI 
faIsaIent penser exactement au contraire Par exempl~, on 
voyall que M Bouchard dlsall que la souveraineté ét:m 
renforcée avec ce Jugement-là. On disait même: Bouchard 
applaudll le mouvemelll .La démarche souveratnlste est 
légmme La Cour ébranle ainSI les fondements de la 
st;atégle fédérait ste , sape les arguments de la peur et du 
refus de négoclel" selon LUCien Bouchard Pounant, c eSI 
une cause qu'il a boycotté SaTlsfac/lol! a Québec -Ça 
peUt changer l'atmosphère au Canaoa •. croyait M. Landr~ 
Plus lOlO. on disait Pari~eau conSidere sa demarche 
réhabliIlée. Donc. à l'époque. on a\'an l'ImpresSIOn que le 
Jugement de la Cour supréme. c'étan la nouvelle 'vOle à 
sUIvre pour le gouvernement acruel AUJourd'huI. ça ne 
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semble plus être bon. On a de la misère à les sUIvre à ce 
niveau-là. Comment on peUl, Je dIraIS, à l'Intérieur d'à 
peu près deux ans. changer autant d'idée, si ce n'est que 
par orgueil el par peur de perdre la face? 

Je ne peux, M. le PrésIdent, passer sous silence 
un autre élémenl, un des éléments du jugement de la 
Cour. le fall d'aVOir une question claIre. Je pense que 
tous les Québécois et QuébéCOIses souhallenl avoIr une 
queslIon cime, el une vaste majorité de QuébéCOIS et 
QuébéCOIses sont bIen conscients que les deu>. dernières 
questions que ce gouvernement-là a posées dans ses deux 
derniers référendums n'étalent pas très claIres, et ça, Je 
crois que. dans un prochaIn exercice, tel qu'ils le pro
mettent constamment d'élection en élection ... Dans le 
mandat actuel. ils l'ont prOfilS aussI. S'II y a un autre 
référendum, j'ose espérer que la question sera claire et 
que les Québécois pourront décider sans astuce, sans 
anifice, comme ce fut le cas, entre autres. en 1995 avec 
la fameuse entente entre les trOIs chefs, où finalement 
c'était presque l'entente, Je dIrais, qUI semblait être 
négociée avec le reste du Canada ... Tout le monde étan 
mêlé avec tout ça. 

Je ne peux pas passer sous silence le rôle de 
l'ADQ et quelques-uns des commentaires de mon bon ami 
le député de Rlvière-du-Loup, mon voisin, et J'entendre 
parler de sa trêve de 10 ans. Je me souvIens d'avoir lu un 
des conunentaires du premier ministre qui disait, sur la 

tréve de 10 ans du député de Rivière-du-Loup, qu'il y 
avait déjà cinq ans de passés. Donc, il va peut-être être 
bon pour sauter dans l'autobus au prochain, Mais, M. le 
PréSident, ce qui est paniculier du député de Rlvière-du
Loup, c'eSl qu'il est fédéraliste, il est souverainiste, il est 
à peu près tout ce que les sondages lui demandent d'être. 
Ce dont on se rend compte, de ce côté-CI, et ce que son 
passé nous fail retemr, c'est qu'il est beaucoup plus 
souveramiste et amateur de longues randormées en autobus 
dans le camp du Oui qu'amateur de défense des mtérêts du 
Québec du côté du renouvellement de la fédération cana
dierme. Je pense qu'il est clair que, encore une fois, le 
député de Rlvière-du-Loup souhaite avoir sa cane postale 
avec les tenants du camp du Oui pour le procham réfé
rendum. 

M. le Président, en tenninant, je veux revenir sur 
un point majeur qUI, pour nous, est très clalr: l'outil le 
plus approprié présentement. dans la sltuaIJon actuelle, 
pour défendre les intérêts du Québec et pour faIre en sone 
que les Québécois el les Québécoises vont reprendre le 
leadership qui leur revient au sem de la fédération 
canadlerme, c'est une motion telle que présentée par mon 
collègue de Chapleau. et. dans cet esprit. nous ne pouvons 
pas voter pour un proJel de 101 comme le proJet de 101 

n· 99 qui va affaiblir le Québec et affaiblir les QuébéCOIS 
et les 9uébécOlses MercI. 

Le Yice-Président (M .. Pinard): MerCI, M. le 
député de Kamouraska-Témlscouata Nous allons mam
tenant vous céder la parole pour la réplique, SI vous le 
désirez. M. le filnistre. M. le filDlstre délégué aux 
Affaires intergouvernementales canadIennes. 

M. Joseph Fac.al (réplique) 

M. Facal: M. le Président, à ce stade-CI, je me 
contenterai sllnplement, en guise de réplique, de m'en 
teDlr à quelques couns commentaIres pnnclpalement sur 
l'intervenuon du député de Chapleau de ce matin ainsi que 
sur l'mtervenuon du dépulé de Laurier-Donon. Je croIs 
qu'à ce stade-ci il n'est pas utile de rentrer dans un long 
commentaire détaillé de chacune des affmnations qu'on a 
entendues ni de faire, moi non plus, une lancinante revue 
de presse. Si tel aval! été le cas, j'auraI;. mOI aUSSI, pu 
passer de longues filnutes à savourer des extraits de 
Journaux du style Chrérien: les dépurés du PLQ sommés de 
se lalre, ou bien tels que Appel à ['aIde de Charesl. ou 
bien tels que, dans La Tribune, Jean Charesl n 'es! plus 
que l'ombre de luz-méme, ou bIen, dans Le Journal de 
Québec - suave, M. le PréSIdent - Charesr admet qU'II 
a besoin d'une politique naflonallsle claire, ou bIen, dans 
Le Soleil, De passage au Saguena). Charest a du chemlll 
àfalre, ou bien ma favorite, qUI n'est pas de M Charesl. 
qui est du merveilleux député de RIchmond. On veUT 

redevencr un panl d'I.dées 

Des voix: Ha, ha. ha! 

Une voix: II y a du chefiln à faire 1 

Une voix: Ça va être di ffici,le. 

Des voix: Ha, ha, ha! 
e (16 h JO) • 

M, Facal: MaiS on ne fera pas ça, M. le Président, 
on Ira sur le fond Le député de Chapleau, dont Je dois 
vraiment redire à quel point. au plan pers ormel , je 
l'appréCIe, a voulu ce matin dormer une apparence de 
mouvement, une apparence de souplesse au Pam llbéraJ du 
Québec en dIsant· Comment? Peuple? Aucun problème 
avec ça. Comment? État? Aucun problème avec ça. Oui, 
évidemment, sauf que le député de Chapleau, Je le con
nais, va reconnaître que, la première fOIS que Je lui al dit: 
Et si, par hypothèse, dans votre déclaration on mettait un 
peu de .peuple.? il m'a répondu: Écoute, je reconnais bIen 
que le peuple québécois, ça eXIste, mais. si je le mets dans 
la déclaration, je fais le jeu du gouvernement, hem? Je 
constate évidemment que maintenant on serait prêt à sau
poudrer un peu de «peuple •. Alors, là où les nuits ponent 
conseil, à vouloir sauver les apparences, où en sera 
l'OppoSitIon officielle la semaine prochame? Je ne doute 
pas que, l'avemr étant long en pohllque, il y a peut-être 
encore du mouvement 

Le député de Launer-Donon. lui. il dlsan. tOUl à 
J'heure: On est pour ça, u~ hormête compromIS, on trouve 
ça, OUI, Imponanl de parler d'une seule VOIX OuI. sauf 
que, quand Je rai rencontré. lUi aUSSI, j'en suis convamcu. 
sera prêt à reconnaître qU'Il a commencé en me dIsant: Je 
l'écoute, mais je ne SUIS pas ICI pour négOCIer. Après. Il 
m'a dIt. Si le gouvernement veut vraIment une entente. Il 
y a moyen d'aVOir une entente. BIen OUI. il Y a un priX à 
payer SI vous voulez une entente, c'est la déclarallon telle 



339 

R-6 Journal des débats of the First Session of the Thirty-sixth Legislature of 
Québec, Thursday, May 25,2000, No. 112, pp. 6167-6195 

25 mal 2000 Débats de l' Assemblée nationale 6193 

quelle. Cuneuse posltlon de négOCIation que de dIre OUI. 
on veut une ememe' Le prIX pour l'entente, c'est la 
déclaratIon telle quelle 

ÉVIdemment, Il faut bien vOir d'où part l'oppo· 
saion, Le député de Laurier-Donon el le député de 
Chapleau me présentent la déclarauon et me dIsent. Il faut 
que vous compremez, nous. au Parti hbéral, on est le 
reflet de la SOCIété québéCOise On est le reflel de la 
SOCIété québécoise. donc notre déclaratlon reflète un 
consensus au sem de la société québéCOise, ça. SI ce n'est 
pas la grenOUille el le boeuf, je ne sais pas ce que c'est 
Or, voiCI que le Parti libéral. à 16 % chez les franco· 
phones. est le reflet de la SOCIété québéCOIse. Mats, 
évidemment, en bémol. le député de Launer-Dorion dtt: 
Dans notre déclaration se reconnaissent tous les QuébéCOIS, 
sauf les sécessloruustes, 

M, le PreSIdent, au dernIer référendum, 2 308 360 
Québécois ont voté oui. OUt à une question qUI proposait 
de faire la souverameté et d'offnr un parlenarl3t. 
2 308 360 personnes om vOté OUI à une question qUI 
enclenchall le processus d'accesslOn du Québec à la 
souverameté 2 308 360 sécesslOnmstes égarés. à votre 
aVIS, 2 308 360 personnes toutes sous hypnose collectlve. 
les seuls voyant clair. les seuls étant de vrais QuébécOiS 
consensuels élant ceux qUI pensem comme vous, Allons 
donc! Allons donc! 

Le deputé de Chapleau me dit: On est pour ça, le 
peuple, 'Parfait. sauf que. quand on creuse un peu plus 
loin, on VOll qU'Il est pour une reconnaissance purement 
cosmétique. purement rhétorique du peuple québéCOIS, 
parce qu'il veut bIen s'assurer que cene reconnaissance· là 
n'aurait aucun effet politique ou Jundique On est un 
peuple. oui. mais,sûrement pas assez peuple pour aV01T le 
droit à l'autodéterrmnauon , 

Le député de Chapleau me da: OUI. ~i~' c'est 
parce que le mlnlSlre. lUI. il a une concepllon soël0loglque 
du mot «peuple •. Moi. je SUIS dans le jundlque, le dur. M. 
le Président, c'est exactement le contraire La définmon de 
-peuple. que, moi. j'ai. elle a des effetS jundlques, elle a 
des conséquences jundlques. elle donne au peuple québé
COIS des droItS qUI sont précisément ceux que 99 \'Ient 
affirmer: au premier chef. le droit à 1'2Ulodéterrrunation. 
duquel il est vraI qu'il ne faut pas faire découler un dron 
à la sécession. Mais, vous, en termes 'oe droit à l'auto
détermination, vous me dues que 'nous n'avons que le droit 
interne de gigoter dans nos petires compétences pro
Vinciales tous les jours envahles par le gouvernement 
fédéral. EUe ne va que Jusque-là. dans VOlre esprit, la 
reconnaissance de nos droits collecufs, Donc. c'est le 
député de Chapleau qUI a une conception purement SOCIO· 
logique, Oui. Je reconnais qu'une collectivaé a des traits 
disuncnfs, mats il ne faut SUrtout pas que ça lut donne des 
droItS 

Alors, qUI au juste a une conception étroitement 
sociologIque? À vraI dire. M, le PréSIdent. le député de 
Chapleau a la même concepllon du peuple québéCOIS que 
le gouvernement fédéral. et je vaIs vous le démontrer. 
OUl. je vais vous le démontrer. En 1995, quand la 
Chambre des communes a adopté cette fulile résolutwn sur 

la société éhsllncte, le sénateur Jean-Claude Rlvest et le 
sénateur Andreychul< avalent demandé un avl'; Jundlque 
sur la ponée qu'il fallaIt donner exactement à cette motIon 
sur la SOCIété dlstmcte, La réponse des JUrIStes du 
gouvernement fédéral fLu transmise par ecrn, Je vous Ils 
un extrait de la réponse des JUl'lstes· du gouvernement 
fédéral. Je cite: ~Au cours des dermères années, les 
junstes du drOit conSlltuuonnel et internauonal au 
mInIstère de la Justice et les JUrIStes au ministère des 
AffaIres étrangères ont donné des aVIs au sUjet de l'emplOI 
du mOl "peuple", La slgmficauon de l'expressIOn "peuple 
du Québec" dans le contexte de la résolution est celle de 
"vox populi". le peuple qUI. dtrectement ou par le bIaIS de 
représentaJlls élus. a expnmé le désir de vOIr reconnaitre 
la société dlstmcte qu'il forme au sem du Canada> 
Écoutez bIen la suite: -L'expressIOn "peuple du Québec" 
dans ce contexte n'esl pas ullhsée dans le sens d'une 
collectivité identifiable qUI pourrait revendIquer un droit à 
l'autodéterminauon,. Ça, c'est la défimIJon des junstes du 
gouvernement fédéral. strictement la même que celle que 
nous a livrée ce mann le député de Chapleau, 

Commuons. Au-delà des figures Imposées sur le 
peuple et sur l'État. Je note que le député de Chapleau 
reste étrangement muet sur les autres conditions posées pô; 
le gouvernement. ne serait-ce qu'envlsager de conSIdérer 
ces déclarations. Pas un mOl sur la non-reconnaIssance par 
le Québec de la Consuruuon de 1982, Vous nous dites: De 
toute façon. ce n'est pas grave qu'on ne la reconnaIsse 
pas, elle s'applique, Le député de Chapleau. lUI, .. 

Enfin, diSOns que le député de Launer-Donon a 
certainement le mérite d'aller à l'essentIel. Le député de 
LaUrIer-Donon. lUI. nous dit' Dans le fond. la clé, c'est 
raVIS de la Cour suprême, La quesnon, c'est de savol!" 
Est-ce que nous y sommes subordonnés ou pas? Dans :~ 

fond, M, le Président. quand on dit d'un côté de l./ ,~' 
bouche: Bien OUI, on r..:connait aux QuébéCOIS le dro,' ;~I: 

déclder, et de l'autre côté' Oui. maiS, éVIdemment. on I.;i;::':~:/ 
1o.~)'1;:-':' 

pour l'avIs de la Cour suprême au complet. bIen, on ~c 

comred!l parce que être pour ravIs de la Cour suprême au 
complet. c'est être pour une formule d'amendement qlll 
dIt' SI les QuébéCOIS veulent changer de statut con' 
titutionnel. il faut qu'lls aient la permISSIon de toule, le, 
LégIslatures provinCIales au Canada et du gouvernemC'ill 
fédéral. Alors, ça vaut qUOi, dIre qu'on est pour le dron 
des Québécois à déCIder. si en même temps on reconnalt 
au Parlement de J'ile-du-Pnnce-Édouard, 120000 habl' 
tants - hier. j'ai dn .200 000.: c' est une erreur, ils sont 
encore mOins nombreux - le dron de bloquer le chOIX des 
QuébécOiS? 
e (}6 h 20) lb 

Je trouve aUSSt le député de Chapleau étrangement 
ambIgu sur cette dénonclatlon de C-20. 11 me dlt: NoU!., au 
Partl libéral du Québec, on a touJours été contre ça. C-20 
C'est le -nous- qui est an1usant parce que. éVIdemment. SI 
on creuse un peu. on VOl! que le député de Launer· 
Donon, lUI. dIsait, le 29 févner dernier .Certams peuvent 
vOir une mtruslOn dans le fau que le Parlement déCIdera 
avant que la quesnon ne SOit adoptée à J'Assemblée 
nauonale, mais, pour mOl, ce n'est pas la fin du monde, 
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même SI ce n'est pas la meilleure chose non plus .• Un 
petIt peu moins de vIgueur dans la dénonCIation de C-20 
de la part du député de Launer-Dorion que de la pan du 
député de Chapleau. 

Je contInue un peu plus loin Le député de Notre
Dame-de-Grâce. un de mes favoris: -Mais le projet de loi 
C-20 dicte la poslllon du gouvernement fédéral, une po
sition de négocianon. Je pense que le fédéral a le droit 
d'avoir une posltlon de négociation. C'est à eu). de décider 
de leur attitude. Il est normal que le gouvernement du 
Canada ait une position sur la façon de négocier éven
tuellement .• Alors, le député de Kamouraska-Témiscouata. 
par exemple, et d'autres, la députée de Sauvé, auront beau 
sortIr leur cassene de base sur le fan que le Parli libérai du 
Québec est contre C-20, ceux qu'on n'a pas entendus ici 
maIs qui se sont échappés il y a quelques semames, ils 
avaient été passablement plus complaisants à l'endroit de 
C-20, hem! Et c'est Justement pour ça, parce que le Pani 
libéral est complètement dIVISé, que jamais il n'a été 
jusqu'à dire. C-20, c'est illégltlme. o<i!eux et macceptable. 
On s'est contenté de dIre' C'est inutile et inopporrun. 
Inutile et mopporrun, surtout pas plus. 

Évidemment. dans ces cas-là, quand un parti est 
divisé, le leadership. c'est de se tourner vers le chef. Ah' 
le chef, lui, éVIdemment, il va nous donner la ligne. Le 

chef. le chef. Le chef, il est muet là-dessus. Mais le 
merveilleux député de Viger, lui, il nous a dit ce que le 
chef pensait. Alors. évidemment, quand on a demandé, 
dans le Journal La Presse. au député de Viger ce que 
pensait le chef du PLQ - de qui on aural! pu s'attendre à 
un arbitrage - lui. il a répondu: Honnétement, Je ne peux 
pas vous dire ce qu'il en pense. la diSCUSSIon n'est pas 
allée jusque-là. Le député de Viger conclut en nous dIsanT 
que. au caucus libéral, pour éviter des déchirements, bien, 
le compromIs. ça a été de dIre: C-20, c'est inutile. Il 
n'aurait donc pas fallu faIre ça. Bien, voilà. 

M. le Président, cette diviSIOn du Parti libéral du 
Québec, elle serait comIque si elle n'était pas SI tragique, 
de la part de gens qui s'évertuent à nous dire qu' ils sont de 
grands défenseurs des intérêts du Québec. Un Jour, ils 
nous parlent de la défense des intérêts du Québec, le 
lendemam, ils portent les vahses de Stéphane DIOn. En 
fau, je me demande quel est le degré d'autodétermmation 
au sem du caucus, qu'a vraiment le député de Chapleau en 
ces matières". 

Uoe voix: Nul. 

M. Facal: .. - non, non - lUI dont j'anend, 
avec ImpatIence la plarefonne constltullonnelle 1 y VICru. 

j'y vIens 
Un mOI malOlenam sur la cramte de judlclans3uon 

qu'Jnvoque le Paru libéral. Ça, c'esl ma meJlIeure. Le 
Parti libéral du Québec nous dit' Nous, on a à coeur les 
drollS du Québec,et on ne voudraI! pas qu'lls sOIent me
nacés, et donc c,'estpour ça qu'une lOI, c'est le mauvais 
véhIcule. M. le PréSident. à force de toujours affmner 
que J'adoption d'une 101 va donner ouverrure à I,lne 

contestlitIon juridique -des droItS que nous affirmons, bIen. 
l'opposition officielle, elle renforce l'Idée que ces drOits 
n'ont aucun fondement JuridIque. Vous renforcez l'idée 
que ces drOits n'om aucun fondement juridique et. par 
conséquent, ce que vous nous dnesl," 'Ç-foH: ,Ça ,pourrait ". 
n'être que des droits ficnfs. pUl'sgùè,,Jes',rnbJnllux 
pourraient les Invalider M. Je Pré~idèTlr:' 'éé !i'~st pas 
compliqué. Des drons, notre peuple en a ou il n en a 
pas. S'II en a, il ne faut pas qU'Il craIgne de les affirmer 
ou de leur faire franchIr le test des tribunaU>. .. Et s '11 
n'en a pas, de drOits, notr~peuple, bien, que J'opposaion 
ne fasse pas semblant de croire qu'li en a quand elle 
nous le dIt. 

En fall, quand le Parti lIbéraI du Québec nous du 
qu'il craint la judlCtarisanon, Je vaIs vous dm ce qu'il 
craint. Ce qu'il cramt, c'est que, 51 C -20 est comesté 
devant les tribunaw. et si 99 est contesté devant les 
tribunaux, Je Panl libéral du Québec an à se poser 
l'eXlS!entIelle question: De quel côté Je vaIs être quand les 
deux 1015 seront contestées devant les tribunaux? SI vous 
avez de la misère avec «peuple., je vous garantis que vous 
allez avoir de la ffilsère, à ce moment-là 

En fait, M. le PréSIdent, il est complètement 
contradictoire de dire d'un côté:, 99 judlcianse une 
questIon politique, et du même côté de nous dire' Il faut 
se lier pIeds et poings à J'avIs de la Cour qui n'est que ça, 
la judlciarisation du politIque. Commenr pouvez-vous 
dénoncer la judiciarisation du polItique et en même temps 
élever un clerge à la gloire de J'avIs de la Cour suprême 
qui est Justement ça, la Judiciarisanon du polltJque? Il 
faudrall savoir! 

Je tennine - on aura l'occasion d'y revenIr - en 
prenant note que le député de Rlvlère-du-Loup, que le 
député de Kamouraska-Témiscouata n'a pas pu s'empêcher 
d'écorcher. lui, saris aVOIr ménagé ses crlllques à l'endroIt 
du gouvernement, bIen, sur des queslJon.~ essentielles. il 
est tombé du bon bord. Le Parti libéral du Quêbec nous 
dit: Eh, mon DIeu! si, au lieu de passer tout Dotre temps 
là-dedans, on travaillait vraIment à l'améhoranon de la 
fédération canadienne, si on étan constructifs! M. le 
PréSident, un éminent juriste - ah, je VOIS le sounre de 
celUI qui sait ce qui s'en vient - éCTlvalt. II y a peu - Je 
elle: -Enfin, la volonté d'aboutir à une quelconque réforme 
constItutionnelle qui satisferalt en partIe le Québec semble 
plus que jamais faire défaUl, et ce, tant au niveau de 
l'ordre central qu'au nIveau des provmces maJontalrement 
anglophones du pays.> Ça, l'auteur, c'était M. Benoit 
PelletIer, à la page 301 de l'ouvrage Les modalHés de la 
modIfication de la Constitution du Conada 11 aval! des 
éclaIrS de lUCIdité quand Il était à l'uDlverSllé 

Des voix: Bravo! 

M. Facal: Je tennme, M. le PréSident. avec un 
dernier point. À chaque fois que j'al le plalSIl - parce que 
c'en est un - d'entendre le député de Chapleau . .le SUIS 
touJours frappé du nombre de mmutes qU'11 consacre. de 
J'énergIe avec,laquelle II s'éverrue à nous dire. Nous ne 

~~ '., 

. " : 
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sommes pas une succursale. nous sommes aUlOnomes: nous 
ne sommes pas aux ordres d'Ottawa. nous ne sommes pas 
mféodés À force de mettre'lellemem d'inSIStance à dire 
que vous éles mdépendant de Stéphane Dion. les gens vont 
continuer à se poser des questions. Merci. 

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci. M. le 
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes. M. le député de Chapleau. sur un pOint de 
règlement'? 

M. Pelletier (Chapleau): OUI. c'es! une question 
de règlement. M. le Président. Le ffilnlSLre a cité un 
extral! d'un article que j'al cornrrus et dont Je ne réfute 
pas l'à-propos. au contraire. j 'en reconnais encore la 
pertinence actuelle, pUisque le manque de volonté 
politique par rapport aux changements du fédérahsm~ 

canadien est en bonne partie dû au fan que ce gouver
nement n'assume pas le leadershIp que le Québec devrait 
assumer au sein du Canada. VOIlà la préCision que je 
voulais apponer. 

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors. mem. M. 
le député de Chapleau. M. le leader adjoint du gouver
nement. 

M. Boulerice: Ce n'était en aucun cas, M. le 
PréSident. une question de règlement. vous le savez autant 
que mOI. 

Le Vice-Président (hi. Pinard): Mercl. M, l{ 
leader adjOint du gouvernement. Alors. cecI. avec l! 
réplIque du minIStre délégué aux Affaires intergouverne
mentales canadiennes. met fin au débat sur le pnnclpe du 
projet de loi n° 99. 

Alors. le principe du projet de loi n° 99. LOI sur 
l'exercice des droits fondamentaux et des prérogatives du 
peuple québécols et de l'État du Québec. est-II adopté? 

Des voix: Sur diVISion. 

M. BouJerice: Vous avez. M. le Président. deux 
motions. La première: que le VOle SOit pris sur appel 
nominal et. une fois cela adopté que le vote. en vertu de 
l'article 123. SOit effecrué à la fin de la pénode des 
affaIres courantes demam. 

Vote reporté 

Le Vice-Président (M. Pinard): Le vote sera 
donc. en vertu de 223. reponé au vendredi 26 mal. aux 
affalres courantes. Alors. M. le leader adjOint du gou
vernemem 
o (16 il 30) Olt 

M. Boulerice: OUI. M. le PréSIdent. pour la sune 
des choses. PuIsqu'il faut éduquer. éduquons Alors. Je 
vous demanderaIS de bIen voulOIr prendre en consldé"anon 
r article 12 du feuilleton qUI est le projet de 101 n° 1 18 

Projet de loi DO 118 

Adoption du principe 

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors. à l'article 
l2 de votre feu illeton, M le minIstre de l'Éclucauon 
propose l'adoptIon du pnnclpe du projet de 101 n° 118. LOI 
modifiant diverses dispos III ons législatIVes dans le secteur 
de l'éducation concernant la confesslOnnalné. Y a-Hl des 
mterventIons sur l'adOptIOn du pnnclpe du projet de 101 
nO J 18? 

Comme il n'y a pas d'interventIOns. le pnnclpe du 
prOjet de 101 n° 118. LOI modlfiam dIverses dispos nIOns 
législatives dans ... Excusez-mOl 

Une voix: Il n'y a pas d'mtervennon de la pan du 
mimstre? 

Le Vice-Président (M. Pillard): Non. 

Une voix: OUI, OUI 

Le Vice-Président (hi. Pinard): Bon. Ha. ha. ha! 
En considérant que l"heure avance et que nous venons de 
tenruner un débat quand même très. très mtéressant ... 
J'imagme que nous étions encore sous l'effet de l'adopnon 
du pnncipe du projet de loi n° 99, donc ... Ha. ha. ha! Ah. 
vous n'avIez pas ... Ha, ha. ha! 

Alors. je vous demandaiS donc S'II y avait 
effectivement des interventions sur l'adoption du principe 
du projet de 101 Alors. M. le ffilntstre de l'Éducation. il 
me fait plalslr de vous céder la parole. Vous avez même 
drOll à 60 minutes. M. le mimstre de l'Éducation. 

M. François Legault 

M. Legault: Oui. Merci. M. le Président. Effec
tlvement, j'al le plalS1r de soumeltre aUJourd'hul à 
l'Assemblée nationale le projet de 101 qUI modifie diverses 
disposltlons légIslatives dans le secteur de l'éducation 
concernant la confessionnalné. 

Avant de présenter les onemallons dans ce projet de 
101. II me semble imponant de rappeler aux membres de 
l'Assemblée nationale cenaInS fans qUI meuent en 
perspective l'acruel débat de SOCIété - parce que c 'en est 
un. débat de SOCiété - sur la place de la relIgion à l'ecole. 
À la suIte. M. le PréSident. des étaIS généraux sur 
l'éducallon en 1996. le gouvernement a été 1D\ né à 
exarruner la confessionnal né scolaire sous 1 angle de 
l'évolullon culrurelle el démocratique de la socle lé 
québéCOIse et à poursuivre la déconfesslonnallsatlon du 
système scolaire. C'est ce qUI a amené l'Assemblée 
nationale du Québec à entreprendre une démarche unamme 
auprès du Canada pour que SOlt amendee la COnSl1rullon 
canadienne de 1867. Amsl. en décembre 1997. le Québec 
a été soustrall aux paragraphes 1 à 4 de l'artlcle 93 qUI 
garantissaient des drOIts confeSSIOnnels à certams groupes 
de catholIques et de protestams. et le gouvernement a donc 
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18 mai. nous nous souvenons des propos honteux. di\gra
cieux, autocratiques. ma foi, kadhafiens du ministrt: des 
Finances lorsque ce ministre a ouvertement et publique
ment menacé un employé du gouvernement. 

Jamais, M. le Président, de ma carrière poli
tique, ai-je été témoin de propos aussi disgracieux de la 
part d'un ministre. Je ne veux manifestement pas mettre en 
péril la carrière de M. Parent. j'éviterai donc de parler de 
la conversation qui s' est tenue non pas avec moi, .mais 
avec mon attaché politique. M. Martineau, qui s'est 
idemifié comme travaillant pour moi. Je ferai par comre 
référence à la lettre que le ministre des Finances l'a invité 
à signer et par laquelle, M. Parent cite: .Les programmes 
de la Cité du multimédia vont maintenir - je dis bien 
"maintenir", M. le Président - et créer 7 500 emplois au 
cours des trois prochaines années. Nous ne pouvons qu'es
timer le nombre d'emplois créés en 1999.-

M. Je Président, est-ce que le ministre des Finances 
peut répéter et confInner dans cette Chambre ce qu'il a 
affirmé catégoriquement à plus d'une reprise dans cette 
Chambre et ailleurs, que 7 500 emplois om été créés à la 
Cité du multimédia. alors qu'il sait pertinemment que c'est 
faux? 

Le Président: M. le vice-premier ministre el 
ministre d'Étal à l'Économie etaux Finances. 

M, Bernard Landry 

M. Landry: Plus de vocabulaire outrancier que de 
connaissances économiques. Premier élément de la 
réponse. Effeclivement, carrière courte el. avec de tels 
agissements, chances qu'elle le demeure. Et. troisième
ment, je redis que le procédé employé par ma collègue 
m'a scandalisé. Faire dire à un fonctionnaire des choses 
quïl n'a pas dites et le mettre dans rembarras n'est pas 
digne d'un parlementaire. Les fonctionnaires som les bras 
agissants de l'exécutif, ils doivent être respectés. 

. Si ce fonctionnaire est crédible: bien, je cite sa 
lettre. Il est crédible, le fonctionnaire. ou il ne l'est pas? 
Ce que dit M. André Parent: -Les programmes de la Cité 
du multimédia vont maintenir et créer plus de : 500 
emplois.,au 'cours des trois prochaines 'années.- Alon, on 
ne peut pas avoir·une mémoire sélective et prendre ce qui· 
fait notre affaire clans les propos d'un ionciionnaire qui ne 
fait que son travail. Je l'ai dit et je le redis ~ c'est 
choquant. hein - on avait prévu ID 000 emplois en JO' 
ans, il )' en a 7 500 d'annoncés en deux ans. C'est un 
succès prodigieux. Et j'espère que l'opposition va poser 
des questions jusqu'à plus soif là-dessus. 

En guise d'ultime élément de ma réponse, une 
chose que je fais raremem - je cite souvent les journaux 
québécois en langue française - là je \'ai~ ciler le 
Washington POST en langue ·originale. qui dit: «Aided by 
generous tax credits from the Québec Governmenl. 
Montréal campa nies pU! more money into Rand D lhan 
those elsewhere in Canada. Those efforts have transformed 
Montréal inlo one of the mosl open economies in the 
world.- Ça peut vous choquer, mais c'est vrai! 

Des voix: Bravo~ 

Le Président: Mme la dépUlée de Marguerite
Bourgeoys. 

Mme Monique Jérôme-Forget 

Mme Jérôme-Forget: Toujours, M. le Président. 
avec la peur que M. Parent soit victime de représailles de 
la part de ce ministre des Finances. je me dois de 
demander au ministre des Finances comment il peu, encore 
continuer de parler de 7 500 emplois créés, alors que le 
document joint à la lettre de. M. Parent fait mention de 
2 500 emplois bénéficiant de l'aide fiscale. dom nous 
savions très bien que la majorité de ces emplois existaient 
antérieurement. Alors. comment le ministre peut-il soule
nir ce qu'il affirme aujourd'hui? 

Des voix: Brav')! 

Le Président: M. le ministre. 

M. Bernard Landry 

M, 1....andry: Encore une fois, plus de brio littéraire 
que de connaissance des chiffres. Il Y a, dans la Cilé du 
multimédia. le nombre total admissible d'employés au 
crédit dïrnpôt- admissibles au crédit d'impôt - 2 812 
personnes, alors que le nombre total .des employés de ces 
sociétés est de 3 904. parce que tous les employés ne som 
pas admissibles. Or, ça veut dire que 65 % des emplois 
admissibles sont des emplois nouveaux. 

Je vais passer du Washing!on Pas!. en nous rappw
·chant donc un peu de nous. au Nell' York Times. Et écoutez 
ça. là, pour ceux qui ont été dans le gouvernement inactif 
qui avait rué et ruiné Montréal: -Montréal, dit le Nell' York 
Times, has reinvented itself as a center for biotech. tele~ 
communication. information technologies companies. Rents 
are rising along with construction cranes.> Elle voulail des 
grues, elle en voulait, des grues, et je lui avais dil que dans 
la plupal1 des villes il y avait des grues. Bien. il y a des 
grues dans la plupal1 des villes. et il y en a plus à Montreal 
à cause de la Cité du multimédia. 

Le Ne\\' York Times continue: -Montréal has also 
reinvented itself as a major center for higher education. 
This ciry now edges out Boslon for the highest percentage 
of college srudems in Nonh America .• C'~Sl ça. le Mont
réal d·au.iourd'hui. et ça peut vous enrager parce que c'est 
le contraire de votre Montréal. qui était mourant. 
o (JlhlO) fi 

Qes voix: Br3vo~ 

Votes reportés 

Adoption du principe du projet de loi n° 9'9 

Le Président: Bien. avant de passer aux mOL ions 
sam préavis. el en particulier à une d'entre elles que tout 
le monde anend. nous allons procéder au \'OIe reponé sur 
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la motion du minIstre délégué aux Affaires imergou
vernementales canadielU1es qui nous propose l'adoption du 
principe du projet de loi n° 99, Loi sur l'exercice des 
droits fàndamentaux . et des pr.érogarives du peuple 
québécois et de l'État du Québec. Alors. que les députés ... 
M. le leader de l'opposition officielle. 

M. Paradis: : .. motion aux voix. il s'agit d'un 
projet de loi qui a été réimprimé par le gouvernement et il . 
s'agit d'uri projet de loi dont l~.vote a été reporté à deux 
reprises. Je fais une ultime tèntative auprès du gouver
nement: Est-ce qu'il est prét à ce moment-ci à renoncer.à 
J'adoption de son projet de loi. qui risque de mettre en 
péril éventuellement les droits des Québécoises et des 
Québécois, et de plutôt se rallier ou de considérer la 
déclaration solennelle soumise par l'opposition officielle 
par'la voix du député de Chapleau et qui a recueilli. je le 

souligne. M. le Président. l'appui quasi unanime des 
observateurs et des analystes dans le domaine consti
tutionnel? 

Dne voix: .Bravo! 

M. Brassard: Malheureusement. M. le Président, 

je suis obligé de constater que la fin de semaine n'a pas 
été consacrée à la réflexion sur le projet de loi n° 99, elle 
a été plutôt consacrée à faire un spectacle sur les 
tables - c'est malheureux - et a été aussi consacrée à 
faire en sone que l'État québécois se ratatine. C'est ça 
maintenant, J'orientation du Pani libéral du Québec, 
J'opposition officielle. C'est malheureux. mais le temps est 
maintenant venu de voter. 

Le Président: Bien. Alors. nous allons procéder au 
vote. D'abord, que les députés en faveur de cette motion 
veuillent bien se lever. 

Le Secrétaire adjoint: M. Bouchard (Jonquière). 
M. Brassard (Lac-Saint-Jean), M. Landry (Verchères). 
Mme Harel (Hochelaga-Maisonneuve). Mme Lemieux 
(Bourget). M. Léonard (Labelle). M. Rochon 
(Charlesbourg). M. Trudel (Rouyn-Noranda-
Témiscamingue). Mme Maltais (Taschereau). M. Arseneau 
(Îles-de-la-Madeleine). M. Cliche (Vïmontl, M. Jolivet 
(Laviolette), M. Ménard (Laval-des-Rapides), M, Bégin 
(Louis-Hébert) .. M. Perreault (Mercier). M. Bertrand 
(Ponneuf), Mme Dionne-Marsolais (Rosemonl), Mme 
Léger (Pointe-aux-Trembles), M. Boisclair (Gouin). Mme 
Caron (Terrebonne). M. Fatal (Fabre). Mme Goupil 
(Lévis>. M. Baril (Arthabaska). Mme Carrier-Perreault 
(Chutes-de-la-Chaudièrel. M. Simard (Richelieu). M. 
Rioux (Matane). M. Bertrand (Charlevoix). M. Lachance 
CBellechassel. M. Gendron (Abitibi-Ouesll, M. Payne 
(Vachon), M. Létourneau (UDlza\'al. Mme Vermetle 
(Marie-VictOrin), M. Beaumier (Champlain). Mme Chare~l 
(Rimouski). Mme Robert <Deux-Montagnes>. M. Laprise 
<Roberval), M. Beaulne (Marguerite-D'YouviJle). M. Paré 
(Lotbinière), M. Jutras (Drummond>. Mme Leduc (Mille-

Îles), M. Pelletier (Abitibi-Est), M. Boucher (Johnsonl. 
M. Kieffer (Groulx), Mme DoyeT (Matapédia), M. 
Deslières (Salaberry-Soulanges), M. Gagnon (Saguenay), 
M. Côté (La Pel trie), Mme Barbeau (Vanier), M. Dion 
(Saint-Hyacinilie), M. Morin (Nicolet-Yarnaska), M. 
Simard (Montmorency), M. Cousineau (Bertrand). Mme 

Blanchet (Crérnazie), M, Paquin (Samt-Jean). M. Désilets 
(Maskinongé), Mme Signori (Blainville). M. St-André 
(L·Assomption). M. Duguay (Duplessis). M. Geoffrion 
(La ?rairie), M. Bédard (Chicoutimi). M. Bergeron 
(lberville), M. Boulianne (Frontenac). M. Labbé 
(Masson), M. Coté (Dubucl. M. Dumont (Rivière-du

Loup). 

Le Président: Que les députés qui som contre cette 
motion veuillent bien se lever. maintenant. 

lA! Secrétaire adjoint: M. Charest (~herbrooke). 
M. Paradis (Brome-Missisquoi), Mme Gagnon· Tremblay 
(Saint-François), M. Bourbeau (Lapone). M. Vallières 
(Richmond), M. Cusano (Viau), M. Maciocia (Viger), M. 
Gobé (LaFontaine), M. Benoit (Orford) .. M. Lapone 
(Outremont), M. Bergman (D'Arcy-McGee), M. Després 
(Limoilou), M. Williams (Nelligan), Mme DelisJe (Jean

Talon), M. Brodeur (Shefford), M. Gautrin (Verdun). M. 
Chagnon (Westmount-Saint-Louis). M. Mu1cair 
(Chomedey), M. Fournier (Châteauguay), Mme Loiselle 
(Saint-Henri-Sainte-Annel, M. Bordeleau (Acadie). M. 
Marsan (Roben-Baldwin), M. Chenail (Beauharnois-

. Huntingdon), M. Poulin (Beauce-Nord). M. Pelletier 
(Chap1eall), M. Ouimet (Marquette). Mme Beauchamp 
(Sauvé), Mme Jérôme-Forget (Marguerite-Bourgeo)'s). )vl. 
Dupuis (Saint-Laurent). Mme Leblanc (Beauce-Sud). M. 
Kelley (Jacques-Cartier). Mme Normandeau 
(Bonaventure), .M. MacMillan (Papineau). M. Copeman 
(Notre-Dame-de-Grâce), M. Whissell (Argenteuil), M. 
Cholene (Hum, M. Tranchemontagne (Mont-Royal), M. 
Lamoureux (Anjou). 

Le Président: Est-ce qu'il y a des abstentions: 

Le Secrétaire: Pour: 65 
Contre: 38 
Alistentions: 0 

Le Président: Alors, la mOtion de M. le ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes. 
et en conséquence le principe du projet de loi ne 99. est 
adoptée. M. le leader du gouvernement. 

Renvoi à la commission des institutions 

M. Brassard: Alors. M. le Président. je \'oudrais 
faire motion pour que le projet de loi SOil déféré à la 
commission des instirutions pour érude détaillée. 

Le Président: Très bien. Est-ce que celte motion 
est adoptée? Elle est adoptée. 



347 

R-8 Journal des débats of the First Session of the Thirty-sixth Legislature of 
Québec, Thursday, December 7,2000, No. 149, pp. 8575-8583 

...... ..... 

A'SSE BLEE 
PREMIÈRE SESSION TRENTE-SIXIÈME LÉGISLATURE 

, , 

Journal des débats 

de l'Assemblée 

Le jeudi 7 décembre 2000 - N° 149 

Président de l'Assemblée nationale: 
M. Jean-Pierre Charbonneau 

'BII3t..10. BARREAU 

DE MONTRÉAL 

04 JAN. 2001 

QUÉBEC 



348 

R-8 Journal des débats of the First Session of the Thirty-sixth Legislature of 
Québec, Thursday, December 7,2000, No. 149, pp. 8575-8583 

Débats de l'Assemblée nationale 

Le jeudi 7 décembre 2000 

Table des matières 

Présence de l'ambassadeur de la République fédérale du Brésil, M. Henrique Valle 

Affaires courantes 

Dépôt' de documents 
Message du lieutenant-gouverneur 

Crédits supplémentaires nO 1 pour l'année financière 2000-2001 
Renvoi à la commission plénière ... 

Rapport sur la procédure d'examen des plaintes de la Régie régionale de la santé 
et des services sociaux de la Côte-Nord et rapport annuel de la Régie 
régionale de la santé et des services sociaux de Lanaudière . 

Renvoi du rapport annuel à la commission des affaires sociales pour examen 
Iùlpport d'activité de la Société de développement des entreprises culturelles 
et annexes, et rapport annuel de la Société de télédiffusion du Québec 
Iùlpport d'activité de la Société des traversiers du Québec 

. Interventions ponant sur une violation de droit ou de privilège 
Propos du ministre du Revenu à l'endroit de la députée de Beauce-Sud 

Mme Diane Leblanc 
M. Paul Bégin 

Questions et réponses orales 
Implantation de la réforme de l'éducation 

M. Jean J: Charest 
M: Lucien Bouchard 
M. Jean J. Charest 
M. Lucien Bouchard 
M. Jean J. Charest 
M. François Legault 
M. Jean J. Charest 
M. François Legault 
M. Mario Dumont 
M. Lucien Bouchard 

Rencontre du ministre de l'Éducation et d'intervenants du secteur 
concernant l'implantation de la réfonne de l'éducation 

M. Yvon Marcoux 
M. François Legault 
M. Yvon Marcoux 
M. François Legault 

Réforme du Code du travail 
M. André Tranchemontagne 
Mme Diane Lemieux . 
M. Roch Cholene 
Mme Diane Lemieux 
M. Roch Chalette 
Mme Diane Lemieux 

Lettre du premier ministre adressée à la ville de Montréal-Ouest 
lors de la célébration de son centenaire 

M. Russell Copeman 
Mme Louise Harel 

Création d'une caisse d'assurance vieillesse envisagée par la 
commission Clair sur le financement du réseau de la santé 

M. Jean-Marc Fournier 
Mme Pauline Marois 

Position du gouvernement sur la mise en place d'une caisse d'assurance vieillesse· 
M. Jean-Marc Fournier 
Mme Pauline Marois 

8563 

8563 

8563 
8563 
8563 
8563 

8563 
8563 

.8563 
8563 

8564 
g564 
8565 

8566 

8566 
8566 
8567 
8567 
8567 
8568 
8568· 
8569 
8569 
8569 

8569 
8570 
8570 
8570 

8571 
8571 
8571 
8571 
8572 
8572 

8572 
8572 

8572 
8572 

8573 
8574 



349 

R-8 Journal des débats of the First Session of the Thirty-sixth Legislature of 
Québec, Thursday, December 7,2000, No. 149, pp. 8575-8583 

Table des matières (suite) 

Avis touchant les travaux des commissions 8574 

Dépôt de documents 8574-
Rappons annuels du Conseil supérieur de l'éducation el sur l'état et les besoins cie j'éducation 8575 

Affaires du jour 8575 

Projet de loi nO 99 - Loi sur J'exercice des droits ~ondamentaux et des prérogatives 
du peuple québécois et de l'Etat du Québec 

Reprise du débat sur l'adoption· 8575 
M. Lucien Bouchard 8575 
M. Jean J. Charest 8578 
M. Joseph Facal (réplique) 8581 
Mise aux voix 85~2 

Ajournement 8583 



350 

R-8 Journal des débats of the First Session of the Thirty-sixth Legislature of 
Québec, Thursday, December 7, 2000, No. 149, pp. 8575-8583 

7 décembre 2000 Débats de l'Assemblée nationale 8575 

Le Président: M. le leader de l'opposition 
officielle, est-ce qu'il ya consentement? 

M. Paradis: Oui, M. le Président, il y ac'on
sentement. 

Le .Présidçnt: Alors. il y a consentement. M. le 
ministre d'Etat à l'Education et à la Jeunesse. 

Rapports annuels du Conseil supérieur 
de l'éducation et sur l'état et 

les ~oins de l'éducation 

M. Legault: Oui, M. le Président, je dépose le 
rapport annuel 1999-2000 du Conseil supérieur' de 
l'éducation ainsi que le rapport annuel 19~9-2000 sur 
l'état et les besoins de l'éducation, intitulé Education et 
nouvelles technologies. Merci. 

Le Président: Très bien. 

Affaires du jour 

Alors, s'il n'y a pas d'intervention maintenant 
aux renseignements sur les travaux de l'Assemblée, 
nous allons passer aux affaires du jour. Alors, M. le 
leader du gouvernement, pour les affaires du jour. 

M. Brassard: Aux affaires du jour. M. le 
Président.,je vous réfère à l'article 36 du feuilleton. 

Projet de loi nO 99 

Reprise du débat sur l'adoption 

Le Président: Alors, à cet article, l'Assemblée 
reprend le débat ajourné le 2·1 novembre dernier sur 
l'adoption du projet de loi n° 99, Loi sur l'exercice des 
droits fondamen~ux et des prérogatives du peuple 
québécois' et de l'Etat du Québec. Alors, est-ce qu'il y a 
une intervention? M. le premier ministre? Alors, M. le 
premier ministre. 

M. Lucien Bouchard 

M. Bouchard: M. le Président, il y a plus de 
200 ans, nos ancëtres ont décidé de doter le Québec, ce 
qu'on appelait alors le Bas-Canada, d'une assemblée 
législative. Depuis lors, les élus de notre peuple, en 
provenance d'un peu partout au Québec, s'y sont 
rassemblés afin de. débattre, parfois âprement, d'enjeux 
fondamentaux et d'adopter toutes les lois qui encadrent 
notre vie collective. Notre Parlement, plus ancien que 
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, reste au coeur 
de ce ,que nous sommes et au centre des activités de 
notre Etat. Pendant tout le XXe siècle ... 

Le Président: Bien. Je voudrais profiter de 
l'occasion de ce petit moment d'interruption pour 
m'excuser aupres du premier ministre et par la suite du 
chef de l'opposition officielle. Je devrai céder le fauteuil 
à un des vice-présidents, le premier vice-président. 
puisque certains engagements pris précédemment 
m'obligent à .quiner le fauteuil. Alors. je m'en excuse 

auprès du premier ministre et par la suite du chef d.e 
l'opposition officielle. Alors, M. Ir; premier ministre. 

M. Bouchard: Merci.' Pendant tout le XXe 
siècle, notre État s'est affirmé et notre peuple, à maintes 
reprises, lui a réitéré son attachement. Les changementS 
de gouvernement et l'avènement de nouveaux partis 
politiques n'ont jamais altéré cette convictio.n profonde 
que nous partageons, celle de considérer cet Etat comme 
le seul' qui nous appartient en propre et sur lequel nous 
avons le plein contrôle. 

Au début de la Révolution tranquille. lorsque est 
venu le temps de prendre en main notre vie collective el 
en particulier notre économie, c'est naturellement sur lui 
que nos dirigeants se sont appuyés. Peu à peu les 
Québécois sont devenus de. plus en plus maîtres chez 
eux. 

Au tournant des années quatre-vingt, la plateforme 
politique du Parti libéral, connue sous le nom de livre 
beige, a bien résqmé le cheminement historique du 
Québec et de son Etat, et je cite: «On parle de plus en 
plus couramment de l'État du Québec. Cè changement 
de vocabulaire n'est pas un accident sémantique, il 
traduit un changement de perception. On perçoit de plus 
en plus nettement., en effe'!., le caractère distinctif de la 
société québécoise et les. défis historiques nouveaux 
auxquels elle fait face. On considère de plus en plus que 
cette société, pour survivre et s'épanouir, doit posséder 
chez elle le contrôle des leviers majeurs de son 
développement On conclut de plus en plus que le 
gouvernement du Québec est l'instrument privilégié 
dont dispose le peuple québécois pour assurer son 
développement et son affirmation suivant son génie 
propre.» Fin de la citation. 

Le grand mouvement collectif de la Révolution 
tranquille a déclenché un· bouillonnement social et 
intellectuel dont les effets sont ressentis dans toutes les 
sphères de notre société. Il eut d'importantes réper
cussions sur le plan politique. Guides p~r une nouvelle 
volonté d'autonomie, certains se mobilisent et affirment 
haut et fort qu'il faut aller plus loin que les simples 
revendications traditionnelles. D'une minorité repré
sentant un infime pourcentage d'électeurs, le mouve'
ment souverainiste commence à essaimer un peu 
partout. Rapidement.,! en seulement deux scrutins, un 
électeur sur 'trois vote pour la souveraineté-association, 
et, en 1976, René Lévesque et son parti reçoivent la 
confiance populaire et forment un gouvernement majo
ritaire. 

Cette élection fut une première. Elle place les 
Québécoises et les Québécois devant un choix nouveau: 
continuer à vivre dans le régime fédéral hérité de l'Acte 
de 1867 ou faire du Québec un État souverain associé à 
ses voisins. Face à cette situation, le premier ministre 
fédéral Pierre Trudeau affirme, en février 1977, et je 
cite: .dl faut avoir le courage de se poser la question. Il 
ne faut pas avoir peur de perdre ou de gagner la bataille. 
J'ai l'impression qu'on va la gagner, mais il faut que 
Tacce'pte les règles du jeu.» Fin de la citation. 
• (JI h20). 

Ce choix fondamental est soumis à la population 
québécoise en 1980. Un vigoureux débat s'engage. Les 
partis politiques du Québec sillonnent notre temtoire 
pour rencontrer le plus de gens possible. Le gouvernement 
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fédéral s'implique et 'investit même des sommes 
colossales dans la défense de son option. Nos con-. 
citoyens se rendent voter le 20 juin 1980. Ce rendez
vous emporte la reconnaissance par tous, ici comme 
ailleurs, du droit inaliénable de notre peuple de décider 

.. de son avenir. 
Les résultats du référendum marquèrent une 

victoire du camp fédéraliste. Par la suite, les leaders 
fédéralistes reconnurent d'emblée le droit des Québécois 
à décider de leur avenir. Onze ans après le scrutin.· 
référendaire, en 1991, M. Jean Chrétien, alors chef de 
l'opposition à'la Chambre des communes, réaffirmait ce 
droit inaliénable des Québécois, soulignant que le 
gouvernement fédéral, s'il ne l'avait pas reconnu, 
n'aurait jamais participé a un référendum au Québec en 
1980. 

L'importance du rendez-vous de 1980 a été aussi 
reconnue en 1997 par l'acJ:Uel chef de l'opposition à 
l'Assemblée nationale. Il a alors affirmé, et je cite: 
«Soyol'\s clairs sur une chose: le droit 'du Québec de 
décider lui-même de son avenir a été réglé en 1980. Il 
n'est plus question de revenir là-dessus.» Fin de la 
citation. 

Ce droit, notre plus fondamental comme peuple, 
fut exercé à deux reprises par la suite. Rappelons 
d'abord qu'en 1992 le premier ministre du Québec, M. 
Robert Bourassa, a proposé à la population québécoise, 
cette société libre et capable d'assumer son destin, un 
projet d'accord politique cOnnu sous le nom d'entente de 
Charlottetown. La question pOsée fut soumise, débattue 
et adoptée dans cette Assemblée. Et, comme on le sait, 
cette entente fut rejetée à la majorité des voix expri
mées. 

Il est utile de rappeler que ce second référendum 
fut tenu suivant les règles de la démocratie québécoise. 
L'organisation, les règles de financement des deux 
options et le contrôle de l'exercice du droit de vote, tout 
cela fut confié au Directeur général des élections et 

. soumis à la Loi sur les consultations populaires du 
Québec. Le gouvernement fédéral de l'époque, pourtant 
un ardent défenseur de l'entente, ne mit jamais en cause 
la capacité'de la démocratie québécoise d'assurer un dé· 
roulement satisfaisant du scrutin et un résultat incon
testable. 

Puis vint 1995. Faisant suite aux échecs 
encourus par les accords de Meech et de Charlottetown, 
le gouvernement nouvellement élu de M. Jacques 
Pariz.eau convie les Québécois à un troisième scrutin 
référendaire: C'est à nouveau de leur avenir. politique 
qu'il est· question. La liberté de choix de nos 
compatriotes ne fait pas partie du débat et n'·est pas 
contestée. Chaque camp consacre ses efforts à la 
promotion de son option comme il se doit, 

Aux quatre coins du Québec, on en débat en 
famille, entre amis et entre collègues de travail, et tout 
le monde chez nous se sent interpellé. Mais tout le 
monde au Québec sait aussi que ce sont les Québécoises 
et les Québécois seuls qui prendront cette importante 
décision. Le chef du Non de l'époque, M. Daniel 
Johnson, défendait l'option fédéraliste, mais jamais il n'a 
remis en question cette vérité fondamentale, Comme 
premier ministre, il avait déjà reconnu le droit de ses 
concitoyens à la liberté de .choisir, et je cite: "II 
m'apparaît extrêmement clair qu'au Québec nous avons 

déjà exercé en 1980 le droit à l'autodétermination.» Fin 
de la citation. 

Les résultats du 30 octobre 1995 ont démontré à 
la face du monde la solidité et la vigueur de la 
démocratie québécoise. Près de 94 % des électeurs 
inscrits se sont rendus aux urnes. Le Oui a remporté 
49,4 % des voix, et 54 000 votes oni fait la différence 
entre les deux options. Au regard de l'actualité politique, 
je pense qu'il faut répéter le taux de participation à 
l'époque: 94 % des électeurs ont voté. . 

Mais cet exercice démocratique couvert par les 
médi/lS du monde entier ne connut pas les suiles 
attendues par plusieurs. Certains avaient espéré qu'une· 
victoire aussi courte induirait le gouvernement fédéral. à 
rechercher activement une solution au problème 
québécois. On pouvait s'attendre à des efforts pour 
corriger le coup de force de J 982 ou, à tout le moins, à 
une tentative d'ouverture à l'égard du Québec. Ce fut le 
contraire. Au lendemain du scrutin, on passa vite des 
promesses élec~orales de lendemains qui chantent à la 
dure réalité qui déchante. Une. vague réso lution du 
gouvernement fédéral reconnaissant le Québec comme 
une société distincte fut perçue pbur ce qu'elle était: 
vide de sens. Elle est bien vite tombée dans J'oubli. . 

Les observateurs avertis remarquèrent plutôt le 
. fait que ce résultat obligea Ottawa à faire un 

désagréable constat: l'option fédéraliste pouvait perdre 
et avait. presque perdu en 1995. Les stratèges fédéraux, 
même dans leurs pires cauchemars, n'avaient pu 
imaginer un scénario de victoire souverainiste. C'est 
alors que leur vint une inspiration: attaquer la démo
cratie québécoise, attaquer les institutions du Québec, 
attaquer la liberté de choisir du peuple québécois. Le 
sort en fut ainsi jeté. Il fallait contrôler au maximum les 
aspirations en provenance du Québec. On était bien loin 
des promesses du premier ministre fédéral qui, en 
octobre 1995, à quelques jours du scrutin référendaire, 
s'était solennellement engagé, dans une déclaration 
télévisée, à ce qu'aucun changement affectant les pou
voirs du Québec ne s'effectue sans le consentement des 

. Québécois. 
Le gouvernement fédéral fait alors appel à la . , . 

Cour suprême du Canada en lui soumettant trois,.. ,. 
questions dont la rédaction, en partant, fut critiquée par: ... 
les experts internationaux.. Et, lors des audiences, le· 
Procureur général du Canada va même jusqu'à nier 
l'existence du 'peuple québécois. Mais, en août 1998, la 
Cour suprême du Canada rend un avis qui en surprend 
plus d'un. Son contenu crée une véritable commotion à 
Ottawa. Pm:e que, pendant des années, le gouver
nement fédéral avait laissé entendre que le projet 
souverainiste était illégitime. La Cour, au contraire, 
affirme clairement et expressément la légitimité du;; 
projet souverainiste québécois. 

Depuis les résultats serrés du troisième 
référendum, celui de 1995, Ottawa contestait également 
le libellé de la question et le seuil de la majorité 
nécessaire à une victoire du Oui. Or, la Cour suprême 
n'a d'aucune façon remis en cause le droit de 
l'Assemblée nationale de décider seule de la question et 
du seuil de la maiorité. 

Mais ce qui fait le plus mal aux chantres de la 
ligne dure, c'est la position de la Cour sur la consë. 
quence logique de la légitimité du projet souverainiste, à 
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savoir l'obligation de négocier de bonne fol. N!?';)': ,fon,9J:!mentales de la majorité: il a créé la majorité 
seulement la Cour affirme qu'une victoire souverainiste ' ,,,; flô~tf.: Cene majorité de votes des Québécois devient 
oblige le reste du Canada à négocier, mais elle fait de la "ün,':',sl,inplè, bouchon de liège qui flone sur l'eau 
tenue de ces négociations une obligation constitution- montante. A une règle fondamentale de la démocratie, le 
ne Ile. Parlement fédéral tente de substituer un indigne stra-' 

Le gouvernement fédéral décide de ne pas s'en tagème. 
laisser imposer, même par sa propre Cour don.t il Cette nouveauté, contestée par les leaders" 
nomme tous les juges. Il emprunte la voie législative,' ce d'opinion québécois et par les partis politiques, a mei;r)e 
qui est moins compliqué que de changer d'un coup les eu un écho à l'étranger. En avril dernier, par eX\lmplê .. 
neuf jùges de la Cour. Il dépose le projet de loi C-20. un éminent ancien PFier ministre de Fr-.mce, M. 
L'objectif et le contenu de ce projet de loi sont aussitôt Raymond Barre, a avoue se trouver perplexe devant une 
dénoncés par tous l'es partis politiques représentés à telle pratique, et je cite: «Ceci me paraît assez singulier 
l'Assemblée nationale du Québec, auxquels se sont et curieux. Vouloir fixer une maJorité ql,le je qualifierais 
joints d'ail1eurs plusieurs groupes et institutions issus de d'opportuniste ne semble pas acceptable du point de vue 
,divers horizons. de la démocratie.» Fin de la citation. 

Comme le résume si bien 'l'ancien chef du Parti Le projet, de loi n° 99 répond à cette dérive 
libéral du Québec. M. Claude Ryan, et je cite, «le projet démocratique. Il le fait en s'appuyant sur la valeur 
de loi accrédite l'impression qu'au Québec la intrinsèque de tous et chacun' des votes. Il énonce: 
démocratie, ce n'est pas une affaire trop sûre, que l'on «Lorsque le peuple québécois est consulté' par un 
ne peut pas les laisser marcher tout seuls - les référendum tenu en vertu de la Loi sur la consultation 
Québécois - et qu'il faudrait' leur donner des balises, populaire, l'option gagnante est celle qui obtient la 
alors qu'au fond la démocratie québé-;oise est en avance majorité des votes déclarés valides, soit cinquante pour, 
sur la démocratie fédérale ... Fin de la citation. cent de ces votes plus un vote." Mais, puisque toutes', 

Au-delà de l'option souverainiste, l'intervention nos institutions se trouvent attaquées, la loi soumis.e à 
fédérale attaque deux fondementS cruciaux de notre cette Assemblée couvre toutes les prérogatives de l'Etat 
système de consultation populaire: le libellé de la québécois. 
question et la majorité requise. J'en profite aussi pour Les différents chapitres de loi édictent, en 
insister sur le fait que, sur le fond des choses, ce ne sont résumé: que l'Etat du Québec tient sa légitimité de la 
plus nos différentes options politiques-qui sont en cause, volonté' de notre peuple; que le français est la langue 
c'est notre liberté démocratique. ' officielle du Québec; que notre minorité anglophone a 

Sur le libellé d'une question possible d'abord, il des droits inaliénables; que notre territoire est invio-
transpire de la loi fédérale une arrogance manifeste. rI lable; que les nations autochtones doivent se développer 
semble ,que les Québécoises et les Québécois ne sOient et qu'il faut favoriser leur épanouissement. La dispo-
pas capables de comprendre ni le sens d'un mot, ni le sition fmale prévoit qu'aucun autre Parlement ou 
sens des phrases, ni le sens des questions. La Chambre' gouvernement ne peut réduire les pouvoirs, j'autorité, la 
des communes doit s'en mêler et donner son assenti- souveraineté et la légitimité de l'Assemblée nationale ni 
ment. Ce n'est plus le Québec qui décide, c'est une autre contraindre la volonté démocratique du peuple québé-
juridiction. Comme si nous étions moins clairvoyants cois à disposer lui-même de son avenir. C'est donc plus 
que les autres et qu'i! serait nécessaire de nous ·protéger qu'une simple loi; cela tient plutôt d'une charte des 
de notre 'propre jugement. droits politiques du peuple du Québec. 

A cet égard, nul n'a mieux résumé le ridicule de Certains ont affirmé que ce projet de loi 
la situation que le député de Châteauguay et whip en s'inscrirait plutôt dans une dialectique souverainjste et 
chef de l'opposition officielle qui, après le référ:endumqu'en: 'conséquence les fédéralistes devraient s'en tenir 
de 1995, déclarait, et je cite: «lI y a un devoir de clarté, loin., La défense des pouvoirs de l'Assemblée nationale 
mais c'est la population qui, par son jugement, va n'est' pas l'affaire d'un camp ou d'un autre. Il s'agit 
décider s'il y a clarté ou pas. En ce sens, je pense qlle leaujo'urd'hui d'adopter ici une loi qui réaffirme le droit de 
premier ministre fédéral devrait faire confiance au bon ç:haque citoyenne et de chaque citoyen, chacun d'entre 
jugement de la population du Québec.» Fin de la citation. nous, d'exprimer son vote, rien qu'un vote, mais tout un 
fi (11 h 30) CIl vote, pour décider de son avenir. A-t-on besoi!! d'êtrè 

Au coeur du projet de loi nO 99 que nous avons souverainiste pour réaffirmer les pouvoirs de l'Etat' du 
déposé, l'article 3 prescrit que '.de peuple québécois Québec, pour proclamer haut et fort l'intégrité de notre 
détermine seul, par l'entremise des institutions po- territoire, pour réitérer les règles de démocratie, pour 
litiques qui lui appartiennent en propre, les modalités de préserver le droit des Québécoises et des Québécois de 
l'exercice de son droit de choisir le régime politique et choisir leur avenir au moment ou il est brutalement 
le statut du Québec». Cet énoncé n'invente rien. il ne assailli par l'instance fédérale? 
vise qu'à empêcher toute intervention extérieure d~ns Méme si la réponse est évidente, je pense 
nos débats relatifs à l'avenir du Québec et affirme approprié de citer simplement les propos d~un de mes 
clairement que nous n'avons pas besoin collectivement prédécesseurs, M.'Robert Bourassa, qui mentionnait, en 
d'un grand frère. 1992, et je cite: Dans le fédéralisme canadien, le 

Mais il y a pire encore, si c'est possible. Le QUébec vise à obtenir tous les pouvoirs pour gérer son 
gouvernement fédéral a aussi décidé de changer ks développement social, culturel et économique. Il 
règles du jeu mêl1)e s'il les a acceptées à trois reprises. Il constate aussi que dans ce fédéralisme - c'est, M. 
a inventé une nouvelle façon de calculer les votes Bourassa qui parle toujdurs - le Québec conserve son 
pour se sortir avec l'élégance d'un éléphant des règles droit à l'autodétermination ou son droit à la sôuveraineté 
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qu'on lui a reconnu de facto en 1980. Fin de la citation. 
Je pense que, si l'opposition officielle 8vait besoin· d'un 
blanc-seing pour soutenir la Loi sur l'exercice des droits 
fondamentaux et des prérogatives du peuple québécois 
et de l'État du Québec, elle le trouvera dans cette 

._. déclaration claire et digne de M. Bourassa. 
Après toutes ces générations d'hommes et de 

femmes qui ont consacré les meilleures années de leur 
vie au service public, après la tenue. de tous ces rendez
vous électoraux et référendaires, après ces millions de 
Québécois qui sont allés déposer, génération après 
génération, leur vote dans les urnes, après toutes ces 
années où nous avons pu choisir librement nos' ·gou
vernements et notre statut politique, nous n'accepterons 
pas qu'un autre Parlement travestisse les règles 
dérpocratiques qui ont fait et feront notre histoire. Cene 
législation présente nos droits fondamen~ux. Elle édicte 
que notre liberté ne peut être entravée. Elle nous pemle! 
de maintenir toutes les options ouvertes et d'envisager 
l'avenir avec la sérénité d'un peuple sûr de lui ct 
conscient de tout ce qu'il peut réussi!'. 

J'aurais l'impression de trahir la mémoire ct les 
~:' :. actions de mes prédécesseurs si nous acceptions :l~. 
.. c,arcan de la loi C-20. Nous ne devons pas être les,' 

. '. çO)Tlplices muets de l'offensive fédérale. Nous aVODS,el), 
.. ' :~ Assemblée et ailleurs, le devoir sacré de défendre 

•. ,m~tégrité des institutions qui nous ont été trans!i1jlles~.Jl 
<fIlVti::garder touteS. grandes les portes de IJa.V.on~t:du 
Qo~Qeê,. de l'épanouissement de notre peuplei'~:Son 
déve)o.p.pement et de ses choix. .'~~:::;. 

.' . ~. En terminant, je laisserai la parolêdi'::Ûb autre 
ancien premier ministre du Québec, M. Re:htl:P.vesque, 
et je cite: .<Le droit de contrôler soi-mérrii."S:ôh destin 
national est le droit le plus fondamental que pOssède la 
collectivité québécoise.» Fin de la citation. M. le 
Président, nous sommes conviés ce matin à affirmer 
hautement et à défendre ce droit sacré face à J'histoire. 

l'exercice du droit des Québécois et des Québécoises de 
choisir leur avenir. . 

On est revenus â la charge' avec une autre 
motion: Elle se lisait comme ceci: 

<cQue l'Assemblée nationale réaffirnle qu'elle 
seule peut déterminer les conditions entourant le 
processus référendaire sur l'avenir politique et 
constitutionnel du Québec dans le respect des règles 
démocratiques, et notamment la règle du 50 % plus un, 
et ce, en comonnité avec la décision de la Cour 
suprême», une d6cision que le premier ministre vient de 
citer en appui à ses arguments. 

Encore une fois, M. le Président, le gou
vernement a refusé de se joindre à l'opposition et de 
d6fendre ce que nous pensions être les intérêts du 
Québec. Si on se ,rappelle bien, le gouvernement 
trouvait la situation très grave à l'époque,.grave au point 
de réclamer du temps d'antenne sur les réseaux 
québécois de télévision. 
@ (lI Il 40) fi' 

. Or, nous voilà une année plus tard et nous 
. sommes toujours saisis de la question. Il faut· se 

demander pourquoi, M. le Président. Eh bien, parce que 
le gouvernement, dans cette affaire-là, a refusé de faire 
preuve de bon sens. li a refusé de faire front commun 
aveC l'opposition officielle. Au lieu de s'en tenir à la 
qu.estion principale, soit celle de réitérer le droit des 
Québécois de décider de leur avenir et de confirmer 
l'autorité et la légitimité de l'Assemblée nationale, le 
gouvernement essaie de nous faire croire que nous 
devons nous doter, selon l'expression du premier 
ministre, d'une charte de nos droits politiques collectifs. 

Le gouvernement a déposé une première fois un 
projet de loi. Il l'a retiré et puis il l'a redéposé avec des 
changements cosmétiques, une procédure d'exception, 
M. le Président, ql!'on a rarement vU.e à l'Assemblée 
nationale du Québec. 

Des voix: Bravo! 
L'opposition officielle a toujours souhaité que 

l'Assemblée nationale parle d'une seule voix sur cette 
question, et nous avons fait les efforts pour que nous 

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, je puissions justement parler d'une seule voix.. J'ai pris la 
vous remercie, M. le premier ministre. Je vais main-': peine, exceptionnellement, d'écrire à tous les députés de 
tenant céder la parole à M. le chef de l'opposition. . 'l'Assemblée nationale, le 3 mai dernier. J'ai sollicité 

M. Jean J. Cbarest 

M. Charest: Merci, M. le Président. Ça . .fail'"pris 
d'une année que le gouvernement fédéral a }iéPQ.~le 
projet de loi C-20. On se souviendra qu'à J~,J?t#JÎjlère 
occasion j'avais présenté en cette Chamb~;-.::a.:Îl.t:#,qm de 
l'opposition officielle, une motion qui ~;tI~ii;l%mme 
ceci: ":0 ": .. ' 

(!Que l'Assemblée nationale ré~~~ qu'elle 
seule peut déterminer les conditions entourant le 
processus référendaire' sur J'avenir politique et 
constitutionnel du Québec dans le respect de règles 
démocratiques et en conformité avec la décision de la 
Cour suprême.» 

C'était, M. 'le Président, le libellé de la motion 
qu'on a présentée à l'Assemblée nationale à la première 
occasion. Nous savons tous que le gouvernement a 
refusé malheureusement de souscrire à cette première 
motion qui reconnaissait J'autorité et la Jégitimité de 

. J'Assemblée nationale du Québec en ce qui concerne 

l'appui de tous pour l'adoption de la déclaration 
solennelle que proposait le député de Chapleau. Ce' 
faisant, nous prenions le meilleur véhicule; afm d'éviter 
des attaques devant les tribunaux et surtout d'éviter 
- c'est là uri des enjeux très importants - la judi
ciarisation de questions éminemment politiques, M. le 
Président. Le gouvemement s'est encore une fois 
opposé. . 

L'avantage des motions et de la déclaration 
solennelle soumises par l'opposition officielle, c'est 
qu'elles avaient l'avantage de ne pas affaiblir le Québec .. 
et de ne pas remettre en cause les .droits des 
Québécoises et des Québécois, car c'est de cela dont il 
est question. Dans son obsession, le gouvernement ne se 
rend pas compte qu'il est en train d'affaiblir le Québec 
par son projet de loi. Nous sommes convaincus et nous 
croyons fermement que· la question du droit à 
l'autodétermination des Québécois et Québécoises est 
une question politique. Le fait que le gouvernement du 
Québec ti~nt il introduire ce droit politique dans un 
débat juridique nous inquiète vivement. Il ouvre la porte 
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il une contestation juridique de ce droit fondamental des 
Québécois. 

L'entêtement du gouvernement et du premier 
ministre à continuer dans cette voie nous porte à donner' 
crédit aux propos qu'écrivait justement un journaliste du 
journal Le Soleil, M. Michel David, le 8 juin dernier. M. 
David disait ceci, et je cite: (J..e recours aux tribunaux, 
écrit M. David, pourrait très bien faire partie de ces 
moyens. Ainsi. en insistant pour répliquer par un projet 
de loi de son cru au bill C-20 sur la clarté référendaire, 
malgré l'avis de plusieurs juristes, le gouvernement a 
sciemment ouven la porte à une nouvelle contestation 
du droit à l'autodétermination des Québécois, ce qui 
pourrait avoir pour effet de stjmuler la ferveur 
nationaliste.» Fin de la citation. M. le Président. 

Comment ne pas croire, M. le Président, que 
c'est l'intention du gouvernement? Et le premier ministre 
a eu beau nous dire il y a quelques minutes que ce 
n'était pas une question partisane, je rappellerai au 
premier ministre qu'il est contredit dans ses propos par 
le député de Joliette, ministre çles Transports, qui 
déclarait publiquement, au moment :)ù on déposait le 
projet de loi C-99, que cela allait alimenter la ferveur 
nationaliste. Il a été contredit par l'organisateur en chef 
du Parti québécois, M. Dufour, qui; de mémoire, disait 
publiquement que·cela allait ajouter de l'essence dans le 
réservoir. Il est. contredit par un document intitulé 
Mobiliser nosforees pour un pays, un plan d'action pour 

l'année 2000, un plan d'action dans lequel on évoquait' 
spécifiquement ce projet de' loi comme étant un outil 
servant les fins de la cause souverainiste et les fins de la 
cause du Parti québécois pour mobiliser ses troupes et 
préparer un prochain référendum. 

Ce plan parlait de mobiliser les jeunes; ce plan 
parlait de prendre avantage de la Marche des femmes et 
de tenter d'exploiter tous ces événements dans le but de 
faire avancer la cause du Parti québécois au détriment 
de ce que nous croyons fondamentalement être les 
intérêts du Québec. Dans l'échéancier, on parlait même 
de" la tenue d'écoles de formation aux mois d'août et 
septembre pour l'organisation électorale et référendaire'. 
La Marche des femmes, le Forum sur la citoyenneti·.i:t 
J'intégration faisaient partie des événements à appuyer. . 

Et ce qui est intéressant, c'est que le projet de. loi 
n° 99, . lui aussi, faisait partie de la. :,silliiégie 
préréférendaire. Et l'échéancier, écrit en.Jomes·:lcttres 
dans le document que j'ai ici dans les mB:inkP-BJ'lait de 
février à juin 2000. Vous comprendre~.Ntl~'Président, 
que .l'opposition ne peut pas accepiçr.què le gou
vernement sacrifie les intérêts du Québec.' sUr l'autel de 

. la cause du Parti québécois. .. '. 

Une voix: Bravo! 

M. Charest: Si le gouvernement espère que des 
dispositions' de la loi soient éventuellement déclarées 
inconstitutionnelles par les tribunaux, si le gouver
nement espère ainsi avoir trouvé un moyen pour essayer 
de mousser la ferveur nationaliste, je lui dis que nous ne 
souscrirons pas à ce genre de stratégie qui affaiblit le 
Québec, qui affaiblit les intérêts du Québec que le 
premier ministre vient d'évoquer. On ne souscrira pas à 
cette stratégie de mettre des droits politiques en péril en 
voulant judiciariser les droits des Québécois. On ne 

souscrira pas, M. le Président, il un geste qui risque 
d'affaiblir le Québec. . 

En fin de semaine, le premier ministre a juré la 
main sur le coeur qu'il n'engageait pas des fonds publics 
pour la souveraineté, M. le Président. En voilà un autre 
exemple. Or, son gouvernement a déjà engloutit 
1,7 million de dollars, rappelons-le, dans une publicité 
sur le budget fédéral et sur la publicité sur le droit à 
l'autodétermination. C'est sans compter le comité sur la 
souveraineté, formé de sept ministres et de plusieurs 
députés., fmancé par un fonds de 1 million de dollars. 

. Et cela continue, M. le Président. Puisque les 
députés du côté ministériel semblent réagir avec. 
scepticisme, eh bien, permettez-moi de leur apprendre, 
comme c'est souvent le cas quand 6n fait des demandes 
d'accès à l'information, que le ministère des Finances 
confirme qu'il a fait des études sur la souveraineté, maj~, 
comme c'est l'habitude du gouvernement, on refuse de 
les rendre publiques. Comme d'habitude, vous serez les 
derniers à l'apprendre. 

M. le Président, J'objet du projet de loillo 99, 
comme l'avouait le ministre des Transports, le député de 
Joliette, était de créer des conditions gagnantes pour la 
tenue d'un référendum. C'est pourquoi nous demandons 
au gouvernement aujourd'hui de faire marche arrière, de 
s'élever au-dessus de la partisanerie et d'appuyer ce que 
les juristes qui sent venus témoigner, ce que les 
observateurs ont tous noté,' M. le Président: une 

déclaration solennelle qui aurait l'avantage de s'inscrire 
dans la tradition de ce qu'a fait l'Assemblée nationale 
lorsque nous étions dans une situation similaire. 

Je rappellerai au premier ministre que c'était le . 
cas lorsque le gouvemement de René Lévesque devait 
réagir justement à des actions venant de la part du .... 
gouvernement fédéral, que c'est par la voie d'une dé.éla c . :1 
ration à l'Assemblée nationale que le gouvernement de .' & 
René Lévesque avait réagi, M. le Président :k i~?' 
rappellerai.au premier ministre que plusieurs juristes ont 
noté le risque qu'il imposait au Québec en choisissant de 
judiciariser ce débat qui touche directement les droitS. 
politiques des citoyens du Québec. . . 

Le gouvernement dit que, s'il y a une côn" : . 
testation devant les tribunaux de la .loi n° 99, ilv.a· 
s'appuyer sur l'avis de la Cour suprême Sllr la séce$,5icin. 
et sur la déclaration d'Helsinki pour défendre le droit :du . 
Québec à l'autodétermination. Le gouvernement devrait 
lire attentivement l'ouvrage d'Alain Pellet, expert 
international en la matière. Voici ce qu'il écrit sur le 
droit à l'autodétermination et ce qu'il écrit pour les 
anciennes colonies, 'et je cite: ~J.. la faveur de circons
tances très exceptionnelles et spécifiques - J'occupation 
de temtoires palestiniens par Israël, la persistance des 
régimes d'apartheid en Afrique australe - les Nations 
unies ont étendu le droit d'autodisposition reconnu aux 
peuples coloniaux, aux peuples occupés ou soumis à tin 
régime de discrimination raciale. Plus largement, on 
peut sans doute considérer que le droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes inclut le droit à l'indépendance 
dans tous les cas où un 'peuple est privé de son droit 
d'autodétermination interne, exclusivement dans ces 
cas.)) 

Conformément à la formule utilisée 'par la Cour 
suprême du Canada, il dit: ,.En résumé, k droit à 
l'autodétermination, en droit international, donne tout au 
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plus ouv~rttire au droit à l'autodétermination externe malheureusement, ce scénario devait se réaliser, de 
dans ·le ca~,.ges·anciennes colonies, dans le cas des rupture, de brisure, il n'y a personne qui peut prédire ce 
peuples oPPDrrtés'comme les peuples soumis à une qui va arriver. Et on aura beau invoquer toutes les règle.s 
occupation militaire étrangère ou encore dans le cas où au monde, de droit international, de droit commun ... 
un groupe dé·fir)1·· se voit refuser ÛJl accès réel au . D'ailleurs, logiquement, le raisonnement est assez facile 

... gouvernement pour assurer son développement poli- à suivre. La Cour suprême en arrive à une limite dans cc 
tique, économique, social et culturel. Dans ces trois qu'elle peut dire aux acteurs politiques parcè' que le 
situations, le peuple en cause jouit du droit à l'auto-cadre juridique dans lequel elle opère, où elle obtient 
détermination externe parce qu'on lui refuse la faculté son mandat, aura éclaté. Comment un tribunaL peut·il 
d'exercer à J'interne son droit à l'autodétermination.» ça, par la suite prévoir ce qui Vil arriver alors que les 
c'est à la page 516 du livre de M. Pellet. fondements mêmes de sa légitimité auront disparu? 
el (Il h 50) III C'est une question de bon sens, M. le Président 

Qu'en est-il de la sécession hors du cadre de Mais j'invite à nouveau le premier ministre à 
décolonisation? Il dit ceci, et je cite: «Contrairement à relire attentivement le jugement de la Cour suprême 
ce qui se produit pour les peuples coloniaux, on ne peut parce qu'il va, je le sais, trouver dans ce jugement des 
pas déduire du droit des peuples à disposer d'eux- choses a1annantes sur l'avenir du ,Québec dans l'hypo-
mêmes un droit à,la sécession s'agissant d'un peuple thèse où il réussirait à réaliser son objectif de sécession 
intégré dans un Etat. La différence de nature des Personne ne peut prédire ce qui va arriver. 
territoires en cause interdit toute analogie. Le même M. ie Président, je .tien.s à réitérer les principl".: 
texte qui favorise le premier condamne explicitement le de la déclaration solennelle déposée par le député de 
second sur le même fondement idéologique. Dans le Chapleau au nom de l'opposition officielle: 
même sens, voir la partie VII de ['Act Final d'Helsinki . Le Parti libéral du Québec tient à affirmer wn 
de 1975, la déclaration de Vienne du 25 juin 1995, de la engagement à défendre les intérêts historiques cl 

Conférence mondiale sur les droits de l'homme ou celle nouveauX des Québécois et Québécoises. 
adoptée par l'Assemblée générale à l'occasion du 50e .Nous· réaffinnons que les Québécois t'1 
anniversaire des Nations unies, selon laquelle le droit Québécoises ont le droit de choisir leur avenir et· de 
inaliénable à l'autodétermination ne devrait 'pas être décider eux·mêmes de leur statut constitutionnel et 
interprété commé autorisant ou encourageant toute politique et que ce droit doit être exercé en conformité 
mesw-e de natw-e à ·démembrer ou compromettre eri avec les lois, les conventions et principes consti-
totalité ou en partie l'intégrité territoriale ou l'unité tutionnels ou internationaux applicables au territoire du 
politique d'États souverains et indépendants respectueux Québec. 
du principe de l'égalité des droits et de J'autodéter- Nous reconnaissons que le français est la langue 
mination des peuples et, partant, dotés d'un gou- officielle et commune des Québécois et Québécoises et 
vernement représentant. la totalité de la population qu'il y a lieu d'en favoriser l'usage, la qualité, le 
appartenant au tenitoire sans distinction aucune), fm de rayonnement et J'épanouissement 
la citation, M. le Président. Pellet réfère même à ln Nous reconnaissons aussi l'importance que les 
définition de la Cour suprëme dans son renvoi. droits des Québécois et Québécoises d'expression 

C'est la dernière fois que nous disons nu anglaise soient reconnus et protégés en toutes cir-
gouvernement de ne pas faire cela, puisque ce débat tire constances et qu'ils soient reconnus et appliqués dans un 
à sa fin. On a proposé des motions, une déclaration esprit d'ouverture et de justice. 
solennelle. On a tout tenté pour convaincre le gouver- Nous réaffirmons la contribution des Québécois 
nement de ne pas judiciariser des principes politiques. et Québécoises faisant partie des communa\ltés cul-

Je constate aujourd'hui que le premier ministre turelles au développement du Québec et l'importance 
cite à nouveau le jugement de la Cour suprême, mais je que leurs droits fondamentaux puissent être exercés 
constate qu'il le fait aussi de façon sélective, M. le .adéquatement et en toutes circonstances. 
Président. J'ai lu attentivement, moi, J'arrêt de la Cour . Nous reconnaissons que les nations autochtones 
suprême, et ce que j'en retiens, c'est que la Cour ont des préoccupations, des revendications et des 
suprême dit aux acteurs politiques que c'est à eux â qui. besoins particuliers au sein du Québec et qu'il est 
revient la décision ultime. Et, dans sa sagesse, la Cour .'. iinportant que les droits ex.i$nts de ces nations, an~
suprëme a dit, je pense, de façon très articulée, qu'ils traux. issus de traités ou autrement, y compris leur droit 
pouvaient, eux. donner des indications sur la façon dont. il l'autonomie à l'intérieur du Québec, soient également 
un débat comme celui-là devait être conduit., sur les protégés et confinnés. 
règles de base. Nous réaffirmons que seule l'Assemblée na-
. Et j'invite le premier ministre à relire l'arret de la tionale a le pouvoir et la capacité de fixer les conditions 
Cour suprême, à revoir les enjeux qui sont sur la table, et . modalités entourant la tenue d'un i"éférendum, 
parce que je me rappelle très bien le jour où il a réagi à conformément à la Loi sur la consultation populaire, y 
la décision de la Cour suprême, où il l'a fait sienne. compris Je libellé de la question. 
Mais, en relisant les dispositions, en relisant atten- Nous déclarons que, lorsque les Québécois et 
tivement ce que la Cour suprême dit, je pense que Je Québécoises sont consultés par référendum tenu en 
premier ministre va y trouver certaines surprises de voir vertu de la Loi sur la consultation populaire, la règle 
qu'il ya là des enjeux sur l'avenir du Québec qu'il refuse démocratique alors applicable est celle de la majorité 
d'admettre ou d'éscompter. . absolue des votes déclarés valides. 

Dans le fond, la Cour suprême réitère ce qu'on Nous croyons que les Québécois et Québécoises 
savait déjà, M. le Président: dans l'hypothèse où, ont le droit à ce que toute consultation populaire visant à 
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la sécession du Québec du Canada porte sur une 
question claire, que, lorsqu'une telle consultation a lieu, 
le gouvernement du Québec respecte le. renvoi relatif à 
la sécession du Québec du 20 août 1998, invoqué 
aujourd'hui par le premier ministre, notamment quant à 
J'obligation constitutionnelle de négocier sur le 
fondement du principe démocratique de la primauté du 
droit, du constitutionnalisme, du fédéralisme ainsi que 
la protection des droits des minorités. 

Nous réaffirmons l'importance que l'intégrité 
territoriale du Québec soit· sauvegardée et nous 
reconnaissons l'importance que les droits, les pouvoirs . 
et l'autorité de J'Assemblée nationale, du gouvernement 
du Québec et des autres institutions démocratiques 
québécoises soient défend\ls et respectés. 

Nous avons cru que ces principes étaient 
appuyés par toutes les formations à l'Assemblée 
nationale. Il faut croire que le Parti' québécois n'est pas 
d'accord avec ces principes. C'est dommi\ge. J'aimerais 
pouvoir dire que je suis .surpris, je ne le suis pas. Nous 
savions· que la priorité était la souveraineté; le 
gouvernement nous le confirme aujou:-j'hui. 

M. le Président, le Parti libéral du Québec 
continue de défendre les intérêts de tous les Québécois 
et Québécoises. C'est pourquoi nous nous opposons à ce 
projet de loi qui affaiblit le Québec et qui va contre les 
intérêts du Québec. C'est pourquoi nous demandons à 
tous les parlementaires en cette Chambre d'appuyer une 
déclaration solennelle visant à réaffinner le droit des 
Québécois et Québécoises de choisir leur avenir et de le 
faire sans que les tribunaux soient obligés de s'insurger 
dans ce débat et d'affaiblir ses droits. 
• (12 heures) ft 

M. le Président, nous répétons à nouveau 
aujourd'hui cet appel au premier ministre, au gou
vernement, aux députés ministériels, afin qu'ils écoutent 
finalement la voix de ceux qui veulent planer au-dessus 
des partisaneries politiques et défendre les intérêts du 
Québec. 

Des voix: Bravo! 

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, je 
vous remercie, M. le chef de l'opposition. Je vais 
maintenant céder la parole à M. le ministre délégué aux 
Affaires intergouvernementales canadiennes pour son 
droit de réplique de 20 minutes. M. le ministre. 

M. Joseph Facal (réplique) 

M. Facal: M. le Président, à chacune des étapes 
conduisant à son adoption, j'ai pris la parole pour 
exposer le bien-fondé et la nécessité du 'projet de loi 
n° 99, et je crois qu'aujourd'hui la conjoncture politique 
issue de l'élection fédérale du 27 novembre rend encore 
plus nécessaire que l'AsselTiblée nationale se porte à la 
défense des droits fondamentaux du peuple québécois 
ainsi qu'à la défense de nos propres pouvoirs et préro· 
gatives. 

Nous avons tous entendu le premier ministre du 
Canada. dès le lendemain des élections, déclarer que les 
Québécoises et les Québécois venaient de lui confirmer 
que, dans le fond, ils étaient d1accord avec la loi C-20. 
Que de mépris, que de paternalisme dans ces pro~s: 

Faites-nous confiance, nous savons ce qui est bon pour 
vous, c'est pour votre bien qu'on vous. frappe. Et cette 
attitude de la part de M. Chrétien est inqualifiable et 
constitue, je Je crains - je le crains - le signe peut-être 
annonciateur d'autres mesures qui viendront .restreindre 
le libre arbitre du peuple québécois. 

M. le Président, le gouvernement fédéral doit 
d'abord prendre acte de ce que le peuple quéhécois 
possède toute - toute - la maturité nécessaire pour 
définir lui-même ses préférences, exercer lui-même ses 
choix puis décider lui-même de son avenir. Il faut qu'il 
sache également que ce n'est pas le Parlement du 
Canada mais bien l'Assemblée nationale du. QuélY-ve, 
parce qu'elle est dépositaire de droits historiques 
inaliénables de notre peuple, qui est le lieu suprême et 
légitime d'expression de ce peuple. Et, dans quelques 
minutes, en adoptant le projet de loi n° 99, c'est 
justement en cette qualité de dépositaire des droits du 
peuple québécois que l'Assemblée nationale posera ce 
geste de solidarité à l'endroit de notre peuple qui nous a 
collectivement confié, à nous, les membres de ce 
Parlement, le mandat de parler en son nom, puis qui 
nous a confié, à chacun d'entre nous, le mandat de 
défendre ses droits contre toute tentative d'y porter 
atteinte. 

M. le Président, j'aurais aimé pouvoir espérer 
- après tout, Noël approche- que les députés de 

. J'opposition officielle cessent enfin de jouer sur les 
mots, qu'ils fassent eux aussi enfm preuve de solidarité 
à l'endroit du peuple québécois en votant en faveUr du 
projet de loi. Mais, après avoir entendu le chef de 
l'opposition officielle, je ne me fais vraiment plus 
d'illusions . 

Je note d'abord une première contradiction grave 
dans la logique de l'opposition. On sait que l'Assemblée 
nationale n'a pas adhéré à la Loi constitutionnelle de 
1982 et n'y adhère toujours pas. L'opposition officielle 
reconnaît cela, mais, du même souffle, elle invite le 
gouvernement à accepter sans réserve l'avis ,de la Cour 
suprême du Canada, alors que cet avis sUrait justement 
pour effet de subordonner le droit fondamental du 
peuple québécois à disposer librement de son avenir à la 
formule d'amendement imposée au Québec,sans son 
consentement, par cette même Loi constitutionnelle de 
1982. 

Alors, M. le Président, comment l'opposition 
peut-elle en même temps - en même temps - nous 
dire que les Québécois sont libres de leur choix, mais 
que cette liberté est subordonnée au consentement des 
autres provinces?.Dn ne peut pas dire une chose et son 
contraire en même temps. Mais il faut dire que la 
confusion intellectuelle est vraiment devenue la rriarque 
de commerce de l'opposition officielle. 

Poursuivons. L'idée même d'un pr:ojet de loi, on 
le sait, n'agrée pas à l'opposition officielle, sauf que, lors 
des discussions entre le gouvernement et J'opposition, 
qui ont eu lieu pour essayer de s'entendre sur une 
position commune, le député de Chapleau,' pour des 
raisons' qu'il n'a pas expliquées mais qu'on comprend 
fort bien, était accompagné du député de Laurier-Dorion 
qui a fermé à double tour toutes 'es portes pour être bien 
sür qu'on ne s'entendrait sur rien. 

Le gouvernement du Québec, lui, a donc choisi 
pour sa I:épJique à C-20 le moyen qui lui est apparu le 
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plus approprié dans les circonstances: à une loi il fallait 
répondre par une loi. Et le projet de motion ou de· 
déclaration, fut-elle solennelle; présenté par l'oppo~. 
sition, tel que libellé, ne faisait pas le poids tout 
simplement face aux agressions perpétrées par la loi 

-C-20. 
Dans son intervention, le chef de l'opposition 

nous a aussi accusés de jeter en pâture des droits 
fondamentaux du peuple québécois pour qu'ils soient 
battus en brèche par les tribunaux dans le seul espoir, 
dit-il, que cela permette de raviver la. flanune sou
verainiste au sein de la population. Pour l'opposition, il 
s'agirait là de l'agenda caché du gouvernement. M. le 
Président, jamais, jamais le gouvernement auquel 

.. .... . Le Vie:e-Préside[lt (M. Brouillet): Je vous 
. remercie, M. le ministre des Affaires intergouveme
. mentales, .Ceci met fin aux débats et discussions sur 

l'adoption du projet de loi n° 99. 

Mise Il ux voix 

Je m'en vais maintenant mettre aux voix 
l'adoption. Le projet de loi n° 99, Loi sur J'exercice des 
droits fondament,aux et des prérogatives du peuple 
québécois et de l'Etat du Québec, est-il adopté? 

Une voix: Vote par appel ndminal. 

j'appartiens n'a eu l'idée de pratiquer une pareille po- Le Vice-Président (J'd. Brouillet): Vote par 
Utique du pire. Jamais! . appc.1 nominal. Alors, nous appelons les députés. Puis, 

Et, si l'opposition officielle se fait du peuple pour permettre aux députés qui sont actuellement à 
québécois l'image d'un peuple sans droits réels, qu'ellc travailler aux commissions parlementaires de se rendre 
se détrompe aussi. Nos droits, ils existent. Ils n'ont . ',présents à l'Assemblée pour le vote, je vais sus-
rien de fictifs, ils n'ont rien d'incertains, ils sont réels, ,. cire pour quelques minutes. 
Et ce qu'il y li de nouveau et de différent, c'est sim~(12 Ji 10 -12 Ji 17) 3-
plement que, pour la première fois, ils sont réuni~ et. Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, 
formellement énoncés dans un texte de notre Parlement ):"'~' ... ' mes, M. les députés, je vous inviterais à prendre 
national. En fait, ces droits puis ces prérogatives sont;;\{';,'vos places, s'il vous plaît. Alors, je vais mettre aux 
ceux - rien de plus, mais rien de moins - 'qui ont été·· voix le projet de loi n° 9'9, Loi sur l'exercice des droits 
dans le passé et qui .sont actuellement déjà exercés par fondamentaux. et des prérogatives du peuple gué-
le peuple et par l'Etat québécois, et défendus aussi béCois et de l'Etat du Québec. 
par tous les gouvernements, péquistes comme libéraux" . . , Que les députés en fa.veur de cette motion 
avant nous. Et j'attends encore - j'attends encore - qUe .. veuillent bien se lever, s'il vous plaît. 
l'opposition nous donne un seul exemple tL-é du projet 
de loi d'un droit réel et fondamental que ce projet de loi. 
mettrait en péril devant les tribunaux. Vous avez eu un . 
an et vous n'avez rien dit à c~ sujet. 

Si vous croyez vraiment que ce Parlement et 
notre· peuple ont de vrais droits, pourquoi avez-vous 
peur de faire ce qu'un Parlement existe pour faire, voter 
des lois? La vérité, M. le Président, elle est très simple, 
·bien simple. L'opposition officielle n'a qu'une seule 
raison réelle pour ne pas voter en faveur du projet de loi 
n° 99. Sa seule raison, c'est qu'elle a choisi de faire 
passer le fédéralisme avant la démocratie d'une façon 
déshonorante de la part d'un parti qui fut jadis grand et 
qui aujourd'hui n'est même plus rapable de dénoncer C-. 
40 avec force, n'est même plus capable de réitérer Ses 
propres positions passées, n'est même plus capable 
d'accoucher d'un vrai programme constitutionnel. 

Pour Jean Chrétien et pour Stéphane Dion, c'est 
comme si le Parti libéral du Québec n'existait plus. Et, à 
chaque fois que nous nous sommes levés ici pour 
défendre nos droits, vous vous êtes fAits les 'alliés 
objectifs de l'aétuel gouvernemet)t fédéral. Et, pour vous 
défiler, vous vous inventez des prétextes de toutes 
pièces et au fur et à mesure. 

M. le Président, du côté du gouvernement, nous 
allons nou~ lever d'un seul élan, solidaires de notre 
peuple qui attend de. son Assemblée nationale, 
institution plus que bicentenaire et qui nous appartient 
en propre, qu'on se porte, de façon vigoureuse, ferme, à 
la défense de nos droits fondamentaux, des droits 
aujourd'hui menacés de façon honteuse par le Parlement 
d'un pays que notre peuple a pourtant contribué à 
fonder. Je vous remercie. . 

Des voix: Bravo! 

ù Secrétaire adjoint: M. Bouchard (Jonquière), 
M. Brassard (Lac-Saint-Jean), M. Landry (Verchères), 
M. Legault (Rousseau), Mme Harel (Hochelaga
Maisonneuve), Mme Lemieux (Bourget). M. Léonard 
(Labelle), Mme Marois (faillon), M. Rochon 
(Charlesbourg), M. Trudel (Rouyn-Noranda
Témiscamingue), Mme Maltais (faschereau), M. 
Arseneau (Îles-de-Ia-Madeleine), M. Cliche (Vimont),· 
M. Jolivet (Laviolette), M. Bégin (Louis-Hébert), M. 
Simard (Richelieu), M. Bertrand (portneuf), l\o1me 

. Dionne-Marsolais (Rosemont), M. Julien (Trois
Rivières), Mme Léger (pointe-aux-Trembles), lv'une 
Beaudoin (Chambly), M. Boisclair (Gouin), Mme Caron 
(Terrebonne), M. Facal (Fabre), Mme Goupil (Lévis), 

.. M. Chevrette (Joliette), M. Baril (Arthabaska), M. 
Pinard (Saint-Maurice), Mme Carrier-Perreault (Chutes
de-Ia-Chaudière), M. Rioux (Matane), M. Bertrand 
(Charlevoix), M. Lachance (Bell echasse) , Mme 
Vermette (Marie-Victorin); M. Gendron (Abitibi
Ouest), M. Boulerice (Sainte-Marie-Saint-Jacques), M. 
Payne (Vachon), M. Létoumeau (Ungava). M. 
Beaumier(Champlain), Mme Charest (Rimouski), Mme 
Robert (Deux-Montagnes), M. Geoffiion (La Prairie); 
M. Laprise (Roberval), M. Beaulne (Marguerite
D'Youville), M. Paré (Lotbinière), Mme Leduc (Mille
Îles), M. Pelletier (Abitibi-Est), M. Boucher (Johnson), 
Mme Doyer (Matapédia), M, Deslières (Salaberry
Soulanges), M. Lelièvre (Gaspé), M. Gagnon 
(Saguenay), M. Côté (La Peltrie), Mme Barbeau 
(Vanier),. M. Dion (Saint-Hyacinthe), M. Morin 
(Nicol et-Y am aska) , M. Simard (Montmorency), M. 
Cousineau (Bertrand), Mme Blanchet (Crémazie), 
M. Désilets (Maskinongé), Mme Signori (Blainville), 
M. St-André (L'Assomption), M. Duguay (Duplessis), 
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M. Bédard (Chicoutimi), M. Côté (Dubuc); Mme Papineau 
(Prévost), M. Bergeron (Iberville), M .. Boulianne 
(Frontenac), M. Labbé (Masson). 

M. Dumont (Riyière-du-Loup). 

Le Vice-président (M. Brouillet): Que les 
députés contre ... excusez-moi, M. le leader de I:oppo
sition... S'il vous plaît! S'il vous plaît! Seulement sur 
une question de règlement. On ne peut pas interrompre 
le vote. Normalement, ils peuvent, à la fin du vote. On 
ne peut pas interrompre. On verra à la fin, là, on ne peut 
pas interrompre. Alors, très bien, s'il vous plaît, s'il vous 
plaît! 
o (12 h 20) <li 

Des voix: ... 

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, nous 
allons procéder après~ Très bien. Alors, nous. pour
suivons comme d'habitude, et j'inviterais ceux qui sont 
contre à bien vouloir se lever, s'il vous plaît. 

Le Secrétaire adjoint: M. Ch!>!est (Sherbrooke), 
M. Paradis (Brome~Missisquoi), Mme Gagnon-Tremblay 
(Saint-François), Mme Bélanger (Mégantic-Cçll1ipton), 
M. Vallières (Richmond), M. Cusano (Viau), M. Gobé 
(LaFontaine), M. Benoit (Orford), M Lapone (Outremont), 
M. Bergman (D'Arcy-McGee), M. Després (Limoilou), 
M. Williams (Nelligan), Mme Delisle (Jean-Talon), M. 
Gauvin (Montmagny-L'lslet), M. B~deur (Shefford), 
M. Béchard (Kamouraska-Témiscouata), Mme Houda
F:epin (La Pinière), M. Gautrin (Verdun), Mme Larnquin
Ethier (Bourassa), M. Chagnon (Westrnount-Saint
Louis), M. Mulcair (0J0medey), M Fournier (Châleauguay), 
Mme Loiselle (Saint-Henri-Sainte-Anne), M. Sirros 
(Laurier-Dorien), M. Bon:!eleau (Acadie), M. Marsan 
(Robert-Baldwin), M Chenail (Bea.uhamois-Huntingdon), 
M. Poulin (Beauce-Nord), M. Pelletier (Chapleau), M. 
Ouimet (Marquette), Mme Beauchamp (Sauvé), M. Dupuis 
(Saint-Laurent), M. Kelley (Jacques-Cartier), Mme 
Nonnandeau (Bonaventure), M. Copeman (Notre-Dame
de-Grâce), M. Chalette (Hull), M. Tranchemontagne 
(Mont-Royal), M. Marcoux (Vaudreuil), M. Lamoureux 
(Anjou). 

Le Vice-Président (M. Brouillet): S'il y li des 
députés qui veulent entrer pour participer au vote et qui 
n'ont pas pu arriver à temps, alors, oui, il y a un 
consentement qui a été donné tantôt. Le consentement 
est réitéré. Je ·vous demanderais, de votre place, de vous 
lever à tour de rôle. 

~ Secrétaire adjoint: Mme Jérôme-Forget 
(Marguerite-Bourgeoys); Mme Leblanc (Beauce-Sud). 

La Secrétaire: Pour: 69 
Contre: 41 
Abstentions: 0 

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, le 
projet de loi est adopté. M. le leader du gouvernement. 

M. Brassard: M. le Président, je fais motion 
pour que nous ajournions nos travaux jusqu'à demain, 
10 heures. 

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, cette 
motion est adoptée. Oui, nous allons ajourner nos 
travaux jusqu'à demain matin, 10 heures. 

(Fin de la sé,!nce à 12}z 26) 
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},.,~ç..li.,n:-4 [cr deC:[1.r.~LOJ')' jl~.:J.fP:il~U:~ ch~\ll~ .. ngi:.lJ th~ ·:;.(Jtjstitut~Oil~Û ~,1,?.U·:~Ly cf ~3;.:.l .~ ~ 

fü.:.cl 011 behalf of R.oopnarine Sh:;g.1 et al., October 23, 1955. 

CANADA 

PROVINCE OF QUEBEC 
DISTRICT OF MON'I'REII.L 

No. 50 0 05 11 27 S' 9 53 

5.Jlll1l r 0 il .k.QJ.LU: 

ROOPNARlNE SINGE. M-», c.M ... , 
C.S.P.Q., cardii>log:ist., ~ Wb:!.ici:l::œ lit 
bis professicm1 af'flœs 011 3550 Chemin dle la 
Côre des Neiges, Sadie 660, in the. City tmd 
DU.trict of Mo~; 

-~-

KEl1'B OWEN EENDERSON,' ccl.lege 
prof=r, domiclled !lnd ~ li! 376 
Red!ern Ave!.llle. ~ 10, in the City of 
We:stIllOU:aL. Distria of MO!lI.TC:2.l; 

CT....AUDE tEcL.ERC, ~ien en m:mpott>. 
domiciled and ~ li! 497 me lvIarie--GoopU 
in the Town of I..acbeœie; 

-m::!-

KENNETH O'OONNELL. gc:utlemanretD:ed. 
domi<:iled and residing al 567 rue du Parc
M.arguerite-Bourgeoys in Point-St.-Cbarles. in 
the City mi District of M01l!:real, 

-.m1-

VAN ROYEN l".E'I"ŒW A Y. CŒ!SDlDUJ:L. 
domic:i1ed lUld residiDg al 1436 Mac!c;r.y Street, 
Suite 2003. in the City and District of 
Mootreal; . 

THE ATTORNEY-GENERAL OF 
QUEBEC, ~ Ber MIljes:ty in rig:ht of 
Quebec. md haviIlg offiœ:s ml 1. Notrc-Dmil>e 
Street E:&. EighüJ. Floor. m tile Cny 200 
District of Momrea!.; 

THE ATTOl!lNEY-GENlUtAL OF 
CANADA. ~ Bu ~ m rigbt 
of Ctmda, and I:ta~ hi!! ~ oi:Iiœs ltt 
the Dep:.."'ImeZl1 of Ju.st.iœ,. 239 W ~ 
Stt=t in. tœ City of ~ Pro".rim:e of 
0Dwi0. and i!ÙSO baving ofrlCl/:$ m the 
CompleJ!;e Guy.Favmru. FoUt l\:r'i1.'t:1". œ the: 
f1ftb tloor. lit 200 Rw..~ Bou.Ievud 
West. in the City and Distr.a of MotIti'~; 

l\1IS-EN-CA USE. 
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. , " .' ,.... .....·; .. ,f .. ~I .,·.j;··"t), , .. ,.n:n1 1 
~"lotion for declaratory jUQg:i1lcnt cb.a.ileng.tn~ Wi! COIl~""'L,,_H)lw;u t"-~u.< ~ • • It, -, 

filcd on bc~alf oÎRoopnarine Singh et al., Oc;.to!xr 23, 1995. 

- 2 -

MOTION FOR D&ÇLAMIQRY .i1JDG~ 

!A.~T. 453 C,C,P.; SECS. 24 AND 51 OF nm CQNSmImolilLcr ... J.ma 

TO mœ OF THE BONOVRABLE .TUDGES OF nIE SUPERIOR COtT.îl:T 
Sn'TING lN·THE DrsnuCf OF MONTREAL, TIŒ APPLlCANTS ffiJMBLY 
REPRFSENT: ' 

'1. . Object of motilm. It is the sole objec! of tb.is motion iD est!bUsh (as ~ 
as possible) tbat !he Legislanlre, or P.mia.l:œnt, of Queb«:. IDs lOOt legisl.ative mtbority 
te enact Bill No. l of the Fim Session cr( th: Thirty-fifth l q:isl .. ntre. ~ Loi mr 
l 'llI'enir du. Quibec or ÂJ! Act respecting the.fiJtYn of Q'uBnI;, oor similar iegis\.lIrion, 

. aDd to obtain declara10ry relief appropriate i.n tW: circuto.mm::es; this motion being tbus 
exclusive1y concerned wiI:b the mainœnaoce of collStirutioDalleglùil:y and public order. 
and oot wi1b !De desirability of th:: in1ependence of Qud= nor with the inbe:n."1lt 
desin!bility of ~ propos:ais coota.i.oed in Bill No. 1 ("the SiIl' or "thc r.a.id Bill'). 

2. Pardcidarr. Applicams ~tfully set fortll beJow, with particularity, the narure 
and effeas of the saie! Bill, in order (1) 10 e:stablish the inteTeStS of the Appl.icaIil:s. (2) 
te defme accura.r.ely mi prcci.sely theil'· grouDds of comesW:i=. aod (3) te ~.te the 
basis for ~lief. . 

3. DiscIaimus. Applicams most respectful.ly make the fonowing express discWme.1:s 
in orcier 10 defme, in the cle.are..'1 and narrowest ~ible te.rms, the issues wbk:ll tbey 
seek 10 raise; and in arder' tbat tbis motion may be dl:ilt with 1:1)' tl;;e CO'.Jrt as easily !lXLd 
expediticiusIy as possible. 

4. Not in.t.e:nded CO ol1s:trua rifenrubun. This motion sec:ts DCitb.:::r 10 prevent, !:IOr 
'to obstrue!., the hOlding. tmder tbe R4erentiJmt. Ad, oi my :rd~ ~ tblU 
refcm:Jdum mzy co~ tb:I: said Bill No. 1. or 2II)' ether lillUler wba!soevc:r; and 
accaràiIigJy the AppIicants here explicitly Qeclare that, in tbesc procc::dirJ:gs, t:bey do DIY. 

dispute: 

(i) the mnhority eitb:e:r of the 1egis.Wure, or of the CXJeCUtive goven'llDCllt, 
of a ~ proviDc&, to hold (or cause ta he bi;kI) a !D1!tdy 
c:onsu1mtivc rdereDdum of the provin::W electorS on m:y giveIl question . 
of its c:boosin&. eve:n if thù question œoœms Il. ~ which., gr 
att.erIlpUld, wooId he invaUd; . . 

(ii) t'be appHt::abilhy of s;eeôon 7(b) lWd =tioIl 10 of lb:: Qui:::bec 
RefeT"'Ult1mn M, lLS.Q. 1977. I:l lIIXteDded, c. C-ô4.1. VIlUe the bill 
"adopwd" (i.e., pused) by the A:sembly, mi clestiœd fOI: rd~ 
i$ beyond the 8lltbority of the Legisbiru.re of ~ 

(IiI) the applic:bilit)' of sections 7(a). &, and 9 of tbe Refen:ndum M. 
wbcre the questioe C:Oocen:lS 1/. m<:aSUl'e beyood tb: ~ of !he 
Legimrure of Quebcc. or of some othet proviD:ial public wthorUy (li.~ ~ 
c:a.se may be); 

ail of tb::sc maners being. cntirely oU15ide the purview of t.his motion. 
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Motion flJr de:claratory ju6g:ment challenging the constimtional va)iïiil.y of ~.lJl 1. 
:filed on behalf of Roopnarine Sin$? et al., October 23. 1995. 

·3· 

5. . Not in.teïI.ded ~ pTt'flW ~ (pl Bill througl! its ~eJ. AW~ ~ 
declare ÙlII this motioo dOleS DOt am the Coort to p~ oor !ln .~ wittt. ~ 
~ oftbe sUd Bill No. 1. in the ~ mmm:r, ~ iU re:mainiug ~u in 
the L.egis.la!uri: or Pu1im1el;tt of Quebo:: that is to gy. (1) fur'ib,::r.~ of ID: Ml 
ln the Nltioml Assanbly. li:Dd palSo'Hlge of me Bill by Ilne N&tiom1 lw'embly; 
(2) prcsemtion of !De Bill for ~l ~ ",.fier m passage by the .Assembty fif tlmt ~ 
to occur). md (3) royal assent Of the ~-Govemor wen: ~ioosl:y piea.s:d ~ 
give royaI2Sse.at ta the sai.d Bill afier il:s ~); .in sum, Appl.k:ml3 ~ :;œ!;: in iJIJ 

way to imttfere VJith the pariiameDwy proœss.. .. 1 

• 1 

6. (;M&essùm lU /() legi.sIui:ffl proceelli:Rp on BI1tro 'rires bills. For the ~ J 
of thls motiorl only, tbe:refore, Applicnn!:s do DOt ~ tMt (subjec:t 10 m:;;h 
consequenti;aJ liabillty;. if 1mY, ms mlII.y be impœ:::d Dy kw in panic:ulM ~) the 
Asseml>ly is, in priD:iple, free, if it cbooses, te·pass ml lÙml virer bill, 200 t!lmt me 
Lieute:naD!-Govc:mor is, in princi.ple, free. if h: chooses. II) gÎ'Vc royal assem to il::: the 
question of iI:s vWdity. rai.sed by AppIiaJ.nz:s, bciog ml issœ disti:oc:t from wy issue ~ 
1O·the libaty of the Bouse, or of th/: ~Jlt-Govemor, te bring i.t 'furough the 
parliamet;wy process. . 

7. EsUJblish.irtg Î1l'Palidity of BilI. As rega:r.ds Bill No. 1, Appl.ic3Dts bere seek: ont)' 
to establish tbat the Bill i.s ind=ed beyood the IegisJative mlIhorii:y of the ~ or 
Parliamett of Quebec to enaa, and accortiingly tbat, if tbe Bill (or ;my ~il:J:!.iW' measure) 
sbould b.appen to he passed by th:: ~bly and receive ~ ~ th: ~ . 
• Act", or purpo!'fb:! Act, will (on gt'OUnds bt:reimfu:r statcd) he tl:Ilbi'Wl"ul, ldEra vires, 
null and void, ml of no force or effect, and ÙlUt it roay DOt ll!wfuIly he enf01:'OOO.. 

8. Motion conmnet! wi.th Cbn~M1 ~.afi.tIity only. As reg;mIs Bill No. 1, 
Appl.icants declm blstly mat, in thls p~ motion, tbey are conœmed I.':Xclusively \vith 
wbether or flOt th: sajd Bill. - or any • Act' whlcb may II$Ùt from pasuge cil tm41. 
a.ssem ta rhal .Bill, - is wbat it purpC>rrs 011 ÎIli force ta be: œmely. a ~
valid leg:isWive mezs.un: of a l:z.'\'IllIl2Icing instimtion esuJ>lis.lled by the Consti:tl.nio'-\ of 
Canada. 

9. Motion 1WI COllCmted with inUmur:tWMJ kzw. Ac::ordÏIlglY. AppÜl::imts decl.:ae 
tbat (~ far as il uès in tbeir power to do sa) tbey exclude tram the pres;::m ~: 

(1) auy Ù$Uc 2S te wbetber the positive international law co=ing wha! 
is kDown 2S 's;elf~': 

(i) b:Is any relevance. or app~ to lIll ~ sov~ig:ll 
staIe. md 10 Canada in ~ 1Uld. if so, mm tl:!im. retoevm:e 
or applic:tion mJly he; 

(i!) attri1xllCS my rigllts of secession eitbcr 10 !he wbole of I.bt 
population of Quebec, or to 1Ul)' ODe or more JW'U of its 
popWôon; Uld 

\l) any issue ns to wbat, in ~ ase, mre ù:c cooseqt.lellCeS as regards 
tbe iCnitol'y of Qœbec; &Ul!l1 

Applicanrs do 50 Oll the groutl>1i that ÛIle$e issues are: . 

(a) wboUy irrelevant to a. decisioD.. by m court es!Jl.b!ishtd un:1e:r the 
. Canadian Constitution, WiÙl respect 10 th: validity, ulXler ma! 

Constituçion, of felieraI or provin:ial \egislation: except for tb:e CloSe 

provido:! for by section 11 Cg) of the CMstilution Ad. 1982; 
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Motion for declaratory judgment çhallenging the constituüonal validity dEmi, 
filed en behali of Roopnarine Singh et al., üctober 23,1995. . 

('0) inhereotIy dilatory. 

10. A.pp'&lml:r' intues1 wt.d Ewis of claim. 00 th: ~ md far the reasoos set 
forth more fuIly below, =ch of th: Applic:ants ~ in tbtse pron ..... rUngs w ~ to 
pn:serve, and ta protCCt rigbts whlch wpWd he abropted by the Aa re;pectir.g rhe jutlfJ'f 
of ~, or similm" 1egisIatiOIl, if that AJ:;t. or any o!her my similiIr mwLtte, were ta 
be recogni:z:.ed, or to~œd, or ;pp!ied, or enfoo:e!i. as V1ilid lJtw; lD:B1 is ID s;1ly. tlJ.e 
followlng rigltts: 

(1) cacb AppIicaIlt's OVin indtviàutù rigbt to, md !ili: OWl1 indN.dwl 
i.nn:test in. 

(a) bis cominued enjoymenI of ~ll the rights ;md privl1eges 
atIaC~ to Canadm citizenship by tb: CollSti:n.ltion md th: laws 
of Canada.; i.ncludiog: 

(i) the. right te vote for ~ of the House of 
CommoDS of Canada elected in.. and sitting !rom, Quebec; 
the wbole as estabJ.isb.:d by me COllStÎlUtiOD. mi laws of 

. Canada and ~ in panir.:uhr by section 3 of the 
. CanaditIn DI.aner of Righrs 0JIJi FrutkJms; md 

(ii) eligibiliry ta bold. enjoy. lUId w:rcise. feder-.J l:ublic 
office and fe:knl public employmcDt in, and from. 

. Quebec; and iDcludiDg 

(ih') elig:ibility (If duly ~) 10 boId office as a judge 
of one of the sup:rior COUI'IS of Quchee. appoilllœd l:1y dle 
Govetl1ior-Geœtal of Catiada under scctiœl 915 of iDe 
Con.sr:inI:lio."I.Act. 1867, m:I e:$yiIlg the ~ of ~ 
csti.bl.isl:led by se::tlon 99 m! th: cmohmle:l:ts prOVidcl !m 
by ~ 100 tberwf; 

Ch) bis col'llÎt!lling ix:, residc in Quebcc as 1 Cml.dian c:ilizen livi:I:lg 
wiIhin CuJacIa, 50 e:njoyiDg the fil]] proœction of the Camdian 
state and la...... a.Dd in partiçular ;Il of zbc guanmtecs of tbe 

. CaMlfilm CMner of JQghts aN! Frw:lol'flS, and ~ 
lt:CIion 7 tbmof; 

(e) bis bciD& ~ only by Ihe Constitutioo of ~ œlf 
mi by b:ws validly ~ or CX\Il'!I'irmd tII:t.dl:r th1it ~ 
U1ltil suc:b timc as ttw CoDsti:%ation. mi lbose lms, are ahe'led by 
lawfulmeans: in S'.Wl., !.lis rigbt 10 tbe full pro'leCtion of dle me 0{ 

la"'; 

(ct) bis net being c1eprived. or ~ wiTll beiDz Oeprived. of 
UI)' of tl}e foregomg unless by b:wful &utboriry; !llld 

. (l) furtbcr rmd 1lltex:mtiVely. as Il ~tive or llOl:iI.im.i or "public 
intcrest" party, 10 viodicate th.: forqomg Ii~ Illd i!llerem b--~ ID 
ÙlO$e members of the public who. though the)' àesiœ tbe ~ of 
comtitutioœl Ieplity. are, on account of tbeir numbcr, aruI for mwy 
otbcr rcasoas. in DO position to panici~, ilxiividWly. 1$ ~ te icpl 
proceedings of this nature.. . 
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11. l7u~. The Applk:ml:s m: ;ill CÏlÏ:'rem of ~ <lOO ~ (If 
Quebo;, and are ~ to the Go~ of ~ .mxt Q~. liabte ~ lWd 
payiDg, amoogst ofum. feQml and Qoe!let: incom-e lUe.l flXl1:i t!lœs w;on goods and 
servi~, ~ IX> tbeir ~e circumstanœs 2l 't't..nous tim:I:s; tbey m. vs 
indicated and illust:rated below, IlàÎve in the Omadian lI.IId Qœbec c.ommux:rlties, l:ïu1 tht,''Y 
do IlOt appear bere as repr.ese:nt:&tives or spolcesllleIl eitber of the orgaJlÎDll:iOJlS. roentiont:d 
or of any ether organi2ztiollS whatsoever; m:I !bey m as fotlows: 

(I) Dr. RoopilZriœ Singh, Il prac:tising cardio..~ is Il l:l2ri:ve. of 
TrizIid3ld in t.be West lDdies; lJc:;ame 1\ ci:tizcn of C3mda br J]al:W"aI.i:!::atioIl 

in 1970; has, since 1979, bee;Q Il princi:pal orgznize:r of the ~ D:.mW. 
Day parndc in MODtteal; tnd Iw; rcceivet1 m:my IJ.wmls fur puk>OC-~, 
inclnding the GoVemmet.lt of Ou!adal's Citruioo for~, I!Wl.rdcd 

in 1993; 

(U) Keith He:oder<-..on lecrures in Eoglish li~ !lt V:mU::r Col1ege in 
Monttc:al; has, since Fl::brwuy, 1993, bee:n lea;c1er of tbe Equality nr.y, 
a political party offici.ally recognized under the ÙlWS ru Quebec; he is l: 

Ca.œdi.;m citizen by birth; 

(illl Clmlde lJ:clerc. techni cien en tl"allSpOns, is President of the Corps 
de Clairons, TlUllOOurs, et Majorettes du Québec, md a member of the 
Club Optimistes and of the Chevaliers de Colomb; he is :il Cao.adian 
citizen by bixth; 

ûv) Kc:nn.:th O'DollIlt.:ll is ~ve in beoevolent crrganimiOllS, ÏlXludiD.g 
the AIlCient Ortler of Kamak (commonly Imown as Sl:IriDers) tInd the 
United Irish Socieôes, in which latter he is a. member of the Executive; 
he is a CzDadian citizen by birtb.; 

(y) Van Bove.o Petteway, il consulwar., is a vohmtecr ~ of lUl 

ow:reach programme lU the &sk:iœ aod A.m<:riC2ll United Omrch m 
Morureal, ml bas for many years ~ 0Il the lDmism industry lU 

Co!XX'1Idia Univen;ir:y, Momn:aI, :md elsewbe::re; b: is a ~ c:i!:iw.l 
by 1l3tlIra1ization. 

l!:rtl-oouctjQfl and essential çhr4mstks pl' MI No, Xl 
fis r:mct.s If nilidi its çornjœ in1o~ 

U. lntrodv.dion of Bill ND. 1. 0:0. Sep<ember 7, lm, Ibe l'n:mier of Q-~. the 
Hon. Jzcques Par:i%ean, iDI:rodu.c=d ÏIitO the NaIioDa1 Ass:mbly of Qucbe: Dm No. l of 
the FlI"St S:mon of the Thirty-Mh ~ of ~ ~ m Ïi$ Fren::h
language vezsion, Loi mI' l'avenir du QDibee, md, ÎI:I iIi:s ~~ vasion. Am 
AC!: ~ the f1&tm'e or Québec; the wbole as appem ÎII1 1. certified oopy ~ 
produced bcrowitb.:D.S Applicaus' Exhibit P-l, to Ilvail as ifbmiu set fonh lit lagth. mId 
as is turther provcc1 by the Votes and ~gs (i.e .• tœ Jœ:mIllJ), or hrx:J;s-w:rbttl, 
of the Natioœl Am:mbIy for tb: said GlUe, 'IIibereof a:rtified c;op~ an: P'~ 
bm:witb as A.pp!ie&nls' Exh:ibit 1'-2. te I\vaiJ as if b::rcin llCl fonh Il lalgtb., 

13. NabUe tW! tiffw of Bill. The ~ia1 nature, pu:pose, ~ ~ d'!ect, 
of the said Bill m fuI1y apparent tram cl&uses or secùOEtS l B1JId 2 ~r, whicl!.. in iLs 
Frencb-~e vemoll, provide: 

.1. L'Assemblée nationale est autorisée. dans le c:ad.re de la présente loi. 
i proclarœr lJ souveraineté du Québec. ' 

i . , 
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Motion 1er chx:laralc.ry judgment challenging the. COl:i",'Ûtuûonû v<Jidiiy vfBJl 1., 
filod on b'\!half ofRoopnarinc Singh et al., October 23, 1>~9S. 

- 6 -

. Cette procl2mation doit être précédée d'u,œ offre f~ âe 
~ @~ et politique avec le Caœda.... 

·Z. À la date fixée dans La procl.!m.atiOD de !'Assembée natioœle, la 
déclaration de souveraineté inscrite au préambule pWJd effet, et le Québec 
devient un pays sooverai1.t; il mcquiert le po'J voir exclusif d'adopter tomes 
ses lois, de prélever tous ses impôts et de cooclurc tous ses tri1!ii.és: •• 

and, iu their Eoglish-language version, provide: 
, 

"1. 'Ibe National As:sembly 15 authorized, withill the scope of tb.is Aa, 
to proclaim the sovereignty of QI.:.ébec. 

The proclamation must he p~ed by li foIm&! offet of ecooomiç 
and political pa.rtDeI"Ship with Canada. • 

'2.. On the date fixed ÏJl the pt"OCÙI.!IUIriOD of the National Assembly, the 
Declaration of sovereignry appe2l"ÏIIg ÏJl the Preamble shall t:<kc effect and 
Q-.1ébec shall become li 50 ven::ign COIllltl')'; it shall a::quin: IDe exclusive 

. power 10 pass all its laws, levy a.ll its tues and ~ an ils ~.' 

14. Ccming mJD force of mwiing Act. Although. ÏJllIWly n:spects. tbe proV:.sions 
of the Bill or Act are postpoœd in their operation umil the clay fixed., under sections l 
and 2, for the CODlIOeI'.lCl:lIleIl! of sovereigoty, nevertheless the eorire AC!.., at k:ast in 
general and in prùx;:i:ple, cames iDIo force: immediately on roy1J asser4; tb.is is explicirly 
provided by section 7:l: 

~l7. l..R prés.ent.e loi entre cn vigueur le jour de sa SUlCtion. • 

and, in its EDglish-lallguage version: 

·Z7. This Aa cames into force on the day on wlûch il is assemed to .• 

15. Earlie:st Mû fDr cmn.mmcemen.t of SfJl'emg7lt]. The ~entof 
sovereignty .und.ei sections 1 and 2 might, on the face of SIlCtÎOIl 1, immedmtely foUow 
royal assent 10 Bill No. 1; nevtrtbeless: 

. (l) if Ït he lISS!Illled tba1 ~ "formaI offer of economic and poLitical 
pz.rtnerShlp with Canada. " required by section l, canoot he nwSe bdore 
section l ir:5elf c:omes i:ato force, Ït th.i::n appareIldy foIlows th21 ~ 
lidditioœl time I!lU!t clapse betwetn the Iàtt: of royal assent (tb:: day on 
which, UDdcr sectioo 27, section 1 COID.CS im:o force) ml. tbe my 
appoi:nted ll!lder sectioll 1 for the ~ of sove:rci.gmy; 

oowevc:r: 

(2) the 0tIly ~ is the judg:z:ElC.'%l1 of the Nl!ÔO'!l2l A.sse:mbly We!f as 
to satisfadory proçess on the negotiations witb "Q\mda. 00 ttr.= -for.il.'W 
offer"; tbus ~ 26 proviOes, in ru second pangrnplo.: 

au. • •• La proclanwioo dt La souvctG.i1'letê peut ètte Wi:e cf..l:s que 
le tnité de part.eozriat wrz. été appro'Jvé F l'Assemb~ œà=le 
OU dès que œ:ru: denûè:n: aura constaté, après avoir ~ l'l:rru 
du c:omité d'orientation et de survcilla.tlœ Ces œgociatioos, que 
celles-ci sont infrtlCtUeUSC:S .• 

or. in its English-I;nguzge version: 
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Motion for declar.ttory judgroeot c~enging the consUtuùon.al vaUdity of Bill L, 

IDeel on behalf of Roopnarine Singh et al., Qctober 23, 1995. 

·7-

"Ui. . .. '!'b:e procl.r.D:w.ioo of $Overeignr.y mlly he ~ ~ 
$COn :IlS the pmnen.hlp tteaty bas been mpproved bty ttte Natioml 
Assembly or :as $OOD fI$ the laner. a.fter reqoesting fu'! opinioo of 
the orieut2:tioo m:I supervisiou C07Jltllitr.ee. bas ~ !bat the 
negotiatioos bave proved fruitless.· 

Hi. UnilatmJl tkc1artrtWl! of iJufepou.it:l'il:t. With effea from the mcm.."1lt ilt wl:ticll 
section 2 begins 10 opmte, the s:aid Bill or • At::t." puIpO!IS. - by its ow.n ~. 
direct, and ~ authoriIy, - 10 estll.\>lish Quebec as IL so~ staIC ~ 
ofCanmda. 

17 . Abrogation of Constitmion of Cm!.tuIa.. Wbether by ils c:press woni> Otr br 
necessary implicatiou, the Bill or • MO. through section 2 iD. pmicular, pII.!'pOl"tS ~ 
repeal. or abrogaIc, the cntire Coastimtioo. of D.nada.. iDsofu as th:Itt ~ llpPœs 
in and 10 Quebec; beca.use thé Constitution of D.nada. 50 king as iI ~ Îll fœœ, 
establ.i.sbes Quebec, IlOt as a 'pays souverain· or 'sovereign COlJ.tl1.tr)'·. b-.l1 nther as al 

province, within Caœd2., with defined and Iimitcd powm .. 

18. Bill No. 1 !s Il lfItilSlUe Df the c:risting Qu.cl>tc LegisIatvn. On in face. Bill 
No. 1 is expressed te he a legislative mezsure of the e:tisting Legi.slamre, or PariW.nem., 
of Quebec. esci.bJished lUlder the Constitution of Cw.ada: 

(i) in tb.al it describes itself as " Bill of t.bc First Session of tbe 1'hin)" 
fifth I..egis.lature; mi 

(hl its.enactiDg cl.mse being Cm FreIlCh) "LE pA.lU.EMEN'r DU 
QtJ:ÉB.EC DÉCRÈr.E CE QUI SUIT' • or. (in E.Dgi.ish) "THE 
P A.RLI.A.MENT OF QUÉBEC ENACTS AS FOLLO~'s.· • 

19. Bill No. 1 claints a1UI DSSD1s l&bst>ùae constituent pimu ml lnhalf of existbtg 
Quebet: Ltgis1ab.rn. Passage of BDl No. l by, and in the œme of. the "Natioœ.\ 
Assembly of ~., aDd nsse:D1 10 the Bill, espe:ûilly with 1b: ôUor=j,d ~ 
clause, will necessarlly aIIlOOIlt 10 li! tWm md assertion, on belWf of ~ 1IOK~ 
Legislature or Parlia!ne:nt of Quebec (establisbed l.IOO.er the ConstiImion of ~). of 
a total, &bsohne. Ilnd unfetttn::d power of COIlStitutional cl:w:Ige. 

20. Confe.rtTll 01 tzbsoluû, tm4 Stn'~ un.stitttmt œJ4 ~e ~ ~ 
Natio1llll Assembly Dr «her ~nI 'Whkh ft crtates. U!lder rl:le Aa respea:ing v.~ 
jur:ure of ~c. me NI!1:ioœ1 Ammbly, or other instinI:!iom e5t<\blishtlx!. al m ~ 
discretion (or at tbe discre:tion of ~ e,tisting Legislarun or ~ of ~). will 
W\IJDC absolu:lc m1 tmfe:tt.e:rtd ~ig:Ô lawtr.W:ing power, iœluding fan ~ 
power. immediately!rom the day on whieb section 2 establisbes a sovcreip Qad>::c; li\%J!!I 
this SUitC of a1fairs C':C'JCl'jnnes 2t Ît25t uttiI a uew coœtin.ttiOll bas ~ ~ ~ 
section 6; &Il of t)lis being ltIll'lde clear. 

(1) by se::ôon 1&, wbicll COIlI:i:oues federn.l smnnor-y eœ~s m rofC'..'e 
oruy on suffc:rznce of the N~ujoœl Assembly or other interim ~mure; 
in the FJ"QX:b-langmge version. section l S provldes: 

• Ut. Les lois du P:trlemetl! du Canada et ~ règl='au qui en 
décçiu.lent. applicablc:s au Québec 2 la dltte de l'~ion à la 
$OUvcnioett. '$Oot réputés être d..--s lois et lk; règletr.r:nts du 
Québec. Les dispositions ôe ces lois et ces ~ rotlt 
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• •• ., .," .~~ .. ~._, • ...t~,. f·l',;,U'" 1 
Motion for declarawry j'.jdgmrmt challengmg the COn.tt.h1lUOuat ,àJ.! .. l.l.ly 0_ , •• , 

fil cd. on behalfofRoopo.arine Singh et Cil., (lctOO<;f 23,1995. . 

. a· 
mainter\!les en vigueur jusqu'A cc qu'elles $Oient m~, 
rcmpl2cées ou abrogées." 

wi, in the.Engl.ish-language \>mOOn, it provides: 

Pl!. The AcIS of the Pari.Wœx.lt of' Car..ttda llOO tb: ~ 
tben:under t.ba1 :pply in Qnëbec on the da!I; 00 which QQébec 
~ a rovereign COUD!lj' sbill be dee!nI:d iIO he ln'S and 

. regul.atioos of Québec. Such lcgislative m:i reguhJtory provisions 
sb.aIl be mainlllinerl in force untiI. tbey :ore ~ ~ or 
repe2led. • 

(2) by section 24 ("rNT.EJUM CONSTITImOW; 'CONSTITtmON 
TRANSITOIRE") which. (tIllde:r s. 21) comcs imo force on ttle dxy on 
wb.ich Bill No. 1 receives !'Oj'3l asse:m, and e:mpowr:J."S the (exhting) 
·Parl.i.ament of Quebec' 10 adopt an imerim constitution effective from the 
commencement of soverei.gn!y; ru flISt paragraph pro~. in Ft (in in 
Fre:nch-langœge version): 

"24. LeParlemenr du Québec peut adopta' le te:ru d'1JD:! 
constitution transitoire qui sen en vigueur à compter de la date de 
l'a=ion à la souveiiineté jusqu'à l'~ c:n vigueur d.e la 
DOUvelle constitiIion du Québec ... , • 

or (in ru Eng1isJl..la.nguage version): 

"24. The ParlWnent of Québec may adopt the teit of :lm iDterim 
constitution wblch will œ in force !rom the date on whk:b Québec 
beccm::s a sovereign COllDtTY llII1il the coming' imo fun:: of Th: 
n=w constitution of Québec. .. .• 

(3) by the secood pangraph of section 24, wb.ich ~ 10 imt:nd th2l 
(utiless and·unti.l an interim coostitution exists and provldes O€he:rwise) aIl 
Icgis.lative po\\'c:r resid=s in the National Assembly as the $Ok: leg:is1.at:iYe 
ÏDstilUtion tben in existe:nœ in the new. aDd pu:!'pOî1i::dly.sovcreign, QYebec 
swe c:s:tabl.isbed by section 2.: 

"24. ... Jusqu'à ce que celle c:oœtitm:ion ttamitoire est en 
vigueur, les lois, rè:gk:s c.t c:otM::IIÔOiI qui ~ la ~ 
int.r::rne du Québec restent en vigueur .• 

"24. • •• Until the coming imo fœœ of ib: imt:rim ~1l. 
the mws, rulc:s and convc:nriOllS grive!'lling the iD.I.erœ.l CO!JSÔtution 
of Québec sbaIl reo:Wn in force.· 

21. Co'fI.StituIiDn of C4Mda f'Wept 1lW«]. Section 18 of tbc Bill ~ fe:denl 
mnncs ZDC! rqul1tioos in force (on suffmn::e iD.Ild Ils Quebee hm), hm is süez:g ibotn 
the Constitution of Caœda itse1f; and h is clear from the lbe ~ ~h oC tb.is 
motion ÛIlt. if and insofar as the ConstiOJoon of ~ is IlOt ~, I.lld e:l:!titely, 
swept amy by section 2.. any $U1"Viving poniollS contiz:we on/y tcmpor"I:riIy llJld al tbl: 
suffer2'llCt of !he. Natiolltl Assembly or other instiOJtioos esW:!~ Il!ldet tbe i.lmrim 
COtl$tilution CTa\ted uOOer s.ection 24. 



367 

R-9 Challenge dated October 23, 1995 before the Superior Court of the District of 
Montréal to the constitutionality of Bill 1 of the First Session of the Thirty-fifth ... 

Motion fer declars.tory judgmcnt chz11eng;i.ng the C;O!;.stit\lt.ioP,,~J v"HoilY of Bill 1", 
filed on behalf of Roopna..ille Singh eT al.\ October 23, 1995. 
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n. hsition 0/ mperi.Dr C4J1l\UÛ" tJfW prodt:mwulfI CI! ~3JliJ pwpo~ ,~ 
e/fed. It f'CUows from the two prect4Î!lg pmgrnpb.s of tllis mOOon thtt, tbooP !il!'! 
S~ Coun Md the Court of Appeal, - 'WÏdl thcir powe:s mi Ibcir ~ - ue 
con:r:imled by section 2l of the Bill. œvc:rihelesl; tbey themsclves ~rIh ooo.tioo:e ao 
exist oruy al the su:ffernDce of lb: Nttiooal Assembly or odler Iegish!tive~!lS . 
established by the "iJl;erim" (or. ultimz.tely, the~) Quebec cowritutioD.;~. 
under the Act ~g the jII;t1n of Québec. !he coum; (2!I'.!d ibeir paweG ~ 
jurisdicriollS) c:m. be !.1tt::red or mbol.isbed.. and tbe judges ~. by the ~ 
A:ssembly. aJmost 3t any lime after royal assent te Bill No. 1. 

23. 5upreme Court ofCa.nada: o:utlwrit} IibolisJu4 u;[ua-~ of s;.~.ty 
purpomd1] takes effect. Section 22. pmgrzph 2. of th\:: Bill pru:rpot1.'> te 1ÙlOIisb the 
autbority of the Suprc:me Cowt of Canada l'Vith clfed trom the momett the ~ 
und~ section 1 purports to take effect, and te e.sttbI.i.th Il sovc:rcign stllre '!mder ~ 2: 

"22. . .. La cour d'ltfIi'cl deYient le lli"buœl de dernière ~ jusqa'à 
l'i.DstiOltiOXl d'une Cour suprême par Li DOUVelle constitution, à l'IllOms qœ 
la loi n' y pourvoie autl."l:mellL • 

or. in ru Englisb-laoguage vt.'TSlon: 

"22. '" The CotIn of Appeal sha.Il become the COI.U't of higb.::;t 
jurisdiction umil a Supremc Court iS esta.blishe4 U\:lJder th: D..OOW 

constitution., unIess ~ provided by law .• 

and tb.is irself militateS in favom of proœedhlgs 2t the earties:t p:>SSible date. lest the 
régime unlawfuUy esu.blisb:d Dy th: Bill," or • Act", seek. 10 iœrlere vith th:: 
COllS!itutiooally-establisbed system of adjudication in œspect of proœo:fings wht:re Lb: 
validiIy of tbe Bill, or • AJ::.t". is dircdly or indi!ectIy in issIie. 

2.4. Points ID he detuJlZi:Md. 'The c:t'.:IlInl ~ in tbese ploœ,.."dÎ1lgS is. ~ the 
1.egisI.:ume af Qaebec bas power ta cn:ICt Bill No. l, or legislatian simihr in ~; 
in onkr ta decidë this question the Coott need oot: . 

(i} catalogue r:very insta.oce or particu.lar in which Bill No. l infrillges th:: 
. COostiOltion of Canacbt; DOl: 

ru1 decide which one or more coO!;titutiomlly-prescrlbed methods ooa.Ld 
he c:mployed lO eœct iI:s lUmS, CI!' its substrulce. hwfully and \'aI.idly. 

25. Rtlt:?ant ~ of ~nstitiDna! œntndmW. Th;e foll~ pr.r~Oll$ ~ertI 
the delJ!Illliœtion of the ~ issues in thls motion: 

(1) The CoœtinItioo of Camlda is ibe wpreme lILw of ~ md my 
la ..... 1b:u is incoœiStent witb il il of DO force or effea' (~ /I.a. 
1982 s. 52(1»; this wu cquany!rUe bçfur: April17rh. lm: the Col.tmkd 
Laws VaJidi1y Ao', IlJ6S. S. 2 m:I Th: SUmae if W~. !931. ~, 7; 

(Z) Amendmerrts ta the: Cot.tstitutionof c.:.n.w rœy r= maœ ocly m 
~ with the authority c:oaWned in the Constiwtioo of ~ 
(Const'iIwüm Aez, 1982. s. S2(3) Md sec s. 52(2»; 

(3) The Can.ada Act 1982 (being Cllaptcr Il of the St.IlMeS of !he Unitcé 
Kingdom for 1982), iIlI:hlding the ConsriIwion A.ct, 1982 (Schedule 13 1.0 
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Motion for dt.:ClarGtOry jedglücnt challenging we CO!.::s'Jtl.ltiorlliJ v::;Jldity cfDil! 1, 
fiied on'behalf of Roopnarine Singh el al., October 23, 1995, 

·10· 

the CanadiJ Act 19tZ>, Ms 00en laYV within &Irl ~ ~ since 
April 17. 1982, $ive for t.bœe of its provisions clel~ed m ~-i:r or-r~ 
'by the temlS of the legislation il!eIf; 

(4) Pan V cr[ the ~ Aer, 1982, eutitled .~ for 
Amendiog ConstiMioo. of Caoad1"; ~ fortb.:I comprehensive mi'.:s of 
provisions for mneoding th: Com:timtion of Cam.d.a in d)e brcmdest seme 
of that tetm, i:nc:bldiog :. proVÎ$ÏOn fur ~ th: ~ of tlie 
proviDœ:s; 

(5) It is possible. by lawful l'.IleII.1lS under Part V, 10 ~ ury 
conceivablc c:onstitutiom.! change (mc.ltldiog the ~ cl Qœœc) 
wbk:h might be deci:led on by the countty; Ihus the .~. proœdllre 
under sectiOn 38 il; ;Ù~'il.ys av-.JJable s;:ve wbere ~ pl'tlO".Aïm Ï:.$ 

cxclusively pre;oibed; and the ame:nding procedu;rcs ~ ~ 
, amendable under section 41(e) (the "uœnimous co:ose.nt" ~); ro 

rhlu wy conceival>le constitutioœl xm:udment., or series of !{~, 
could (if properly framed) he =omplisbed by use of section 41; 

(6) Alt.hoogb., on occasion, ~ my power confemd 00 tœ 
l.egi.slanm:s of th: proviol::cs cau b: the b2sis of :il. provmcmI ~ 
enactment baviDg some constitutioœl signiiicanœ. l±t.e provin:W power 
of collStinltionaJ smeodment as SlICh is exhanstivcly set forth in section 45 
of the Consrin.a:iJmAa, 1982. repl.acing. with effea from April 17. 1982, 
t.be power forme:rly set out 'in scct.:iOD 92.1 of the CoI!Slinttion Act. 1867 
(&5 it is now emitled); the preseot power is limit.ed (j!m as me forma 
power WiSl.imited) to amending th: "constitution of the province'; 

(7) Under the former section 92.1 of the Ar:t of1867. th:: Le~e of 
Quebec had 00 widcr powers of COIb-tillltioDal ci:laJlge tb..m n llCW h2S 

tlllder the ûms1:irution Aa, 1982; 

(8) It is obvious from the fiIce of th.: coœtitutiooal provisions t~;lves, 
and is conr:hlsivcly lieWed by me ~, tIuIt the pravincial power of 
2I!lellding the wc::onstitution of tœ praviIxe" is ~ with, mi (Ni..'] 

with. the law relm:ing to the govemmental iost:iwtioœ of the proviDce 
it!el.f; and,' eve:n tbcn. the powa is sabjœt tovarious fu:rIi!;:::r~, m:I 
imp1icd. restri:ctiorxs; in llUIIl, !Dt Constinttion mrlbutcs 10 !De deo.'Dml! 
aDd tœ instinnions of il proviDce no rigbt or power save to go\'cm its 
territory wizhùt TM Canstizutùm !%Jj;\ as a Canaàian province; 

(9) ln pardcuha: 

(I) Il proviDcial Jegislar:an: catinot interferc with tbt of.5œs 
(wbich, 110 far as is bere relevant, include the pqwm) of tb: 
Queen. of1hc Govemor-Ge.Y:ral. or oflbe ~~ of 
proviDce itsdf; tb=e being expressly cxcluded from ~ 
legisLalive mIIhority by tlle 1Z:lmS of ~ 45, lNlai.d <a'Ïth 
section 41; CG the coDlnr)', section 41(a) ~ for mdJ. tQl 

amc:odme:nt, ~ by th: ~-General. Ih: BOlJ.SCt cf' the 
fcde:r;ù ~ :nd 1be !egislative assemblies of l:lXI !he 
provinces; 

(li) 1\ provincW legislamn: amnot interfcre WÎÙ!. the ~ 
cOostitutiOll of~. ~ itself is the rubjca of me ~ 
procedures ~ out in sections 38 to 44. imclusive. of tbe 
Constillaion Aer, 1982; ~ provisions ail requin: st Ieulllction 
by the Sovercign or the Goveroor-GeneraJ. :md ODe ar èodt Hooses 
of the fe:denl ParlWnent; 



369 

R-9 Challenge dated October 23, 1995 before the Superior Court of the District of 
Montréal to the constitutionality of Bill 1 of the First Session of the Thirty-fifth '" 

OOb67 

I/jJ;:J~jD lv:" u.:;~.aanltV!)' jtJ.U~J.U·::l.ll L.J.j.aJ.H;,l.:t;.llljJ ;.1:d: (:.vn.sü.\:L.~)J.U~.h~ V~Ji.:':'!.I.) Ui J:HU J.~ 

tllcd. on h:h.alf cf Roop.!iili.ne Singh el al., Octcber 2.3. 1995. 

• 11 • 

(Iii) Il provi:Dcial legislan.tre Cl!1lllO( irt.œrfurc WÏ'dl Il co:ru:titv.J:i.omù 
nUe ~ to the ~ principle, or c;.œ ~ U li 

fundamenr:al ter.in or ~00iti01l of tb,,: ~ Uni.on. 

20. . Partic~ of lÛlFa ;;;;';;$ opeF'Oiit>r.. By Ils own unila1cr:i\1:fu4., the Loi sur 
l'avenir du Québec or Aer 1"eSpec:!Î1fg ihe fir.t1rrt of Quéf>tc purportS, mos:t !!OOf.b1y tll:rougb 
sections l and 2, but tlso through ot.ber provisions, in particu1-u sections 6, !O, 18. 22, 
23 lIJld 24: ' 

(1) to abolish, Ils regards Quebec, the txe.!:utlve in>tilmicms mJâ powe1."S 
of the Omadi:m fede:mi01l, in::!udiog tbI: offICe and powen of the Qt~ 
and of the Gaveroor-Geœral, set form OOl:!bly in Part m .• ~ 
Power". of the CottstitJItion Aer. 1867, sections 9 UI 16; but this abolition 
cannot lawfully lx accompli.shed save tbrough the amendiDg poWel:'$ 

established by sections 4l{21.) and 44 of th: ~ M. 19&2; 

(2) to abolish. as regards Quebec. 

("11) the staIllS and the powers of the Ueutenant-Govc:rnor as 
~~tbeQu~ . 

in each instance. in respect both of: 

and also of 

. (b) the ugislaturt. or ParI.iaIoent. of Quebec; 

wbich vice-regal powers of the GoYmlOr-Geoernl w.d U:mi::œ.nt
Govemor 2I'C set forth inzq alia hl secIions 58. 71, 85. md 90 of tœ 
Con.stilutioII M, 1867; but SI:ICh zn abolition cmoot hmfIlny œ 
accompllsb.ed save through recours: te:;ection 41(a) of the ~ 
Act. 1982; - . 

(3) to aboüsh, as reguds Quebcc. the lcgislaôve instinuiom; of the 
CanadiaJl federarion., set fortll ootably in Pan rv, '~~', of 
the Con.s:titulion Act, 1867; bttt SDcll zn abolitiOD camlOt be ~ 
save througb the amending powen e=blisb:d by SI:CÔOlIS 3.8, 39, mil 42 
lUld 44 of the Ct:m.stinrlion M, 1982; 

(4) to aboIish, as regmi.s Quebee. dit powen or !he ~ of 
CaDada, the tmtbority of its laViS, and the ~ DOW ~ IX). t1'.l!: 
legislativc: powe:t'i of the Lez:islaulœ, or ~ dl ~ which' 
powers and lin:ihztiom ~ set fortb ~ hl hrt VI, ~ 
or~ Powm", se.ctiom 91 ttl9S ~ orthe ~Aa, 
1867. as amended; but such an ibotilioo c::umo{ lawiully l'Je ~ 
UDless tbrougb~ tome ~pow;m ~by ~ 38 
2.Ild 39. or (in ~ inswJœs) sea!oo 43. of the ~ Aer, 
1982; 

(5) te Ilbonsh. Ils reJJUTis ~. vmoos constitutioœl ~s cm 
the poWer! of its Lqisla.!ure or Parliameni. nlld of its e;xecutive 
Governmellt. and ooubly the ~ of Ille Ctvaadüm Omrer fil 
Righls and FreedDms. being Pan l of the Con.stilutior. Aa, 1982, !lM the 
provisions of sections 121 lIJld 133 of the ConsriIlllion Aer, 1lJ.67; tb.ese 
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however be:ing lawfuIly altI:rablc ooly !hroogh ~ ta !.he ~ 
procedures est2b1.isbed UDdet·~ >&, 41, aM 43 of lb: Ccn~ 
Act, 1982, Ils !he p:ut:icolu ~~; . 

(6) to abolish, as regards Que:bec. tbl: ambority of the Supreme Cœtt or 
CIl.œda. and the powers of the Govcmor-G=nJ and of the ~ 
of Canada with respect fi) !bat ~ !Udl consdmtional ~ 
being bowevcr COIIStitutioœll possible ocly l1'I'roogb ~ 30 
sections 41(d) md 42(lXd) of the ~ Aa, 1981; 

m 10 abofim the powe:rs of the ~-GenernI mx! of tbe ~ 
of ~ in rel.&tiOll te tbe courts COOI!I::mplau:D. by s:ctioo 96 of tb= 
Consr:in.aion M, 1867; md to mm thœe co:urtS subjec:t IX) \he ~ 
power either of the' NatiC'll:Ü As$cmbly itself or of rcw l~ 
instirutions establ..ished under ils wtbority; ttüs ~ ~ 
coostÎllltiomlly pœsible only t'arough scœoll >8 or section 41 of the 
~Aa,l982; 

(8) to transform !he bou.nd.a.œs of Quebec as Il poJ.ital. subdivisiOll of 
Canada, fi.xed md c:Iefined \mcIer ~ 3. 5 li!1l:! 6 of the ~AI 
ACl, 1867 as amended. ü:tto tbe boondzrie:s of a. sov;reign ~, redefmo::! 
m;i e::ru:nded seaward Ulldi:r sectioc 10 of th: At:! respeaing the fiJ:tJD"e of 
Québec; but thi.s is COI:IStitationally possible ooly under sections 43, 3& or 
41 of the Constitution Act, 1982, depeIlding on tbe cÎrCU.:l'llStaOC; 

(9) te:amend the proœss of CODStitutioml ameDdmeDt ÎtSI'..lf; this bowever 
beiDg exchlsÏVcly rcsc:rvcd ta the jJrOœSS cstablisbed by section 41(e) of 
tb1: CcnsriTJllion Act, 1982. 

Z7. J.n.sn.erabiIity .. ,The Act resp..-aing rhe jimrre of ~c is one ~verable ",bol<:; 
al! of ils otb:r provisicms are mc:rely iI!I::idcmal ta so:tiom 1 md 2; DOm: of the otb.= 
c:an bave aD)' reasoxmb1e operation indepetldently of 9:CtÎOIlS l and 2; oooecm bave be?:n 
inœmed ta survive if sections l and 2 ~ and œitber ~ l lUId 2, œr rm 
ether proviskln, 'c:an he SUStllÏIJed as nlill in part. 

2.8. The CclJl1lZ1U! the Ccnst:itzaion. This Court. lib: al! otber Quebe>: c:ourts, ~ 
tmder the Constitution of Canada lU'ld by ils IIlltbority; acçoitlingly, the Court c:an llCO,.1'" 
AlO justification whiçh œ.y he offi::n:d for my cx=:cise (or zru:mpœd excrcise) of pablic. 
wtboril:y. save only sach &S is ~ tmOcr tbat ConstinJtion; :m:i tbe ~ 
of Camda J'Jcitœr ~ nor acquiesc:cs in ils 0'Wil ~ 1iIIJlI'.kr rar.y 

, , 

circl'mstpnct'S ~ in smn.. the Ctmn, ~ in the m-y fiIœ of ~ fiCtS, , ) 
annot e:menam my anempt by amy l.itigmt 10 jastify revo!utioo ~ ~ ev:n 
revolurlon undertalœ:n under ~ of imenlatioDalla:w. 

29. JW'i.st/kliDn œ;,d ~ t1J the C9wt. Applk:w;s resy:afuLl' i'aVoIœ th: 
j1.Iriscli.ctio aDd prnctice of the Court on me foUowiDg ~: 

(1) A supc:rlor court of ori~ g~ ~ œs mhemlt geoenl 
authority ta asceru.i.n. decl1re. and etIÏ'OI'Ce the l!w. and in pa.rtiaJ.lar tbe 
Coostillltlon; 

Cl) De>::laratal')' relief may lx given on proccedings instiwt.ed by motion 
cr by writ; 
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(3) Although the decl.amory ~ or order 'InS origimIly ~ 
oo.ly fcr oojudia.t:kms UPOO .r4<rÏ'I.I ~ lA7~lhe l.!rw (c.S., til11e w 
propert:y; staUlS; ob~. Cit.) (Ibe hw bcing lb:::n sw.ed in ~ 
reasoll5 for judgIIlellt), fuis medw.Iism il; oow oommonly r:mployed tel 
make declaratory orders ts 10 rite Iaw à:sdf. IlOtiIbly in d.eclantioos ;lS 10 

lb: vilidity cr operatiOll of ~ ~ (tbese being pure 
Slate1DetltS of law); 

(4) Approprla!e cautÎoll il; ~ m ~ c:leclaruiOilS as 10 th: 
htw, w:1 the court will IIvoid pmcly lr;~caI iisu.es; 

(5) lt il; oomully prema!Ure far Ibe com:t 10 ~ :l declaration wi!h 
respect 10 a bill, or ether ~e, l:liOt yet lI:miCtI:l:i (or ~ 
enacted); sin::e 2dequate &nd timcly reü:.f is IlOrmally possloie if aOO wil=. 
the ~ eomp1etc:s Us ~ . 

. (6) 'Where there are adequat;: rœoœ for its do~ ro, thexe is no ruk of 
law wbich pre::ludes the Coan, Il in disc.retion. t'rom ~, in 
ad vance of ru eoactment, wbetb::r Il bill, or ~ proposed 1lJelIS!II'e. 

c:ould validJy he eo.acted; il. is the pœaiœ of doing !JO wbicb is !'l'.re. for 
obvious reasoDS; 

dl The Court a.n, in arry eveot. in appropriate ~. es!l!.blish 
litigams' rights, l!.lXI the legal positioll, witholll my specifie referenœ 10 
J. bill or otber proposa!; . 

(8) Reasoos. for Il d~ of the valiâ-y of II bill, or ether 
measurc:, before ~ QUI incm: 

(i) the risk tbat timely ~ afte:r ~ ~y eitbu be 
impossible. cr may procœ:I hl il ~ calm mx! orderly climaie as 
regards the judicw proct:ss; 

(ü) the risIc tbat, 'l'iitbout ml early ~O!l, a r=1 and 
COlItÏ!JUilJg COOIl'OYtny. ~ !egiÔlmm'! rigim ~o.d int~. 
InlI>: persis:t wilhoot IttoOb:!!:ioo... 

(9) "['9t'Jh= .• , there is &Il ~le case for ~ srznding, il; is 
prderable 10 have aIl the issues of the ~, whd:he:r goiog te ~ 
regularity or propriety cr the merits. de::ided ;t dit: mue time" becmse 
the merits. "coold œve a. bemD,g in cl.arifying any disputed que:.srloo. 00. . 

SWliding". 

3(). Seri.ous riJ± of irrepartlbl.t~. 'l1se App~ ~ ÏIr~ 
declmtory relief on the b&sis of gc:m:ü.œ llD!! grave risk = ~y Will ~'C ~.d;;l.e 
~,inth;tt: 

(1) œ its vr:ry face, tbc Aa respeain.g w fistun of Quibec t.l:I:r=~ me 
2utbority, stan.IS, mi ~ of th: couns. mJd ma.y Ce employed 
\0 iDtim.idate or ovetwbclm tbcm; and ~ if tœ mm je; DOt p;wed md 
assemed te. it will, unlcss sttucl: èown. n:ma.in ;. cœtiDuing imp~ 
t.bn::at for tb.e f'uwte; . 

(2) in the cvent of M afflJ'llUtive vote in any refc::n:ndum OD Bill No. 1, 
the Aa respeaing !he fulwe of Québec. C'tIen bdorc iu eœCflDC1"l!.. is 
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likely to creaîe rerious social. and e.-:ono.oo.ic insnbility, and pos:sibly ~"li 
fÏIlal:X:W puxil:; 

(3) even in the eve:m of Il n:gative vote on li ref~n ~ Bill 
No. l, tb'~,e is ;t l~ a =ooable ~on of cootinuin.g an;:! 
recurreot threats to the ColIstinn:ion andtlx Omadial! sw: (and thudaœ 
te social and ecooomic s:œbility) go long as the ~ of. li ~ 
declmtion of independe:oce bas no! been pm tA) an end, orJCe md for all, 
in ~ r;:xpIicitiy clea.r mi calegoricllllll.llmlC!:. 

31. Overwhdming tlle CoIl1tS wu! OtMr imtitu.ti.DflS. '!"he Aa respeczing tize fJl1J1"e 

of Québec is llOt only mani:f"est:Iy u1rro YireJ, 00t (unlilœ usu.ru Wtn:z vires 1qi.rJai:im:.) it 
is. in its objea, scak, ».Dd SCOpt., Il lOI:4l lI.tId flagruat ammlt -lxp<m the t:.I'ltire 
Constitution, including the SUlUS of the Courts of law; and 

(i) the ordinary infert:J)O! from its temlS, md 

(u") the only saie inf=DCC from its terms, 

is thal the Bill's provisions are seriously meam, and WC the Bill is in met ~, 
preci.se1y through in llIIee:ping and foJg/"lJll!/y unJ,av.fu1 chaTa.cur, in tbt: eve:cl: m 211 

affll"Illl!tive rcl"crendl!m vO'..e, 

(1) ta create m irTesistiblc revolutiomuy momemum, 

(Z) tbrough bluff an:!. ilItimidaIion. ta b;t:ak a.ll will te resist 00 t'œ part 
of the public, courts of law, aDd the fedml exe:utive ml Parlhm!:.at; 

(3) 1.herc:by 10 overthrow and displace the exis:ting institutiOIDS lWd laws 
of the Canadi:m state in:ludi.ng the prtseo! judicial power. 

32. S'A'etping ~j'Lagrrmt clurnu:Ur of Bill No. 1. Altboogh ultro vih:r ~ 
is DOt more ultra Wt:r when (as is the C2..oe h:ere) it is swceping or ~ llI:'f~ 
tbis is a propcr factor ta be tl!kcn iDto a.ccoom wben cow.idering 1h: çtopliaie tmWlg 
of judici:ù interveI:It:iœ; and p21ticularly sc 'IfIh= (as h=) the ~'s ~ 
is mmlifestly ll1IWi.JliIlg te alIow prompt and effectl.W detr:n:Il.imtioD. of the issues 1:llroogh 
its power of -~ to the ColIn of Appeal. 

33. Sodiil aruJ ectmimtic~. TI, in & id"erendIlm respec:tiug Bill No. l, aile 
VOle 1s in fac:t &ffirmative, mi evctI if lm zffin:o.aIive vote appe2I'i jmminexEt. th: Act 
respeaing rht ftmrre uf Qu.tb«, ~ becmsc of its lIllÎÙI.tml m1 ~ 
ebm.cter. c:a.n r=Sonably he expeeIed t.o canse g:n:at. and ~. ~ .m:I 
~ diwptiarl ~ fcar SDd ~; even befœ:e tbe Bill bu b=u ~ 
or &IS:5eŒed to, mi m:n before zawû SICpS be~ tW.11 to implemeDt !he =id Act:. t1lt:.re 
being no effeçtive limit !lJemmdt:r on the measares 'II'lbicll tbe N!itÏOOi!l ~ m;:ay 
thiDlc fit te adopt ta e:I.'ISIm respcet for its &aIhotity l!l1ld ~ C?Ipiml ~. 

34. EœnomÎ& nspcmse ID wdltztmù decI.art1tion r:;/~. ~ il i;t iX)t

possible te predià CX!Ctly the exIC!IL, crr rapidity. of the ~ n:spoose ~ UJ 1ill 

affU'IIUltive refl:rend1ml vote 00 Bill No. 1. or to ac:tu2l emct!De1lI of the am. or ~ oom 
occ:urrinz ~, normal mi notorious prÎ.!1;:iples of ccoDOmic be:baviour ~ 
!hat actual sca:ssion, or the thrcat or imminent 5eCe:$Sion. patticularty br tm1!twM ~. 
will cause redueed i:avesttnem and contraction of cconomic ;ctivity; lOO. in~: 
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(1) the more mlmiDl!::tl'lIÏ!e probable ~ of the proviuœ, tl;;;;e mon: 
likcly wcmct be imjor ootfiows of C\l.piu.! fi."OI!Al it; 

(2) promises by rm: seceding go~ DOt te interfere wiLb free 
movc:mem of capital would provide little ~ to the public; 

(3) the more cin.stX the ac:tuaJ or ~ c:Ilpital outflows, l:I:!se !Dore 
J.ike!y it would he tmt 1Ile secedi:Dg go~ weald fe".1 .impel.Ied te 
stop tb.em, by lawful or unlawful mezms; 

(4) on ifs face, the Act ~C!Ït"tg the )1ttJge of Quil>ec sets no iimit 00 

the powen to be exercisable by the Nmional Assembly, or lYy otbe:r 
• iJ:In:rim • legi.sllu:ive institutiollS, as soon aIS section 2 il lmmgl:!t ÏlJ!D 

oper-..tion Dy proc~ uoder section 1; 

(5) flllll.llcial Î:llS!:iIDtiO'!, in Ol'der te proœ:d tb.eir 0'Wll so~. would 
probably feeJ il n::ces.ury to match, Slllslntiilly, tœir ~ m t!leir 
liabilities within a reWively short time; ll.Od, - in arder te m.i.ui:m.iT.e Iht:ir 
rLc:ks 

(i) of baving deposit liabilities m,~ the se:œdi:og pl'Ovince. 

matched by assets wilhin the seceding province liabJe to he 
bloclœd; or 

fu) of baviDg finaDcial or otber =ers within the seced.\ng 
provirlce deteriorating in quality tbrough de.teriorating 
economic conditions, -

financial illstitutioIlS withln the seœdiDg province would likely he obliged te 
reduce lcnding, or even ta callioans, within me seœding provmœ; sa produciDg 
economic co1l!nCtioll, mi difficulties of liqttidity or !:YCIl of soJveucy; 

(6) .serious, perhaps even e:xtreIIle, tmaociaI pressures cou1d be crelted, 
irC!JJding dcmands for I.iqu.id.ity. disruptive ta tbe curt'ClXY md moœy 
m.arl:ets. aIJd possibly grave eoough 10 ove:whelm a c:mral iw:Ik. 

35. Disordu œuI law~ directl'J ruuJting /rom ~ tkc~ (jJI 
in.(Jependmee 0 Ful1y ~ of its ve:ry cxccptioœl sensitivity m:1 gnvity. but lmlIbl-e 
respotlS1oly ta cvade the matter of emorcemem of the • Ar;t0 itït{or 'GY ~~) 
is ever p:ssed ll.IId assemro te, Applicams respectfully sulmUt _ $t lMa;t frool tIo:e 
lIlOmCll1 section 2 is brougb! into aper.aion, ;my 5tepS actually tllken, Dy public offi:.:a's 
or odlers, d.tbe:r (1) tt> cmrqlCI complim:e wi!h l.bt: Aa l'elpeaing rhe /I&rte of ~ 
'itsc:lf. or (2) ta campel complhmce with tIlCa.'IU%'es adoptcd undex it: 

(i) wiIlllmost inevitably illvolve the use by ibem of fOt'Ce; tbus ipsc faao 
causing ~emcm by the:m of section 46(2Xa) of Ibc Crimiria1 (;(;de of 
Canada, R.S.Co 1985. t. C4Q, m:Id ~ by aill who pœni::ip~ , 
1:berein with them (sectiœ 21(1»; 

(U) will, in =ch instance wbcre force, or tbe tIm:tt of fozœ, 15 ~ 
by !hem, aIso give lise te a furtber m:I sepuate offence Dy ~ Wlder 
the (;otk. llCCOrding te the Dl!.tllrC of the aa.ion tW:n on Ille putiI.:ulM 
occasion; 

(UI) will effcc:tively invite breacb of the peace, whicll 'IIIi.ll œCur 
wbeoever anyoO/: re:sists ruch unb.wful force. as cvc:ryone is !.llwfully 
entiued to do; 
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SDd, furtb.mnore, the 'mY CCJ Cffparrit:ipaMg ÎiI il lllliWeral ~ ofÎ!.!d~ 
(i:ncludiDg possibly panicipating in pa$S<lge of Bill No.; 1, cr:ssen1. tb1::reto) itsdf~~ 
te wnct ihllifuy, on lb: part of. those who do 50: • 

(i) under section 4«2)(c) of the Code; 

[u') nnder pangnphs (li), (b), zOO (c), of section 61 of lb: Code, as tl:!= 
open!e with ~ 59 and 6<l; . 

('lii) Wlder sections 22 and 21(1) of the Code, in respect of offeI!.Cei 
arisi!lg from acts, thereafter donc by !hird pe1'SOllS, whicll the p.micipa.ms 
in tl:re del::lar-.uion of î.:ntiependeDCe impIicitJy or explidtly COUi:ISeUed (or 
pro:med, solicited, or inciœd); and, it may he; 

(1'1') under section 464, if, haVÙlg coonselled, procmed, solicited or 
in::ited an offen:e under section 46, 00 suc.h offeoo:.is acrually c:omm1.tted. 

36. Repwtc4 (lJI.f/ Îlt.tUTlIirulb~ cycles of CC>F..stitutiDnaI crisis. Witbout prompt a:od 
fum judicial imervention.. it is ta b~ cxpecrOO as il matter of proOObility or, ai leas:t. 
serious l;'isk. that: . 

(il even if a refermdum ""re in rts:pea of Bill No. 1 is negazive, the 
claim will persist, within and outside the Governmetlt represcmed by.the 
respoodent, that the cleders or instillltions of Quebo:: are iawfuIly CIltitled, 
at a.ny funm tilDe and by tbeir ~ act.,' ta dissolve Ibc Canadian 
sta1e at will aDd esttblish QUebcc as am indepeD:!em sove:reign sta.te; 
berce also ta defille the terms of inde:peode:Dce as tb:y pœ; mi 

[U; this threat will, in the normal c:ooISe of evc:nts, form the basis of 
fu.nlIl: collStitutioœl ôe:mands. and probably also of an iDdefirute series of 
furtb:r refereMum.s, or of demallds for (or thIeats of) refe:rt::udums. based 
Oll an alleged collIÎll!litlg rigbt te declare ~ unihIterally; md 

(Iii) ill of tllis must cause, for rbe indcfmiœ fu1me. =--..dical>1e . 
~ social Uld ccooomic iœtzbility in' Qœbec and., in Iesser 
measure, clSewhere in Canada; varyiDg in severlty lICCOIdir.g to Ôllle l'm 
cirt:umsta.oces but Dever rcmoved. 

37. ApplW.ml:s' reasonable lYJSis for 'bel.f4. Applicant.s hzve ~le ~ te 
bclleve il:! tile contÎIll.lÏllg D3llIIe of the tbrea1 to lb: ~ ~n Dy reIIWll. of 
tb= t'act thaI., of the tbrc:c ~ ta the pol.il.ical agm:mem JCbWuled to Bill No. 1. 
twO, œmeIy Hon. ]1ICqUe$ Pariz,:au (&st minister in the Govemmc:Dt ~f~) and 
Hon. Lucien Boucb:ùd, have public!y z:.od J:lC4oriously swed tbat tb;: elaim te eSlIblWl 
Quebec as an ~. sovcrci::n ~tc c:an mer he cnded t::tcep(. br th:; ~ 
of s.uch Il mie; mId it is clearly impücit !bat this ma:y involvc (IlS m Bill No. 1) i!l 

tIIlilala.--ral declru-dtiou of ~. 

38. BiI1 No. 1 fIS IDI mstnurienl of intimLtJJriJDn aM~. By it3 very ~, 
Bill No. 1 is. - and Applicam.s beIicvc, 0'Il r=œb-le grouDds, t1:W it \'l1.W>t IÛ$Q Ile 
inteDded ~. - a. me.ans of cieo:ption and inrimiOOiou. in tbat (explicltly lIDd ~) 
BUl No. 1 convcys ta the geD::1~ public, tbrougbout ~ md particuluiy wil:b.in 
Qu-ebe>:. the unmimb.ble message; 

(1) !.hat Quebec'$ population z.nd iMitutions have both: 

en the righl in law 10 seccde uWiaten.lIy; and, in any event. alsa 
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(fi) the irresis:tible pOwer. in f;®ct, ta ~ ~; fJld 

(2) tl:œt Qu.ebec's popWtion md institutions tœrefare at1l., in the ~ 
resort, 1Üctlùe. m tbcir own will, the ~ r::œldi!ioœ CYf Qu<:.-.bo:'s 
independerx:i. ES f.O boonda.ries (section 10), p-.ilil.it: debt m1 liSS"'..l:S 

(~ 15), cr odzerwise, whether or DOt the:;.e ~ fmm.'IlIy ~ 
the subjeà of negotiation.; 

(2) n:assurlng the popuIatiOll of ~.bec as to the ttttrâctiv~ of 
independen.:e, whilst 

(h) imimidating the public of th!: rest of ~lll\ mro milircissio!l. te 
demands I!lllde O!l Qœbec's lv'..bill. 

39. SuperWr Court ju.à.grrwll of 8 Sq>t.e:m.hu 1995. On 8 Septetobe:r, 1995. this 
Coon, coram the HOOO'.nble Robert l..esage. I.C.S .• ~ jadg:mr.;nt i:.tt ~ 
prococdings against the ~ th>: Al101:1:IeY~ of Qœ!:.ee, w.i~, in the 
lI121ter of Guy J3mrr;rtuJ v. Bégin ès quaL et przri:t.ea;M ès qJMJl. et al., No. 200-95-0021.17-
955; said jlldgment., with the n::asons tb.erclor, beiDg of l'I'l'COro iln l'ais Coort; 
oevertbeless, despite the !t'.3SOI!S gfven ti~ ~ the ~ Att.om::y-G::œr-ol 
of Quebec 1 IlOr the Govamneot of QueOO: as. Il whole, are· prepare::t 10 a=pt ~ iile . 
Loi SUl' l'tNenir düQuébec, or Aa respcaing FhejJmt.re of QMébec, wouM if e:œctt:d be 
uJrra vires. DUll and void. and of 00 force or effect; m:! it is tberefore œ=ary t.o 
obtain a fiml declaratory on:Ier t.o tbis effect in the most c:xpllci.t m::I ~.e&GricI'.l~. 

40. Findiltg; ol/ad. In r.be course of bis reasoDS for judgmeo.t in the 1lÎ~ 
matter. tbe Hon. Mx. Jwtt,e Lesage fOlIild in fI;ct ÛllIt the Piem.ier mi od'ler ~J.'S 
in th>: Gove:œIltZt of Quebo:: have cmbaJ:ked on a coorse of proc:eedIng to a ~ 
deda!rati0ll of iOOepelldenœ te estabUsb Quebec as a ~ s:we.. wi!hom reg:lI!'d w tbe 
processes of a.meOOme:DI established by lb: Coostitution or~, mi in D~' 
of tbaI. Constimtiou. 

, 
41. Form.m rtq1U$Z for reference to lÀw1 D/ ApptlÙ. Br ms ~ lc!u:t d.lI:ted 
Sc:ptember 15. 1995 (copy wbercofbas been reproduced md is ta he i'ücc1. toge0:r 'With 
copies of the postal reccipts conœcted tb::rewith. as Applic:aIJ!s' FJtbibit 1'-3), Appli::::m!:s' 
attorney mi coomel in this IIl2tttr formaIly addressed te tb:: AItomey~ of Qtlet= 
" request that tb.e Govmuncm of Quebcc ~ refi:r me ÙlmeS rm,ised' in 1his 
mo'Iion (and ether n:lzted issoes) te the Caart of Appal of Qu.ebec; but ~ 
believc th1Jt. ~ tbat ~ DO mcll referenœ b:ls bee:l! ~ md 
~ ttley caIl upœ the R.espoodent 10 CSIllblim ~, if' ilGCh te the.fK:t. a!'lt.1 
in my m:at tg file in the record the orig:iœ.l of tœ ~ kUer. unless ~ 
prcfen tbItt me ktter be provcc1 br ~ ~. . 

42; ~n mpe:ding N/1tf"mIbmt. 011 Mooday, September U!h.lm,1:heBcm. 
Jacques Pari.:=Iu movcd in the NIItional Assembly. in Eaglish and m ~ "1l.w the 
French 1100 the E.nglisb tem of tbe questioll·wh.icb is 10 be tb.e subjec:t of Il ref~ 
and wbich is te be emered on the ballot pape:!:, punum: te ~ 8. 9 aOO :w of t);ee 

RejUftl'.dJon Act. he tb.e fotkrwing: 

~.vous que le Québee devienne oouvenin. apri;s :tvou offert 
fonnelle:ment au Cma.da un DOOvew pmtlW'iat économique et politique, 
dans le cadre du projet de loi M l'avenir du ~ et de l'~ signée 
le Il juin 1995? 
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},'S.otion fcr de:clarat.vï)' judgr.,e;.Cllt ch~.-ùlenging the co::;.sthlJti~nr.;,l v.?Jitii:y :)t~Bü~ l, 
filed ou behali of RCY.:Jpnarine Singh et al.. Octob-~.r 23, 1995. 

- Hl -

OUI 

NON 

Do yeu agree that Q-Jébec shou.ld become sove~gn, mer having ill.We 
a fOIIIW affc::r ta Cao.ada for & new Ecooom.ic aoo Political hr1m:rship, 
wi1hin the ~ of the Bill ~ the future of Québec and of tre 
a~ sig;ned on.ltlne 12, lm'! 

YES 

NO'; 

the same being proved by the Procès-ve:rbal, or Votes and Proceedings. of the Ntttiooat 
A.ssembly, for September lltb.. 1995 (AWlicaDts' Wibit P-4, te 1Ivai!1lS if~in s::t 
fortll au lengtb.); mi !he aforessa.id rootion 'WaS in fëJCt ~~ by r.œ Natio.œl Assmilily 
on Wednesday. Septaober2Oth, 1995, on division. (Yeas: 75, N"ys44,~: 1): 
the same being provo:! by the Procès-verbal, or VOles and J>roceedingI, of the Nl'.tional 
Ass=bly for the said dale (ApplicaDts' Elùu'bit P-S. ta a\'l.ÙI as if bereiJl set forth llt 
leogrh).' . 

43_ Refererulu:m. By Décret No, 1320-9:5 of October lst, 1995, the c:xecutive 
GovernmeD! of Quebec bas ordererl thal., on Monday, October 30th., 1995, fu.e Directew 
général des clections bold a refc:rendum in Cllch of the oœ lmndred 2Ild twe;nty-five 
c:lectOraI collStÎtlleDcies; a œnificd copy of whlc:h Décret 'l'IiI! l:oe filed Ils AppIic:a:m:s' 
Exhlbit P-6, to avail as ifberein set forth at length; it being mmifest, in co~n WÏtll 
the' te:rn:lS of Bill No. 1. that such a refe:rendum, if ru vote is 2ffinmnlve, will he 
c:mployed lU a plebiscimy politic:!l act i:nteDded ta overwbelm the ComtitntiOD. and the 
Coum; of law, and te break an resistance ta the Aa respeaing che f1ltlm of QI~. 

WBEREFORE Al'PLICANTS HT.JM.ELY PRAY TBAT TmS BON01.lRABLE 
COURT: 

(1) DEClAJŒ that tbe Lqislamre. or ParIia.meŒ, of Qoebec lm rot the 
legi.sbuive lIU!hority ln eœct Bill No. 1 of the Fzrst Session of !hi: Thirty
fifth l..egis1xrure of Qœbee, CDtitled Loi $ID' l'fll'e1Iir tbr Québec (}JI' M Act 
respec:ting dit jIm.fre tif QWbec. and introduœdiEmo tIl;e lWioml 

. Assembly of Qœbtc on S<:ptember 71b., 199:5; ami 

(2) DECLARE tbat, in the evetit tbat royal aSSC!2lt is pw:n IID v:b:: saûd 
Bill, the resulting Loi lW' l'trYe1Ii.r du Q:uibec. or ÂCi ~ the 
sovereig-ntj cf~. will be ulrra vins, &bsolindy mill. Il%ld void., tmd 
of DO force or etfect; lIJld 

(3) DECUlŒ tbn. in !he evc:tt tbat ~ wc:tt is givc:n te lb: ~ 
BUl, DO offi;er, ageD1. or cmployce of Ille Govermnetlt of Quebcc. DOt 

any persan acting 111 its direction or with ils DCqWc:scet.rce, DOl' ail)' otber 
persan w~, hi.s any rigbt, power, or authon!)' te do ury ra or . 
thiog wbatsocver le clÛorcc or ,ive effecl 10 the S1Üci Bill or Act; 
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Motion for ci.eciaratory judgrnf;.lll cb.al.lenging me constituüonal val.idjlY ofBDi l, 
filcd on œba1f of Roopnanne 5ingh et ai., October 23. 1995. 

- 19 _. 

(4) DECLARE Ib:!t, withor without the approvai oC !he ~ of 
~ by refermlum, 1here Clm he no chwge in n.e AIll;$ lWd ~"S 
of Quet»".., as tœy are e:sublished nnder the ~ oC C"tIlM.\, 
acept by :Il ~ 10 .!be Co!lStil:ution of Cam.:I:B lI:Et?lde in 
3CCOrdaDce with tilt Const:itution of Canada itself. and mr:m: ~..cclariy 
in acco~ with s=:tions 3& ta 43 of !he ConS!itMIiM A(t, 1982; 

(5) DECLARE ti:l%it App~ bdave the right ID he gover:oed onIy by t!le 
Constitution of C3nzd2 itself md Dy laVIS vilidly made or ~ llDtIcr 
thJlt Con.stÎ1.lIriOO, MIIil such lime as tb.at Constit:utiœ, m:l ÙlOse la'm. are 
altered by ~'IIrfal IOemlS; th;tt is to say. ~Jtered in ~ with the 
Constitution of CltIlzm itsclf and llQ( otbe:rwi.oe; 

(6) DECLARE tb3l !he Loi SII1" l'avenir du Québec. or Aa ~g the 
ftt:t:u.n of Québec, if enactei, and my oI'he:r ~ al' exeo:rtive 
measure (otberwise tIm:J. Ils provided Dy ~ 3-8 w 43 of I.b.e 
Co~ ha, 1981) purportiDg ta cstablish Qœb::c is li sovcrcign 
sta.te, or otberwise te :W::r ifs stanIS or powers as in prov.iœe of Caœda, 
will constitul:e an infriDgc:mem mJd lA de:n.W of Applicmts' rigb:ts umIa the 
Can.adian ClIa:rtI!r of Riglrts t:l1"/Jfi F~f, and wiD 'ce ~ 
unl.awful, rm.ll and void, and of no force and effea. 

QB., IN THE ALTERNATIVE: 

2. Ip the e'l'ent th!rt tbis Court shan tender iudgmmt after ronJ :r.ssen1 silall 
)laye beep gi'Vell tp the Wgresajd Bill No. 1: 

(1) DECLARE tba1 the Act. or instrument entitlcd Loi SM/" i'aw;nir du . 
. Quél:>ec or An Act ~g riu: jimJre of Québec, being ·Bill No. 1 of tDt 
First SessiOll of th: Thirty-Flf'th Legislature of Qw:bec, ~ to 00, 

19 .•.•. , [addiIIg, if avaiIob~, W folJqwing: and bcing ~ No. of 
th.: Statl.tle$ of Quebec for 19 .) is ultra vins, cllsphneiy wU mi void, 
:md of no force ai effect; !!.Ild 

(2) DECI..ARE ÙI21 no offiœt. agent, or employee of' me Govermnent of 
Quebec, nqr ury FfSOU &tin:; 21 its ~ or wit;h ils ~. 
JlO[ my Otbcr pc:mn wbatsoeVe:r. ms f1IlY rigbt, power. ct' I!ltbari:!y, ta 
c:Io any ad. CI! thittg 'iIi'hatsoeYer 10 eafon:e or give effl:Ct 10 !he raid Aa; 
aIld 

(3) DECl..A1Œ 1hat, with or ·witbom the appro'nll of me elcdors of 
Quebec Dy mc:rendnm, there c;m. be no chlmie Îlll'lle sta:tm ll!ŒI poweti 
of ~. as ÙleJ !l!e e:st!.blisl:lcd m= me ~ of ~ 
except by al\ mnr:1Irlment ta the ~ of C&œtb. mWt in 
:ccord2nI::e with tbe CcmsI:itutiotI of Cam.d& itsclf. and !llO\l'C ~ 
in accordaIlce·With sec:tioDs 3! to 43 of tœ ~ Act. lm. 

(4) DECLAlŒ tmIt Appl1::aDts mve the right t:) be ~ œly m 
~ with tbc Coost:it:r.ltic of CamdA ~ md by mn YlWdl)' 
~ or c:ont.iœed undcr tb3.t Constitutioo., umil œdI timt: ~ thU 
CoostilutioI:I. and tbo5e la M. 1I:I'e allerCd by l1lwfu1 ~; Wit 1$ Il> s...,., 
altercd in ~ with the CoœtinxtiCID of Ctœda ~. !I%ll1 !:lOt 

~; 

CS} DECLJo..RE!ha! the afortSlÜd Loi S7lr l'q;venir dJt ~. or Aa 
respeaing rh.t j'uturt Df Qu.tbec. aJld any otbcr ~ve or execu.tive 
meuure (ocberwise W as proviOed Dy 1lieCÙ0\!IS 38 ta 43 of 1:h: 
Con.stilJaion Act. 1982) purportinz to establish Qucbec as i. ~311 
mu;, or 0Ùle!"...ise 10 alLer the SUDJS or powen of Qu~ &s a provilx:e 
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h1ouon tor i.\.ecl<irdWry Judg:ment chaliengmg tn.e COûStltutlon.al v<illr..:ty (Ii. t!tl.! l,. 
filed ou beb.f1Jf of Roopnarinc Singh et al., October 23, 1995, 

- 20 • 

of ~ rotlStiru!es or will constinne an ~ !œd deoiiJ of 
AppI.icaDo;' rigbts tmder the Car.aœan Ol.a.ner of ltights aM Ftudoms, 
and is or wiII. De lICCOrdingly \lll!.awfal. iImilid, mi ut 00 fume fJr effi:ct. 

lN .ANY EYEJ'IT: 

3. If the Cotnt shoWd rooc!OOe (COil:Iruy to Appliams' 1Ubmissioos) \ha! cetUi:n 
portions of the aforesaid. Bill or Aa an: severable from the remi:nder m!d rurvive tbe 
invalidhy of sectioos l aDd 2 thereof, Applk=ts pray tb;t the Comt DECL.ARE uJua 
vires, mill aIX1 void, and of no force or effect: 

4. If judg::me1lt is l'ttldemi while tbere is in progress & refeœndmn. or proceedings 
towards a refertDdum, UDdet the &jerendl.tm Aa or Loi SZI1" la coru:u1atùJf'I poupr.doire, 
tbat the Coun, sbould il Ihinl:. fit to do sa, also: 

. , 
DECLAIŒ tmt nothlJ:lg iD this judgmen1 shan he hcld te preclude 

or iDIerfere with th: ooldiDg of :my refen:ndum ~ the Rt:j~ Aa 
or Loi sur la consuLation populaire; 

5. GRANT ruch further or other relief as roay be just :ml experuem in the premises; 
wbet:her made ~ or convenic:m by lapse of tilDe or odlerwis::; lDOft ~ 
in the event thal 2IIOtber Bill of tbe s;U:oe or simllar u::oor is sabstil:u:tOO for, or ~, 
Bill No. 1, wœtb:r in the Sl"Il!e or in Al liter Session of the Legislwre, or P<~ 
ofQuebec; 

6. TEE WHOLE withoot COSIS agai:ost the Responde:D1 S'lV!: in the evetl! of 
contesmtiOll. 

Ar. the City of Momœal, ProviD::e of Quebec, tbis tvre:Ilty-third (23:cd) dsy of 
OctOber, 1995. 

SU:pœn A. Scott, Advoc:w:, 
A!1J:rr:m:y and Coansc! te Applk:3n1.i, 
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~·.c·'.'"r\ l-')f rl"-larat.orvJ'ndg''''''ènt ctaiknrdng tbe COll$"Jtutioo.:.Ü v,i.l;QJlY c![ Bill J., J.Y:.'o.Il ... ~J_ \. ~ . '.. . t,.'U. u _ 

iilcJ Ol! behalf of Roopnariue Singh el al., OctOOel' 23, 199:>. 

CANADA 

PROVINCE OF QUEBEC 
DISTRICT OF MON1"R.EAL 

No. '5 0 0 0 5 11 27!) '1 5 3 

SJ,[r:EBIO~ 

ROO~ SINGE, MJl, CJçL, 
C.S.P.Q., ~ pnctising ~ al 

his professiooal CIl'fices al. 3550 ~ de llli. 
C6e des NcigeI;, Suin: 660, in tbe City m:1 
District of Mcmtreal; 

• mi-

n:rrn O'WEN HENDERSON, coUege 
profe:ssor, domicile:d &tId resid.ing al. 376 
Redfcm Aveooe, Apart:m.:nt 10, in the Ciry of 
We:-sttnoum, District of MorJtreal; 

CLAUDE LECLERC, tecnicien en tranSpOrtS, 
domlci.led.:md residing aI 497 rue ~il 
in the raMI of ~; 

KENNE11I O'OONNELL, gentleman retired, 
domiciled and re:s:iding nt 567 rue du P:uc
Marguerite-Bourgeoys in PoÏtlt-St.-Charles, ln 
the City and District of Moctreal, 

V AN . B.OVEN l"1IT'I"E'W A Y, consultmlt, 

domiciled. and n:siding'at 1436 M.acby Street, 
Suite 2003, in the Ciry w.d Disttic:t of 
MOI!tteal; 

-and-

THE ATTORNEY·GENER.AL OF 
QUEBEC, represcniÎl'lg Rer Majesty inrigbtof 
Quebec, mO haviDg offices al l,. Natn:-Dame 
Street E.2st. Eightb. F.lror, in ~ City &:Id 
District of MOIlII'I:al; 

. -.mi-

THE A.TTORNEY-GENERAL OF 
CANADA., f'I:1lldeUtÏng Ber Mmje:rL'y in riPt 
of Camlda., ml balviDg !lis ~ of'5œ:s l!1 

. the Depanmt;:r:I! of Jw:tiœ, 239 W~ 
Sttœt in the Ciry of Otttwa. Pravir.Ia: of 
Omario, mi aIso œ~ offic.e:s m Ihc 
Complexe Gay-Favrem1, :&st Towe:r, cm. the 
fiftb floor, ut 200 ~Uvesqce Boolt'VlJr!1 
West, in Ùle Cit)' lIJld DisItict of MoDtrC&l; 

. , 
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Motion for dccla .. ·atory judgment challenging the constitutional validity of Bill l, 
filed on behalf of Roopnarine 5ingh et al., October 23, 1995. 

·2· 

AFfI])AYlT QF /il EPHEN A. ~ 

2. 1 am the lUthor of ~ letter refcrre.:l te in pangraph 41 of thls motioo, a 
copy of wtUcb is te he filed as Appfu:ams' Exhl"bit P-3. 

3. 00 Sept:ember 15, 1995, l sent the letter by registem::! ~ te !he lIddrcss 
·indicated, but have received DO reply. 

4. 1 have DO r=son te belleve tbat the Government of Qœbec bas referred 
to the Coun of Appeal either the questions proposed in my leuer or fA1)' 

similar questions, 

ADd 1 have sign:d: 

Montreal, Quebec, this24ritay of Ocrcf?;é.R., 19-15. 

Swom te before me al the C$ of Mootteal in the 
Provilx:e of Quebcc, this 211 dayof Oc. -ra UR , 1995. 
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Motion for aec;l;uatol)' Jungment cJlallengmg IDe COOSU1:UuonaJ VallaH)' l1·( J:".Uj l, 
filed on behali of Roopna..-i.ne Singh et al., October 23, 1995. . 

PROVINCE OF QUEBEC 
DISTRlCT OF MONTREAL 

No. 5 0 0 0 5 1 1 2 7 5 9 5 3 

ROOPNAR.ThiE SINGB., M..D, c.M., 
C.S.P.Q., CU\.iiologm., ~ m..~ .li! 
bis professioml ofik:es ln 3550 ~ tk lJl 
Côte des Neiges. Suite 660, in the City !md 
Disttict of Montreal; 

KErm OWEN HENDERSON, eoIIege 
profc:ssor. domiciled and ~ al 376 
Redfem Aveune, ~ 10, in the C"Jty of 
We:stmOWIt. Disttict of MClIl!:œilIl; 

CLAUDE LECL.ERC. tllaikien en 'iI7!!lSpCIl1S.. 
domiciled lUld rcsidiDi lit 497 me Marie-GoopiJ. 
in the Town of Lac.beœie; 

-ruld-

KENNETH O'OONNEU.. ~:m 1'{:tireQ., 
domiciled and residi.D& lit 5ô7 rue. du P:trc
M.a.rguerlt.e-Bourgeoys in Point-St....Qlarles, in 
the Cny and District of MClllt:reaI, 

VAN BOVEN PE'ITEWAY, ccms:a.ltant. 
domiciled and residing lit 1436 Macby Strec:t, 
Suite 2003, in the Cilty ~ Distrk:t of 
Mont:real; 

-aM-

THE ATTORNEY -GENER.AL OF 
QUEBEC. represettiDg Ber Majesty in rigbt of 
Quebee. and baviDg offices m. l, Nottc-Dmne 
Street East, Eizbth Floor, in the Cl!y Ii:riil 
DistticI. of MoDIIUl; 

l'BE ATTORNEY-GENElltAL OF 
CANADA, ~ Be: ~ m rlstt 
of C:il:mda. cd ~ bi$ ~ offi:I:les " 
tb: Depanroem of Jvstiœ, l31l W~ 
Street in Che City of ~ ProviJlœ of 
Ontnrio. mi abo ~ ~ m tl!e 
Complexe Guy-F:vr=m. &st Tower. œ tte 
fifth floor. !Il 200 Rœ-~ BoaIevzttd 
West. in the City zwd District or Montml1l; 
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, , 1 l'di' r'o:!! l 
Mou'on for cieclaiatorl! judgment chlllienging t.~e consîllUl.!Qi'\.3~ va" Ly (h .... .JJ. • 

• - Oct' 2.~ 1 ~9~ iilcd on behalf ofRoopnarine Singh et al., ooer.;J,.:I J', 

- 2-

TO: The Arlomt:'j Ge:.nenl of Queb:c 
1 Notre-Dame SIr=! East 
Suite 820 
Monttt:al, ~ 

AND TO: The A~-G::œ.rhl of C=da 
1. Complexe Guy-nvreau, Eut Tower 
Fûth F1oot' 
200 René-Lév~ l30ulevard West 
Mootteal. Quebec 

T AlŒ NOnCE of the foregoing motion.. and of IDe J..ffidavia in support tb.e:reof. 
a.od mat the said motion wiD. be prese1lIed for œa.ring am ~judic1!tion bdcm: ID: 
Superior Court for the Di.stria of MODttœl.. sitting in Pntctia: Division in Room 2.08 
of the Court Bouse for the Dis:I:rict OfMOûIl'tal. ar 1 Notie-Dame Street East in tbe City 
of Moottcal. on 1'bursdll.y the sevcnt:b (7th) of Decembe!. 1995. at fifte:1:n minutes past , 
niDe o'clock of the forenooo (9:15 A.M.), or SC soon!hercafter as counsel may beard, 
and do you tbcrefOrc go."c:ro YCYJ!Selves accordingly. 

. MolllICal, Quebec. this 2.6tb clay of October, 1995. 

Sœ:pbe:n A. Scott, AdvocaI:e, 
A:IJDrr;!::y and Counsel 10 the Applkants. 
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ROOPNARlNE SIMGH et ala. 
Appllconta 
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THE ATTORNEY GENIERAlOF 
QUEBEC 

ReBpondem 

and 

THE A TIORNEY GENERAL OF 
CANADA 

Mis-en-cause 

MOTION fOR DEClARATORV 
JUDGMENT 

(Art. 463 C.C.P.' 

MOTION: AFfIDAVITS: NOTICES 

STEPHEN A. SCOTT 
Elected domicile 
83 St-Paul West 
MontlS!IlI, QU<IIbec 
H2V 1Z1 
nJ.: (614) 846-4880 
Fax: 1(14) 842-8066 
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IV.lUUU,U lUI L~C\èli:1.i<IJ.UI'y juu!;7illcJ.n l,;,UiUl(;;UOJ-U~ WI,o 1,oVu.;> ..... Uuv .. , ... ' ........ "i v •. "....,.,. ~, 

filed on 'oehalf ofRoopnarine Singh etai., October 23, 1995. 

CANADA SUPERIQR CQUJU·· 

PROVINCE OF QUEBEC 
DlSTRICT OF MON'I'REAL 

No. '500 0511275 953 

ROOPNAJUNE SINGH, MoD, CM., 
C.S.P.Q., cmiiolog:ist, pnctisiDg mediciY'..e al: 
his professi®al offla::s al: 3SSO Qcmin de li 
Côte des Neiges, SWle 660, in the City and 
District of MCI1l!Ie31; 

- and -

KEIm OWEN HENDERSON, college 
profel:sor, doI:niciled mi resid.ing II!. 376 
R.edfml AVt::DUe, AparttDem 10, in the City of 
WestmouDI., District of MoJlt1'elÙ; 

CLAUDE LECI...ERC, tecnicien en transports. 
domicile:l and ~ lIt 497 rue !..wie-Goopil 
in tœ Town of Ldcllemie; 

-~. 

l!ŒNNETH O'OONNEJ...L, gemlemari.retired. 
domiclled and resieiing aI 567 rue du Parc
Marguerite-Bourgeoys iD Poim-St.-Cbarles, in 
the City and District of Moll1!'e2l, 

-md-

VAN BOVEN PE'lT.EWAY. consultant, 

. ) 

. j 

. J 

• J 

( 
• J 

domiciIed m:l resid.ing al 1436 Maclay Street, l 
~. in the City alld District of . j 

-and-

THE ATTORNEY-GENER.AL OF 
QUEBEC. Eep'resenting Her Majesty inriglat of 
Quebcc, mi baving offices at l, Noa-e-DmDe 
Street East, Eighth. Floor, in tœ City and 
District of Montrtal; 

-m:!-

. THE ATTORNEY-GENER.AL OF 
CANADA, Xt:ptese.ui:t!& Rer Msjesl:y in rigbt 
of Camda, md baviD: bis princip&l offices lit 
th: Depanmem of 1asti=, 239 W~ 
Street in .the City of 0W:wa. Provmœ of 
Olltario, . Md aho haVÎll'& offiCes in tb.e 
Complexe Guy-FaVrem. Eut TOViCr. 00 the 
fifth fioor, al. 200 Reœ-Uves.que Bowcvw 
West, in the City lM District of MO'iltI'e'll; 

MIS-EN-CAUSE. 

! 
. J 

.1 

.l 

• 1 

. i 
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00683 

Motion for declaratory judgment challenging the constitutiotird v&l;:1ity of .Dlll J., 

filed on behal,f of Roopnarine Singh et al., October 23, 1995. 

·2 . 

AFFIDAVIT OF ROOPNAR,'lNE S~. 

l, Roopœrine Singh, M.D., C.hl .• c-'l!diologist. practising mcdici.ne al 3550 Chemin de 
la Côte des Neiges, Suite 660, in the City and District of Mo~l, being duly swom. 
do depose and say: 

1. I:un oœ of the Applicaol3 in This mmer. 

2. The faets $Olted in tb.is motion are truc. 

Aod 1 have sigDtrl: 

.~~E!plIlLrJ.De Si.o.gh, M.D., C.M. 

Swom te bdore me at the City of Montteal in the 
ProviDce of Quebec, this1kfl.lday of Ocro'5ER. 1995. 

PIA..'"TI!inr:: """',~:JI.n ItAVlIfG POVi'El 
10 AOC/mEr. !:.'.;ii; Art::') SO'.D!N MmItATlON'S 

lIIfDElt TM.( COiIltTS Of- y,,'S rit:! Aef Of OCEm: 
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00t384-

.i\'l.oucn lOf Cl~:,:u-a\ory juagment cr.:wenglng LUe C:OllSUr.uuouat v'oUa.a)' 01 J:\Ut J, 

filed on behalf oÏRoopnarine 5ingh et al., October 23, 1995. 

CANADA 

PROVINCE OF QUEBEC 
DlSTRICT OF MONTREAL 

No. 500 05 ·11275' 953 

SIl~UIQR··~QUltI 

ROOP'NAR1:NE SINGEr, M.D, c.M., 
C.S.P.Q., ~ prnctising medicint gt 

!lis profe:ssioœl offices nt 3550 Cb::min de la 
CôtJ: des Neiges., Suiie 660, in the CUy m 
District of Mootre:aJ.; 

- aOO-

KEITH OWEN ~'D.ERSON: coUc:ge 
professor, dotniciled m::! residing li! 376 
Redfall Avenue, Apanment 10, in the City of 
Wcstmow:n, District of Montreal; 

-md-

CLAUDE I...ECLERC, tecnic..'elJ. en trlU:lSpO!'tS, 
domiciled lOd residing aI 497 rue W...ar'.e-Goupil 
in the Town of J acherutie; 

KENNETH O'OONNELL, geotJeman rçtired, 
domiciled and residing at 567 rue àu PlIrc
Marguc:rite-Bourgeoys in Poim-St.-C.1J.arles, in 
the City and District of MoII!real, 

VAN BOVEN PEI LEWAY, COIlSUltani, 
domiciled and rc:siding aI 14:)6 Macl:ay Str>:e:t., 
Suite 2003. in lb: City and Disttic:t of 
Montreal; 

APPUCANTS 

THE ATTORNEY-GENERAL OF 
QUEBEC. lepldCmÏDg Rer Majesty in rigb1 of 
Qucbec, mi baving offices al 1. Notre-Dame 
Street East, E.i:gl:Ith Floor. in tb: City mxi 
District of MOIItteal; 

-&00-

THE ATTORNEY-GENEltAL OF 
CANADA. &epr:seuing Hc:r Majesty in right 
of Cam.à.·and =vi»& bis principra.! ot'l'ic>:::$ ml 
the Deparntleut of 1œI:ice. 239 W~ 
Street in tbe City of Ottawa, Provinl:::: of 
Ontario, m:I Ilso baYing offices in the 
Complexe Guy-nvrem. &st Tower. œ the 
fûth tloor. lit 200 Reœ-Lévesque Boulevwi 
West. in th: City m:I Dimic:t of M~; 

MIS-EN..cAUSE. 

j 
.J 

i 
c.J 

.Î 
•.. J 
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Motion for de'Cllll1!.tory judgmc:nt challengi.ngth~ c..'JllHitutional vaJ.idi·ç ofBHI l, 
file<:! on behalf of Roopnarine Singh et al., OctOOer 23, 1995. 

·2-

I, Keith Owen He1ldeTsen, college professor. domiciled !I.Ild resid.ing lU 376 Redfem 
Avenue, A.partmer4 10, in the City of WestmO\lJlt, District of Montn':al. being duly 
sworn, do depose lUld say: 

1. 1 am tiœ of the ApplicaDtS in this matter. 

2. The facts stated in this motion are trUe. 

And l bave signc:d: 

SWQID 10 befm me al the City of MOIi'trea.l in the 
Province of Quebec. tbis 25riI day of ~~ ,1995. 

1'AA..'T!$1~ ~ 1'i!Im~ ~ 
. Tll AWI/llSTtR OArrlS A® S«DD( WFIIUtA'I'IOKS 

\lIWU TIIE ~um Of Al$TICl /Il:f Of QUœEC 

• J 
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Motion for declaratory judgroent challenging the coDStitutiOl1ru valiéâty of BiJ.l l, 
filed on behalf of Roopnarine 8ingh et al., OctÇlber 23, 1995. 

CA.NADA 

PROVINCE OF QUEBEC 
DISTIUCI' OF MONTREAL 

No. 5 0 0 0 5 "11 2 7; 9 53 

UJ...r~SJ..!lJU: 

lROOP'NARINE SINGH, M.D. C.M., 
C.S.P.Q., cardiologist, ~ ~ ~ 
bis profcssional offices at 3550 Olt:.min ë: la 
Côte des Neiges, Suiœ 660, in the City at!id 

. District of Montreal; 

- !Ild -

KEITH OWEN BENDERSON, ooUege 
profc:ssor, domic:iled and residing lt 376 
Rcdfem A VCIIl.lC, Aputment. 10, in the City of 
Wesunoum., District of Montreal: 

CLAUDE LECLERC, tecnicien en tr""..nsports, 
domiciled and residing <l1497 rue Marie-Gwpil 
in the Town of 1..acheœie; 

KENNETH O'OONNELL. gemlcma.n retired, . 
domicile<! and residiDg at 567 rue du Parc
Ma.rguerite-Bourge:oys in Point-St.-Cb.arles, in 
the City and District of Mo!lll'Cal. 

VAN HOVEN PEI l'EW A"li". con.sultant., 
domiciled a.Dd residi:ng at 1436 M.acicay Street., 
Suite 2003. in the City lI.IXl District of 
Monttea1; 

TRE ATTORNEY-GENERAL OF 
QUEBEC, ~ Ber Majesty in rig:bt of 
Quebec. and having offices lit l, Norrc-Dame 
Street East, ~ Floor, in the City and 
District of MC>IItt'C3l; 

THE ATTORNEY-GENERAL OF 
CANADA, ~ Ber Majesty in rigbt 
of Caœda. and ~ ms pritlcipoü offices gt 

the Departmt:m of Justice, 239 W~ 
Street in the Cily 0(. 0Wlvn., Provinœ of 
Onwio, 2I!d lÜiO blIving offices in the 

. Complexe Guy-Fzvrcau, Em:t Tower. an th: 
fifth Goor. 21 200 ReDé-~ Boulevard 
Wesl., in the Ciry and DisI:rict of MoIlt!'eal; 

MlS-EN-cAUSE. 
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00S87 

Motion for d.cdaratory judgment challenging the: consütutional vzJidit;, of DiJJ l, 
filed on behalfQfRoopnarine S~~ et al., October 23.1995. 

·2 . 

AFf!.PAm OF CLAUDE L~ 

1. Cl.aude Leclerc, tc:ehnicieD en tranSpOrts, domicilèd and residing at 497 rue Marie
Goupil in !he TOWD of l.acbeDaie. being duly S'Worn, do depose ru:ri say: 

1. 1 am ODe of the Applicants in this matter. 

2. The facts stated in this motion are 1trUe. 

And 1 lnve signed: 

~~ 
1:..,~ l.r:i:lr:sc· .. 

Montreal, Quebec. this2Srf clay ofO~ ,1995. 

Swom to before me al tbc Ctty of Mo~ in the 
Province of Quebec. this 2Sm day of U~ . 1995. 

>:rrEPHël'oI A.. SCOTt 

f'l!A...'1lST1ru ~ SMI!lU8!a 
1OM.trrllrnsrn O!.TlG A/D ~ AffiRltAllOl'tS 

UliPa THE COiJm Of .IUSllft mi-QF QUŒ 
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OOoS~ 

h1otion for declaratory judgment .challcngi.ng the COnstitlltiOl1.al vtJ.iillt'j l1f Bill l, 

filed on behalf ofRoopnarine Sin.gh et al., October 23, .1995. 

CANADA 

PROVINCE OF QUEBEC 
DISTRICT OF MONTREAL 

No. 500 05 'n 27; 9 53 

SUPERIQR CQJUU: 

ROOPNARlNE SJNGB, MJ>, e.M., 
C.S.P.Q., cardio~ pnct:isillg mediciDe zt 
bis profcssioml offiœs zt 3.550 Cbemm de la 
Côte des Neiges, Suite 660, in me City mi 
Di.snict of Montreal; 

- ml· 

KElTH OWEN HEN'DERSON, ClO!lege 
professor, domiciled !IllIIi residing at 376 
~ero Ave!lIl.Ie, Apar!meU 10, in lb: City of 
WestlDOWl1, Di:strict of Mmm:Dl; 

CLAUDE I..ECLERC, lf!CI':iÎcien al trnosports, 
domiciled emd res:\diDg 31497 M MlUie-Goopil 
in the Town of ~ 

·mi· 

IŒNNETH O'DONNELL. gCtIIlanan re:t:md, 
domiciled aIld Ï:èsidiDg al 567 rue du Parc
Margu.erite-Bourgeoys in PoÏl:ll.-St.-Cha..Ties, in 
the City and District of ~, 

-and-

VAN ROVEN PEIIEWAY, COIl:SUlWll, 
domiciled and residiDg aI 1436 M:&:kay Stred., 
Suite 2003, in the Cir:y aDd' District of 
MODt:reaJ.; 

THE ATTORNEY-GENERAL OF 
QUEBEC, represeIlIing Ber Maje:s:ty in rigbt of 
Quebcc:, and. having ofI'ic::s lit 1, Notre-Dmne 
Street East, Eigbth FIooc, in the City and. 

.' ""'. Di.stti.ct of Moatrea1; 

THE ATTORNEY-GENERAL OF 
CANADA. ~ Ba- M.l!je$ty in r.gh! 
of C8mda. :m:1 lw.vmg bis pciD:ip:Ill officej; 1&1 
Ibe DcpartmerJt of ~ 739 We!li!l;ton 
S~ in tbe City of Cli!:wm.. Provirlœ of 
Ontario, &nd a1so lmitlc om:es in the 
Complexe Guy-Favr=m. Eut Tawcr, O!l tœ 
fifth floor. At 200 ~ Bouleva.ro 
West., in the Cit)' mi Dis:ria of MotitXW.; 

MlS-EN-CAUSE. 
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00689 

Iv!.oùm for decla.ratory judgracn1. chaiienging ù1e COl7Sütuticn:J. validity ofEil! l, 
. file4 on bch4lÏ of Roopnarine Singh et al., October 23, 1995. 

- 2 • 

l, Kenneth O'Doonell, domkilcd and residing;:t 5fj7 rue du hrc-Margu!::riœ-Boorgeoys 
in PoillI-St.-Cb.arles. in the City and Distt:ict of Moll111':a1. being àuly SWOOl, do depo-..e 
and say: 

1. l am one of ~ Applicams in this matter: , 

2. Th.e facts stated in this motiollo are troe. 

Alx! 1 havç sigDed: 

.. , 

. l 

. 1 
1 
1 

, 

/~~~' 
O'Doonell 

Sworn 10 before me at the City of Montreal in the . 
ProviDce of Quebec, thls 2$71-1 clay of OctD~€R.. . 1995. 

l'JIACTlSlttiRovoo.'IY Fil.Ym11.I ~ 
10 AOIlIltISTIJl r':'::i) AMl· $OWiIft 1JF!l1M~ 

UHI>El THE roum Of AlSmI'! Aer"fl1. ~ . 
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0069D 

J/Î{)tr021 ter a~";kL.'fl[,ory )uagment C!.UUU:'~}&lll:5 LUC L,;,.)l.i.:,.U:..1..·.I.Hh}...":!..L Vd,U\.Ut. .. f \.1; W.l.:.,l J., 

mec! OD beha)fofROOpn.ariD.e Sin:gh et al., Octob'~r 23, 1995. 

CANADA 

PROVINCE OF QUEBEC 
DIS'TIUCf OF MON'I'REAL 

No. 500 05 'n 27 5 9 53 

SllPERIOB eQU!! 

ROOP'NAlUNE SINGE, M..D, C.M., 
C.S.P . Q. 1 eard.iologist, jmCti.sing medëne al 
!lis professiomJ offices III 3550 Cbanin (r,e la 
cœ d.:s Neiges, Suite 660, in Ibe C"ny ~ 
District of MoIlt:r'e2l; 

1 

- and· 

KErI'H OWEN HENDERSON, c:ollege 
professer. domiciloo. mi residing ai 376 
Redfero P.YellI.Ie, ~ 10, in the C"l1.y of 
Wc:stmoum, District of M~; 

CLAUDE LECLERC, tecllicien en tr.IillSpOrts, 

dOllticiled and residing lU 497 rue M.arie-Goupil 
in the Town of l..acbenaie; 

KENNETH O'OONNELL, geDIlema.n retired, 
domiciled and ieSiding at 567 rue du Parc· 
Marguerite-Bourgeois in Point-Sc ... Cha .. tes, i.IJ . 
the City and District of Momreal, 

-and-

V AN BOVEN P'E'ITEW A Y, consultl1JL, 
domiCiled and residing at 14>6 Mzcl:lly Slteet. 
Suite 2003, in the City and District of 
Montreal; 

-and-

THE ATTORNEY-GENERAL OF 
QUEBEC, represeotiDg Ha Majesty in right of 
Quebec, and hiviDg offices lU 1. Notre-Dame 
Stteet East. Eigbtb Boer, in the City w:I 

.' ... '. District of MOIJIIeal; 

THE ATTORNEY·GENEJU.L OF 
CANADA. ~ Rer Maje:ity m rigbt 
of Camda. and hlIving his. priD:îp2.! offiœ:s al 
tb: ~ of iœtiœ, 239 Wcllingtoo 
Stree! in the City or Onawa. ProviD:::e of 
Onwio, and a.bo hmD& cffiœs in !he 
Complexe Guy-FIlYn:aU, Eut TO'Wef, on the 
·fiftb floor, a't 200 Ren:-~ ~ 
West;), m The City and District of Moarml.; 
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00S31 

MollOn 10r tle.::ll1,t1l!Ol'Y Juqg:ment cl'.a1leng1Ilg t.h~ co!'sutuiJon.'1J valJcny 01 !:ILl! l, 

filc:d on bcb.lili of Roopnaiine Singh et al., Octcber 23, 1995,· . , 

-1-

l, Van Hoven PetteWay, coosuIWl1, domiciled and residing aI 1436 Mat±ay Stm.'t, Suite 
2003, in the City mi District of Moo:l1'W, being cIuly sworn, éo depœe and s«y: 

1. 1 am one of the App!icanIs in this matter, 

2. '!'he foas staled iD tbis motion are true. 

A.od 1 have si~ 

Sworn te before me aI the City of Mo!ltl'l?ll, in the 
Province ofQuebe:', this tL;:rlfdzy of Vc~, 1995. 

~ïEPHEN A. seo.,.., 
~J!i1.'\'trmffl'tl1illll~ 

m MIllr;lSTER C'.\'tt! ~~ $O'.DnI ~TlOrfS 
0llI00! ntE; coam tif JUSTlC! Ae't,Q'~ 
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nOGS2 

1-,1,'1tiOD lor deClaralOry juagment cnallengmg Ule cor.sllœ:!OnaJ VallCUty or .oUI 1, 

filed. on behalf of Roopoarine Singh et al., October 23, i995. 

CANADA 

"}'ROVINCE OF QUEBEC 
DISTiUC1' OF MONTREAL 

No. 500 0 5 "n 2 7 5 9 53 

SI/PERros ÇjHliI 

ROOPNA1UN'E SINGH, M.D, c..M., 
C.S.P.Q., ~lqpt, ~ medir:m:: lit 
~ profcssioœl ot!ices K 3550 Cbemin de la 
C6te des Neiges, Sui!I: 660, in tœ aty m::d 
District of Momreal; 

- ml-

KEITH O'WEN BENDERSON, cotlege 
profcssor. dotni.Cile:d and l.Uiding att 376 
Redfem Avenue, ~ 10, in me City of 
Westmow:lJt, District of ~; 

CI..AUDE I..ECI.."ERC, 1li:C"Jlici,:n en ~, 
Oomiciled wei residiDg zt 497 rue Marie-Goupil 
iD ibe Town of Lacbe:oaic; 

-m:!-

KENNETH O'OONNELL, gerJtleman reti:red, 
Qomjciled aDd J'CSÏ<fiDg at" 5ô7 rue du Parc
M.arguerite-Bourgeoys in Poillt-St.-Cbarlcs, in 
Ibe City and District of MOII!re:al, 

-!!M-

VAN HOVEN PE1'lEWAY. cxmsWl:lml, 
domiciled m:l residixlg at 1436 Maclay Street, 
S\Iiœ 2003, in tilt: City mi Disttict of 
MClIltreal; 

THE ATTORNEY-GENERAL OF 
QUEBEC, represe:!JÔlIg Ht::r Ml1jesty DUiibt of 
Qucbec. and blving of6::es ~ 1; Nooe-Dxme 
Street F.lIst. E.ig:btb. Floar, in Ibc C"~ md 
District of MO'DtCC2l; 

..mj.. 

THE ATTORNEY -GEtNElitAL 0]( 
CANADA, ~ Rt:r ~ m ~ 
of CanW, &bd h!viDi lm ~ ~ lit 
d:Ie Dcpartme:nt of lIu:stiœ, 239 W~ 
Suu1 in tbe City 0( ~ ~ of 
~. IlldWo havq of\.'k:e$ ËIl rœ 
Complac Gay-fmc:m, Eut Tawer, œ UBe 
fifth floor. al 200 ~ ~ 
VI est. io Ibe City 2DIl Pisttict of M.ootn:aJ.; 

MJS..EN-CAUSE. 
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00693 

Motio., fOi declCJ.'atofy juagmcnt challenging the c:onstitutionaJ valli.1';.)" 01 )j111 J. 

file:d on bellalf of Roopnarine Singn et al., October 23, 1995 . 

TO: . 'The A1:1JxrJcy Genernl of Quebec 
1 Notre-~ Strcet E!lst 

Molll:rC3l,Quehe:c . 

.. z .. 

AND TO: The Attorocy-General of Cma.da 
l, Complexe Guy-Favre:au, East Tower' 
FIfth Floor 
2CO René-Lévesque Boo1evard West 
MOD!I'al. Quebcc 

~A&T. 9S C,P, 

Tl.KE N01"1CE tblI1 the issues raise-d in the foregoiag motion. or roIDe of ib::m, 
arc or may 1>: issues COO1elDpIatcd by the term.s of Anicle 9S of the Code qJ Civil 
ProcedJut in that i1 is inter aJia sough1 by this motion te estabIish (Zlll1 iD C31lSe te be 
àecl.ared by the Coort)that, if passe:d :md 2:SS.emed te, Bill No. 1 of !he Fxrst SessiQn of 
the Thirty-fiflh leg:islalllre of Quebe1;, eoIitied Loi sur l'avt1!ir dM ~c or An Act 
rapu:ting the ftmue of Qui.1>ec (as weU as any mwure wb.ich may he TJlken ~. 
and aIl)' simllar legisl2tion) is. or will he, unlawful, ultra vires. l;hrohnely mill and void, 
and of DO force or effcct, in !bat: 

l, by or·· UDder such leg:is1ation ~ Parlimlem or ~ of 
Quebec. or other provir.cial !IIltbority, purpons (i) tel tI.brog-.ne 
Appl.icams· rights e:nu.merav:d in pangr;;:ph 10 of ihis motion (te 
avail as if bcrein repeaœd al Ieogtb.). and. (il) gen::r..!ly, ID liIDf:lld 
or abrogate the CoDStitution of Omada ôilS it appœs in mi te 
Qu.eh=c; 

2. the powers of the Pazfume:nt or Legi.s~ of Quclte: me bowever 
limited as set foItt1 in paragrnph 25 of this znotion (10 nw lI!.S if 
bc:rein. rc:peated ra. length); 

3. the Pzrliar:n,ent or Legmaom: of Quebec. in ~ or ~ 
such action., c:xœ:ds in mnbority in the ~. md for tbe 
rwons., set forth in pm.g:raph 26 of tbis motion (10 avail 2S if 
b:œÏll ~ at lecgth); 

a.U of whkh ~ are fn1ly and particularly lI.Dd preciscly !md ~ Jet forth in 
the motioo.. wbkh also eont:ai:œ otbe:r coIJclusioos or a CCIDStitIJtioml. mmre JlO( 

~ COlltCmpWed br tbe temIS of the sz.id Art. 95 .• 

Mont:re;J, Quebec, this 26th œy of October, 1995. 

Sle;>ha! A. ~ Advoate. 
~ a.od Counsel to the Applk:ams. 
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